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ARRONDISSEMENTS

 

 
MAIRIES D'ARRONDISSEMENt

 

 Caisse de la Mairie du 6e arrondissement — Régie de 
recettes no 1006 — Abrogation de l'arrêté consti-
tutif modifié de la sous-régie de recettes du 
conservatoire municipal Jean-Philippe Rameau, 
à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles R. 1617-1 et suivants, modifiés ;

Vu le décret no  2012-1246 du 7  novembre 2012 modifié, 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notam-
ment l'article  22, abrogeant le décret no  62-1587 du 29  dé-
cembre 1962 ;

Vu le décret no 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la respon-
sabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l'arrêté municipal du 27 février 1981 modifié instituant à 
la Mairie du 6e arrondissement, une régie de recettes en vue du 
recouvrement de divers produits ;

Vu l'arrêté municipal du 12 octobre 2006 modifié instituant 
une sous-régie de recettes au conservatoire municipal Jean-
Philippe Rameau sis 3 ter, rue Mabillon, à Paris 6e ;

Considérant qu'il convient d'abroger l'arrêté municipal du 
12  octobre 2006 modifié susvisé instituant une sous-régie de 
recettes au conservatoire municipal Jean-Philippe Rameau sis 
3 ter, rue Mabillon, à Paris 6e ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 28 mars 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté municipal du 12 octobre 2006 
modifié susvisé instituant une sous-régie de recettes au conser-
vatoire municipal Jean-Philippe Rameau sis 3 ter, rue Mabillon, 
à Paris 6e est abrogé.

Art. 2. — Le Directeur de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et 
des Territoires et le Directeur Régional des Finances Publiques 
d'Ile-de-France et du Département de Paris sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Maire du 6e arrondissement ;
 — au Préfet de la Région d'Ile-de-France  —  Préfet de 

Paris — Bureau du contrôle de légalité ;
 — au Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-

France et du Département de Paris — Service régies locales, 
94, rue Réaumur, 75002 Paris ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Sous-
direction de la comptabilité  —  Service de l'expertise comp-
table — Pôle recettes et régies ;

 — au Directeur de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et des 
Territoires  —  Sous-direction des ressources  —  Service de la 
cohésion et des ressources humaines  —  Bureau des person-
nels et des carrières ;

 — au Directeur des Affaires Culturelles  —  Sous-direction 
de l'éducation artistique et des pratiques culturelles — Bureau 
de l'action administrative ;

 — au Directeur Général des Services de la Mairie du 6e ar-
rondissement et à ses adjoints ;

 — au régisseur intéressé ;
 — au mandataire suppléant intéressé.

Fait à Paris, le 12 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de la Démocratie, 
des Citoyen.ne.s et des Territoires

Jean-Paul BRANDELA
 

Caisse de la Mairie du 6e  arrondissement  —  Régie 
de recettes no  1006  —  Modification de l'arrêté 
constitutif de la régie de recettes — Abrogation 
des dispositions relatives à la création d'une 
sous-régie de recettes au conservatoire munici-
pal Jean-Philippe Rameau, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles R. 1617-1 et suivants, modifiés ;

Vu le décret no  2012-1246 du 7  novembre 2012 modifié, 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notam-
ment l'article  22, abrogeant le décret no  62-1587 du 29  dé-
cembre 1962 ;

Vu le décret no 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la respon-
sabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux 
de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu la délibération du Conseil de Paris no  2014  SGCP  1 
du 5 avril 2014 autorisant la Maire de Paris à créer des régies 
comptables en application de l'article L. 2122-22 al. 7 du Code 
général des collectivités territoriales ;
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Vu l'arrêté municipal du 27 février 1981 modifié instituant à 
la Mairie du 6e arrondissement, une régie de recettes en vue du 
recouvrement de divers produits ;

Considérant qu'il convient de procéder à la modification de 
l'arrêté municipal du 27 février 1981 modifié susvisé afin d'abro-
ger les dispositions relatives à la création d'une sous-régie de 
recettes au conservatoire municipal Jean-Philippe Rameau (6e) ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 28 mars 2017 ;

Arrête :

Article premier.  —  L'article  2 de l'arrêté municipal du 
27 février 1981 modifié susvisé instituant une régie de recettes à 
la Mairie du 6e arrondissement est modifié comme suit :

Supprimer la disposition suivante :

«  S'agissant du forfait annuel à payer au titre des droits 
d'inscription dans les conservatoires, le mandataire sous-régis-
seur est autorisé à accepter le paiement échelonné en plusieurs 
fois à la demande de la famille, le dernier paiement devant inter-
venir avant le mois de janvier suivant le début de la scolarité ».

(Le reste de l'article sans changement).

Art. 2.  —  L'article  2-1 de l'arrêté municipal du 27  février 
1981 modifié susvisé instituant une régie de recettes à la Mairie 
du 6e arrondissement est abrogé.

Art. 3.  —  L'article  2-2 de l'arrêté municipal du 27  février 
1981 modifié susvisé instituant une régie de recettes à la Mairie 
du 6e arrondissement est modifié et rédigé comme suit :

« Article 2-2 — Un fond de caisse d'un montant de deux 
cent vingt euros (220 €) est mis à la disposition du régisseur ».

Art. 4. — Le Directeur de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et 
des Territoires et le Directeur Régional des Finances Publiques 
d'Ile-de-France et du Département de Paris sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 5. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Maire du 6e arrondissement ;
 — au Préfet de la Région d'Ile-de-France  —  Préfet de 

Paris — Bureau du contrôle de légalité ;
 — au Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-

France et du Département de Paris — Service régies locales, 
94, rue Réaumur, 75002 Paris ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Sous-
direction de la comptabilité  —  Service de l'expertise comp-
table — Pôle recettes et régies ;

 — au Directeur de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et des 
Territoires  —  Sous-direction des ressources  —  Service de la 
cohésion et des ressources humaines ;

 — au Directeur des Affaires Culturelles  —  Sous-direction 
de l'éducation artistique et des pratiques culturelles — Bureau 
de l'action administrative ;

 — au Directeur Général des Services de la Mairie du 6e ar-
rondissement et à ses adjoints ;

 — au régisseur intéressé ;
 — au mandataire suppléant intéressé.

Fait à Paris, le 12 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de la Démocratie, 
des Citoyen.ne.s et des Territoires

Jean-Paul BRANDELA
 

Mairie du 15e  arrondissement.  —   Arrêté no  45/2017 
portant délégation de signature du Maire du 
15e arrondissement à la Directrice Générale des 
Services et à la Directrice Générale Adjointe des 
Services de la Mairie.

Le Maire du 15e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales et 
notamment les articles L.  2511-26, L.  2511-27, L.  2511-36 à 
L. 2511-45 et R. 2122-10 ;

Vu le Code du service national et notamment les articles 
L. 113-1 et suivants, R. 111-1 et suivants ;

Vu le Code de l'éducation et notamment les articles 
L. 131-1 et suivants, R. 131-1 et suivants ;

Vu le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile et notamment les articles L. 211-3 à L. 211-10 et 
R. 211-11 à R. 211-26 ;

Vu l'arrêté de la Maire de Paris en date du 26  octobre 
2016 déléguant Mme Marie-Paule GAYRAUD, chef de service 
administratif d'administrations parisiennes, dans les fonctions 
de Directrice Générale des Services de la Mairie du 15e arron-
dissement ;

Vu les arrêtés de la Maire de Paris en date des 16  sep-
tembre 2014 et 29 mai 2017 déléguant Mme Odile DESPRES, 
attachée principale, dans les fonctions de Directrice Générale 
Adjointe des Services de la Mairie du 15e arrondissement ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté no 56/2016 en date du 1er dé-
cembre 2016 est abrogé.

Art. 2. — La signature du Maire d'arrondissement est délé-
guée à :

 — Mme  Marie-Paule GAYRAUD, chef de service admi-
nistratif d'administrations parisiennes, Directrice Générale des 
Services de la Mairie du 15e arrondissement ;

 — Mme  Odile DESPRES, attachée principale, Directrice 
Générale Adjointe des Services de la Mairie du 15e arrondisse-
ment,

pour les actes énumérés ci-dessous :

 — signer toute pièce ou document liés à l'application des 
dispositions du Code du service national ;

 — signer toute pièce ou document liés au respect de l'obli-
gation scolaire ;

 — certifier les attestations d'accueil déposées pour les 
ressortissants étrangers soumis à cette procédure ;

 — signer toutes pièces ou documents liés à l'engagement, 
à l'ordonnancement et au mandatement des dépenses inscrites 
à l'état spécial de l'arrondissement ;

 — dans les fonctions d'officier de l'état civil, signer les 
actes d'état civil mentionnés à l'article R.  2122-10 du Code 
général des collectivités territoriales.

Art. 3. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, amplia-
tion de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — M.  le Procureur de la République près le Tribunal de 
Grande Instance de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;
 — M.  le Directeur de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et 

des Territoires (Bureau de l'expertise territoriale et juridique) ;
 — M.  le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-

de-France et du Département de Paris ;
 — Mme la Régisseuse de la Mairie du 15e arrondissement ;
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 — Mme la Directrice Générale des Services de la Mairie du 
15e arrondissement ;

 — Mme la Directrice Générale Adjointe des Services de la 
Mairie du 15e arrondissement.

Fait à Paris, le 4 juillet 2017

Philippe GOUJON
 

Mairie du 19e arrondissement. —  Arrêté no 2017.19.33 
portant délégation dans les fonctions d'officier 
de l'état civil.

Le Maire du 19e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2511-26 et L. 2511-28 ;

Arrête :

Article premier. — Les fonctions d'officier de l'état civil du 
Maire du 19e arrondissement sont déléguées à :

— Mme Linda RAMOUL, Conseillère d'arrondissement, le 
samedi 15 juillet 2017.

Art. 2. — Le présent arrêté sera affiché aux emplacements 
de la Mairie du 19e arrondissement prévus à cet effet.

En outre, une ampliation de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris (Secrétariat Général du Conseil 
de Paris) ;

 — M. le Procureur de la République auprès du Tribunal de 
Grande Instance de Paris ;

 — M.  le Directeur de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et 
des Territoires ;

 — l'élue nommément désignée ci-dessus.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 juillet 2017

François DAGNAUD
 

 
CAISSES DES ÉCOlES

 

Caisse des Ecoles du 12e arrondissement. —  Renou-
vellements du mandat de personnalités dési-
gnées pour siéger au Comité de gestion de la 
Caisse des Ecoles du 12e.

La Maire du 12e arrondissement, 
Présidente de la Caisse des Ecoles,

Vu la loi no 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'orga-
nisation administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établis-
sements publics de coopération intercommunale ;

Vu le Code de l'éducation et notamment ses articles 
L. 212-10 à L. 212-12 relatif aux Caisses des Ecoles ;

Vu les statuts de la Caisse des Ecoles du 12e arrondisse-
ment, en leur article 11 ;

Arrête :

Article premier. — Le mandat de M. Thierry DUQUEROY, 
désigné par arrêté de la Maire du 12e arrondissement en date du 
23 mai 2014 en qualité de personnalité désignée pour siéger au 
Comité de gestion de la Caisse des Ecoles du 12e, est renouvelé 
pour une durée de trois ans.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Muni-
cipal Officiel de la Ville de Paris » ; ampliation sera adressée :

 — au Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet du Dépar-
tement de Paris ;

 — à l'intéressé.

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Catherine BARATTI-ELBAZ
 

La Maire du 12e arrondissement, 
Présidente de la Caisse des Ecoles,

Vu la loi no 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'orga-
nisation administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établis-
sements publics de coopération intercommunale ;

Vu le Code de l'éducation et notamment ses articles 
L. 212-10 à L. 212-12 relatif aux Caisses des Ecoles ;

Vu les statuts de la Caisse des Ecoles du 12e arrondisse-
ment, en leur article 11 ;

Arrête :

Article premier. — Le mandat de M. Guy TABACCHI, dési-
gné par arrêté de la Maire du 12e  arrondissement en date du 
23 mai 2014 en qualité de personnalité désignée pour siéger au 
Comité de gestion de la Caisse des Ecoles du 12e, est renouvelé 
pour une durée de trois ans.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Muni-
cipal Officiel de la Ville de Paris » ; ampliation sera adressée :

 — au Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet du Dépar-
tement de Paris ;

 — à l'intéressé.

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Catherine BARATTI-ELBAZ
 

 
VILLE DE PARIS

 

 
StRUCtURES - DÉlÉGAtIONS - FONCtIONS

 

Délégation  de signature de la Maire de Paris (Direc-
tion des Affaires Juridiques). — Modificatif.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 2511-27 ;

Vu la délibération SGCP 1 du 5 avril 2014 par laquelle le 
Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris délégation de pou-
voir en ce qui concerne les actes énumérés à l'article L. 2122-22 
du Code général des collectivités territoriales et l'a autorisée à 
déléguer sa signature en ces matières aux responsables des 
services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté du 2 mai 2017 portant réforme des structures 
générales des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté du 18  décembre 2015 portant structure de la 
Direction des Affaires Juridiques ;

Vu le contrat du 16  juin 2017 portant nomination de 
Mme Emmeline de KERRET, agent contractuel de catégorie A, 
en qualité d'adjointe au chef du Bureau du droit privé du service 
du droit privé et des affaires générales ;

Vu l'arrêté du 1er février 2016 portant délégation de signature 
à la Direction des Affaires Juridiques, modifié les 13 avril 2016, 
14 juin 2016, 22 novembre 2016, 2 février 2017 et le 14 juin 2017 ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Ville de Paris ;
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Arrête :

Article premier. — A l'article 4 de l'arrêté de délégation de 
signature susvisé du 1er février 2016, remplacer :

— « M. Stéphane BURGÉ, attaché d'administrations pari-
siennes, chef du Bureau du droit privé, ainsi qu'en son absence 
à M. Mathieu BIANQUIS, agent contractuel de catégorie A, ad-
joint au chef du Bureau du droit privé, et à M. Pascal HERBAUX, 
agent contractuel de catégorie A, adjoint au chef du Bureau du 
droit privé ».

Par :
— « M. Stéphane BURGÉ, attaché d'administrations pari-

siennes, chef du Bureau du droit privé, ainsi qu'en son absence 
à M.  Pascal HERBAUX, agent contractuel de catégorie A, 
adjoint au chef du Bureau du droit privé, et à Mme Emmeline de 
KERRET, agent contractuel de catégorie A, adjointe au chef du 
Bureau du droit privé ».

Art. 2. — Les autres dispositions de l'arrêté du 1er  février 
2016, portant délégation de signature à la Direction des Affaires 
Juridiques, modifié les 13 avril 2016, 14 juin 2016, 22 novembre 
2016, 2 février 2017 et le 14 juin 2017 sont inchangées.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 4. — Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

 — M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — M.  le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — à l'intéressée.

Fait à Paris, le 10 juillet 2017
Anne HIDALGO

 

 
CNIl

 

Création  à la Direction de la Jeunesse et des Sports 
d’un fichier « Kiosque Jeunes » dont la finalité est 
de proposer aux jeunes de 13 à 30 ans ayant un 
lien avec Paris de bénéficier de sorties gratuites 
ou à tarifs réduits dans les domaines du sport, 
du spectacle vivant, de la musique, du cinéma et 
des arts visuels.

La Maire de Paris,

Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés modifiée, notamment ses articles 26, 
27 et 29 ;

Vu le décret no 2005-1309 du 20 octobre 2005 modifié par 
les décrets nos 2007-451 du 25 mars 2007 ;

Vu la déclaration à la Commission Nationale de l'Informa-
tique et des Libertés no 971 en date du 16 mai 2017 ;

Arrête :

Article premier. — Il est créé à la Direction de la Jeunesse 
et des Sports un fichier « Kiosque Jeunes » dont la finalité est 
de proposer aux jeunes de 13 à 30 ans ayant un lien avec Paris 
de bénéficier de sorties gratuites ou à tarifs réduits dans les 
domaines du sport, du spectacle vivant, de la musique, du 
cinéma et des arts visuels.

Art. 2. — Les catégories de données à caractère personnel 
enregistrées sont les suivantes : les noms et prénoms, adresses 
postales et électroniques et justifications d'un lien avec Paris 
(domicile, études, travail).

Art. 3. — Les destinataires habilités à recevoir communi-
cation, en tout ou partie de ces données, sont, en raison de 
leurs attributions respectives, les agents du Bureau des Projets 
et des Partenariats de la Direction de la Jeunesse et des Sports, 
les personnels des Espaces Paris Jeunes et des Centres Paris 
Anim' désignés par les structures gestionnaires qui s'en sont 
vus confier la gestion par la Ville de Paris dans le cadre de délé-
gations de service public ou de marchés publics ainsi que les 
agents des équipements et services municipaux, gérés en régie, 
associés au dispositif.

Art. 4. — Les droits d'opposition, d'accès et de rectification 
prévus par les articles 38 et suivants de la loi no 78-17 du 6 jan-
vier 1978 s'exercent auprès du Service des Politiques de Jeu-
nesse — Bureau des Projets et des Partenariats de la Direction 
de la Jeunesse et des Sports, 25, boulevard Bourdon, Paris 4e.

Art. 5.  —  Le Directeur de la Jeunesse et des Sports est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au « Bul-
letin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur de la Jeunesse et des Sports

Antoine CHINÈS
 

 
CONCERtAtIONS

 

Bilan  de la concertation préalable relative au projet 
de reconstitution du parc Pershing au sein du 
projet 1 000 Arbres au 16-24, boulevard Pershing, 
Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment les articles 
L. 300-1, L. 103-2 et R. 103-1 ;

Vu l'arrêté de la Maire de Paris du 21  avril 2017 relatif à 
la détermination des objectifs poursuivis et des modalités de 
la concertation préalable relatifs au projet de reconstitution du 
parc Pershing au sein du projet 1 000 Arbres au 16-24, boule-
vard Pershing, Paris 17e ;

Considérant que les dispositions combinées des articles 
L.  103-2-3o  et R.  103-1-4o  du Code de l'Urbanisme prévoient 
que la création d'une gare ferroviaire ou routière de voyageurs, 
de marchandises ou de transit ou l'extension de son emprise, 
lorsque le montant des travaux dépasse 1 900 000 euros sont 
obligatoirement soumises à une concertation préalable ;

Considérant qu'en application de ces articles, l'arrêté sus-
visé a déterminé les objectifs poursuivis par le projet de recons-
titution du parc Pershing au sein du projet 1 000 Arbres ainsi 
que les modalités de la concertation préalable ;

Considérant que cette concertation préalable qui s'est 
déroulée entre mai et juin 2017 a permis au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et de formuler des observations et 
propositions enregistrées et conservées par l'autorité compétente ;

Considérant qu'il y a lieu désormais de tirer le bilan de 
cette concertation préalable afin de mettre en œuvre le projet de 
reconstitution du parc Pershing au sein du projet 1 000 Arbres ;

Arrête :

Article premier. — Est approuvé le bilan de la concertation 
préalable relative au projet de reconstitution du parc Pershing 
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au sein du projet 1 000 Arbres au 16-24, boulevard Pershing, 
Paris 17e, tel qu'il figure en annexe du présent arrêté.

Article premier. — Le présent arrêté sera publié au « Bul-
letin Municipal Officiel de la Ville de Paris  » et sera affiché à 
l'Hôtel de Ville et en Mairie du 17e arrondissement. Une copie 
sera adressée à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet 
de Paris.

Fait à Paris, le 10 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur de l'Urbanisme

Claude PRALIAUD

Nota Bene : Le bilan de la concertation, annexé à cet arrêté, est 
tenu à la disposition du public à la Mairie de Paris — Direction de l'Urba-
nisme — PASU (Pôle Accueil et Service à l'Usager) — Espace Consul-
tation (1er étage) — 6, promenade Claude Lévi-Strauss, Paris 13e — Aux 
jours et horaires suivants : du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h 15 et de 
13 h 30 à 16 h 45 (sauf le mercredi où la fermeture à la mi-journée est 
de 12 h à 14 h).

Il est également mis en ligne sur le site internet www.paris.fr.

 

 
REDEVANCES - tARIFS - tAXES

 

Fixation  des conditions d'accès et des tarifs des éta-
blissements balnéaires applicables à compter du 
17 juillet 2017.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment le livre  III et le livre V de sa deuxième partie relative à la 
Commune ;

Vu la délibération 2014 SGCP 1 en date du 5 avril 2014, 
par laquelle le Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris 
délégation de pouvoir en ce qui concerne les actes énumérés 
à l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territo-
riales et l'a autorisée à déléguer sa signature en ces matières 
aux responsables des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 9  juillet 2014 nommant M. Antoine 
CHINÈS, Directeur de la Jeunesse et des Sports ;

Vu l'arrêté en date du 9 juillet 2014 déléguant signature de 
la Maire de Paris au Directeur de la Jeunesse et des Sports ainsi 
qu'à certains fonctionnaires de la Direction de la Jeunesse et 
des Sports ;

Vu la délibération du Conseil de Paris des 3, 4 et 5  juillet 
2017 fixant les tarifs des établissements balnéaires ;

Arrête :

Article premier. — Les tarifs applicables aux usagers indivi-
duels des piscines municipales en régie sont fixés comme suit :

Entrées Tarif au 17 juillet 2017
Entrée individuelle Plein tarif 3,50 €
Entrée individuelle Tarif réduit 2 €
Carte 10 entrées Plein tarif 28 €
Carte 10 entrées Tarif réduit 16 €
Abonnement 3 mois Plein Tarif 43 €
Abonnement 3 mois Tarif Réduit 22 €

Activités Tarif au 17 juillet 2017
Leçons de natation :
— Leçon pour 1 à 3 personne.s/personne 15 €
— Carte 6 leçons/personne 66 €
— Leçon collective pour un groupe enca-
dré (4 à 16 personnes)

18 €

Brevets natation 7 €
Activités entrée individuelle 7 €
Activités Carte 10 entrées 61 €

Art. 2. — Conditions d'accès pour les usagers individuels 
dans les piscines municipales :

2-1 La gratuité est accordée uniquement dans les condi-
tions suivantes :

Justificatifs à présenter
Titulaires de la Carte Paris Pass 
Famille

Paris Pass Famille + justificatif 
d'identité

Titulaires des Navigo Emeraude 
Améthyste abondés par le Centre 
d'Action Sociale de Paris

Navigo Emeraude Améthyste

Guides d'aveugles et guides 
d'invalides de guerre

Sur présentation de la carte 
blanche de pensionné à 100 % 
(limité à un accompagnant par 
personne)

Invalides titulaires de la carte 
d'invalidité délivrée par l'Office 
National des Anciens Combattants 
et Victimes de Guerre

Carte délivrée par l'Office National 
des Anciens Combattants et 
Victimes de Guerre ou de la carte 
blanche, délivrée par la Direction 
Interdépartementale des Anciens 
Combattants

Agents de la Ville actifs et retraités 
sur présentation d'un justificatif

Carte professionnelle + justificatif 
d'identité en cas d'absence de 
photo sur la carte professionnelle

Demandeurs d'emploi

Avis de situation papier ou par 
connexion internet fournie par 
Pôle Emploi de moins de 2 mois 
date à date + justificatif d'identité

Titulaires du Revenu 
de Solidarité Active

Justificatif de situation en cours 
de validité et justificatif d'identité

Militaires de l'Opération Sentinelle
Carte professionnelle + justificatif 
d'identité en cas d'absence de 
photo sur la carte professionnelle

Titulaires de l'Allocation 
de Demandeur d'Asile

Notification de la décision

Titulaires de l'Allocation 
Temporaire d'Attente

Notification de la décision

2-2 Le tarif réduit est accordé uniquement dans les condi-
tions suivantes :

Justificatifs à présenter
Jeunes âgés de moins de 26 ans 
résidant à Paris

Justificatifs d'âge et de domicile 
avec nom et photo

Membres des familles nombreuses 
titulaires de la carte de réduction 
S.N.C.F.

Carte S.N.C.F. individuelle

Personnes qui accompagnent 
des enfants de plus de 8 ans sans 
utiliser elles-mêmes les bassins

Tarif valable uniquement dans les 
piscines dotées d'un « espace 
visiteurs » avec vue sur le bassin.

Personnes âgées de 65 ans 
et plus

Justificatif d'identité

Elèves gardiens de la paix et aux 
gardiens de la paix dans le cadre 
de leur entraînement

Carte professionnelle + justificatif 
d'identité en cas d'absence de 
photo sur la carte professionnelle

Titulaires de la carte d'invalidité 
délivrée par la Maison Départe-
mentale des personnes handica-
pées

Carte d'invalidité délivrée par 
la MDPH
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Art. 3. — Justificatifs d'identité acceptés :

 — carte nationale d'identité ;
 — passeport ;
 — permis de conduire ;
 — carte d'étudiant avec photo ou carte d'inscription sco-

laire avec photo ;
 — pass navigo ou carte Imagin'R ;
 — carte famille nombreuse S.N.C.F.

Art. 4. — Entrée en vigueur :

Les tarifs d'accès seront exécutoires à compter du 17 juil-
let 2017.

Art. 5.  —  Le Directeur de la Jeunesse et des Sports est 
chargé de l'exécution du présent arrêté dont copies seront 
adressées :

 — au Préfet de Région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Bureau des affaires juridiques ;

 — au Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-
France et du Département de Paris ;

 — à la Direction de la Jeunesse et des Sports, Service des 
affaires juridiques et financières.

Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Municipal Officiel 
de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur de la Jeunesse et des Sports

Antoine CHINÈS
 

 
RÉGIES

 

Direction des Finances et des Achats.  —   Caisse 
Intérieure Morland  —  Régie de recettes et 
d'avances  —  (Recettes no  1022  —  Avances 
no 022). — Désignations de mandataires agents 
de guichet.

La Maire de Paris,

Vu l'arrêté municipal du 22  août 2005 modifié instituant 
à la Direction des Finances et des Achats, sous-direction de 
la comptabilité, Service Relations et Echanges Financiers, 17, 
boulevard Morland, à Paris 4e, une régie de recettes et d'avances 
intitulée « Caisse Intérieure Morland » pour le recouvrement de 
divers produits et le paiement de diverses dépenses ;

Vu l'arrêté municipal du 6  juin 2017 désignant M.  Jean-
Marc GERONIMI en qualité de régisseur, M. Benjamin LAUGIER 
et Mme Brigitte GY en qualité de mandataires suppléants ;

Vu l'arrêté municipal du 17 mai 2017 désignant M. Boua-
lem AMAROUCHE en qualité de mandataire agent de guichet ;

Considérant qu'en raison du changement de régisseur, il 
convient de reconduire M. Boualem AMAROUCHE en qualité de 
mandataire agent de guichet pour assurer le recouvrement de 
recettes et le paiement de dépenses afférentes à l'activité de la 
Caisse Intérieure Morland ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques, d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 28 juin 2017 ;

Vu l'avis conforme du régisseur en date du 6 juillet 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté municipal du 17 mai 2017 sus-
visé désignant M. Boualem AMAROUCHE en qualité de manda-
taire agent de guichet est abrogé.

Art. 2. — M. Boualem AMAROUCHE (SOI : 2 018 378), ad-
joint administratif principal 2e classe, à la Direction des Finances 
et des Achats, Service Relations et Echanges Financiers, est 
nommé mandataire agent de guichet pour le compte et sous 
la responsabilité du régisseur de la Caisse Intérieure Morland, 
avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions 
prévues dans l'acte de création de celle-ci.

Art. 3. — Le mandataire agent de guichet ne doit pas per-
cevoir des sommes et payer des dépenses pour des produits 
et des charges autres que ceux énumérés dans l'acte consti-
tutif de la régie, sous peine d'être constitué comptable de fait 
et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites 
pénales prévues par l'article 432-10 du nouveau Code pénal.

De même, il ne doit accepter que les modes d'encaisse-
ment et de paiement autorisés par l'acte constitutif de la régie.

Art. 4.  —  Le mandataire agent de guichet est tenu 
d'appliquer les dispositions de l'instruction interministérielle 
no 06-031 A-B-M du 21 avril 2006.

Art. 5.  —  Le Directeur des Finances et des Achats est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui aura effet à compter 
de la date de sa signature.

Art. 6. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Directeur Régional des Finances Publiques, d'Ile-de-
France et du Département de Paris — Service régies locales ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Service 
Relations et Echanges Financiers  —  Service de l'expertise 
comptable, Pôle recettes et régies ;

 — au Directeur des Ressources Humaines  —  Sous- 
direction du pilotage — Bureau des rémunérations ;

 — au régisseur ;
 — aux mandataires suppléants intéressés ;
 — à M. Boualem AMAROUCHE, mandataire agent de gui-

chet.

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Service Relations 
et Echanges Financiers

Sébastien JAULT
 

La Maire de Paris,

Vu l'arrêté municipal du 22  août 2005 modifié instituant 
à la Direction des Finances et des Achats, sous-direction de 
la comptabilité, Service Relations et Echanges Financiers, 17, 
boulevard Morland, à Paris 4e, une régie de recettes et d'avances 
intitulée « Caisse Intérieure Morland » pour le recouvrement de 
divers produits et le paiement de diverses dépenses ;

Vu l'arrêté municipal du 6  juin 2017 désignant M.  Jean-
Marc GERONIMI, en qualité de régisseur, M. Benjamin LAUGIER 
et Mme Brigitte GY en qualité de mandataires suppléants ;

Vu l'arrêté municipal du 17 mai 2017 désignant Mme Lydie 
DELSAU en qualité de mandataire agent de guichet ;

Considérant qu'en raison du changement de régisseur, 
il convient de reconduire Mme  Lydie DELSAU en qualité de 
mandataire agent de guichet pour assurer le recouvrement de 
recettes et le paiement de dépenses afférentes à l'activité de la 
Caisse Intérieure Morland ;
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Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques, d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 28 juin 2017 ;

Vu l'avis conforme du régisseur en date du 6 juillet 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté municipal du 17 mai 2017 sus-
visé désignant Mme  Lydie DELSAU en qualité de mandataire 
agent de guichet est abrogé.

Art. 2.  —  Mme  Lydie DELSAU (SOI  : 1  074  579), adjoint 
administratif principal 2e  classe, à la Direction des Finances 
et des Achats, Service Relations et Echanges Financiers, est 
nommée mandataire agent de guichet pour le compte et sous 
la responsabilité du régisseur de la Caisse Intérieure Morland, 
avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions 
prévues dans l'acte de création de celle-ci.

Art. 3. — Le mandataire agent de guichet ne doit pas per-
cevoir des sommes et payer des dépenses pour des produits 
et des charges autres que ceux énumérés dans l'acte consti-
tutif de la régie, sous peine d'être constitué comptable de fait 
et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites 
pénales prévues par l'article 432-10 du nouveau Code pénal.

De même, il ne doit accepter que les modes d'encaisse-
ment et de paiement autorisés par l'acte constitutif de la régie.

Art. 4.  —  Le mandataire agent de guichet est tenu 
d'appliquer les dispositions de l'instruction interministérielle 
no 06-031 A-B-M du 21 avril 2006.

Art. 5.  —  Le Directeur des Finances et des Achats est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui aura effet à compter 
de la date de sa signature.

Art. 6. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Directeur Régional des Finances Publiques, d'Ile-de-
France et du Département de Paris — Service régies locales ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Service 
Relations et Echanges Financiers  —  Service de l'expertise 
comptable, Pôle recettes et régies ;

 — au Directeur des Ressources Humaines — Sous-direc-
tion du pilotage — Bureau des rémunérations ;

 — au régisseur ;
 — aux mandataires suppléants intéressés ;
 — à Mme Lydie DELSAU, mandataire agent de guichet.

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Service Relations 
et Echanges Financiers

Sébastien JAULT
 

La Maire de Paris,

Vu l'arrêté municipal du 22  août 2005 modifié instituant 
à la Direction des Finances et des Achats, sous-direction de 
la comptabilité, Service Relations et Echanges Financiers, 17, 
boulevard Morland, à Paris 4e, une régie de recettes et d'avances 
intitulée « Caisse Intérieure Morland » pour le recouvrement de 
divers produits et le paiement de diverses dépenses ;

Vu l'arrêté municipal du 6  juin 2017 désignant M.  Jean-
Marc GERONIMI en qualité de régisseur, M. Benjamin LAUGIER 
et Mme Brigitte GY en qualité de mandataires suppléants ;

Vu l'arrêté municipal du 18 mai 2017 désignant Mme Lilia 
ABDEMEZIEM en qualité de mandataire agent de guichet ;

Considérant qu'en raison du changement de régisseur, il 
convient de reconduire Mme Lilia ABDEMEZIEM en qualité de 
mandataire agent de guichet pour assurer le recouvrement de 
recettes et le paiement de dépenses afférentes à l'activité de la 
Caisse Intérieure Morland ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques, d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 28 juin 2017 ;

Vu l'avis conforme du régisseur en date du 6 juillet 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté municipal du 18 mai 2017 susvi-
sé désignant Mme Lilia ABDEMEZIEM en qualité de mandataire 
agent de guichet est abrogé.

Art. 2. — Mme Lilia ABDEMEZIEM (SOI : 9 017 836), adjoint 
administratif principal 2e classe, à la Direction des Finances et 
des Achats, Services Relations et Echanges Financiers, est 
nommée mandataire agent de guichet pour le compte et sous 
la responsabilité du régisseur de la Caisse Intérieure Morland, 
avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions 
prévues dans l'acte de création de celle-ci.

Art. 3. — Le mandataire agent de guichet ne doit pas per-
cevoir des sommes et payer des dépenses pour des produits 
et des charges autres que ceux énumérés dans l'acte consti-
tutif de la régie, sous peine d'être constitué comptable de fait 
et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites 
pénales prévues par l'article 432-10 du nouveau Code pénal.

De même, il ne doit accepter que les modes d'encaisse-
ment et de paiement autorisés par l'acte constitutif de la régie.

Art. 4.  —  Le mandataire agent de guichet est tenu 
d'appliquer les dispositions de l'instruction interministérielle 
no 06-031 A-B-M du 21 avril 2006.

Art. 5.  —  Le Directeur des Finances et des Achats est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui aura effet à compter 
de la date de sa signature.

Art. 6. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Directeur Régional des Finances Publiques, d'Ile-de-
France et du Département de Paris — Service régies locales ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Service 
Relations et Echanges Financiers  —  Service de l'expertise 
comptable, Pôle recettes et régies ;

 — au Directeur des Ressources Humaines  —  Sous- 
direction du pilotage — Bureau des rémunérations ;

 — au régisseur ;
 — aux mandataires suppléants intéressés ;
 — à Mme  Lilia ABDEMEZIEM, mandataire agent de gui-

chet.

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Service Relations 
et Echanges Financiers

Sébastien JAULT

 

La Maire de Paris,

Vu l'arrêté municipal du 22  août 2005 modifié instituant 
à la Direction des Finances et des Achats, sous-direction de 
la comptabilité, Service Relations et Echanges Financiers, 17, 
boulevard Morland, à Paris 4e, une régie de recettes et d'avances 
intitulée « Caisse Intérieure Morland » pour le recouvrement de 
divers produits et le paiement de diverses dépenses ;
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Vu l'arrêté municipal du 6  juin 2017 désignant M.  Jean-
Marc GERONIMI en qualité de régisseur, M. Benjamin LAUGIER 
et Mme Brigitte GY en qualité de mandataires suppléants ;

Vu l'arrêté municipal du 18 mai 2017 désignant Mme Valé-
rie JONCQUEMAT en qualité de mandataire agent de guichet ;

Considérant qu'en raison du changement de régisseur, il 
convient de reconduire Mme Valérie JONCQUEMAT en qualité 
de mandataire agent de guichet pour assurer le recouvrement 
de recettes et le paiement de dépenses afférentes à l'activité de 
la Caisse Intérieure Morland ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques, d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 28 juin 2017 ;

Vu l'avis conforme du régisseur en date du 6 juillet 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté municipal du 18 mai 2017 sus-
visé désignant Mme Valérie JONCQUEMAT en qualité de man-
dataire agent de guichet est abrogé.

Art. 2.  —  Mme  Valérie JONCQUEMAT (SOI  : 1  080  659), 
adjoint administratif principal de 2e  classe, à la Direction des 
Finances et des Achats, Service Relations et Echanges Finan-
ciers, est nommée mandataire agent de guichet pour le compte 
et sous la responsabilité du régisseur de la Caisse Intérieure 
Morland, avec pour mission d'appliquer exclusivement les dis-
positions prévues dans l'acte de création de celle-ci.

Art. 3. — Le mandataire agent de guichet ne doit pas per-
cevoir des sommes et payer des dépenses pour des produits 
et des charges autres que ceux énumérés dans l'acte consti-
tutif de la régie, sous peine d'être constitué comptable de fait 
et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites 
pénales prévues par l'article 432-10 du nouveau Code pénal.

De même, il ne doit accepter que les modes d'encaisse-
ment et de paiement autorisés par l'acte constitutif de la régie.

Art. 4.  —  Le mandataire agent de guichet est tenu 
d'appliquer les dispositions de l'instruction interministérielle 
no 06-031 A-B-M du 21 avril 2006.

Art. 5.  —  Le Directeur des Finances et des Achats est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui aura effet à compter 
de la date de sa signature.

Art. 6. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Directeur Régional des Finances Publiques, d'Ile-de-
France et du Département de Paris — Service régies locales ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Service 
Relations et Echanges Financiers  —  Service de l'expertise 
comptable, Pôle recettes et régies ;

 — au Directeur des Ressources Humaines — Sous-direc-
tion du pilotage — Bureau des rémunérations ;

 — au régisseur ;
 — aux mandataires suppléants intéressés ;
 — à Mme  Valérie JONCQUEMAT, mandataire agent de 

guichet.

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Service Relations 
et Echanges Financiers

Sébastien JAULT

 

La Maire de Paris,

Vu l'arrêté municipal du 22  août 2005 modifié instituant 
à la Direction des Finances et des Achats, sous-direction de 
la comptabilité, Service Relations et Echanges Financiers, 17, 
boulevard Morland, à Paris 4e, une régie de recettes et d'avances 
intitulée « Caisse Intérieure Morland » pour le recouvrement de 
divers produits et le paiement de diverses dépenses ;

Vu l'arrêté municipal du 6  juin 2017 désignant M.  Jean-
Marc GERONIMI en qualité de régisseur, M. Benjamin LAUGIER 
et Mme Brigitte GY en qualité de mandataires suppléants ;

Vu l'arrêté municipal du 18 mai 2017 désignant M. Michaël 
LEFEVRE en qualité de mandataire agent de guichet ;

Considérant qu'en raison du changement de régisseur, 
il convient de reconduire M.  Michaël LEFEVRE en qualité de 
mandataire agent de guichet pour assurer le recouvrement de 
recettes et le paiement de dépenses afférentes à l'activité de la 
Caisse Intérieure Morland ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques, d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 28 juin 2017 ;

Vu l'avis conforme du régisseur en date du 6 juillet 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté municipal du 18 mai 2017 sus-
visé désignant M. Michaël LEFEVRE en qualité de mandataire 
agent de guichet est abrogé.

Art. 2. — M. Michaël LEFEVRE (SOI  : 2 087 555), adjoint 
administratif 2e classe, à la Direction des Finances et des Achats, 
Service Relations et Echanges Financiers, est nommé manda-
taire agent de guichet pour le compte et sous la responsabilité 
du régisseur de la Caisse Intérieure Morland, avec pour mission 
d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte 
de création de celle-ci.

Art. 3. — Le mandataire agent de guichet ne doit pas per-
cevoir des sommes et payer des dépenses pour des produits 
et des charges autres que ceux énumérés dans l'acte consti-
tutif de la régie, sous peine d'être constitué comptable de fait 
et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites 
pénales prévues par l'article 432-10 du nouveau Code pénal.

De même, il ne doit accepter que les modes d'encaisse-
ment et de paiement autorisés par l'acte constitutif de la régie.

Art. 4.  —  Le mandataire agent de guichet est tenu 
d'appliquer les dispositions de l'instruction interministérielle 
no 06-031 A-B-M du 21 avril 2006.

Art. 5.  —  Le Directeur des Finances et des Achats est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui aura effet à compter 
de la date de sa signature.

Art. 6. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Directeur Régional des Finances Publiques, d'Ile-de-
France et du Département de Paris — Service régies locales ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Service 
Relations et Echanges Financiers  —  Service de l'expertise 
comptable, Pôle recettes et régies ;

 — au Directeur des Ressources Humaines — Sous-direc-
tion du pilotage — Bureau des rémunérations ;

 — au régisseur ;
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 — aux mandataires suppléants intéressés ;
 — à M. Michaël LEFEVRE, mandataire agent de guichet.

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Service Relations 
et Echanges Financiers

Sébastien JAULT
 

 
RÈGlEMENtS - GRANDS PRIX

 

Nouvelle  réglementation relative aux bruits de voisi-
nage sur le territoire de la Ville de Paris.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 2512-13 ;

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles 
L. 571-1 à L. 571-26 ;

Vu le Code pénal et notamment ses articles R.  610-5 et 
R. 623-2

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles 
L.  1311-1, L.  1311-2, L.  1312-1, L.  1312-2, R.  1334-30 à 
R. 1334-37 et R. 1337-6 à R. 1337-10-2 ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 1999 relatif aux caractéris-
tiques acoustiques des bâtiments d'habitation ;

Vu l'ordonnance préfectorale du 3  mai 1926 concernant 
les musiciens et chanteurs ambulants modifiée par les arrêtés 
nos 97-10248 et 97-10249 du 18 février 1997 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2006-21575 du 22  décembre 
2006 réglementant la circulation, l'arrêt et le stationnement des 
véhicules de distribution ou d'enlèvement de marchandises, à 
Paris, sur les voies de compétence préfectorale ;

Vu l'arrêté du 23 novembre 1979 portant règlement sani-
taire du Département de Paris ;

Vu l'arrêté no 00-10803 du 29 mai 2000 relatif à l'installa-
tion et à l'utilisation de systèmes d'alarme sonore audibles de 
la voie publique ;

Vu l'arrêté municipal no  2006-130 du 13  décembre 2006 
réglementant la circulation, l'arrêt et le stationnement des véhi-
cules de distribution ou d'enlèvement de marchandises, à Paris, 
sur les voies de compétence municipale ;

Sur la proposition du Directeur de la Prévention de la Sécu-
rité et la Protection de la Ville de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Il est interdit, de jour comme de nuit, sur 
le territoire de la Ville de Paris, d'émettre sans nécessité ou par 
défaut de précautions, des bruits de nature à porter atteinte, 
par leur durée, leur répétition ou leur intensité à la tranquillité du 
voisinage ou à la santé publique.

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent à tous 
les bruits de voisinages à l'exception de ceux qui sont visés à 
l'article R. 1334-30 du Code de la santé publique.

Art. 2. — Les travaux bruyants et gênant le voisinage sont 
interdits, en tous lieux, à l'intérieur des immeubles comme sur le 
domaine public, aux heures suivantes :

 — avant 7 h et après 22 h les jours de semaine ;
 — avant 8 h et après 20 h le samedi ;
 — les dimanches et jours fériés.

Toutefois, quand la nécessité de poursuivre des travaux 
est avérée et sur demande expresse, des dérogations peuvent 
être accordées aux entreprises pendant ces heures.

Art. 3. — Les travaux bruyants d'entretien, de réglage ou 
de réparation des véhicules sont interdits sur les voies et lieux 
publics ainsi que sur les voies privées accessibles au public.

Toutefois, les réparations de courte durée permettant 
la remise en service d'un véhicule en cours de circulation et 
immobilisé par une avarie sont tolérées.

Art. 4.  —  Les manipulations, changements ou décharge-
ments de matériaux, matériels, denrées ou objets quelconques, 
effectués dans les limites horaires conformément aux dispo-
sitions de l'arrêté préfectoral no  2006-21575 du 22  décembre 
2006 et de l'arrêté municipal no  2006-130 du 13  décembre 
2006 réglementant la circulation, l'arrêt et le stationnement des 
véhicules de distribution ou d'enlèvement des marchandises, à 
Paris, doivent être assurés en prenant toutes les précautions 
appropriées pour limiter le bruit.

Art. 5. — Les tirs de feu d'artifice font l'objet d'autorisa-
tion spécifique et ne doivent en aucun lieu accessible au public 
atteindre une valeur de crête de 140 dB.

Art. 6. — Des autorisations individuelles peuvent être déli-
vrées à titre précaire et révocable, à des chanteurs et musiciens 
de rue à la condition expresse que leur activité n'occasionne ni 
trouble à la tranquillité publique ni gêne à la circulation.

Dans le cas contraire, l'exercice de cette activité sera 
immédiatement suspendu sur toute demande ou réquisition des 
forces de Police.

Art. 7.  —  La conception, l'installation, l'exploitation et 
l'entretien des moteurs, des équipements actionnés par des 
moteurs, des équipements individuels de conditionnement d'air 
doivent satisfaire en matière de bruit aux exigences définies 
dans le Code de la santé publique notamment par les articles 
R. 1334-30 et suivants.

Les équipements collectifs d'immeubles, notamment as-
censeurs, vide-ordures, installations de chauffage et de condi-
tionnement d'air, canalisation d'eau, surpresseurs et éjecteurs 
d'eau doivent satisfaire les normes acoustiques définies par 
l'arrêté ministériel en date du 30 juin 1999 susvisé.

Art. 8.  —  Les éléments et équipements des bâtiments 
doivent être maintenus en bon état de manière à ne pas altérer 
anormalement les performances acoustiques existantes.

Les travaux ou aménagements effectués dans les bâti-
ments ne doivent pas avoir pour effet de diminuer sensiblement 
les caractéristiques initiales d'isolement acoustique des parois.

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9 pré-
cité, toutes précautions doivent être prises pour limiter le bruit 
lors de l'installation de nouveaux équipements individuels ou 
collectifs dans les bâtiments. Les mesures nécessaires au 
contrôle des dispositions prévues au présent article seront 
effectuées conformément aux normes en vigueur.

Art. 9. — En cas de déclenchement injustifié d'une alarme 
ou de tout autre dispositif d'alerte sonore, les peines prévues 
aux articles R. 1337-6 à R. 1337-10-2 2 du Code de la santé 
publique peuvent être engagées, sans préjudice des sanctions 
prévues par l'arrêté préfectoral du 29 mai 2000 susvisé.

Art. 10. — Les infractions au présent arrêté seront consta-
tées et poursuivies conformément aux lois et règlements en 
vigueur.

Art. 11. — Le présent arrêté abroge et se substitue à l'arrê-
té préfectoral no 01-16855 du 29 octobre 2001 réglementant, à 
Paris les activités bruyantes.
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Art. 12. — Le Directeur de la Prévention de la Sécurité et 
la Protection de la Ville de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de 
la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 juillet 2017

Anne HIDALGO
 

 
RESSOURCES HUMAINES

 

Liste d'aptitude  pour l'accès au corps des atta-
chés d'administrations parisiennes, au titre de  
l'année 2017.

Ordre de mérite :

 — Mme BLOCHET Claire
 — Mme FLORIMOND Ghyslaine
 — Mme DEVOUGE Anne
 — Mme HERVIER Muriel
 — Mme FERREIRA Julia
 — Mme CASTRONOVO-COTTY Monique
 — Mme BALLEREAU Eva
 — Mme RISTERUCCI Marie-Laure
 — Mme BREAL Catherine
 — Mme DINH Thi Bich Loan
 — Mme PETITET Sylvie
 — M. BLEURVACQ Marc
 — M. THIMOUY Christophe
 — Mme ALASSIMONE Catherine
 — Mme IVANOV Liliane.

Liste arrêtée à 15 (quinze) noms.

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe à la Chargée 
de la Sous-Direction des Carrières

Sylvie PAWLUK
 

 
RECRUtEMENt Et CONCOURS

 

Ouverture  d’un examen professionnel en vue de 
permettre l’établissement du tableau d’avance-
ment, au titre de l’année 2017, pour l’accès au 
grade d’attaché principal d’administrations pari-
siennes.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu les décrets no 2007-767 du 9 mai 2007 modifié, fixant 
le statut particulier du corps des attachés d'administrations 
parisiennes et no 2016-1881 du 26 décembre 2016 fixant l'éche-
lonnement indiciaire applicable à ce corps ;

Arrête :

Article premier. — En vue de permettre l'établissement du 
tableau d'avancement, au titre de l'année 2017, pour l'accès au 
grade d'attaché principal d'administrations parisiennes, l'exa-
men professionnel débutera, à partir du lundi 6 novembre 2017.

Les candidats devront déposer eux-mêmes leur demande 
d'inscription à la Mairie de Paris, Direction des Ressources 
Humaines, Bureau des carrières administratives — B. 231 — au 
plus tard le vendredi 15 septembre 2017 à 16 h .

Art. 2. — Le nombre des emplois d'attaché principal d'ad-
ministrations parisiennes à pourvoir au titre de l'année 2017 est 
fixé à vingt-sept (27).

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 7 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

Jean-Baptiste NICOLAS
 

Ouverture d'un concours externe et d'un concours 
interne  pour l'accès au corps des adjoints tech-
niques d'administrations parisiennes (F/H), grade 
d'adjoint technique principal de 2e classe, dans la 
spécialité mécanicien spécialiste en automobile.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 
notamment son article 20 ;

Vu le décret no  85-1229 du 20  novembre 1985 modifié, 
relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la 
fonction publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu la délibération DRH  55 des 24 et 25  septembre 2001 
modifiée, fixant la nature des épreuves et le règlement des 
concours externe et interne pour l'accès au corps des adjoints 
techniques d'administrations parisiennes (F/H), grade d'adjoint 
technique principal de 2e classe, dans la spécialité mécanicien 
spécialiste en automobile ;

Vu la délibération DRH 108 des 15 et 16 décembre 2003 
relative aux modalités d'établissement et d'utilisation des listes 
complémentaires pour les recrutements par voie de concours ;

Vu la délibération DRH 16 des 16 et 17 juillet 2007 modi-
fiée, fixant les dispositions statutaires applicables au corps des 
adjoints techniques d'administrations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 66 des 16 et 17 juillet 2007 modifiée, 
fixant notamment la liste des spécialités professionnelles exer-
cées par les adjoints techniques d'administrations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 11 des 8 et 9 février 2010 modifiée, 
fixant notamment le règlement général des concours pour l'ac-
cès au grade d'adjoint technique principal de 2e classe du corps 
des adjoints techniques (F/H) d'administrations parisiennes ;

Vu l'arrêté du Maire de Paris du 30 mai 2011 portant règle-
ment général des concours ;
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Arrête :

Article premier.  —  Un concours externe et un concours 
interne pour l'accès au corps des adjoints techniques d'admi-
nistrations parisiennes (F/H), grade d'adjoint technique princi-
pal de 2e  classe, dans la spécialité mécanicien spécialiste en 
automobile seront ouverts, à partir du 27  novembre 2017, et 
organisés à Paris ou en proche banlieue pour 24 postes.

Art. 2. — La répartition des postes est fixée comme suit :

 — concours externe : 16 ;
 — concours interne : 8.

Art. 3. — Les candidats pourront s'inscrire par internet sur 
www.paris.fr rubrique, «  Insertion, emploi et formations  », du 
18 septembre au 13 octobre 2017. Pendant cette même période, 
les dossiers d'inscription pourront également être retirés et dé-
posés contre la remise d'un accusé de réception à l'accueil du 
Bureau du recrutement — 2, rue de Lobau, 75004 Paris — pen-
dant les horaires d'ouverture (de 9 h à 17 h excepté les samedis, 
dimanches et jours fériés). Les demandes d'inscription devront 
être établies au moyen des dossiers de candidature originaux 
propres à chaque concours et délivrés par la Ville de Paris. Les 
demandes de dossiers adressées par voie postale devront être 
accompagnées d'une enveloppe, format 32 x 22,5 cm libellée 
aux nom et adresse du candidat et affranchie au tarif en vigueur 
pour 250 g. Seuls seront pris en compte les dossiers d'inscrip-
tion complets renvoyés ou déposés pendant la période d'ins-
cription (délai de rigueur, le cachet de la Poste ou du Bureau du 
recrutement faisant foi).

Art. 4. — La composition du jury sera fixée par un arrêté 
ultérieur.

Art. 5. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 11 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice Adjointe

Frédérique LANCESTREMERE
 

Liste principale,  par ordre de mérite, des candidat.e.s 
admis.e.s au concours de conseiller en écono-
mie sociale et familiale ouvert, à partir du 6 juin 
2017, pour neuf postes.

1  — Mme MONSTIN Maureen

2  — Mme CREFF Céline

3  — Mme BACHELIER Estelle

4  — Mme HENRY Clémence

5  — Mme DRUON Judith

6  — M. CERRIS Stéphane

7  — Mme HERVET Kristell

8  — Mme BOUCHER Berangere

9  — Mme LOUIS-SIDNEY Leslie.

Arrête la présente liste à 9 (neuf) noms.

Fait à Paris, le 7 juillet 2017

La Présidente du Jury

Florence MARY

 

Liste complémentaire,  par ordre de mérite, des 
candidat.e.s admis.e.s au concours de conseiller 
en économie sociale et familiale ouvert, à partir 
du 6 juin 2017, pour neuf postes,

afin de permettre le remplacement de candidats figurant 
sur la liste principale, qui ne peuvent être nommés ou, éven-
tuellement, de pourvoir une vacance d'emploi survenant dans 
l'intervalle de deux concours et dans la limite de deux ans :

 1  — Mme NIAKATE Hatoudama

 2  — Mme TALLET Delphine

 3  — Mme CHEZEAUD Morgane

 4  — Mme CHATELAIS Lise

 5  — Mme SPAHN Audrey

 6  — Mme TREMOULET Laura

 7  — Mme MARES Caroline

 8  — Mme ALLARY Marie-Laure

 9  — Mme CLEMENT Aurélie

10  — M. DECHERF Alexandre.

Arrête la présente liste à 10 (dix) noms.

Fait à Paris, le 7 juillet 2017
La Présidente du Jury

Florence MARY
 

Tableau d'avancement  au grade d'agent technique 
de la petite enfance principal de 2e  classe, au 
titre de l'année 2017.

(Etabli après avis de la CAP réunie le 6 juillet 2017)

 — Mme PLANCHE-CAZARD Marie-Claire
 — Mme TAMAYO Janice
 — Mme AMARASINGHE Karunawathi
 — Mme MOHAMED Kamaria
 — Mme BONDOT Corinne
 — Mme SERPIN Elodie
 — Mme MAJOR Fabienne
 — Mme JOLIVET Cécile
 — Mme BENKERRI Micheline
 — Mme PAGE Véronique
 — Mme DURO Joëlle
 — Mme BELLAHCENE Nathalie
 — Mme TORRES Stéphanie
 — Mme AMESSIS Merbouha
 — Mme TISMON Manuella
 — Mme LANDEAU Brigitte
 — Mme JOVIAL Nathalie
 — Mme LAMBERT Aurélie
 — Mme MOISSON Patricia
 — Mme JOSEPH Laura
 — Mme BERNARD Dorothée
 — Mme SMICHI Fatma
 — Mme CHABRAC LOGIS Sandra
 — Mme CORDOVAL Françoise
 — Mme ROPARS Julie
 — Mme NGO NLEP Charlotte
 — Mme RAKOTOMANDIMBY Emma
 — Mme KHENNACHE Carine
 — Mme BOTTINI Cécile
 — Mme SAINT-LOUIS Eugénie
 — Mme PELAGERE Vanessa
 — Mme TCHOCK Françoise
 — Mme GANE Christiane
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 — Mme AUCKBARAULLEE Shaida
 — Mme ALI Farida
 — Mme ROUSSELLE Nicole
 — Mme MESSAOUDI Madouda
 — Mme DOUCOURE Kalifé
 — Mme GANDEGA Anifa
 — Mme MARTIN Maria Isabel
 — Mme MECILI Nouara
 — Mme GAPENNE Murielle
 — Mme EUDOR Raïssa
 — Mme OUESLATI Elodie
 — Mme CAMILLE Catherine
 — Mme DECEBAL Mylène
 — Mme OURY Prescilla
 — Mme RACINE Christelle
 — Mme RIBON Céline
 — Mme CHEKABA Adedi
 — Mme RAMSAMY Jennifer
 — Mme MAMOU Nouara
 — Mme MONTIAGOUDO Nancy
 — Mme DUPUIS Juliette
 — Mme ZEHI Ouli
 — Mme PIAULT Sarah
 — Mme DEHAK Fatima
 — Mme FRANÇOIS Sylvie
 — Mme DESPLAN Anne-Marie
 — Mme ZULMEA Fabuela
 — Mme KERCY Widlyne
 — Mme LAUDE Florence
 — Mme EL RHOUTI Asmaa
 — Mme ANASTASE Séverine
 — Mme GORET Myriam
 — Mme MORETTI Lucia
 — Mme MAMBOUO Audrey
 — Mme NDIAYE Souaïbou
 — Mme FALEYRAS Sandrine
 — Mme CANGE Charlise
 — Mme LUKASZEWSKI Jean-Marie
 — Mme PAYE Mame Penda
 — Mme DELOURNEAUX Francelise
 — Mme NABI Leïla
 — Mme SYLLA Coumba
 — Mme TEBBAKH Souad
 — Mme ABASSI Geneviève
 — Mme GALANTH Michelle
 — Mme CIAN Anne-Marie
 — Mme BONNET Murielle
 — Mme HAMMAR Nadia
 — Mme JUZAN Sonia
 — Mme M'MADI Saidi
 — Mme PIRALI Anna
 — Mme TRESFIELD Cédrine
 — Mme RAINETTE Eudosillette
 — Mme WASTERLAIN Nadia
 — Mme DUVAL Céline
 — Mme ELEORE Céline
 — Mme NSIMBA Suzanne
 — Mme LEVIF Carole
 — Mme MADJIDI Rekia
 — Mme COUCHY Astride
 — Mme NORMAND Véronique
 — Mme ZIATA Aïness
 — Mme CAMARA Fatou
 — Mme LYCAON Carole
 — Mme SAADI Cinda
 — Mme TILY Amandine
 — Mme GORCE Héléna
 — Mme BARTHASSARADY Vatchala

 — Mme MYRTIL Félicienne
 — Mme MURAT Félix
 — Mme MORNET Monique
 — Mme SALALY Linda
 — Mme BOUAZIZ Sandra
 — Mme BERLAND Marie-Christine
 — Mme DATHY Karine
 — Mme BELTON Angella.

Liste arrêtée à cent dix (110) noms.

Fait à Paris, le 11 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Carrières

Marianne FONTAN
 

Tableau d'avancement  au grade d'agent technique 
de la petite enfance principal de 1re  classe, au 
titre de l'année 2017.

(Etabli après avis de la CAP réunie le 6 juillet 2017)

 — Mme BENSAID Zahra
 — Mme GRAVA Cornélie
 — Mme AHMED-FOUAD Mariama
 — Mme ADIGO Caroline
 — Mme PRATA DE JESUS Maria Virginie
 — Mme GUILLAUME Josette
 — Mme CONSTANT Charles
 — Mme TRAPEAUX Marie Thérèse
 — Mme JOSEPH-MATHIEU Julie
 — Mme SORIVELLE Josette
 — Mme JANDIA Marlène
 — Mme MOINDJIE Sophie
 — Mme BARRIERE LE FLOCH Catherine
 — Mme BUISSON Gismonde
 — Mme GUILLEMET Patricia
 — Mme LESUR Virginie
 — Mme HEBERT Gabrielle
 — Mme MAILLE Mariam
 — Mme DIOURON Annie
 — Mme SURIC Ghislaine
 — Mme MARTIN Sylviane
 — Mme BOUISSET Lucette
 — Mme FUOCO Mireille
 — Mme LAPOUSSINIERE Guylène
 — Mme GALLERON Roseline
 — Mme PIAI Sonia
 — Mme DOUTAU Marcelle
 — Mme BERNARD Catherine
 — Mme AMBLARD Paulette
 — Mme BRIQUET Patricia
 — Mme LEJEUNE Nadine
 — Mme COMA Nicole
 — Mme GUILLAUME Constance
 — Mme LOPEZ Patricia
 — Mme BIRBA Roberte
 — Mme CARBETY Anite
 — Mme SIAR TITECA Marina
 — Mme CHARPENTIER Evelyne
 — Mme SABINE Lise
 — Mme CHEVALIER Clarisse
 — Mme BARRET Krysia
 — Mme LAZREG Patricia
 — Mme ZENON Minerve
 — Mme GUSTAVE Marie Hélène

63430012070



2568 BUllEtIN MUNICIPAl OFFICIEl DE lA VIllE DE PARIS  18 juillet 2017

 — Mme CONSTANT Maryline
 — Mme SELVOM Marie
 — Mme DUBRAY Bénédicte
 — Mme GUILLEMIN Maria
 — Mme ALI Zalihata
 — Mme MARIE JOSEPH Jocelyne
 — Mme LADJYN Suzèle
 — Mme MOREL Elisabeth
 — Mme ABDEL AZIZ Martha Magdalena.

Liste arrêtée à cinquante-quatre (54) noms.

Fait à Paris, le 11 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Carrières

Marianne FONTAN
 

 
VOIRIE Et DÉPlACEMENtS

 

Arrêté no 2017 T 10800  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Petit, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux d'injection dans 
un immeuble, situé au droit du no 69, rue Petit, à Paris 19e arron-
dissement, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue Petit ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 17 au 21 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE PETIT, 19e  arrondissement, 
côté impair, au droit du no 69.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 du 15  juillet 
2015, susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui 
concerne l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE PETIT, 19e arrondissement, entre le no 78 
et le no 80.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

La zone taxi située au droit des nos 78 à 80, RUE PETIT est 
supprimée, à titre provisoire, pendant la durée des travaux.

Art. 3.  —Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10880  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Bercy, à 
Paris 12e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de surélévation d'un 
immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue de Bercy, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 12 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE BERCY, 12e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 216, sur 6 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 3 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe à la Cheffe de la Section 
Territoriale de Voirie Sud Est

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10881  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Fulton, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de rénovation 
d'un immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation générale rue       
Fulton, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 20 juillet 2017 au 28 juillet 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE FULTON, 13e arrondissement, côté impair, au droit 
du no 3, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, un sens unique de circulation 
est institué RUE FULTON, 13e arrondissement, depuis le QUAI 
D'AUSTERLITZ jusqu'à la RUE PAUL KLEE.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 4 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe à la Cheffe de la Section 
Territoriale de Voirie Sud Est

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10883  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Claude Terrasse, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux sur façade-
nacelle, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Claude 
Terrasse, à Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 17  juillet au 28  juillet 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE CLAUDE TERRASSE, 16e  arrondissement, côté 
pair, au droit du no 48, sur trois places (en épi).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 4 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Cheffe de la 3e Section Territoriale de Voirie

Florence LATOURNERIE
 

Arrêté no 2017 T 10884  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Louise Weiss, à 
Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de la mise en place d'un 
container de production de fraises, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, les règles de stationnement rue Louise Weiss, 
à Paris 13e

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 1er août 2017 au 31 juillet 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE LOUISE WEISS, 13e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 26, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
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gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 4 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe à la Cheffe de la Section 
Territoriale de Voirie Sud Est

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10894  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation boulevard Pereire, 
boulevard Gouvion Saint-Cyr et rue Waldeck       
Rousseau, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : du 24 juillet 2017 au 28 juillet 2017) ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de dépose de 
mât, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du 
stationnement gênant la circulation générale boulevard Pereire, 
boulevard Gouvion-Saint-Cyr et rue Waldeck Rousseau, à 
Paris 17e ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules :

 — BOULEVARD GOUVION-SAINT-CYR, 17e  arrondisse-
ment, entre l'AVENUE DES TERNES et la PLACE DE LA PORTE 
MAILLOT, dans le sens AVENUE DES TERNES vers la PLACE 
DE LA PORTE MAILLOT ;

 — BOULEVARD PEREIRE, 17e  arrondissement, entre 
l'AVENUE DES TERNES et le BOULEVARD GOUVION-SAINT-
CYR, dans le sens AVENUE DES TERNES vers le BOULEVARD 
GOUVION-SAINT-CYR ;

 — RUE WALDECK-ROUSSEAU, 17e arrondissement, dans 
les deux sens.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules des riverains et aux véhicules de secours.

Une déviation est mise en place pour les bus de la RATP 
et les noctiliens.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 10 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10896  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Gassendi, à 
Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de Gaz Réseau Distribution 
de France nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement rue Gassendi, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 17 au 21 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE GASSENDI, 14e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 30, sur 2 places et 1 emplacement réservé aux véhicules 
des personnes handicapées. L'emplacement GIG-GIC est 
reporté au droit du no 34.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
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Arrêté no 2017 T 10898  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Antoine Chantin, 
à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de Gaz Réseau Distribution 
de France nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement rue Antoine Chantin, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 25  juillet au 16  août 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE ANTOINE CHANTIN, 14e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 9 et le no 11, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10899  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rue 
Ferrus, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0054 du 26 avril 2016 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 

(aires permanentes) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 14e ;

Considérant que des travaux de levage nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation rue Ferrus, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle : le 23 juillet 2017, de 8 h à 17 h ) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE FERRUS, 14e arrondissement.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
RUE FERRUS, 14e arrondissement, côté pair, entre le no 4 et le 
no 8, sur 3 zones de livraison.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10901  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de circulation et de stationnement avenue 
Jean Moulin et rue Antoine Chantin, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0054 du 26 avril 2016 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires permanentes) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 14e ;

Considérant que des travaux de levage nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation avenue Jean Moulin et rue Gassendi, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle : le 22 juillet 2017, de 8 h à 13 h ) ;
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Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite :

 — AVENUE JEAN MOULIN, 14e  arrondissement, entre la 
RUE FRIANT et le BOULEVARD BRUNE ;

 — RUE ANTOINE CHANTIN, 14e arrondissement, entre la 
RUE DES PLANTES et l'AVENUE JEAN MOULIN.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit :

 — AVENUE JEAN MOULIN, 14e arrondissement, côté pair, 
entre le no 44 et le no 46, sur 2 places ;

 — AVENUE JEAN MOULIN, 14e arrondissement, côté im-
pair, entre le no 31 et le no 33, sur 1 place et 2 zones de livraison.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voie mentionnées au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0054 du 26 avril 2016 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements situés au no 33.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10902  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Vercingétorix, à 
Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de la Direction des Espaces 
Verts et de l'Environnement nécessitent de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement rue Vercingétorix, à 
Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 17  juillet au 4  août 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE VERCINGÉTORIX, 14e  arrondissement, côté pair, 
entre le no 80 et le no 84, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10904  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rues de l'Ouest et 
Niepce, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux d'ENEDIS nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement rues de 
l'Ouest et Niepce, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 17  juillet au 18  août 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE DE L'OUEST, 14e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 83, RUE DE L'OUEST sur 5 places ;

 — RUE NIEPCE, 14e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 2, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voie mentionnées au présent article.
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Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10905  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement boulevard Arago, à 
Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de dépose d'une station 
Autolib' nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de 
stationnement boulevard Arago, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle de fin : le 21 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit BOULEVARD ARAGO, 14e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 98 B, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10906  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue des Suisses, à 
Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux dans le jardin d'une halte-
garderie nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de 
stationnement rue des Suisses, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 28  juillet au 2  septembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DES SUISSES, 14e arrondissement, côté pair, entre 
le no 12 et le no 14, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
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Arrêté no 2017 T 10907  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Desgenette, à 
Paris 7e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de Gaz Réseau Distribution 
de France nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement rue Desgenette, à Paris 7e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 10  juillet au 10  août 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DESGENETTE, 7e arrondissement, côté pair, entre 
le no 2 et le no 4, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10908  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rue 
Saint-Jacques, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0294 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de 
la carte de stationnement de modèle communautaire dans les 
voies de compétence municipale du 5e ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0285 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons permanentes sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 5e ;

Considérant que des travaux de rénovation de la chaussée 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement et de circulation rue Saint-Jacques, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 24  juillet au 4  août 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE SAINT-JACQUES, 5e  arrondissement, entre la RUE 
DES FEUILLANTINES et la PLACE ALPHONSE LAVERAN.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est ins-
taurée RUE SAINT-JACQUES, 5e arrondissement, depuis la RUE 
DU VAL DE GRACE vers et jusqu'au no 277.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit :

 — RUE SAINT-JACQUES, 5e arrondissement, côté impair, 
entre le no 265 et le no 273 ;

 — RUE SAINT-JACQUES, 5e  arrondissement, côté pair, 
entre le no 272 et le no 282.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voie mentionnées au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no  2014  P  0285 du 15  juil-
let 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement situé au droit du no 265.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014  P  0294 
du 15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues 
en ce qui concerne l'emplacement GIG-GIC situé au no  282. 
Cet emplacement est reporté au droit du no  25, RUE DES 
 FEUILLANTINES.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
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Arrêté no 2017 T 10910  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Arthur Rozier, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de travaux pour                       
un immeuble, situé au droit des nos 10 à 12 rua Arthur Rozier, 
à Paris  19e, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue Arthur 
Rozier ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 17 au 19 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules, RUE ARTHUR ROZIER, à 
Paris 19e arrondissement, côté pair, entre le no 10 et le no 12.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10911  modifiant, à titre provisoire, la 
circulation générale rue Quincampoix, à Paris 3e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no 2014 P 0277 du 15 juillet 2014 désignant les 
emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt des cycles 
sur les voies de compétence municipale, à Paris 3e, notamment 
rue Rambuteau ;

Considérant que, dans le cadre de travaux entrepris par 
ENEDIS, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la circu-
lation générale rue Quincampoix, à Paris 3e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 24  juillet au 1er  août 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE QUINCAMPOIX, 3e  arrondissement, depuis la RUE 
AUX OURS vers et jusqu'à la RUE RAMBUTEAU, y compris sur 
le double sens cyclable.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 7 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 1re Section Territoriale de Voirie

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 10916  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de circulation dans la rue des  Poissonniers, 
dans les deux sens, entre le  boulevard Ney et la 
rue Belliard, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'avis favorable de la ROC en date du 3 juillet 2017 ;

Considérant que les travaux de voirie nécessitent la fer-
meture de la rue des Poissonniers dans les deux sens entre le 
boulevard Ney et la rue Belliard, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant la durée des travaux 
(du 17 juillet 2017 au 10 août 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite RUE DES POISSONNIERS, 18e arrondissement, dans 
les deux sens, depuis le BOULEVARD NEY jusqu'à la RUE          
BELLIARD.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.
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Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 7 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Mission Tramway

Christelle GODINHO
 

Arrêté no 2017 T 10917  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement, rue de Courcelles, 
à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant cette durée (dates pré-
visionnelles : du 10 juillet 2017 au 30 décembre 2018) ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réhabilitation 
d'immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement rue de Courcelles, à Paris 17e ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE COURCELLES, 17e arron-
dissement, côté pair, au droit du no 230, sur 10 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 7 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10918  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation rue d'Assas, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26 et R. 411-8 ;

Considérant que des travaux d'Eau de Paris nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de circulation rue d'Assas, 
à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 10 au 29 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, une mise en impasse 
est instaurée RUE D'ASSAS, depuis la RUE GUYNEMER vers et 
jusqu'à la RUE MADAME.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 7 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10919  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement 
rues du Montparnasse et Cicé, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R.  411-25, R.  411-26, R.  411-8, R.  412-28, R.  417-10 et 
R. 417-11 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  89-10393 du 5  mai 1989 insti-
tuant les sens uniques à Paris, notamment dans la rue Cicé, à 
Paris 6e ;

Considérant que des travaux d'aménagements «  Vigipi-
rate » et de rénovation de la chaussée nécessitent de modifier, 
à titre provisoire, les règles de stationnement et de circulation 
rues du Montparnasse et Cicé, à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 24  juillet au 11  août 2017 
inclus) ;
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Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE DU MONTPARNASSE, 6e  arrondissement, entre la 
RUE NOTRE-DAME DES CHAMPS et le no 30.

Cette mesure s'applique le 24 juillet et le 9 août 2017.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, un sens unique de circulation 
est institué RUE DE CICE, depuis la RUE STANISLAS vers la 
RUE DU MONTPARNASSE.

Cette mesure s'applique le 24 juillet et le 9 août 2017.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 du 5  mai 1989 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
voie mentionnée au présent article.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit RUE 
DU MONTPARNASSE, 6e arrondissement, côté impair, entre le 
no 1 et le no 27, sur les emplacements réservés aux véhicules 
deux roues.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 7 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no  2017  T  10928  instituant une aire piétonne 
provisoire les dimanches et jours fériés du 
20 juillet au 24 septembre 2017, à Paris 11e arron-
dissement, à l'occasion de l'opération «  Paris 
Respire ».

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-3, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-7, R. 413-14, R. 415-11, 
R. 417-10 et R. 431-9 ;

Considérant que l'opération «  Paris respire  » contribue à 
promouvoir la tranquillité et un meilleur partage de l'espace 
public de certains quartiers de la capitale les weekends et 
jours fériés en réservant la circulation des engins motorisés aux 
seules fonctions de desserte interne ;

Considérant que cette même opération contribue à pro-
mouvoir le développement des mobilités actives en alternative à 
l'usage des véhicules automobiles ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, il est institué une aire 
piétonne constituée par les voies situées à l'intérieur du péri-
mètre défini à l'article 2 du présent arrêté.

Ces mesures sont valables les dimanches et jours fériés de 
10 h à 20 h, du 20 juillet au 24 septembre 2017.

Art. 2. — Le périmètre de la zone est constitué par les voies 
suivantes :

 — PLACE LEON BLUM, 11e arrondissement ;

 — AVENUE LEDRU-ROLLIN, 11e  arrondissement, dans 
sa partie comprise entre la PLACE LEON BLUM et la RUE DU 
FAUBOURG SAINT-ANTOINE ;

 — RUE DU FAUBOURG SAINT-ANTOINE, 11e arrondisse-
ment, dans sa partie comprise entre l'AVENUE LEDRU-ROLLIN 
et la PLACE DE LA BASTILLE ;

 — PLACE DE LA BASTILLE, 11e arrondissement ;

 — BOULEVARD RICHARD LENOIR, 11e  arrondissement, 
dans sa partie comprise entre la PLACE DE LA BASTILLE et la 
RUE SEDAINE ;

 — RUE SEDAINE, 11e  arrondissement, dans sa  partie 
 comprise entre le BOULEVARD RICHARD LENOIR et le 
 BOULEVARD VOLTAIRE ;

 — BOULEVARD VOLTAIRE, 11e  arrondissement, dans 
sa partie comprise entre la RUE SEDAINE et la PLACE LEON 
BLUM.

Les voies ci-dessus forment les limites extérieures de l'aire 
piétonnes et en sont exclues.

Art. 3.  —  La desserte interne de cette aire piétonne est 
autorisée aux catégories de véhicules suivants :

 — aux véhicules utilisés par les personnes handicapées 
titulaires de la carte de stationnement ou de la carte « mobilité-
inclusion » portant la mention « stationnement » ;

 — aux véhicules de secours et de sécurité ;

 — aux taxis, uniquement pour la prise en charge ou la 
dépose de clients dans le secteur concerné ;

 — aux véhicules de nettoiement de la Ville de Paris ;

 — aux véhicules de livraison, le temps strictement néces-
saire au chargement et au déchargement des marchandises ;

 — aux véhicules des résidents du secteur concerné.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté suspendent les 
dispositions contraires antérieures aux jours et horaires men-
tionnés à l'article premier.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 11 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
et des Déplacements 

Didier BAILLY
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Arrêté no  2017  T  10930  instituant une aire piétonne 
provisoire les dimanches et jours fériés, du 
20  juillet au 27  août 2017, à Paris  10e  arron-
dissement, à l'occasion de l'opération «  Paris 
 Respire ».

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-3, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-7, R. 413-14, R. 415-11, 
R. 417-10, et R. 431-9 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2002-10706 du 6 mai 2002 modi-
fié, relatif aux sites énoncés au 2e alinéa de l'article L. 2512-14 
du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que l'opération «  Paris respire  » contribue à 
promouvoir la tranquillité et un meilleur partage de l'espace 
public de certains quartiers de la capitale les week-ends et 
jours fériés en réservant la circulation des engins motorisés aux 
seules fonctions de desserte interne ;

Considérant que cette même opération contribue à pro-
mouvoir le développement des mobilités actives en alternative à 
l'usage des véhicules automobiles ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, il est institué une aire 
piétonne constituée par les voies situées à l'intérieur du péri-
mètre défini à l'article 2 du présent arrêté.

Ces dispositions sont valables les dimanches et jours 
fériés du 20 juillet au 27 août 2017, de 10 h à 20 h.

Art. 2. — Le périmètre de la zone est constitué par les voies 
suivantes :

 — RUE DU FAUBOURG SAINT-MARTIN, 10e  arrondisse-
ment, dans sa partie comprise entre la RUE EUGENE VARLIN et 
la RUE LA FAYETTE ;

 — RUE LA FAYETTE, 10e  arrondissement, dans sa partie 
comprise entre la RUE DU FAUBOURG SAINT-MARTIN et le 
QUAI DE JEMMAPES ;

 — QUAI DE JEMMAPES, 10e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre la RUE LA FAYETTE et la RUE LOUIS 
BLANC ;

 — RUE LOUIS BLANC, 10e arrondissement, dans sa par-
tie comprise entre le QUAI DE JEMMAPES et la PLACE DU 
 COLONEL FABIEN ;

 — PLACE DU COLONEL FABIEN, 10e arrondissement ;
 — RUE DE LA GRANGE AUX BELLES, 10e arrondissement, 

dans sa partie comprise entre la PLACE DU COLONEL FABIEN 
et la RUE BICHAT ;

 — RUE BICHAT, 10e arrondissement, dans sa partie com-
prise entre la RUE DE LA GRANGE AUX BELLES et l'AVENUE 
RICHERAND ;

 — AVENUE RICHERAND, 10e arrondissement ;
 — QUAI DE VALMY, 10e  arrondissement, dans sa partie 

comprise entre la PASSERELLE RICHERAND et la RUE LEON 
JOUHAUX ;

 — RUE LEON JOUHAUX, 10e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre le QUAI DE VALMY et le BOULEVARD DE 
MAGENTA ;

 — BOULEVARD DE MAGENTA, 10e arrondissement, dans 
sa partie comprise entre la RUE LEON JOUHAUX et la RUE 
LUCIEN SAMPAIX ;

 — RUE LUCIEN SAMPAIX, 10e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre le BOULEVARD DE MAGENTA et la RUE 
DES RECOLLETS ;

 — RUE DES RECOLLETS, 10e arrondissement ;

 — RUE DU FAUBOURG SAINT-MARTIN, 10e  arrondisse-
ment, dans sa partie comprise entre la RUE DES RECOLLETS 
et l'AVENUE DE VERDUN ;

 — AVENUE DE VERDUN, 10e arrondissement, dans sa par-
tie comprise entre la RUE DU FAUBOURG SAINT-MARTIN et le 
SQUARE DE VERDUN ;

 — RUE DU FAUBOURG SAINT-MARTIN, 10e  arrondisse-
ment, dans sa partie comprise entre l'AVENUE DE VERDUN et 
la RUE DU TERRAGE ;

 — RUE DU TERRAGE, 10e arrondissement ;
 — RUE ROBERT BLACHE, 10e arrondissement ;
 — RUE EUGENE VARLIN, 10e  arrondissement, dans sa 

partie comprise entre la RUE ROBERT BLACHE et la RUE DU 
FAUBOURG SAINT-MARTIN.

Les voies ci-dessus forment le périmètre extérieur de l'aire 
piétonne et en sont exclues, à l'exception du QUAI DE VALMY.

La RUE LOUIS BLANC est entièrement exclue de l'aire 
piétonne.

Art. 3.  —  La desserte interne de cette aire piétonne est 
autorisée aux catégories de véhicules suivants :

 — aux véhicules utilisés par les personnes handicapées 
titulaires de la carte de stationnement ou de la carte « mobilité-
inclusion » portant la mention « stationnement » ;

 — aux véhicules de secours et de sécurité ;
 — aux taxis, uniquement pour la prise en charge ou la 

dépose de clients dans le secteur concerné ;
 — aux véhicules de nettoiement de la Ville de Paris ;
 — aux véhicules de livraison, le temps strictement néces-

saire au chargement et au déchargement des marchandises ;
 — aux véhicules des résidents du secteur concerné.

Art. 4. — Aux jours et horaires indiqués à l'article premier 
du présent arrêté, la circulation est interdite :

 — RUE MARIE ET LOUISE, 10e arrondissement ;
 — RUE ALIBERT, 10e arrondissement, dans sa partie com-

prise entre la RUE BICHAT et le QUAI DE JEMMAPES.

Art. 5.  —  Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures aux jours et horaires indi-
qués à l'article premier.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 11 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
 et des Déplacements 

Didier BAILLY
 

Arrêté no 2017 T 10931  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rues de Charonne, Léon Frot et avenue 
Philippe Auguste, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-28, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de mise en accessibilité 
bus et création d'un quai bus nécessitent de modifier, à titre 
provisoire, la circulation générale et le stationnement rues de 
Charonne, Léon Frot et avenue Philippe Auguste, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 10  juillet au 29  août 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, un sens unique de cir-
culation est institué RUE DE CHARONNE, 11e arrondissement, 
côté impair, dans le sens de la circulation générale, dans sa par-
tie comprise entre la RUE LEON FROT jusqu'au BOULEVARD 
VOLTAIRE.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules :

 — AVENUE PHILIPPE-AUGUSTE, 11e  arrondissement, 
côté pair, au droit du no 88, sur 3 places ;

 — AVENUE PHILIPPE-AUGUSTE, 11e  arrondissement, 
côté pair, au droit du no 64, sur 2 places ;

 — RUE LEON FROT, 11e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 37, sur 3 places.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 sont suspen-
dues en ce qui concerne les emplacements mentionnés au 
présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 10 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe du Service des Territoires

Bénédicte PERENNES
 

Arrêté no 2017 T 10941  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement avenue Marc  Sangnier, 
à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux d'ENEDIS nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement avenue 
Marc Sangnier, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 14  août au 15  septembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit AVENUE MARC SANGNIER, 14e  arrondissement, côté 
impair, en vis-à-vis du no 30, sur 2 places, après le stationne-
ment 2 roues motorisés.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 11 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10944  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Georges de    
Porto-Riche, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux d'Eau de Paris nécessitent 
de modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue 
Georges de Porto-Riche, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 17  juillet 2017 au 9  février 
2018 inclus) ;
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Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE GEORGES DE PORTO-RICHE, 14e arrondissement, 
côté impair, au droit du no 1, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 11 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10958  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rue 
du Commandant René Mouchotte, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de curage et de désamian-
tage au sein de l'hôtel Pullman nécessitent de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement et de circulation rue du 
commandant René Mouchotte, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 17  juillet au 31  décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite dans la contre-allée RUE DU COMMANDANT RENE 
MOUCHOTTE, 14e arrondissement, côté impair, entre le no 13 
et le no 19.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2.  —  A titre provisoire, le stationnement est inter-
dit à tous les véhicules RUE DU COMMANDANT RENE                       

MOUCHOTTE, 14e arrondissement, côté impair, entre le no 17 et 
le no 19, sur 4 places, du 31 août au 31 décembre 2017.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 12 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10960  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rues 
Monticelli et Georges de Porto Riche, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-28, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de la Régie Immobilière de 
la Ville de Paris nécessitent de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation rues Monticelli et 
Georges de Porto Riche, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 6  juillet au 11  septembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, un sens unique de 
circulation est institué :

 — RUE GEORGES DE PORTO-RICHE, 14e  arrondisse-
ment, depuis la RUE LE BRIX et MESMIN vers et jusqu'à la RUE 
MONTICELLI ;

 — RUE MONTICELLI, 14e arrondissement, depuis la RUE 
GEORGES DE PORTO-RICHE vers et jusqu'au BOULEVARD 
JOURDAN.
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Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit :

 — RUE GEORGES DE PORTO-RICHE, 14e  arrondisse-
ment, côté pair, au droit du no  2, sur 3 places, du 6  juillet au 
11 septembre 2017 ;

 — RUE GEORGES DE PORTO-RICHE, 14e  arrondisse-
ment, côté pair, au droit du no 4, sur 4 places, du 13  juillet au 
4 août 2017 ;

 — RUE GEORGES DE PORTO-RICHE, 14e  arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 3, sur 2 places, du 13 juillet au 
4 août 2017 ;

 — RUE MONTICELLI, 14e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no 4, sur 4 places, du 17 juillet au 4 août 2017 ;

 — RUE MONTICELLI, 14e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 5, sur 1 place, du 17 juillet au 4 août 2017.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 12 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10966  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement place Denfert 
 Rochereau, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2014-1541 du 18 décembre 2014 fixant les 
axes mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Vu le procès-verbal de chantier du 15  juin 2017 cosigné 
par le représentant du Préfet de Police et le représentant de la 
Maire de Paris ;

Considérant que des travaux pour le relogement du musée 
de la Libération et l'amélioration du musée des Catacombes 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement place Denfert Rochereau, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-

vaux (dates prévisionnelles : du 17 juillet 2017 au 19 décembre 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit PLACE DENFERT-ROCHEREAU, 14e arrondissement, le 
long du SQUARE DE L'ABBE MIGNE sur 16 places et 1 empla-
cement réservé aux véhicules des personnes handicapées. Cet 
emplacement est reporté en vis-à-vis au droit du terre-plein.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 12 juillet 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
DÉlÉGAtIONS - FONCtIONS

 

Délégation  de signature de la Maire de Paris, Prési-
dente du Conseil de Paris siégeant en formation 
de Conseil Départemental (Direction des Affaires 
Juridiques). — Modificatif.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2512-1, L. 2512-8, L. 3221-1 et L. 3221-3 ;

Vu la délibération SGCP 1 G du 5 avril 2014 par laquelle 
le Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Général 
a donné à la Maire de Paris, Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Général, délégation de pou-
voir dans les conditions de l'article L. 3121-22 du Code général 
des collectivités territoriales sur les matières visées aux articles 
L.  3211-2, L.  3221-11, L.  3221-12 et L.  3221-12-1 du même 
code ;

Vu l'arrêté du 2 mai 2017 portant réforme des structures 
générales des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté du 18  décembre 2015 portant structure de la 
Direction des Affaires Juridiques ;
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Vu le contrat du 16  juin 2017 portant nomination de 
Mme Emmeline de KERRET, agent contractuel de catégorie A, 
en qualité d'adjointe au chef du Bureau du droit privé du service 
du droit privé et des affaires générales ;

Vu l'arrêté du 1er février 2016 portant délégation de signa-
ture à la Direction des Affaires Juridiques, modifié les 13 avril 
2016, 14  juin 2016, 22  novembre 2016, 2  février 2017 et le 
14 juin 2017 ;

Sur la proposition du Directeur Général des Services admi-
nistratifs du Département de Paris ;

Arrête :

Article premier. — A l'article 4 de l'arrêté de délégation de 
signature susvisé du 1er février 2016, remplacer :

— « M. Stéphane BURGÉ, attaché d'administrations pari-
siennes, chef du Bureau du droit privé, ainsi qu'en son absence 
à M. Mathieu BIANQUIS, agent contractuel de catégorie A, ad-
joint au chef du Bureau du droit privé, et à M. Pascal HERBAUX, 
agent contractuel de catégorie A, adjoint au chef du Bureau du 
droit privé ».

Par :

— « M. Stéphane BURGÉ, attaché d'administrations pari-
siennes, chef du Bureau du droit privé, ainsi qu'en son absence 
à M.  Pascal HERBAUX, agent contractuel de catégorie A, 
adjoint au chef du Bureau du droit privé, et à Mme Emmeline de 
KERRET, agent contractuel de catégorie A, adjointe au chef du 
Bureau du droit privé ».

Art. 2. — Les autres dispositions de l'arrêté du 1er  février 
2016 portant délégation de signature à la Direction des Affaires 
Juridiques, modifié les 13 avril 2016, 14 juin 2016, 22 novembre 
2016, 2 février 2017 et le 14 juin 2017 sont inchangées.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Dépar-
temental Officiel du Département de Paris ».

Art. 4. — Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

 — M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet du 
Département de Paris ;

 — M.  le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — à l'intéressée.

Fait à Paris, le 10 juillet 2017

Anne HIDALGO
 

 
tARIFS - PRIX DE jOURNÉE - AUtORISAtIONS

 

Transformation  de huit places de foyer d'héberge-
ment en sept places de foyer de vie, gérés par 
l'Association CAP'DEVANT, à Paris 19e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code de l'action sociale et des familles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la santé publique ;
Vu le Code de la sécurité sociale ;
Vu la délibération du Conseil Départemental de Paris en 

date du 27 mars 2017, adoptant le schéma départemental pour 
l'autonomie et la citoyenneté des Parisiens en situation de han-
dicap pour la période 2017-2021 ;

Vu l'arrêté du Maire de Paris en date du 30  juin 2007, 
autorisant l'Association Régionale des Infirmes Cérébraux 

(précédente appellation de CAP'DEVANT  !) à créer le foyer 
d'hébergement Le Pont de Flandre pour une capacité totale de 
17 places ;

Vu la demande de l'Association CAP'DEVANT  ! de trans-
former 7 places de ce foyer d'hébergement en places de foyer 
de vie et de transformer 1 autre place du foyer d'hébergement ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs 
et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le 
schéma départemental pour l'autonomie et la citoyenneté des 
Parisiens en situation de handicap 2017-2021 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — L'Association CAP'DEVANT ! est autori-
sée à transformer 8 places de son Foyer d'Hébergement Pont 
de Flandre situé 238, rue de Crimée, à 75019 Paris, en 7 places 
de foyer de vie, pour une durée de 15 ans.

La présente décision prendra effet au 1er septembre 2017. 
Elle sera réputée caduque si elle n'a pas reçu un commence-
ment d'exécution dans un délai de trois ans à compter de sa 
notification conformément aux articles L.  313-1 et D. 313-7-2 
du Code de l'action sociale et des familles.

Art. 2.  —  La capacité du Foyer d'Hébergement Pont de 
Flandre est désormais de 9 places.

Art. 3. — La capacité du Foyer de Vie Pont de Flandre est 
de 7 places.

Art. 4.  —  L'Association s'engage à accueillir dans ces 
deux structures des adultes infirmes moteurs cérébraux et des 
adultes souffrant de troubles psychiques.

Art. 5. — Pour le Foyer de Vie, la présente autorisation est 
valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 
prévue par l'article L. 313-6 du Code de l'action sociale et des 
familles.

Art. 6. — La nouvelle structure « Foyer de Vie » est réper-
toriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) comme suit :

— No FINESS :
• Code catégorie : 382 ;
• Code fonctionnement : 09 ;
• Code clientèle : 205 ;
• Code MFT : 08.

Art. 7. — Tout changement important dans l'activité, l'ins-
tallation, l'organisation, la Direction ou le fonctionnement de 
l'établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l'article L.  313-1 du Code de 
l'action sociale et des familles.

Art. 8.  —  Un recours contre le présent arrêté peut être 
formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification.

Art. 9. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 10 juillet 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jean-Paul RAYMOND
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PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
tEXtES GÉNÉRAUX

 

Arrêté no 2017-00749  instituant une zone de protec-
tion et de sécurité où le séjour des personnes est 
réglementé et différentes mesures d'interdiction 
dans un périmètre comprenant le Champ-de-
Mars et la place du Trocadéro à l'occasion de la 
fête nationale du 14 juillet 2017. —  Régularisation.

Le Préfet de Police,

Vu le Code pénal ;

Vu le Code rural, notamment ses articles L. 211-11 et sui-
vants ;

Vu le Code de la santé publique, notamment son article 
L. 3321-1 ;

Vu Code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi no 55-385 du 3 avril 1955 modifiée relative à l'état 
d'urgence, notamment son article 5 ;

Vu la loi no  2016-1767 du 19  décembre 2016 prorogeant 
l'application de la loi no 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état 
d'urgence ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif 
aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des ser-
vices de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ;

Vu les décrets no  2015-1475 et no  2015-1476 du 14  no-
vembre 2015 portant application de la loi no 55-385 du 3 avril 
1955 ;

Considérant que les dispositions de l'article  5 de la loi 
du 3  avril 1955 susvisée, donnent pouvoir au Préfet dont le 
département se trouve en tout ou partie compris dans une cir-
conscription prévue par l'article 1er du décret no 2015-1476 du 
14 novembre 2015 susvisé, d'une part, d'interdire la circulation 
des personnes ou des véhicules dans les lieux et aux heures 
fixés par arrêté, d'autre part, d'instituer, par arrêté, des zones 
de protection ou de sécurité où le séjour des personnes est 
réglementé ;

Considérant que, en raison de la prégnance et du niveau 
élevé de la menace terroriste, qui caractérisent le péril imminent 
mentionné à l'article 1er de la loi du 3 avril 1955 susvisée, le Par-
lement a, sur proposition du Gouvernement, prorogé pour une 
cinquième fois le régime de l'état d'urgence jusqu'au 15  juillet 
2017 ;

Considérant que les attentats qui se sont produits en 
France depuis l'entrée en vigueur de la loi du 19 décembre 2016 
susvisée, en particulier l'attaque contre des militaires perpé-
trée le 3 février au Carrousel du Louvre à Paris, celle perpétrée 
le 18  mars à Stains (Seine-Saint-Denis) et à l'aérogare Sud 
de l'aéroport de Paris-Orly, celle du 20  avril sur l'avenue des 
Champs-Elysées où un policier a été tué et deux autres ainsi 
qu'une passante blessés, celle du 6 juin sur le parvis de Notre-
Dame de Paris et celle survenue le 19  juin sur l'avenue des 
Champs-Elysées où un homme a foncé avec sa voiture chargée 
d'une bonbonne de gaz et d'armes sur des véhicules de la gen-
darmerie en explosant, mais également durant la même période 
en Europe et, notamment, dans le métro à Saint-Pétersbourg, 
le 3 avril, à Stockholm, le 7 avril, dans une salle de spectacle 
à Manchester, le 22 mai, et à Londres le 3 juin 2017, et qui ont 
fait de nombreuses victimes, confirment la réalité de la situation 
de péril dans laquelle se trouve le pays et ses partenaires euro-
péens ;

Considérant que, dans ces circonstances, le Gouverne-
ment a décidé de renforcer les mesures de sécurité autour des 
lieux où sont organisés des évènements rassemblant un impor-
tant public ;

Considérant que, à l'occasion de la fête nationale du 
14 juillet, un concert gratuit sera organisé à partir de 21 h sur le 
Champ-de-Mars et, à partir de 23 h , un spectacle pyrotechnique 
(feu d'artifice), au niveau de la Tour Eiffel ; que ces spectacles 
doivent accueillir un très nombreux public qui, dans le contexte 
actuel de menace très élevée, est susceptible de constituer une 
cible privilégiée pour des actes de nature terroriste ;

Considérant qu'il appartient à l'autorité de Police com-
pétente de prendre les mesures adaptées visant à garantir la 
sécurité des personnes et des biens ;

Arrête :

TITRE PREMIER 
Mesures relatives à la circulation 

et au stationnement des véhicules

Article premier. — La circulation des véhicules sur la voie 
publique est interdite :

I. — A compter du 13 juillet à 7 h et jusqu'au 15 juillet 2017 
à 3 h :

 — AVENUE JOSEPH BOUVARD ;
 — PLACE JACQUES RUEFF.

II. — A compter du 14 juillet à 7 h et jusqu'au 15 juillet 2017 
à 7 h :

— RUE GUSTAVE EIFFEL.

III. — A compter du 14  juillet à 13 h et jusqu'au 15  juillet 
2017 à 3 h :

 — QUAI BRANLY ;
 — PONT D'IENA ;
 — AVENUE DE NEW YORK ;
 — AVENUE DES NATIONS UNIES ;
 — AVENUE ALBERT DE MUN ;
 — RUE LE NOTRE ;
 — AVENUE DU PRESIDENT KENNEDY, du PONT D'IENA 

au PONT DE BIR HAKEIM ;
 — AVENUE OCTAVE GREARD ;
 — AVENUE SYLVESTRE DE SACY.

A compter du 14 juillet à 17 h et jusqu'au 15 juillet 2017 à 
2 h, des mesures d'interdiction de la circulation des véhicules 
et de levée de ces interdictions peuvent être prises par le repré-
sentant sur place de l'autorité de Police dans le périmètre de la 
zone de protection et de sécurité instituée par l'article 5.

Art. 2. — Le stationnement des véhicules sur la voie pu-
blique est interdit :

I. — A compter du 13 juillet à 7 h et jusqu'au 15 juillet 2017 
à 3 h :

 — AVENUE ALBERT DE MUN ;
 — AVENUE DES NATIONS UNIES ;
 — RUE LE NOTRE ;
 — AVENUE DE NEW YORK, partie comprise entre 

l'AVENUE LE NOTRE et l'AVENUE ALBERT DE MUN ;
 — PLACE JACQUES RUEFF ;
 — AVENUE JOSEPH BOUVARD ;
 — AVENUE DE LA MOTTE PICQUET, partie comprise entre 

la PLACE DE L'ECOLE MILITAIRE et l'AVENUE DE SUFFREN ;
 — AVENUE DU DOCTEUR BROUARDEL ;
 — AVENUE DU GENERAL TRIPIER ;
 — AVENUE EMILE POUVILLON ;
 — AVENUE BARBEY D'AUREVILLY.

II. — A compter du 13  juillet à 23 h et jusqu'au 15  juillet 
2017 à 3 h :

 — QUAI BRANLY ;
 — RUE JEAN REY ;
 — AVENUE DE LA BOURDONNAIS ;
 — PLACE DE L'ECOLE MILITAIRE ;
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 — AVENUE DE SUFFREN, partie comprise entre le QUAI 
BRANLY et la RUE DE L'ABBE DERRY ;

 — AVENUE DE LA MOTTE PICQUET partie comprise 
entre la PLACE DE L'ECOLE MILITAIRE et le BOULEVARD DE 
GRENELLE ;

 — AVENUE DU PRESIDENT KENNEDY, partie comprise 
entre le PONT DE BIR HAKEIM et l'AVENUE DE NEW YORK ;

 — RUE BENJAMIN FRANKLIN, partie comprise entre la 
RUE SCHAEFFER et la PLACE JOSE MARTI ;

 — PLACE JOSE MARTI ;
 — PLACE DU TROCADERO ;
 — PLACE D'IENA ;
 — AVENUE DU PRESIDENT WILSON ;
 — AVENUE D'IENA, partie comprise entre la PLACE 

D'IENA et l'AVENUE ALBERT LE MUN ;
 — AVENUE GEORGES MANDEL, partie comprise entre la 

PLACE DU TROCADERO et la RUE GREUZE ;
 — RUE DES FRERES PERIER ;
 — AVENUE KLEBER, de la PLACE DU TROCADERO au 95 

inclus ;
 — AVENUE D'EYLAU, de la PLACE DU TROCADERO au 4, 

AVENUE D'EYLAU ;
 — AVENUE RAYMOND POINCARE, de la PLACE DU 

TROCADERO au 5, AVENUE RAYMOND POINCARE ;
 — RUE DU LAOS, de l'AVENUE DE LA MOTTE PICQUET 

au 5, RUE DU LAOS.
III. — A compter du 14  juillet à 13 h et jusqu'au 15  juillet 

2017 à 3 h :
—  QUAI DE SEINE rive gauche, entre le PONT DE BIR 

HAKEIM et le PONT DE L'ALMA.

Art. 3. — Sur décision du représentant sur place de l'auto-
rité de Police et sur justification, les véhicules des riverains, des 
personnes pratiquant des soins à domicile et des personnes à 
mobilité réduite peuvent être autorisés à déroger aux disposi-
tions du présent titre.

Art. 4. — Les véhicules en infraction avec les dispositions 
du présent titre peuvent, sur décision du Préfet de Police ou 
de son représentant, être immobilisés et mis en fourrière dans 
les conditions fixées par le Code de la route, conformément à 
l'article 13 de la loi du 3 avril 1955 susvisée.

Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables 
aux véhicules de sécurité et de secours.

TITRE II 
Institution d'une zone de protection et de sécurité

Art. 5. — Il est institué une zone de protection et de sécu-
rité où le séjour des personnes est réglementé dans le périmètre 
délimité par les voies suivantes qui y sont incluses :

 — AVENUE BOSQUET ;
 — PLACE DE LA RESISTANCE ;
 — PONT DE L'ALMA ;
 — PLACE DE L'ALMA ;
 — AVENUE DU PRESIDENT WILSON ;
 — PLACE D'IENA ;
 — AVENUE DU PRESIDENT WILSON ;
 — RUE DE MAGDEBOURG ;
 — RUE DE LONGCHAMP ;
 — PLACE DE MEXICO ;
 — RUE DES SABLONS ;
 — RUE DU PASTEUR MARC BOEGNER ;
 — RUE SHAEFFER ;
 — RUE BENJAMIN FRANKLIN ;
 — PLACE DU COSTA RICA ;
 — RUE DE L'ALBONI ;
 — PONT DE BIR HAKEIM ;
 — BOULEVARD DE GRENELLE ;
 — RUE DU LAOS, de l'AVENUE DE SUFFREN jusqu'à la 

RUE DE L'ABBE DERRY ;

 — AVENUE DE LA MOTTE PICQUET, entre le BOULEVARD 
DE GRENELLE et la RUE CLER ;

 — PLACE DE L'ECOLE MILITAIRE ;
 — AVENUE DUQUESNE, partie comprise entre la PLACE 

DE L'ECOLE MILITAIRE et la RUE CHEVERT.

Art. 6. — Dans la zone de protection et de sécurité instituée 
par l'article 5, les mesures suivantes sont applicables, à comp-
ter de 16 h , le 14 juillet 2017, et jusqu'à 2 h le lendemain :

1o — Est interdit :
—  Sauf dans les parties de la zone de protection et de 

sécurité régulièrement occupées par des restaurants et débits 
de boissons titulaires des autorisations nécessaires, l'introduc-
tion, la détention et le transport :

 - de tous objets susceptibles de constituer une arme au 
sens de l'article 132-75 du Code pénal ou pouvant servir de pro-
jectile présentant un danger pour la sécurité des personnes et 
des biens, en particulier les bouteilles en verre ;

 - de boissons alcooliques des 4e et 5e groupes, ainsi que leur 
consommation.

—  L'introduction, la détention, le transport et l'utilisation 
des artifices de divertissement, des articles pyrotechniques, 
des combustibles domestiques, dont le gaz inflammable, et de 
produits pétroliers dans tout récipient transportable, des armes 
à feu, y compris factices, et des munitions, ainsi que l'introduc-
tion, le port ou l'exhibition des insignes, signes ou symboles 
rappelant une idéologie raciste ou xénophobe ;

—  L'accès des animaux dangereux au sens des articles 
L.  211-11 et suivants du Code rural, en particulier les chiens 
des 1re et 2e catégories.

2o — L'accès par les points de contrôle réservés au public 
à la zone de protection et de sécurité est obligatoire. Les per-
sonnes qui refusent de se soumettre à l'inspection visuelle 
de leurs bagages à main, à leur fouille et à des palpations de 
sécurité seront interdites d'accès et pourront être conduites à 
l'extérieur de la zone de protection et de sécurité.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 
aux agents et militaires en service chargés de la sécurité et du 
bon ordre dans le périmètre mentionné à l'article 5.

TITRE III 
Autorisation ouverte aux agents privés 

de sécurité de procéder à des palpations de sécurité

Art. 7. — Dans le périmètre de la zone de protection et de 
sécurité instituée par l'article 5 et durant la période mentionnée 
à l'article 6, les personnes physiques exerçant l'activité prévue 
au 1o de l'article L. 611-1 du Code de la sécurité intérieure sont 
autorisés à procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à 
main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille, 
à des palpations de sécurité dans les conditions définies par 
l'article L. 613-2 du même code.

TITRE IV 
Interdiction des terrasses 

et étalages installés sur la voie publique

Art. 8. — Les terrasses et étalages doivent être fermés et 
vidés de tout mobilier, équipement et aménagement commercial 
pouvant servir de projectile ou d'arme par destination, en parti-
culier les chaises, les tables, les parasols et les mange-debout 
des terrasses, à compter de 19 h , le 14 juillet 2017, et jusqu'à 
3 h le lendemain, pour ceux installés :

 — PLACE DU TROCADERO ;
 — AVENUE D'EYLAU, de la PLACE DU TROCADERO 

jusqu'au 4, AVENUE D'EYLAU ;
 — AVENUE KLEBER, du 95, AVENUE KLEBER à la PLACE 

DU TROCADERO ;
 — AVENUE RAYMOND POINCARE, de la PLACE DU 

TROCADERO jusqu'au 4, AVENUE RAYMOND POINCARE.
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TITRE V 
Dispositions finales

Art. 9.  —  Les mesures prescrites par le présent arrêté 
peuvent être exécutées d'office par les forces de Police et de 
gendarmerie, sans préjudice des sanctions pénales auxquelles 
s'exposent les personnes en infraction avec celles-ci, confor-
mément à l'article 13 de la loi du 3 avril 1955 susvisée.

Art. 10. — Le Préfet, Directeur du Cabinet, le Directeur de la 
Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne, le Directeur 
de la Police judiciaire, le Directeur de l'Ordre Public et de la Cir-
culation et le Directeur du renseignement sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au «Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
Police», ainsi qu'au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris », communiqué au procureur de la République près le Tri-
bunal de Grande Instance de Paris et consultable sur le site de 
la Préfecture de Police, www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr.

Fait à Paris, le 7 juillet 2017

Michel DELPUECH
 

 
POlICE GÉNÉRAlE

 

Arrêté no 2017-00757  relatif aux personnes habilitées 
à représenter le Préfet de Police devant le Tribu-
nal Administratif de Paris.

Le Préfet de Police,

Vu le Code de justice administrative, notamment ses 
articles L. 521-1, L. 521-2, L. 776-1, L. 776-2 et L. 777-3 ;

Vu le Code l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile, notamment ses articles L. 511-1 et suivants, L. 512-1 à 
L. 512-6 et L. 742-4 ;

Vu la lettre du Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de la Cour 
de Paris en date du 8 juin 2017 ;

Sur proposition de M.  le Préfet, Directeur du Cabinet du 
Préfet de Police ;

Arrête :

Article premier. — A Paris, sont habilités à représenter le 
Préfet de Police devant le Tribunal Administratif de Paris et y 
assurer en son nom la défense de l'Etat lors de l'examen des 
recours en annulation ou des procédures d'urgence présentés 
par les ressortissants étrangers faisant l'objet :

 — d'arrêtés préfectoraux de refus de séjour assorties ou 
non d'une ou plusieurs autres décisions en découlant ;

 — d'arrêtés préfectoraux portant obligation de quitter le 
territoire français ;

 — d'arrêtés préfectoraux de transfert dans le cadre de 
l'article L.  742-4 du Code l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile (procédure Dublin), assortis ou non d'arrêtés 
préfectoraux d'assignation à résidence ;

 — d'arrêtés préfectoraux d'expulsion et/ou d'assignation à 
résidence ;

 — de décisions implicites de rejet ;
 — de décisions de refus oraux,

les agents de la Direction de la Police Générale et les 
élèves avocats pendant la durée de leur stage à la Préfecture 
de Police dans le cadre de leur formation initiale, au sein de la 
sous-direction de l'administration des étrangers.

Art. 2. — Le Directeur de la Police Générale fixe par arrêté 
la liste nominative des personnes habilitées à représenter le 
Préfet de Police devant la juridiction administrative.

Art. 3.  —  Le Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur 
de la Police Générale sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture de la Région d'Ile-de-France et de la Préfecture 
de Police », ainsi qu'au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 11 juillet 2017

Michel DELPUECH
 

 
tRANSPORt - PROtECtION DU PUBlIC

 

Arrêté no  DTPP-2017-734  portant agrément pour 
dispenser la formation et organiser l’examen 
des agents des Services de Sécurité Incendie et 
d’Assistance aux Personnes (SSIAP) des niveaux 
1, 2 et 3 du personnel permanent du Service de 
Sécurité Incendie des établissements recevant 
du public et des immeubles de grande hauteur à 
« SECURITAS FORMATION ». — Modificatif.

Le Préfet de Police,

Vu le Code de la construction et de l'habitation et notam-
ment les articles R. 122-17, R. 123-11, R. 123-12 et R. 123-31 ;

Vu l'arrêté interministériel du 30  décembre 2011 portant 
règlement de sécurité pour la construction des immeubles de 
grande hauteur et leur protection contre les risques d'incendie 
et de panique et notamment ses articles GH 60 et GH 62 ;

Vu l'arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié, portant ap-
probation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établis-
sements recevant du public et notamment les articles MS 46, 
MS 47 et MS 48 ;

Vu l'arrêté ministériel du 2  mai 2005 modifié, relatif aux 
missions, à l'emploi et à la qualification du personnel permanent 
des Services de Sécurité Incendie des établissements recevant 
du public et des immeubles de grande hauteur ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2017-00718 du 28  juin 2017 
accordant délégation de signature préfectorale au sein de la 
Direction des Transports et de la Protection du Public ;

Vu l'arrêté préfectoral no DTPP 2016-1186 du 21 novembre 
2016 modifié donnant agrément no 2016-0005 pour une durée 
de cinq ans à la société «  SECURITAS FORMATION  » pour 
dispenser la formation et organiser l'examen des agents des 
Services de Sécurité Incendie et d'Assistance aux Personnes 
(SSIAP) des niveaux 1, 2 et 3 du personnel permanent du 
Service de Sécurité Incendie des établissements recevant du 
public et des immeubles de grande hauteur ;

Vu le courrier de la société SECURITAS FORMATION reçu 
le 8  juin 2017 sollicitant une modification de l'arrêté portant 
agrément no 2016-0005 pour y intégrer un nouveau formateur ;

Vu l'avis favorable du Général commandant la Brigade de 
Sapeurs-Pompiers de Paris en date du 22 juin 2017 ;

Arrête :

Article premier.  —  Les articles  1er et 3 de l'arrêté 
DTPP-2016-1186 donnant agrément no 2016-0005 en date du 
21 novembre 2016 sont remplacés comme suit :

« Article 1er :

L'agrément pour dispenser la formation et organiser l'exa-
men des agents des Services de Sécurité Incendie et d'Assis-
tance aux Personnes (SSIAP) des niveaux 1, 2 et 3 du personnel 
permanent du Service de Sécurité Incendie des établissements 
recevant du public et des immeubles de grande hauteur est ac-
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cordé à « SECURITAS FORMATION » sous le no 2016-0005 qui 
devra figurer sur tous les courriers émanant du centre agréé :

— Siège social : 2 bis, rue Louis Armand, à Paris 15e ;

— Centres de formations :

•  Centre Ile-de-France  : 5, chemin des Montquartiers, à 
Issy-les-Moulineaux (92130) ;

• Centre Est : 6, rue de Copenhague, à Strasbourg (67014) ;

• Centre Nord : 843, avenue de la République, BP 2045, à 
Marq-en-Barœul (59702) ;

• Centre Ouest : 1, rond-point de la Bigeottière, BP 129, à 
Orvault (44703) ;

•  Antenne d'Orléans  : rue des Sables de Sary, à Saran 
(45770) ;

• Centre Est : 33, rue Alfred Brinon, à Villeurbanne (69100) ;

•  Centre Sud-Ouest  : 109, rue Jean Bart, BP  27487, à 
Labege (31670) ;

— Représentant légal : Mme Corinne PRUVOST, gérante ;

—  Contrat d'assurance «  responsabilité civile profes-
sionnelle  »  : no SE00000429LI16A souscrit auprès de MARSH 
valable jusqu'au 31 décembre 2017 ;

— Numéro de déclaration d'activité auprès de la Direction 
Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consom-
mation, du Travail et de l'Emploi d'Ile-de-France — Département 
du contrôle de la formation professionnelle  : 11  75  32061  75 
délivrée le 19 mars 1991 ;

— Situation au répertoire SIRENE datée du 5  juin 2016  : 
identifiant SIRET : 340 979 186 RCS Paris.

Article 3 :

— Sont admis comme formateurs les personnes suivantes :

• M. Cyril BRULERE (SSIAP 3) ;

• M. Jean-Pierre VANDEBEULQUE (SSIAP 3) ;

• M. Florent GOMBERT (SSIAP 3) ;

• M. Sébastien COURCOL (SSIAP 3) ;

• M. Fabrice DUSSART (SSIAP 3) ;

• M. Pascal RICROS (SSIAP 3) ;

• M. Antoine ESTEVES (SSIAP 3) ;

• M. David LOZZI (SSIAP 3) ;

• M. Cédric FAVORITI (SSIAP 3) ;

• M. Philippe MAIRET (SSIAP 3) ;

• M. Sébastien ROUX (SSIAP 3) ;

• M. Jean-Luc CHRETIEN (SSIAP 3) ;

• M. Marc CHAMPTOUSSEL (SSIAP 3) ;

• M. Eric MASSIAS (SSIAP 3) ;

• M. Rémy POTHIN (SSIAP 2) ;

• M. Alain LEFEBVRE (SSIAP 3) ;

• M. Christophe MALICET (SSIAP 3) ;

• M. Jonas GALEAZZI (SSIAP 3) ;

• Mme Radhia FAKHET (SSIAP 3) ;

• M. Emile COULIBALY (SSIAP 2) ».

Art. 2. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris  » et 
au «  Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région d’Ile-de-France, Préfecture de Paris et de la Préfecture 
de Police ».

Fait à Paris, le 3 juillet 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,
Le Chef du Bureau 

des Etablissements recevant du Public

Astrid HUBERT
 

Arrêté no  2017-00740  réglementant l'arrêt et le sta-
tionnement des véhicules rue de l'Abbé Groult, à 
Paris 15e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2002-10706 du 6 mai 2002 modi-
fié, relatif aux sites énoncés au 2e alinéa de l'article L. 25-1214 
du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que le Préfet de Police est compétent pour 
arrêter des mesures en matière de Police de circulation et de 
stationnement pour des motifs d'ordre public et pour assurer la 
sécurité des personnes et des biens ;

Considérant que, dans le cadre du plan gouvernemental 
Vigipirate, il convient de mettre en œuvre des mesures de vigi-
lance et de protection particulières au profit des sites considé-
rés comme sensibles ou vulnérables ;

Considérant que l'interdiction de s'arrêter et de stationner 
aux abords de ces sites contribue à assurer leur protection en 
empêchant la présence de véhicules pouvant dissimuler des 
dispositifs explosifs ou incendiaires ;

Considérant que le siège du parti LREM, La République 
en Marche, est un site sensible et se situe au droit des nos 99 et 
101, rue de l'Abbé Groult, à Paris 15e arrondissement ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêt et le stationnement sont interdits, 
RUE DE L'ABBE GROULT, 15e arrondissement, entre le no 99 et 
le no 101, sur 7 places .

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'au 1er décembre 2017 et la dépose de la signalisa-
tion.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne de la Préfecture de Police et le Directeur Général de la 
Voirie et des Déplacements de la Mairie de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ».

Fait à Paris, le 5 juillet 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Préfet, Directeur du Cabinet

Patrice LATRON
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Arrêté no  2017 T 10863  modifiant les règles de sta-
tionnement rue d'Estrées, à Paris 7e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2002-10706 du 6 mai 2002 modi-
fié, relatif aux sites énoncés au 2e alinéa de l'article L. 2512-14 
du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que la rue d'Estrées, à Paris  7e  arrondisse-
ment, relève de la compétence du Préfet de Police conformé-
ment aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 6  mai 2002 
susvisé ;

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer la sécurité et le 
bon déroulement de l'emménagement des services du Premier 
Ministre dans les nouveaux locaux de l'Ilot Fontenoy-Ségur, à 
Paris  7e  arrondissement (durée prévisionnelle du déménage-
ment : jusqu'au 30 janvier 2018) ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêt et le stationnement sont interdits, 
à titre provisoire, RUE D'ESTREES, 7e  arrondissement, côté 
impair, dans sa partie comprise entre la PLACE DE FONTENOY 
et l'AVENUE DE SEGUR, sur 16 places.

Toutefois, ces mesures ne sont pas applicables aux ca-
mions de déménagement.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne de la Préfecture de Police et le Directeur Général de la 
Voirie et des Déplacements de la Mairie de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ».

Fait à Paris, le 10 juillet 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l'Espace Public

Guillaume QUENET
 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
CONVENtIONS - CONCESSIONS

 

Avis  de conclusion d'un contrat de convention ayant 
pour objet d'autoriser la société AEROPARIS à 
exploiter un ballon captif accessible au public 
dans le Parc André-Citroën, à Paris 15e.

Ville de Paris :

Direction signataire du contrat : Direction des Finances et 
des Achats — M. le Directeur des Finances et des Achats de la 

Ville de Paris, agissant par délégation de la signature de Mme la 
Maire de Paris, prévue par arrêté municipal du 30  novembre 
2015, publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris » 
en date du 4 décembre 2015.

Objet du contrat : convention ayant pour objet d'autoriser 
la société AEROPARIS à exploiter un ballon captif accessible au 
public dans le Parc André-Citroën, à Paris 15e.

Attributaire du contrat : Société AEROPARIS SARL — Siège 
social : 106, avenue Félix-Faure, 75015 Paris.

Date de signature du contrat : 15 juin 2017.

Date de notification du contrat : 19 juin 2017.

Informations complémentaires  : le contrat susmen-
tionné est consultable en en faisant la demande par courrier 
à l'adresse suivante  : Ville de Paris — Direction des Finances 
et des Achats — Service des concessions — Section de l'Es-
pace Urbain Concédé  —  17, boulevard Morland, 75181  Paris 
Cedex 04.

Il peut être contesté par tout tiers dans un délai de deux 
mois à compter de la publication du présent avis, au titre du 
recours de plein contentieux créé par le Conseil d'Etat dans son 
arrêt du 4 avril 2014 (no 358994).

Instance chargée des procédures de recours et auprès de 
laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Paris — 7, 
rue de Jouy — 75181 Paris Cedex 04 — courrier électronique : 
greffe.ta-paris@juradm.fr — Tél. : 01 44 59 44 00 — Télécopie : 
01 44 59 46 46.

Date de publication du présent avis : mardi 18 juillet 2017.

 

 
APPElS À PROjEtS

 

Appel  à projets pour développer un projet d’agricul-
ture urbaine sur le toit-terrasse de la halle de fret 
« Chapelle international », à Paris 18e. — Avis.

Type de marché : Appel à projets.

Offres  : Remise des offres le 16 octobre 2017 à 16 h au 
plus tard.

Vous êtes informés de l'ouverture d'un appel à projets 
ayant pour objet l'attribution du droit à l'installation et à l'ex-
ploitation d'un dispositif d'agriculture urbaine sur la toiture de 
la halle de fret située 61, rue de la Chapelle, dans le secteur 
d'aménagement « Chapelle international », à Paris 18e.

L'exercice de ce droit s'inscrira dans le cadre d'une 
convention d'occupation du domaine privé.

Surface : environ 6 700 m2.

Portance : 750 kg/m2.

Bon ensoleillement. Eau, électricité, réseau de chaleur.

Accès véhicule depuis le sous-sol de la base logistique 
avec place de parking, quai de déchargement, monte-charge, 
locaux de stockage et locaux sociaux.

Accès visiteurs par escalier depuis le RDC.

NB  : le règlement visé dans le présent appel à projets 
est consultable en suivant le lien ci-après :

h t tp : / /www.par iscu l teurs .par is / f r /s i tes/chapel le-
international/1424-chapelle-international.html
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lOGEMENt Et HABItAt

 

Modification  de la décision autorisant le changement 
d'usage, avec compensation, de locaux d'habita-
tion situés 24, rue de Buci, à Paris 6e.

Décision modificative no 17-265 :

Vu la demande en date du 6  mars 2008 et complétée le 
7  juillet 2008 par laquelle la S.A.S. HOTEL DE BUCI sollicite 
l'autorisation d'affecter à un autre usage que l'habitation les 
locaux d'une surface totale de 94  m2, situés escalier princi-
pal, bâtiment A, porte accessible par le 22, rue de Buci, dans 
l'immeuble sis 24, rue de Buci, à Paris 6e, aux :

 — 3e étage, lot no 26 d'une surface de 47,80 m2, composé 
des chambres no 31 de 35,10 m2 et no 34 de 12,70 m2 ;

 — 5e  étage partiel, lot no  13 d'une surface de 11,60  m2 
(chambre no 54) ;

 — 6e étage, lot no 15 d'une surface de 11,80 m2 (chambre 
no 61) et lot no 16 d'une surface de 22,70 m2 (chambre no 64).

Vu l'autorisation de changement d'usage no 11-130 accor-
dée le 5 juillet 2011 ;

Vu le courrier en date du 23  février 2017 de la société 
SOVEICO, représentant la S.A.S. HOTEL DE BUCI, demandant 
la rectification d'une erreur matérielle dans le 4e visa de l'auto-
risation susvisée, qui mentionne  : «  3e  étage, lot no  26 d'une 
surface de 47,80 m2, composé des chambres no 31 de 35,10 m2 
et no 34 de 12,70 m2 » ;

Considérant qu'il convient de rétablir la numérotation 
exacte des lots concernés au 3e étage, le lot no 26 correspon-
dant uniquement à la chambre no 31 et la chambre no 34 corres-
pondant au lot no 9 ;

Le reste sans changement.

Décision modificative no 17-265 délivrée le 3 juillet 2017.
 

 
URBANISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la néces-
sité d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande 
d'autorisation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux 
soumis à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une 
part leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T.: Surface du Terrain.

I.S.M.H.: Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques.

M1: 1er permis modificatif.

M2: 2e permis modificatif (etc.).
 

Liste des demandes de permis d'aménager déposées 
entre le 16 juin 2017 au 30 juin 2017.

6e arr. (PA-075-106-17-V0001). — 123, boulevard Raspail. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DVD – SAGP. — Aménagement d'une 

promenade piétonne sur le terre-plein central du boulevard 
 Raspail entre le boulevard du Montparnasse et la rue Notre-
Dame des Champs. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

16e arr. (PA-075-116-16-V0004-M01). — Rue des Sablons. 
— Pét.  : S.A. LE JARDIN D'ACCLIMATATION.  — Arch.  : 
M. PUEL Mathieu, 55, rue de Rivoli, 75001  PARIS. — Modifi-
cation de l'emprise du terrain à aménager. Modificatif au PA 
no 075-116-16-V-0004 délivré le 13-04-2017. — Date d'enregis-
trement : 22-06-2017.

 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 16 juin 2017 au 30 juin 2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0022). — 4, impasse Gomboust, 
25 au 27, rue Danielle Casanova. — Pét. : S.A.R.L. JEAN-MARC 
JOUBERT.  — Arch.  : BASEILHAC Mathieu, 13, rue Pasteur, 
94200  IVRY-SUR-SEINE.  — Changement de destination d'un 
commerce en salon de coiffure et réaménagement intérieur au 
rez-de-chaussée sur rue. Immeuble inscrit le 23-05-1984.  — 
Date d'enregistrement : 16-06-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0023).  — 2 au 2  T, quai de 
la Mégisserie, 2 au 4, rue Edouard Colonne, 1, place du 
Châtelet. — Pét. : S.A.S. AIR DU QUAI. — Arch. : Mme ZHANG 
Le, 112, rue Houdan, 92330 SCEAUX. — Changement de des-
tination de locaux de commerce (animalerie) en artisanat (vente 
et fabrication d'objets d'art) à rez-de-chaussée sur 2  niveaux 
de sous-sols avec modification de la devanture, rentoilage du 
store, suppression d'un monte-charge et création d'un escalier 
entre le 1er et le 2e  sous-sol. Monument Historique inscrit le 
14-11-1979. — Date d'enregistrement : 23-06-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0024).  — 2, passage des 
Deux Pavillons, 4 au 10, rue de Beaujolais, 1, passage des 
Deux Pavillons.  — Pét.  : S.A.S. MAISON BONNET.  — Arch.  : 
M.  MASOTTO Federico, 80, rue du Faubourg Saint-Denis, 
75010 PARIS. — Modification de la devanture d'une boutique. 
Monument Historique inscrit le 07-10-1986. — Date d'enregis-
trement : 27-06-2017.

2e arr. (PC-075-102-17-V0014). — 15, rue Paul Lelong. — 
Pét. : S.A.R.L. CABINET IMMODONIA. — Arch. : Agence AEC, 
M. Jean-Philippe JUILLOT, 1, rue du Groupe Manouchian – 29, 
rue du Surmelin, 75020  PARIS.  — Réfection de la couverture 
versants rue et cour avec modification côté cour pour restitution 
de sa volumétrie initiale, réfection des souches de cheminées et 
ravalement du pignon latéral côté no 13. Monument Historique 
inscrit le 02-05-1947. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

3e arr. (PC-075-103-17-P0017). — 5, rue de Montmorency. 
— Pét. : DRFIP ILE-DE-FRANCE ET PARIS. — Arch. : M. DUFAY 
Etienne, 23, rue d'Aboukir, 75002  PARIS.  — Restauration de 
la façade Nord sur cour de l'Hôtel de Montmorency avec rem-
placement de la porte d'accès à l'escalier d'honneur et révi-
sion de la toiture versant cour. Monument Historique inscrit le 
17-03-1925. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

3e  arr. (PC-075-103-17-V0015).  — 3, rue Volta.  — Pét.  : 
SYNDIC BENEVOLE 3, RUE VOLTA. — Arch.  : Mme RANDON 
Aurélie, 25, rue de l'Oise, 95280 JOUY-LE-MOUTIER. — Rava-
lement de la façade sur rue. Monument Historique inscrit le 
30-10-1959. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

3e  arr. (PC-075-103-17-V0016).  — 13 au 13  B, rue 
Payenne.  — Pét.  : S.C.I. HOTEL DE CHATILLON.  — Arch.  : 
M. LE GALL Jean, 7, parvis des Sources, 78180 MONTIGNY LE 
BRETONNEUX.  — Remplacement de menuiseries extérieures 
au 1er étage sur les façades Est et Nord de l'Hôtel du Chatillon. 
Monument Historique inscrit le 03-07-1961. — Date d'enregis-
trement : 19-06-2017.

5e  arr. (PC-075-105-17-V0012). — 5 au 7, rue de l'Estra-
pade, 1 au 5, rue Laromiguière.  — Pét.  : S.A.S. PANTHEON-
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LAROMIGUIERE. — Arch. : FASSIO-VIAUD, 25, rue de la Forge 
Royale, 75011 PARIS. — Construction d'un hôtel de tourisme de 
R + 4 sur 2 niveaux de sous-sol après démolition d'un bâtiment 
de bureau avec rénovation des rez-de-chaussée des 2 ailes de 
l'hôtel particulier de part et d'autre de la cour. Surface créée : 
4 770 m2. Surface supprimée : 2 325 m2. — Date d'enregistre-
ment : 21-06-2017.

5e arr. (PC-075-105-17-V0013). — 45, rue de la Harpe. — 
Pét.  : S.A.S. ORALIA FAY ET CIE. — Ravalement de la façade 
sur rue. Monument Historique Inscrit le 24-03-1928.  — Date 
d'enregistrement : 27-06-2017.

6e arr. (PC-075-106-13-V1010-M04). — 24, rue du Cherche-
Midi, 43 au 51, boulevard Raspail, 3, place Alphonse Deville. — 
Pét.  : S.A.S. L'HOTEL – HOTEL LUTETIA.  — Arch.  : S.A. 
WILMOTTE ET ASSOCIES S.A., 68, rue du Faubourg Saint- 
Antoine, 75012  PARIS.  — Modification de la devanture de la 
brasserie à rez-de-chaussée et au 1er  étage, création d'une 
façade miroir devant le mur pignon dans la cour Sèvres à l'en-
tresol, traitement des baies condamnées dans la cour centrale 
et la cour Sèvres par des faïences Métro, création d'un puits de 
lumière dans la cour Récamier au rez-de-chaussée, suppression 
des salles de réunions transformées en blocs sanitaires dédiés 
au salon Président à l'entresol, réaménagement de la zone 
jacuzzi-hammam-sauna et vestiaires dans le Spa au SS1, réa-
ménagement de chambres du 2e au 7e étage et création d'une 
chaufferie gaz dans un édicule existant en terrasse au R + 8. 
Modificatif aux PC nos 075-106-13-V1010, 075-106-13-V1010-
M01, 075-106-13-V1010-M02 et 075-106-13-V1010-M03 déli-
vrés les 04-03-2014, 28-07-2015, 29-03-2016 et 22-02-2017. — 
Date d'enregistrement : 29-06-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0019).  — 39, rue de l'Abbé 
Grégoire.  — Pét.  : S.A.S.U. MEZZANINE.  — Changement de 
destination d'un local artisanal en commerce avec modification 
de la devanture. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0020).  — 8, rue Suger, 27, rue 
Saint-André des Arts. — Pét. : S.A. CABINET A. GRIFFATON. — 
Arch.  : M.  SOMMAIRE Daniel, 163, rue de Vaugirard, 75015 
PARIS.  — Restauration de la porte cochère. Monument His-
torique inscrit le 29-03-1928.  — Date d'enregistrement  : 
28-06-2017.

7e arr. (PC-075-107-14-V0033-M01). — 4, rue de Talleyrand. 
— Pét. : S.A.R.L. CREST FRANCE. — Arch. : M. de BEAUVAIS 
Christian, 6, rue Madeleine Michelis, 92200  NEUILLY-SUR-
SEINE.  — Modification des ouvertures au niveau de la pas-
serelle, création d'une ouverture dans un mur pignon, rehaus-
sement des garde-corps, plancher coupe-feu modifié dans la 
notice de sécurité, modification ponctuelle des menuiseries 
extérieures et de la distribution des locaux. Modificatif au PC 
no 075-107-14-V-0033 délivré le 16-10-2014. Surface démolie : 
77 m2. Surface créée : 75 m2. S.T. : 351 m2. — Date d'enregis-
trement : 27-06-2017.

7e  arr. (PC-075-107-17-V0022).  — 2 au 10, rue Vaneau, 
61, rue de Varenne. — Pét. : M. BENZAQUEN Arthur. — Arch. : 
SOCIETE D'ARCHITECTURE PERROT-RICHARD, 60, rue Saint-
André des Arts, 75006  PARIS.  — Remplacement et restaura-
tion de fenêtres d'un appartement au 1er  étage sur rue, cour 
et jardin. Monument Historique inscrit le 20-03-1987.  — Date 
d'enregistrement : 30-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0010-M01).  — 16 au 18, rue 
Chauveau-Lagarde, 14 au 18  P, boulevard Malesherbes.  — 
Pét.  : S.A.R.L. WESTINVEST GESELLSCHAFT FUR 
INVESTMENT.  — Arch.  : ARCHIBUILD, M.  François-Xavier 
BARARDE, 6, boulevard Bineau, 92300 LEVALLOIS PERRET. — 
Changement de destination de locaux d'habitation (3 logements) 
en bureaux du rez-de-chaussée au 2e étage sur cour. Modificatif 
au PC no  075-108-16-V-0010  délivré le 30-08-2016.  — Date 
d'enregistrement : 30-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-P0031).  — 9  W au 11, avenue 
George V. — Pét. : L'AMBASSADE DE CHINE EN FRANCE. — 
Arch. : ARTE CHARPENTIER ARCHITECTES, 8, rue du Sentier, 
75002 PARIS. — Création d'un hall d'attente couvert fermé et 
bordé de guichets dans la cour et transformation des anciennes 
écuries en bureaux administratifs. Surface créée : 387 m2. Sur-
face supprimée : 65 m2. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0028).  — 24, rue du Boccador, 
3 au 5, rue Marbeuf.  — Pét.  : S.A.S. BEEFBAR.  — Arch.  :  
M. HUMBERT Emil, 68, rue des Archives, 75003 PARIS. — Res-
tauration des décors et de la salle sous verrière du restaurant 
avec démolition de la mezzanine, déplacement de l'office et 
nettoyage de la verrière. Surface supprimée : 14 m2. Monument 
Historique inscrit le 09-12-1983.  — Date d'enregistrement  : 
22-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0029).  — 4, rue de Marignan, 
45 au 47, avenue Montaigne, 1, impasse Ruffin.  — Pét.  : 
CABINET LONCHAMP. — Arch. : M. CHEVALLIER Jean-Bruno, 
14, rue Bosquet, 75007  PARIS.  — Permutation partielle de 
locaux d'habitation à rez-de-chaussée et de commerce au 
1er  étage avec création de 2  trémies d'escalier, suppression 
de murs porteurs à rez-de-chaussée et 1er  étage et installa-
tion d'une rampe d'accès escamotable à rez-de-chaussée sur 
rue. Surface supprimée  : 28  m2.  — Date d'enregistrement  : 
22-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0030).  — 108, rue Saint-Lazare. 
— Pét. : S.N.C. CHALON PROPCO. — Arch. : Mme MAROULI 
Maria, 72, rue Amelot, 75011 PARIS. — Fermeture des arcades 
côtés cour de Rome, cour du Havre, rue intérieure et rue Saint-
Lazare, par implantation de grilles ouvrantes et fixes. Monu-
ment Historique Inscrit les 14-12-1979 et 28-12-1984. — Date 
d'enregistrement : 23-06-2017.

9e arr. (PC-075-109-14-V0033-M02). — 8, place d'Estienne 
d'Orves, 2 au 4, rue de Cheverus, 1 au 3, rue Blanche. — Pét. : AG 
REAL ESTATE FRANCE. — Arch.  : STUDIOS ARCHITECTURE 
S.A.S., 63, avenue des Champs-Elysées, 75008 PARIS. — Mo-
dification du plan de sécurité à rez-de-chaussée et du tableau 
de surface. Monument Historique inscrit le 30-12-1977. Permis 
modificatif aux PC nos  075-109-14-V-0033   et 075-109-14-V-
0033-M01 autorisés les 09-01-2015 et 07-09-2016.  — Date 
d'enregistrement : 19-06-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0028). — 18, square Edouard VII, 
2 au 6, rue Edouard VII, 6 au 6 B, impasse Sandrie. — Pét.  : 
SOCIETE FONCIERE LYONNAISE. — Arch. : M. GRATIO Didier, 
8, rue du Château-Landon, 75010 PARIS. — Revalorisation des 
espaces extérieurs du site dit « Edouard VII  » avec remplace-
ment des grilles au niveau des porches du site, démolition de 
la couverture remplacée par une verrière au droit d'une des 
cours, implantation de luminaires en façades sur rues, place et 
cours des bureaux, installation de mobiliers végétalisés dans 
les cours, mise en valeur des sous-faces des passages par des 
plafonds suspendus, pose d'impostes en ferronnerie à l'entrée 
du passage rue Edouard VII et de la rue Bruno Coquatrix et ren-
toilage des stores extérieurs en façades côté place. Monuments 
Historiques inscrits le 30-12-1977.  — Date d'enregistrement  : 
21-06-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0029).  — 22, boulevard 
Poissonnière.  — Pét.  : S.C.I. POISSONNIERE.  — Arch.  : 
CADENCE ARCHITECTES ASSOCIES, 3, cité Paradis, 
75010 PARIS. — Surélévation de 2 niveaux d'un immeuble de 
4  étages + combles sur 2 niveaux de sous-sols (6  logements 
créés), à usage de commerce à rez-de-chaussée, de bureau 
aux R + 1, R + 2 et R + 3   et de logements aux R + 4, R + 5 
et R + 6 + combles avec ravalement de la façade du rez-de-
chaussée au R  +  4, prolongement de l'escalier du R  +  4 au 
R + 6, création d'un hall d'entrée et d'un ascenseur intérieur, de 
lucarnes et de terrasses accessibles côté cour. Surface créée : 
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365 m2. Surface supprimée : 26 m2. — Date d'enregistrement : 
26-06-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0030).  — 14 au 16, place du 
Havre, 12, rue du Havre, 10 au 56, passage du Havre. — Pét. : 
EUROCOMMERCIAL PROPERTIES. — Arch.  : HORS-LIMITES 
ARCHITECTURE Etienne Bruley, 10, rue Paul Belmondo, 
75012 PARIS. — Création de surfaces de réserves de commerce 
aux 3e et 4e  sous-sols par suppression de stationnements et 
d'un local technique. Surface créée : 310,80 m2. — Date d'enre-
gistrement : 29-06-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0031).  — 88, rue de la Victoire, 
23 au 25, rue de Mogador.  — Pét.  : S.A.S. STAGE ESTATE 
FRANCE. — Arch. : M. GRIBE Gérald, 69, rue du Faubourg Saint-
Antoine, 75011  PARIS.  — Mise aux normes PMR du Théâtre 
Mogador. Monument Historique inscrit le 07-11-1990. — Date 
d'enregistrement : 30-06-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0032).  — 58, rue Condorcet, 
37 au 39, avenue Trudaine, 1, rue Bochart de Saron. — Pét.  : 
S.C.C.V. PARIS-TRUDAINE. — Arch. : M. VANICHE Daniel, 12, 
rue des Frigos, 75013  PARIS.  — Restructuration avec chan-
gement de destination des bâtiments de 2 à 6 étages sur rez-
de-jardin, sur rues et cours, de l'ancienne Ecole de la chambre 
de Commerce de la Ville de Paris, en habitation (20 logements 
sociaux créés), bureaux, commerce, salle de sports et crèche, 
après démolition du réfectoire existant et d'extension de l'aile 
dans la cour Condorcet, création d'une courette au droit des 
jours de souffrance du 60, rue Condorcet, suppression des 
vérandas des 2  cours, construction d'extensions en façades 
sur cour Condorcet avec toitures végétalisées, modification 
de la façade de la surélévation existante du bâtiment central et 
végétalisation de ses toitures et pignons, couverture de la cour 
Trudaine par une verrière, construction d'un niveau de sous-sol 
pour réalisation de 42  places de stationnement, ravalement 
des façades avec remplacement des menuiseries extérieures 
et réfection des couvertures avec agrandissement de lucarnes. 
Surface supprimée : 1 591 m2. Surface créée : 5 245 m2. S.T. : 
2 987 m2. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

10e arr. (PC-075-110-17-V0018). — 44, rue des Vinaigriers. 
 — Pét.  : S.A.R.L. ESPACE EXIMIUM.  — Arch.  : BENZONI/
THUILLIER Cristiano/Sophie, 55, rue de Bretagne, 75003 
PARIS.  — Démolition partielle du bâtiment R  +  1 côté rue 
avec création d'une nouvelle façade sur rue, modification de 
la façade sur cour, réfection totale de la toiture, création d'un 
sous-sol avec installation d'une cuve de rétention, démolition 
totale de l'appentis R  +  1 sur cour pour création d'une cour 
végétalisée, réhabilitation des locaux en fond de cour avec ré-
fection de 2 verrières, changement partiel de locaux de bureau 
en habitation (3 logements créés) et commerce. — Date d'enre-
gistrement : 23-06-2017.

10e  arr. (PC-075-110-17-V0019).  — 52  Q, rue des 
Vinaigriers, 4 P au 10, passage Dubail. — Pét. : S.A. VILOGIA. 
— Arch.  : M.  CROISIER Philippe, 89, rue de Reuilly, 75012 
PARIS. — Construction d'une résidence sociale de 81 chambres 
et de locaux communs de 6 étages sur un niveau de sous-sol 
partiel. Surface créée  : 2  423  m2.  — Date d'enregistrement  : 
26-06-2017.

10e arr. (PC-075-110-17-V0020). — 9, rue Tesson. — Pét. : 
S.C.C.V. TESSON.  — Arch.  : M.  RISS Sébastien, 141, rue de 
l'Université, 75007  PARIS.  — Construction d'un immeuble 
d'habitation (14 logements créés) et d'artisanat de 5 étages sur 
un niveau de sous-sol après démolition totale du bâtiment exis-
tant. Surface créée : 643 m2. Surface démolie : 250 m2. — Date 
d'enregistrement : 28-06-2017.

11e  arr. (PC-075-111-15-V0045-M02).  — 25 au 29, 
rue du Moulin Joly.  — Pét.  : Mme  HADJAJ Sarra.  — Arch.  :  
Mme MESSENS Anabel, 53, rue de Belleville, 75019 PARIS. — 
Maintien de la destination d'origine (commerce) du lot 39. 

Modificatif aux PC nos  075-111-15-V-0045 et 075-111-15-V-
0045M01 délivrés les 17-12-2015 et 04-04-2016.  — Date 
d'enregistrement : 23-06-2017.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0065-M01).  — 91 au 93, rue 
Jean-Pierre Timbaud, 1, rue du Moulin Joly.  — Pét.  : S.A.S. 
IOO. — Arch.  : M. LECUYER Maxime, 11, rue Jean Beausire, 
75004 PARIS. — Annulant le changement de destination pour le 
maintien en artisanat. Modificatif au PC no 075-111-16-V-0065 
délivré le 23-03-2017. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0038). — 12 B au 14, rue Froment, 
20 au 28, rue du Chemin Vert. — Pét.  : HMJ IMMOBILIER. — 
Arch.  : M.  MAILLARD Etienne, 10, rue Rochebrune, 93100 
MONTREUIL.  — Création d'une entrée en double hauteur sur 
rue, mise aux normes handicapés des sanitaires à tous les 
étages, ravalement des façades sur rue et cour, remplacement 
des huisseries et modification des modénatures des façades 
et mise en accessibilité de la toiture-terrasse avec création de 
2 édicules. Surface créée : 36 m2. Surface démolie : 25,60 m2. — 
Date d'enregistrement : 19-06-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0039).  — 7, rue Lacharrière, 7, 
rue Charrière. — Pét. : Mme TADDEI Vanina. — Arch. : ATELIER 
XL D'ARCHITECTURE, 40  bis, rue Lagorsse, 77300 
FONTAINEBLEAU.  — Changement de destination d'un local 
artisanal en habitation du rez-de-chaussée au 1er  étage avec 
modification des façades et création d'une terrasse avec garde-
corps sur un appentis après démolition de la toiture.  — Date 
d'enregistrement : 19-06-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0040).  — 27, passage de 
Ménilmontant.  — Pét.  : M.  CHEROUX Vincent.  — Arch.  : 
M.  PETERHANSEL Yann, 110, rue de la Croix Nivert, 75015 
PARIS.  — Modification de la toiture en vue de création d'un 
4e étage d'habitation (extension en duplex de 2 logements) avec 
2  terrasses accessibles et 4  lucarnes en fond de parcelle sur 
cour après démolition du niveau des combles. Surface créée : 
33 m2. — Date d'enregistrement : 23-06-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0041).  — 27, passage de 
Ménilmontant.  — Pét.  : E.U.R.L. RODMI.  — Arch.  : 
M.  PETERHANSEL Yann, 110, rue de la Croix Nivert, 75015 
PARIS. — Surélévation de 3 étages d'habitation (2  logements) 
d'un bâtiment de 1 étage de commerce à rez-de-chaussée et 
d'habitation au 1er étage en cœur de parcelle après démolition 
de la toiture et d'une partie de plancher au 1er étage pour créa-
tion d'une cour et redistribution des locaux conservés. Surface 
à démolir  : 51 m2. Surface créée : 125 m2. Hauteur du projet  : 
13 m. S.T. : 380 m2. — Date d'enregistrement : 23-06-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0042).  — 55 au 59, boulevard 
de Charonne. — Pét.  : S.A.S. SIMCRA. — Arch. : FARCOT ET 
ASSOCIES, 60, rue La Boétie, 75008  PARIS.  — Déplacement 
avec modification de la devanture d'une concession automo-
bile, au nu de la façade côté rue. Surface créée : 24 m2. S.T. : 
12 633 m2. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

12e  arr. (PC-075-112-13-V0015-M02).  — 20, rue du 
Charolais. — Pét. : S.A.R.L. DU 20, RUE CHAROLAIS. — Arch. : 
M.  NESPOULOUS Eric, 13, rue de la Clef, 75005  PARIS.  — 
Modification des dimensions et des emplacement des baies 
à rez-de-chaussée et 1er  étage, déplacement d'une porte à 
rez-de-chaussée, surélévation partielle de la toiture vitrée du 
bâtiment à rez-de-chaussée, création et modifications d'empla-
cement et de dimensions des châssis de toit, recul de la façade 
Nord à rez-de-chaussée. Modificatif aux PC nos  075-112-13-
V-0015 et 075-112-13-V-0015-M01 délivrés les 10-02-2014 et 
23-02-2016. Surface supprimée  : 10 m2. — Date d'enregistre-
ment : 29-06-2017.

12e  arr. (PC-075-112-14-V0028-M01).  — 64, avenue 
du Docteur Arnold Netter.  — Pét.  : ELOGIE.  — Arch.  : FRES 
ARCHITECTES, 20, rue Primo Levi, 75013 PARIS. — Suppres-
sion de la réserve du commerce et de son accès, suppression 
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du local Elogie, remplacement du bassin de rétention par une 
rétention des eaux pluviales en toiture, suppression des amé-
nagements dans le jardin collectif remplacés par du gazon, 
réduction de la surface des panneaux solaires thermiques en 
toiture avec recouvrement de la surface libre par des panneaux 
à structure alvéolaire, suppression du capot latéral en caillebotis 
de l'édicule d'ascenseur et de la VMC en toiture et modification 
des ouvertures donnant sur la cage d'escalier côté cour. Modi-
ficatif au PC no  075-112-14-V-0028 délivré le 24-02-2015.  — 
Date d'enregistrement : 20-06-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-V0028).  — 66, avenue Ledru- 
Rollin, 57, rue Traversière.  — Pét.  : ADP PAROISSE SAINT-
ANTOINE DES 15/20. — Arch. : M. MILHAU Henri, 36, avenue 
Duquesne, 75007 PARIS. — Création d'une ouverture en façade 
et d'un ascenseur desservant tous les niveaux pour le centre 
paroissial Saint-Antoine-des-Quinze-Vingt. Surface créée  : 
14 m2. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-V0029).  — Avenue du Polygone 
45.  — Pét.  : ASSOCIATION EQUESTRE BAYARD.  — Arch.  : 
OCTANT ARCHITECTURE, 11, rue Dumont d'Urville, 
76178  ROUEN CEDEX 01.  — Requalification des abords et 
des espaces d'évolution extérieurs du Centre Equestre Bayard 
avec séparation des flux, création et meilleure identification de 
l'entrée du site, amélioration de la végétalisation, rénovation 
de l'enveloppe et réaménagement intérieur des 3  halles avec 
création de planchers intermédiaires, création d'une écurie pour 
l'extension du Poney Club et de 3  boxes sur le côté du petit 
manège. Surface créée : 115 m2. Surface supprimée : 96 m2. — 
Date d'enregistrement : 27-06-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-V0030).  — 18, rue du Gabon, 
16 au 30, rue Montéra, 111, avenue de Saint-Mandé. — Pét. : 
S.A.R.L. VINDIS.  — Arch.  : M.  PIVETEAU Romain, 23, rue du 
Tunnel, 75019  PARIS.  — Changement de destination d'un 
garage automobile, en sous-sol et rez-de-chaussée, sur rues, 
en supermarché, avec réaménagement intérieur, implantation 
d'un monte-charge et modification de la devanture.  — Date 
d'enregistrement : 29-06-2017.

13e arr. (PC-075-113-13-V1055-M01). — 74 au 90, rue du 
Chevaleret, 2 au 12, place Jean-Michel Basquiat, 11 au 17, rue 
Alphonse Boudard. — Pét.  : PARIS HABITAT-OPH. — Mise en 
place de ventelles en allège au R  +  1, installation de garde-
corps en toiture du bâtiment A et sur l'édicule du bâtiment B 
et suppression des grilles de ventilation au rez-de-chaussée 
sur rue. Modificatif au PC no  075-113-13-V1055 délivré le 
01-10-2014. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

13e arr. (PC-075-113-17-P0033). — 2 au 12, rue Lachelier, 
2 au 14, rue Emile Levassor, 2 au 8, avenue de la Porte de 
Choisy. — Pét. : STIF – SYNDICAT DES TRANSPORTS D'ILE-DE-
FRANCE. — Arch. : RICHEZ & ASSOCIES, M. Thomas  RICHEZ, 
2, rue de la Roquette, 75011 PARIS. — Construction d'un local 
à rez-de-chaussée, dans l'enceinte du stade  Carpentier avec 
accès depuis la contre-allée du boulevard Masséna, à usage de 
salle de repos et toilettes pour les conducteurs du futur tramway 
dit «Tram 9 », avec toiture-terrasse végétalisée. Surface créée : 
42 m2. S.T. : 27 664 m2. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-P0029).  — 8  B au 8  T, avenue 
René Coty, 15 au 15  B, avenue du Général Leclerc.  — Pét.  : 
HUPC COCHIN BROCA HOTEL DIEU.  — Ravalement de la 
façade du portail d'entrée de l'hôpital de la Rochefoucauld. 
Monument Historique inscrit le 19-10-1928. — Date d'enregis-
trement : 26-06-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0027).  — 25, rue Mouton- 
Duvernet. — Pét. : S.A.S. VINS PAR LA. — Arch. : M. SANVILLE 
Philippe, 16, rue des Huissiers, 92200 NEUILLY-SUR-SEINE. — 
Changement de destination d'un salon de coiffure, à rez-de-
chaussée sur rue et courette, en bar à vins, avec modification 
de la devanture. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0028).  — 69, avenue du 
Général Leclerc.  — Pét.  : Mme  BOCHER Armelle.  — Arch.  : 
Mme  NAPOLEON Julie, 9, passage de la Boule Blanche, 
75012 PARIS. — Changement de destination de locaux d'arti-
sanat et de commerce en habitation (1 logement créé) à rez-de-
chaussée et sous-sol sur cour avec modification de la façade 
et des menuiseries extérieures.  — Date d'enregistrement  : 
22-06-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0071-M01).  — 121 au 123, rue 
Lecourbe. — Pét.  : S.A.R.L. IMMOBILIER ET INFORMATIQUE. 
— Arch.  : M.  POISAY Charles, 242, boulevard Raspail, 
75014  PARIS.  — Changement de destination de surfaces de 
bureau, à tous les niveaux, en habitation (4  logements créés), 
avec remplacement d'un accès par deux portes, à rez-de-
chaussée sur cour. Modificatif au PC no  075-115-16-V-0071 
délivré le 21-04-2017. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-P0034).  — 11 au 13, rue 
Henry Farman.  — Pét.  : RATP  – REGIE AUTONOME DES 
TRANSPORTS PARISIENS.  — Arch.  : EXPLORATIONS 
ARCHITECTURE, 1  bis, Cité Paradis, 75010  PARIS.  — 
Construction d'un kiosque sur le trottoir longeant l'héliport de 
Paris, à usage de point de repos et sanitaires pour les conduc-
teurs de bus. Surface créée : 26 m2. — Date d'enregistrement : 
20-06-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-P0035).  — 13 au 15, rue du 
Général Beuret. — Pét.  : DRFIP ILE-DE-FRANCEET PARIS. — 
Arch.  : M.  QUEVILLON Frédéric, 38, cours Blaise Pascal, 
91000 EVRY. — Construction d'une extension à rez-de-chaus-
sée sur cour du centre des finances publiques, avec aménage-
ment paysager d'une partie de la cour. Surface créée : 142 m2. 
S.T. : 1 940 m2. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0036).  — 9, rue d'Arsonval.  — 
Pét.  : S.C.C.V. CARRE FALGUIERE. — Arch.  : M. ENGASSER 
Gaëtan, 10, rue Bisson, 75020  PARIS.  — Construction d'un 
immeuble d'habitation de 7 étages (12 logements créés) après 
démolition totale d'un bâtiment en R  +  1 de logement et de 
bureau. Surface créée : 787 m2. Surface supprimée : 300 m2. — 
Date d'enregistrement : 29-06-2017.

16e arr. (PC-075-116-16-V0026-M01). — 50 B au 54, rue de 
la Pompe. — Pét. : OGEC ECOLE LA PROVIDENCE PASSY. — 
Arch.  : CAZENOVE ARCHITECTES, 96, rue Aristide Briand, 
92300  LEVALLOIS PERRET.  — Création d'un sas de liaison 
entre le réfectoire du bâtiment E et le réfectoire du bâtiment 
B à rez-de-chaussée. Surface créée  : 7 m2. Modificatif au PC 
no 075-116-16-V-0026 délivré le 19-12-2016. — Date d'enregis-
trement : 29-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0042).  — 4, rue Eugène 
de la Croix, 43, rue Decamps.  — Pét.  : S.A.S. COURS 
HATTEMER. — Arch.  : aabo, M. Benoit OUDIN, 21, boulevard 
Chanzy, 08200 SEDAN. — Changement de destination partiel 
d'un bâtiment de bureau de 2 étages sur 1 niveau de sous-sol, 
sur rues et patio intérieur, en école privée élémentaire, réfection 
de l'étanchéité de la toiture-terrasse accessible avec construc-
tion d'un édicule d'escalier de secours prolongé par un auvent 
et implantation d'un escalier extérieur jusqu'au 2e étage en cœur 
d'ilôt, redistribution intérieure avec modification des liaisons 
verticales, et ravalement de la façade côté rue Delacroix avec 
création de bas-relief en soubassement. Surface supprimée  : 
12 m2. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0043).  — 7 au 7  B, rue des 
Bauches.  — Pét.  : M.  BOURLON Jean-Pierre.  — Arch.  : 
M.  HOLLIER LAROUSSE Marc, 33, rue Lesueur, 94200  IVRY-
SUR-SEINE.  — Surélévation d'un niveau d'une maison indi-
viduelle. Surface créée  : 62,18 m2. — Date d'enregistrement  : 
19-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0044).  — 51, boulevard 
Lannes. — Pét.  : SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DU 51, 
BOULEVARD LANNES.  — Arch.  : M.  PUIATTI Yvan, 108, rue 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.



2592 BUllEtIN MUNICIPAl OFFICIEl DE lA VIllE DE PARIS  18 juillet 2017

Orfila, 75020 PARIS. — Fermeture de la cour à tous les niveaux 
en extension des logements d'un bâtiment d'habitation de 
9 étages sur 1 niveau de sous-sol, après démolition de l'esca-
lier et de l'ascenseur de service. Surface créée : 142 m2. S.T. : 
282 m2. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

17e arr. (PC-075-117-15-V0024-M01). — 15, boulevard de 
Douaumont. — Pét.  : S.N.C. ICADE PROMOTION TERTIAIRE. 
— Modification des édicules techniques en toiture avec pose 
d'un bardage en ventelles métalliques au pourtour et végétali-
sation de leur toiture et pignons, création d'un local technique 
sous porche, modification de la hauteur des étages, rempla-
cement du mur-rideau sur la rampe de parking et du soubas-
sement des pignons par une façade béton et réorganisation 
des loggias. Modificatif au PC no 075-117-15-V-0024 délivré le 
03-11-2015. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0034). — 74 au 76, rue Laugier. 
— Pét. : LL IMMOBILIER. — Arch. : M. DELORME Jean-Claude, 
19, passage de la Main d'Or, 75011 PARIS. — Surélévation de 
2 niveaux de bureau et d'habitation des bâtiments de bureau de 
R + 2 sur 4 niveaux de sous-sol sur rue et en fond de parcelle 
(3 logements créés) avec création d'un escalier de secours sur 
cour, de toitures-terrasses accessibles sur rue et cour et d'un 
mur végétalisé. Surface créée  : 391  m2.  — Date d'enregistre-
ment : 21-06-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0022).  — 73, rue Philippe de 
Girard.  — Pét.  : S.A.S. VINCI IMMOBILIER RESIDENTIEL.  — 
Arch. : PETIT DIDIER PRIOUX, 1, rue de Bérulle, 94160 SAINT-
MANDE. — Construction d'un immeuble d'habitation en R + 6 
(14 logements créés) et d'une maison de ville (1 logement créé) 
de 3 étages en fond de parcelle après démolition totale d'une 
maison et d'un parking. Surface créée : 1 292 m2. Surface sup-
primée : 1 221 m2. — Date d'enregistrement : 23-06-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0023).  — 2 au 4, place Saint-
Pierre, 2, rue Ronsard, 1 au 3, rue Cazotte. — Pét. : VILLE DE 
PARIS  – DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS.  — 
Arch.  : DESCAMPS ARCATURE PARIS, 21, rue Fondary, 
75015 PARIS. — Réorganisation et mise en accessibilité pour 
les personnes à mobilité réduite des locaux du gymnase 
 Ronsard avec création d'une mezzanine intérieure. Surface 
créée : 50 m2. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0024).  — 6, place Hébert, 2 
au 12, rue des Fillettes, 23 au 27, rue de l'Evangile. — Pét.  : 
R.I.V.P.  — Arch.  : M.  NOUVET Armand, 5, rue Moret, 75011 
PARIS. — Construction d'un bâtiment de 6 étages sur 1 niveau 
de sous-sol, sur rues, cour et place, à usage de crèche (2 crèches 
créées – 136 berceaux au total) et d'habitation (25  logements 
sociaux créés), implantation de panneaux solaires thermiques 
avec végétalisation des toitures-terrasses, et création de grilles 
de clôture en limite de propriété, côtés rue et cour. Surface 
créée  : 3  765  m2. S.T.  : 7  916  m2.  — Date d'enregistrement  : 
30-06-2017.

19e  arr. (PC-075-119-14-P0046-M01).  — 8, avenue du 
Nouveau Conservatoire, 2 au 32, galerie de la Villette, 2 au 18, 
place de la Fontaine aux Lions. — Pét. : EPA CNSMDP. — Arch. : 
LUMA ARCHITECTURE, 10, rue des boulets, 75011 PARIS. — 
Augmentation de la surface aménagée au R − 2 du conserva-
toire avec création de deux locaux de stockage ainsi que d'une 
nouvelle circulation. Surface créée : 45,7 m2. Modificatif au PC 
no 075-119-14-P-0046 autorisé le 26-11-2015. — Date d'enre-
gistrement : 16-06-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0018). — 1, rue Philippe Hecht, 
17, rue Barrelet de Ricou. — Pét.  : M. OMONT Alexandre. — 
Arch.  : M.  HINTZY Alban, 20, rue Dulong, 75017  PARIS.  — 
Construction d'un bâtiment d'habitation de 3  étages avec 
toiture végétalisée accessible sur 1  niveau de sous-sol après 
démolition de 4 boxes de stationnement sur rue. Surface créée : 
273 m2. Hauteur du projet : 11 m2. S.T. : 90 m2. — Date d'enre-
gistrement : 16-06-2017.

19e  arr. (PC-075-119-17-V0019).  — 104 au 108, rue 
d'Aubervilliers, 5 au 5 B, rue Curial. — Pét. : VILLE DE PARIS – 
DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE.  — 
Arch.  : TECTUM, 2, rue de la Vanne, 92120 MONTROUGE. — 
Ajout de 14  exutoires de fumée supplémentaires sur la NEF 
CURIAL et remplacement des 16 exutoires de fumée existants. 
Monument Historique inscrit le 21-01-1997. — Date d'enregis-
trement : 28-06-2017.

20e arr. (PC-075-120-11-V0065-M01). — 62 au 68, rue des 
Amandiers, 2 au 6, rue Elisa Borey.  — Pét.  : Mme  Laurence 
BOUCARD, RSIF S.A. D'HLM.  — Création d'une tisanerie 
à rez-de-chaussée sur cour avec modification de la façade 
en remplacement de 2  logements (220  logements au lieu 
de 222). Modificatif au PC no  075-120-11-V-0065 délivré le 
26-01-2012. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0032).  — 44 au 72, rue des 
Rigoles, 2 au 14, rue Frédérick Lemaître, 35 au 49, rue Olivier 
Métra. — Pét. : EPIC PARIS HABITAT OPH. — Arch. : NOMADE 
ARCHITECTES, 9, rue de Domrémy, 75013 PARIS. — Réhabi-
litation d'un ensemble de 9  bâtiments, à rez-de-chaussée et 
de 9 à 14 étages sur 2 niveaux de sous-sols, sur rues, cour et 
jardins, avec démolition d'un bâtiment à rez-de-chaussée pour 
construction d'une passerelle desservant un des bâtiments en 
cœur d'ilôt, réaménagement intérieur des rez-de-chaussées 
avec réorganisation de la répartition des logements (1 logement 
créé), ravalement de l'ensemble des façades avec pose d'une 
isolation thermique par l'extérieur et remplacement des menui-
series extérieures, réfection de l'étanchéité du sol de la cour 
en surplomb des parkings, requalification des clôtures et des 
aménagements extérieurs comprenant création de jardins col-
lectifs et d'une zone d'agriculture urbaine. Surface supprimée : 
236 m2. S.T. : 15 995 m2. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

20e arr. (PC-075-120-17-V0033). — 59, rue des Prairies. — 
Pét. : S.A.S. PROMEGE TRANSACTION. — Arch. : POSTO 29, 
29, rue de Meaux, 75019 PARIS. — Construction d'un immeuble 
d'habitation de 5 étages (16 logements créés) après démolition 
d'un bâtiment de logements et de commerce à rez-de-chaus-
sée. Surface créée  : 544  m2. Surface supprimée  : 382  m2.  — 
Date d'enregistrement : 23-06-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0034).  — 27, rue Etienne 
Marey.  — Pét.  : ASSOCIATION DES MUSULMANS 
MAURICIENS DE FRANCE. — Arch.  : M. DILET Marc, 24, rue 
Chapon, 75003  PARIS.  — Redressement de la toiture avec 
extension, en partie arrière, d'un bâtiment à usage de lieu 
de culte de 3 étages sur 1 niveau de sous-sol, sur rue, après 
démolition de la toiture et de la façade correspondantes, pose 
de panneaux de verre au niveau des R + 2 et R + 3 du pignon 
latéral gauche, reconstruction de la façade côté rue après 
démolition de l'existante, implantation de planchers vitrés du 1er 
au 3e étage avec construction d'une mezzanine dans le volume 
du R  +  3, modification des liaisons verticales et implantation 
de panneaux solaires photovoltaïques en toiture versant laté-
ral. Surface supprimée  : 10  m2. Surface créée  : 83  m2. S.T.  : 
89 m2. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

 

Liste des demandes de permis de démolir déposées 
entre le 16 juin 2017 au 30 juin 2017.

5e arr. (PD-075-105-17-V0002). — 27, rue Monge. — Pét. : 
S.A.S. SOGI. — Démolition du rez-de-chaussée au 6e étage en 
vue d'installation d'un ascenseur.  — Date d'enregistrement  : 
30-06-2017.

7e  arr. (PD-075-107-17-V0003).  — 130, rue de Grenelle, 
9, rue de Martignac. — Pét.  : M. BUCHER Frédéric Paul L. — 
Démolition partielle de la façade au 5e étage sur rue pour réou-
verture des baies. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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8e  arr. (PD-075-108-17-V0002).  — 184, rue du Faubourg 
Saint-Honoré. — Pét.  : S.A.S. JR & D PATISSERIE. — Linteau 
rehaussé pour création d'un passage et ouverture en toiture 
pour création d'une prise d'air.  — Date d'enregistrement  : 
27-06-2017.

9e arr. (PD-075-109-17-V0003). — 93 au 95, rue Taitbout. — 
Pét.  : S.A. PREVOIR VIE  – GROUPE PREVOIR.  — Démolition 
partielle de la couverture sur cour. — Date d'enregistrement  : 
19-06-2017.

11e  arr. (PD-075-111-17-V0004).  — 51, rue du Faubourg 
Saint-Antoine. — Pét. : Mme TERRANTI Solène. — Démolition 
de la toiture et d'une partie des façades de l'extension à rez-de-
chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

11e  arr. (PD-075-111-17-V0005).  — 52 au 54, avenue 
Parmentier.  — Pét.  : Mme  FAUCHIER DELAVIGNE Moïna.  — 
Démolition partielle de la toiture pour création d'une terrasse 
accessible. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

12e arr. (PD-075-112-17-V0005). — 9 au 11, rue de Toul. — 
Pét. : S.A.S. PERL. — Démolition totale d'un bâtiment à usage 
de bureau et entrepôt, de 1 étage sur sous-sol partiel, sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

12e arr. (PD-075-112-17-V0006). — 20, place de la Nation, 
22, rue Fabre d'Eglantine. — Pét.  : LACOSTE & THIEULIN. — 
Démolition de la toiture de l'appentis à rez-de-chaussée sur 
cour. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

15e  arr. (PD-075-115-17-V0002).  — Place Hubert 
Monmarche.  — Pét.  : SAEMES.  — Démolition d'un édicule 
d'ascenseur de parking. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

16e  arr. (PD-075-116-17-V0003).  — 14 au 16, avenue de 
New-York, 2, rue de la Manutention, 9, rue Gaston de Saint-
Paul. — Pét. : PARIS MUSEES. — Démolition d'une portion de 
plancher pour mise en place d'un élévateur au R  +  2, démo-
lition du plancher d'un local technique avec ouverture d'une 
baie pour portes d'ascenseur au R  +  3 bas, ouverture d'une 
baie pour portes d'ascenseur avec démolition/reconstruction 
d'un escalier et suppression d'une volée d'escalier au R + 5 et 
dépose d'un faux plancher pour installation d'une plate-forme 
pour personnes à mobilité réduite au R + 6. — Date d'enregis-
trement : 23-06-2017.

17e  arr. (PD-075-117-17-V0005).  — 4, place Charles 
Fillion. — Pét. : S.A.R.L. CABINET JOURNE – SYNDIC. — Dé-
molition du rez-de-chaussée au 5e  étage en vue d'installation 
d'un ascenseur. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

18e arr. (PD-075-118-17-V0010). — 36 au 36 P, rue Myrha. 
— Pét.  : S.A. ELOGIE S.I.E.M.P. — Démolition totale des bâti-
ments existants. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

 

Liste des demandes de déclarations préalables dé-
posées entre le 16 juin 2017 au 30 juin 2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0112). — 164, rue Saint-Honoré, 
1, rue Jean-Jacques Rousseau.  — Pét.  : S.A.S.U. LE 
POMPADOUR. — Modification de la devanture d'un restaurant 
avec remplacement des stores, réfection de la marquise côté 
rue Saint-Honoré avec pose de garde-corps. — Date d'enregis-
trement : 16-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0113). — 42, rue Saint-Denis. — 
Pét. : MAISON DU GESTE ET DE L'IMAGE. — Elargissement de 
deux portes en façade sur rue et création d'une rampe d'accès 
pour l'issue de secours de la maison du Geste et de l'Image 
ouvrant sur le boulevard de Sébastopol. — Date d'enregistre-
ment : 16-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0114). — 4, rue Perrault, 21, rue 
de l'Arbre Sec.  — Pét.  : ELOGIE  – S.I.E.M.P.  — Installation 
d'un élévateur en façade sur cour. — Date d'enregistrement  : 
16-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0115). — 326, rue Saint-Honoré, 
2, rue du Marché Saint-Honoré.  — Pét.  : S.A.S. MICHEL 
CORDONNIER. — Réfection de la couverture et des souches de 
cheminée. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0116). — 22, rue de Richelieu, 19, 
rue de Montpensier.  — Pét.  : S.A.R.L. 3R RENAISSANCE.  — 
Ravalement des façades sur rues d'un hôtel avec modification 
des devantures à rez-de-chaussée et installation de stores à 
rez-de-chaussée et 1er étage côté rue Richelieu. — Date d'enre-
gistrement : 20-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0117). — 13, rue des Pyramides. 
— Pét.  : S.A.R.L. BAGELS. — Remplacement du store-banne 
en devanture d'un établissement de restauration rapide. — Date 
d'enregistrement : 20-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0118). — 129, rue Saint-Denis. — 
Pét.  : S.A.R.L. PBS.  — Ravalement du mur pignon.  — Date 
d'enregistrement : 21-06-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0119).  — 10, rue de Richelieu, 
7 au 7 B, rue de Montpensier. — Pét.  : S.A.S. ALLIANZ REAL 
ESTATE FRANCE.  — Remplacement de 13  menuiseries exté-
rieures au 4e  étage sur rue et courette.  — Date d'enregistre-
ment : 21-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0120). — 4, rue de la Cossonnerie, 
67, rue Saint-Denis.  — Pét.  : S.A.R.L. 12  Z.  — Modification 
d'un conduit d'extraction en toiture. — Date d'enregistrement : 
21-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0121). — 1, rue d'Alger. — Pét. : 
S.A.R.L. 45  RPM FRANCE.  — Modification de la devanture 
en vue d'installation d'un commerce de prêt-à-porter. — Date 
d'enregistrement : 21-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0122). — 22, rue du Bouloi, 2 au 
4, cour des Fermes, 1 au 5, cour des Fermes. — Pét. : M. PETIT 
Fabrice.  — Changement de destination de locaux de bureau 
en hébergement hôtelier à l'entresol et au 1er étage sur rue et 
cours. — Date d'enregistrement : 23-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0123). — 4, impasse Gomboust. 
— Pét. : Mme PREVIT Marion. — Modification de la devanture 
et rentoilage du store-banne d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 26-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0124). — 2, rue Berger, 50 au 60, 
rue Saint-Denis, 1 au 5, rue de la Cossonnerie. — Pét. : S.A.R.L. 
RIVE DROITE. — Modification des conduits d'extraction en toi-
ture. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0125). — 18 au 18 T, rue Saint-
Roch, 296, rue Saint-Honoré, 1 au 7, passage Saint-Roch. — 
Pét.  : S.C.I. H D.V.D. SAINT-ROCH.  — Réfection de la cou-
verture à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement  : 
29-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0126). — 3, rue de la Cossonnerie. 
— Pét. : S.A.S. BECHET. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 29-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0127). — 5, rue de la Cossonnerie. 
 — Pét. : S.A.S. BECHET. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 29-06-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0128).  — 37, boulevard de 
Sébastopol.  — Pét.  : S.A.S. BECHET.  — Ravalement des 
façades sur rue. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0129).  — 35 au 37, boulevard 
de Sébastopol.  — Pét.  : S.A.S. BECHET.  — Ravalement des 
façades sur rue. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0130).  — 7, rue Jean-Jacques 
Rousseau. — Pét. : SYNDIC CABINET JOURDAN-ROUMILHAC. 
— Ravalement des façades sur courette. — Date d'enregistre-
ment : 30-06-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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1er arr. (DP-075-101-17-V0132). — 2 au 4, rue Gomboust, 
59, rue Saint-Roch, 31, avenue de l'Opéra.  — Pét.  : S.A.S. 
CABINET LANGLOIS.  — Ravalement du pignon gauche côté 
rue. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0134).  — 34, place du Marché 
Saint-Honoré.  — Pét.  : S.A.S. LE PAIN ET LE VIN.  — Modi-
fication de la devanture du bar.  — Date d'enregistrement  : 
30-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0135). — 4, rue du Mont Thabor. 
— Pét.  : S.A.S. TUILERIE FINANCE.  — Modification de la 
devanture d'un restaurant et pose de stores. — Date d'enregis-
trement : 30-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0179). — 61, rue Greneta. — Pét. : 
S.A.R.L. BERTHIER PEINTURE GAIA.  — Ravalement de la 
façade sur rue et du mur pignon gauche. — Date d'enregistre-
ment : 16-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0180). — 16, rue Saint-Fiacre. — 
Pét.  : S.A.S. JEAN BAGNIS.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0181).  — 20, rue Saint-Sauveur. 
— Pét. : Mme GENDREAU Françoise. — Création d'un châssis 
de toit dans le terrasson du R + 1 sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 16-06-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0182).  — 14, rue de Tracy.  — 
Pét. : S.A.R.L. LOC LEVALLOIS. — Changement de destination 
de locaux de bureau en hébergement hôtelier au 1er étage sur 
rue. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0183). — 18, rue de la Michodière. 
— Pét. : CABINET JUNEGE. — Réfection de la toiture versant 
cour. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0184). — 19, rue d'Antin. — Pét. : 
M.  COHEN Patrick.  — Changement de destination d'un local 
de commerce en hébergement hôtelier au 1er étage sur cour. — 
Date d'enregistrement : 21-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0185). — 18, rue Notre-Dame de 
Recouvrance. — Pét. : E.U.R.L. MB. — Réfection de l'ensemble 
de la couverture. — Date d'enregistrement : 21-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0186). — 51 au 51 B, rue Sainte-
Anne. — Pét. : S.C.I. F2S. — Changement de destination d'un 
bureau en habitation au 1er étage sur rue et cour. — Date d'enre-
gistrement : 22-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0187). — 64, passage Choiseul. — 
Pét.  : M.  GUENNOUNI Medhi.  — Changement de destination 
de locaux de commerce en hébergement hôtelier aux R  +  2 
et R  +  3  sur le passage et la rue.  — Date d'enregistrement  : 
22-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0188). — 9, rue Beauregard, 1 au 
3, rue Thorel. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et 
replantation d'un arbre sur le trottoir. — Date d'enregistrement : 
23-06-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0189).  — 15, rue Beauregard. 
— Pét.  : SYNDIC S.A. IMMODEFRANCE.  — Réfection de 
l'ensemble de la couverture d'un bâtiment sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 23-06-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0190).  — 135, boulevard de 
Sébastopol.  — Pét.  : S.A.R.L. BEN MAIZ.  — Pose d'un store 
en devanture d'une épicerie.  — Date d'enregistrement  : 
27-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0191). — 7, rue Monsigny. — Pét. : 
S.C.I. MONSIGNY. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 28-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0192). — 17, rue Léopold Bellan. 
— Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Végétalisation du mur 
de l'édicule sur toiture du gymnase Léopold Bellan.  — Date 
d'enregistrement : 29-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0193). — 27, rue Saint-Sauveur. — 
Pét. : S.A.S. CABINET MICHAU. — Ravalement des façades sur 
courette. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0194). — 4 au 4 B, rue Cherubini, 
54, rue Sainte-Anne. — Pét. : CABINET JOURDAN. — Ravale-
ment des façades sur rues, des héberges donnant sur le 13, rue 
Rameau, des souches de cheminée et réfection de la couver-
ture. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0195). — 13, rue du Caire, 5, cour 
du Roi François. — Pét.  : SYNDIC CREDASSUR. — Réfection 
de la couverture avec ravalement des souches de cheminée 
versant rue. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0171). — 149, rue Saint-Martin. — 
Pét. : S.A.S. BOULANGERIE BEAUBOURG. — Rentoilage d'un 
store en devanture d'une boulangerie.  — Date d'enregistre-
ment : 16-06-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0172).  — 332, rue Saint-Martin, 
55, boulevard Saint-Martin. — Pét. : CABINET CPAB SYNDIC. 
— Arch.  : M.  ROBINEAU Pierre, 109, rue Diderot, 
94300  VINCENNES.  — Ravalement des façades sur cou-
rettes. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0173).  — 54, boulevard de 
Sébastopol. — Pét.  : SEBASTOS. — Rentoilage du store d'un 
bar restaurant. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0174). — 34 au 40, rue Volta, 65, 
rue de Turbigo. — Pét. : S.A.S. CARREFOUR EXPRESS. — Re-
mise en peinture de la devanture et remplacement de la toile du 
store d'une supérette. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0175).  — 66, boulevard de 
Sébastopol, 9, rue du Bourg l'Abbé.  — Pét.  : S.A.S. FREE 
MOBILE. — Implantation d'un relais de radiotéléphonie en toi-
ture. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0176). — 2, rue du Vertbois, 77, 
rue de Turbigo. — Pét. : E.U.R.L. CHENLQI. — Modification de 
la devanture d'un restaurant et remplacement du store. — Date 
d'enregistrement : 21-06-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0177).  — 10, rue Aux Ours.  — 
Pét. : SPRING COMMUNICATION. — Modification de la devan-
ture d'une discothèque. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0178).  — 158 au 160, rue du 
Temple, 50, rue de Bretagne, 20, rue Perrée.  — Pét.  : S.A.S. 
LENZI. — Ravalement des façades et de la cage d'escalier de 
secours sur cour, du mur mitoyen, du pignon côté no 160, du 
porche, et réfection des souches de cheminées versant cour. — 
Date d'enregistrement : 22-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0179). — 22 B au 24, rue Dupetit- 
Thouars, 158  T au 160  B, rue du Temple, 19, rue Dupetit-
Thouars. — Pét. : S.A.S. LENZI. — Ravalement de la façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0180). — 20, rue Villehardouin. — 
Pét.  : S.A. PMWB GESTION.  — Ravalement du mur pignon 
arrière sur cour. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0181).  — 28, rue Réaumur.  — 
Pét.  : STE CLINIQUE VETERINAIRE DU TEMPLE.  — Pose 
d'un store-banne en façade d'une clinique vétérinaire. — Date 
d'enregistrement : 26-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0182). — 45, rue de Saintonge. — 
Pét. : S.A.S. FONCIA LAPORTE. — Arch. : M. THOLLET Rémi, 
47, avenue Mathurin Moreau, 75019 PARIS. — Ravalement des 
façades sur courettes des bâtiments A et B. — Date d'enregis-
trement : 27-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0183). — 35 au 37, rue Chapon. 
— Pét.  : SYNDIC GERANCE DE PASSY.  — Ravalement des 
façades sur cour du bâtiment cour. — Date d'enregistrement : 
28-06-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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3e arr. (DP-075-103-17-V0184). — 21, rue des Gravilliers. 
— Pét.  : S.A.S. CHEZ NOUS 2.  — Modification de la devan-
ture d'une bagagerie en vue d'installation d'un restaurant avec 
installation d'un conduit d'extraction sur façade Sud sur cour 
et remplacement de la verrière en toiture sur cour en fond de 
parcelle. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0185).  — 11, boulevard du 
Temple. — Pét. : S.A.R.L. CRC MARTIN. — Réfection du balcon 
du 5e étage côté rue. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0186). — 182, rue Saint-Martin. — 
Pét. : S.A.R.L. IL TERZO. — Modification de la devanture d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-P0183). — place Edmond Michelet. 
— Pét. : CENTRE NATIONAL D'ART ET DE CULTURE GEORGES 
POMPIDOU. — Installation de 2 sculptures de XAVIER Veilhan 
sur la place Edmond Michelet.  — Date d'enregistrement  : 
29-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0164).  — 5, rue Sainte-Croix 
de la Bretonnerie.  — Pét.  : CABINET JUNEGE.  — Arch.  : 
M. ROBINEAU Pierre, 109, rue Diderot, 94300 VINCENNES. — 
Ravalement des façades sur courettes.  — Date d'enregistre-
ment : 16-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0165). — 4, impasse du Bœuf, 31 
au 33, rue du Temple, 1, rue Sainte-Croix de la Bretonnerie. — 
Pét. : S.A.S. BON APP – CARREFOUR PROXIMITE FRANCE. — 
Modification de la devanture d'une supérette. — Date d'enre-
gistrement : 16-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0166).  — 25, rue Aubry le 
Boucher.  — Pét.  : SYNDIC CABINET AZ FONCIER 5383.  — 
Réfection de la couverture et remplacement de 2 châssis de toit 
sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0167).  — 12, rue de Fourcy.  — 
Pét.  : S.A.S. CAPE & CAPE.  — Modification de la devanture 
d'un commerce de vente de thés.  — Date d'enregistrement  : 
20-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0168).  — 33  B, boulevard 
Bourdon. — Pét. : SDC DU 33 BIS, BOULEVARD BOURDON. — 
Réfection des balcons aux 5e et 6e  étages sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 20-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0170). — 44, rue Saint-Antoine. — 
Pét. : S.A.R.L. CABINET PAUL ROLAND. — Arch. : ALTER EGO, 
92, boulevard de Charonne, 75020 PARIS. — Ravalement des 
façades et réfection de la couverture sur cour des bâtiments A 
et B. — Date d'enregistrement : 21-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0171). — 29 au 31, rue des Francs 
Bourgeois. — Pét.  : SYNDIC CABINET G.IMMO. — Réfection 
de l'étanchéité de la toiture-terrasse sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 22-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0173).  — 19, rue Saint-Antoine, 
13, rue Castex. — Pét.  : LES MOULINS DE LORRAINE ET DE 
SEINE. — Remise en peinture de la devanture avec remplace-
ment du store en vue d'implantation d'un commerce de vente 
de madeleines. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0174). — 11, boulevard Bourdon. 
— Pét.  : S.C.I. BOUIRGOIS ET FILS.  — Modification de la 
façade à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement  : 
23-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0175).  — 32 au 42, rue de la 
Verrerie, 14, rue du Temple, 14, rue Vieille du Temple. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 4 arbres. — 
Date d'enregistrement : 23-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0176). — 63, rue Rambuteau, 143, 
rue Saint-Martin. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Construction 
d'un kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le trot-
toir à l'angle des rues Saint-Martin et Rambuteau, côté Centre 

Georges Pompidou. Surface créée : 11 m2. — Date d'enregis-
trement : 26-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0177). — 56, rue des Rosiers, 42, 
rue Vieille du Temple. — Pét. : S.A.R.L. LA CREPERIE. — Modi-
fication de la devanture d'une crêperie.  — Date d'enregistre-
ment : 26-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0179).  — 53, rue du Temple.  — 
Pét.  : SYNDIC CABINET LAPAGERIE.  — Ravalement de la 
façade sur cour et du mur pignon droit avec isolation thermique 
par l'extérieur et réfection de la couverture versant cour. — Date 
d'enregistrement : 27-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0180). — 10, rue de Lesdiguières. 
— Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Ravalement de la façade, réfec-
tion des souches de cheminées sur rue et isolation thermique 
par l'extérieur des façades et pignons sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 27-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0181).  — 64, rue François 
Miron. — Pét. : EPIC PARIS HABITAT OPH/DTNO. — Rempla-
cement d'un conduit d'extraction en façade sur cour. — Date 
d'enregistrement : 28-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0182). — 2, rue Crillon. — Pét.  : 
DT. T. NORD-OUEST PARIS HABITAT. — Changement de des-
tination de locaux à usage de bureau, au 1er  étage sur rue et 
cour, en 6  logements, avec réaménagement intérieur.  — Date 
d'enregistrement : 28-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0184). — 25, boulevard Bourdon. 
— Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.E.V.E. — Végétalisation d'une 
terrasse de la Direction de la Jeunesse et des Sports. — Date 
d'enregistrement : 29-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0185).  — 20, rue du Bourg 
Tibourg. — Pét. : S.A.R.L. S.E.P.I.E. — Ravalement des façades 
sur cour intérieure. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0186).  — 46, rue Vieille du 
Temple, 3 au 5, rue du Marché des Blancs Manteaux. — Pét. : 
IZIPIZI RETAIL.  — Modification de la devanture d'un magasin 
d'optique. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0181).  — 2, rue des Carmes, 
49, boulevard Saint-Germain.  — Pét.  : S.A.S. L'ATELIER 
BOULANGER. — Modification de la devanture d'une boulange-
rie. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0182).  — 40, rue des Ecoles, 3, 
rue de Latran.  — Pét.  : COMPAGNIE INTERNATIONALE DES 
CACAOS DE PLANTATIONS. — Modification de la devanture en 
vue d'installation d'un chocolatier avec pose d'un store. — Date 
d'enregistrement : 16-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0183).  — 62, rue Mouffetard, 1, 
rue du Pot de Fer. — Pét.  : E.U.R.L. FRANCK PIMPANINI. — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
16-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0184). — 62 au 64, rue du Cardinal 
Lemoine. — Pét. : S.A.S. ALAZARD. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0185). — 10, rue Amyot, 10 au 14, 
rue Laromiguière. — Pét. : ARCHITECTURE GESTION. — Rava-
lement partiel des façades sur rues. — Date d'enregistrement : 
16-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0186).  — 38 au 40, rue Pierre 
Nicole, 41 au 43, rue Henri Barbusse.  — Pét.  : VILLE 
DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 16-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0187).  — 12 au 14, rue Victor 
Cousin, 23, rue Cujas. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abat-
tage et replantation d'un arbre.  — Date d'enregistrement  : 
16-06-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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5e arr. (DP-075-105-17-V0188). — 33 au 35, rue Tournefort. 
— Pét. : LA XAVIERE. — Abattage et remplacement de 2 arbres 
sur cour. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0189). — 20, rue des Ecoles, 13, 
rue de la Montagne Sainte-Geneviève.  — Pét.  : PHARMACIE 
FALCOZ. — Modification de la devanture d'une pharmacie. — 
Date d'enregistrement : 19-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0190).  — 13, boulevard Saint-
Michel.  — Pét.  : STARBUCKS COFFEE.  — Modification de 
la devanture d'un café avec remplacement du store.  — Date 
d'enregistrement : 19-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0191). — 35 au 37, rue Jussieu. — 
Pét.  : LACOSTE & THIEULIN. — Ravalement de la façade sur 
cour du bâtiment rue. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0192). — 16 au 20, rue Tournefort, 
24, rue du Pot de Fer, 3, rue Amyot.  — Pét.  : LACOSTE & 
THIEULIN.  — Réfection de la couverture versants rue et jar-
din. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0193).  — 76, boulevard Saint-
Germain, 7, rue Domat. — Pét. : CREDIT AGRICOLE D'ILE-DE-
FRANCE.  — Modification de la devanture d'une agence ban-
caire côté rue Domat et intégration d'une rampe inclinable dans 
la marche de l'entrée côté boulevard Saint-Germain.  — Date 
d'enregistrement : 22-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0194). — 12, rue Lagrange, 1, rue 
des Anglais. — Pét.  : PICARD SURGELES. — Modification de 
la devanture d'un magasin de décoration en vue d'installation 
d'un magasin de vente de produits surgelés avec remplacement 
d'un escalier par un monte-charge. — Date d'enregistrement : 
26-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0195). — 106, rue Mouffetard. — 
Pét.  : S.A.S. LES GRANDS D'ESPAGNE. — Modification de la 
devanture et pose d'un store-banne pour une épicerie fine. — 
Date d'enregistrement : 22-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0196). — 10, rue Toullier. — Pét. : 
M. WYSS François. — Agrandissement de trois lucarnes au cin-
quième étage sur rue. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0198).  — 21, boulevard Saint- 
Germain. — Pét.  : Mme, M. RIO Anne-Sophie et Stéphane. — 
Remplacement d'une fenêtre au 2e étage sur rue et de 5 fenêtres 
sur cour. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0199). — 38, rue Monge. — Pét. : 
S.A.S. BALAS.  — Réfection de la couverture, versants rue et 
cour, avec remplacement de châssis de toit. — Date d'enregis-
trement : 30-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0200).  — 2, impasse Royer- 
Collard, 15, rue Royer-Collard.  — Pét.  : S.A.R.L. LE GAY 
LUSSAC.  — Remplacement du store-banne avec la suppres-
sion des dés d'angles et modification de la devanture d'une 
brasserie. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0201). — 60, rue de la Montagne 
Sainte-Geneviève, 1, rue Laplace . — Pét. : S.C.I. KABIROVA. — 
Remplacement de 5 fenêtres à rez-de-chaussée sur rue. — Date 
d'enregistrement : 30-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0224). — 129, boulevard Raspail. 
— Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE. — Implantation d'un relais de 
radiotéléphonie en toiture-terrasse. — Date d'enregistrement  : 
16-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0225).  — 88 au 92, rue du 
Cherche-Midi, 93 au 97, rue de Sèvres.  — Pét.  : MAIRIE DE 
PARIS  – D.E.V.E. SPA.  — Création d'un jardin public au sein 
du jardin de la Congrégation des Lazaristes avec prolongement 
et plantation d'espèces grimpantes sur la clôture existante, 
aménagement d'allées et d'une aire de jeu. — Date d'enregis-
trement : 16-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0226).  — 30, rue de Seine.  — 
Pét.  : S.A.R.L. RB DESIGN.  — Modification de la devanture 
d'une galerie d'art au rez-de-chaussée et R + 1. — Date d'enre-
gistrement : 16-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0227).  — 1 au 5, rue Dupin, 47, 
rue de Sèvres. — Pét. : NEXITY CLICHY BERGES DE SEINE. — 
Rénovation des oriels en façades sur cours. — Date d'enregis-
trement : 19-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0228). — 14, rue de l'Abbaye. — 
Pét.  : LE REFECTOIRE DE L'ABBAYE.  — Changement de 
destination d'un local de bureau en habitation (1  logement 
créé) à rez-de-chaussée sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
21-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0229).  — 20, rue du Cherche-
Midi.  — Pét.  : BRK CHERCHE MIDI.  — Pose d'un conduit 
d'extraction en façade sur courette. — Date d'enregistrement : 
22-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0230).  — 16, rue du Vieux 
Colombier. — Pét. : Mme PERU Marie-Thérèse. — Ravalement 
des façades sur courette en fond de parcelle et du mur pignon 
donnant sur la cour du 70, rue de Rennes. — Date d'enregistre-
ment : 26-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0232).  — 8, rue Gît-le-Cœur.  — 
Pét.  : LACOSTE & THIEULIN. — Ravalement des façades sur 
cour principale. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0233).  — 63, rue de Vaugirard, 
125, rue de Rennes. — Pét.  : S.A. BOUYGUES TELECOM. — 
Modification des devantures d'un magasin d'articles de télé-
phonie mobile. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0234). — 16 au 18, rue Littré. — 
Pét.  : S.A. COMPAGNIE FONCIERE PARISIENNE. — Change-
ment de destination d'un commerce en habitation à rez-de-
chaussée sur cour (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 
28-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0236). — 26, rue du Four, 49, rue 
Bonaparte. — Pét.  : SECRI GESTION. — Ravalement de l'en-
semble des façades. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0237).  — 58, rue du Cherche-
Midi. — Pét. : E.U.R.L. SEGUIN LEVY. — Ravalement du pignon 
latéral gauche. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0238). — 80, rue de Vaugirard. — 
Pét.  : S.A. SOCATEB.  — Ravalement partiel de la façade du 
7e  étage avec réfection du balcon du 7e, côté rue.  — Date 
d'enregistrement : 29-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0239). — 8 au 10, rue Saint-Jean-
Baptiste de la Salle.  — Pét.  : S.A. SOCATEB.  — Ravalement 
partiel de l'acrotère de l'étage d'attique du bâtiment sur rue. — 
Date d'enregistrement : 29-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0240).  — 72, rue du Cherche-
Midi. — Pét. : S.A.S. EDEN BIO. — Modification de la devanture 
et rentoilage du store en vue d'installation d'un primeur. — Date 
d'enregistrement : 29-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0241).  — 79, boulevard du 
Montparnasse, 1 au 5, impasse Robiquet.  — Pét.  : CABINET 
PHILIPPE POSTIC. — Ravalement du pignon droit sur rue. — 
Date d'enregistrement : 29-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0242). — 9, rue des Canettes. — 
Pét.  : S.A.S. PITAYA LES CANETTES.  — Modification de la 
devanture d'un restaurant et pose d'un store. — Date d'enregis-
trement : 29-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0243).  — 134, boulevard Saint-
Germain, 18, rue de l'Ancienne Comédie.  — Pét.  : S.A.R.L. 
ARCHICOPRO.  — Ravalement des façades sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 30-06-2017.
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6e arr. (DP-075-106-17-V0244). — 56, rue Notre-Dame des 
Champs. — Pét. : S.A.S. PETITGOUSIER. — Remise en peinture 
de la devanture et remplacement des stores en vue d'implanta-
tion d'une épicerie fine. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-P0209).  — 5 au 7, rue Barbet 
de Jouy.  — Pét.  : MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE 
L'ALIMENTATION. — Modification des menuiseries extérieures 
sur rue côté 63, rue de Varenne et sur le mur pignon droit don-
nant sur cour côté 3-7, rue Barbet. — Date d'enregistrement : 
27-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0198).  — 8, rue Malar, 153, rue 
de l'Université.  — Pét.  : S.A.S. GOUIDER.  — Arch.  : M.  DE 
BESOMBES Matthieu, 12, rue Fenoux, 75015  PARIS.  — 
Ravalement des façades sur rues.  — Date d'enregistrement  : 
16-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0199).  — 67, avenue de la 
Bourdonnais. — Pét. : S.A.R.L. SUSHI CC. — Modification de la 
devanture d'un restaurant avec installation d'un store-banne. — 
Date d'enregistrement : 16-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0200).  — 35, rue du Champ de 
Mars.  — Pét.  : S.A.R.L. IMMOBILIERE CHAMP DE MARS.  — 
Ravalement de l'ensemble des façades sur cour d'un im-
meuble. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0201).  — 288, boulevard Saint-
Germain, 33, quai Anatole France.  — Pét.  : S.A. GENERALI 
IARD.  — Ravalement de l'ensemble des façades sur boule-
vard, quai et cour intérieure avec dépose de l'élévateur pour 
personnes à mobilité réduite dans la cour remplacé par une 
fenêtre, réfection de la verrière sur cour et de la couverture, 
versant cour. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0202).  — 130, rue de Grenelle, 
9, rue de Martignac. — Pét.  : M. BUCHER Frédéric Paul L. — 
Réouverture de 2 baies au 5e étage sur rue. — Date d'enregis-
trement : 20-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0203). — 21, rue de Bellechasse. 
— Pét.  : SDIG. — Modification de la devanture d'une agence 
immobilière avec pose d'un store.  — Date d'enregistrement  : 
21-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0204).  — 81, quai d'Orsay.  — 
Pét.  : LAMM-SAGL.  — Modification pour harmonisation, du 
garde-corps du dernier étage en retrait côté rue. — Date d'enre-
gistrement : 21-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0205).  — 30, avenue Rapp.  — 
Pét.  : SDC 30, AVENUE RAPP représenté par LE CABINET 
FONCIERE LELIEVRE. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 22-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0206).  — 1, boulevard Raspail, 
205, boulevard Saint-Germain, 1, place René Char.  — Pét.  : 
GRIFFATON ET MONTREUIL.  — Ravalement des façades sur 
rues. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0207). — 19, avenue de Ségur. — 
Pét. : COPROPRIETE DU 19, AVENUE DE SEGUR. — Rempla-
cement de la balustrade en pierre du balcon du 4e étage côté 
rue par une balustrade métallique.  — Date d'enregistrement  : 
22-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0208).  — 4, rue Dupont des 
Loges.  — Pét.  : S.A.S. CABINET CDSA.  — Ravalement des 
façades sur cour et réfection du versant rue de la couverture. — 
Date d'enregistrement : 23-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0210).  — 14, rue de Varenne, 
24, boulevard Raspail.  — Pét.  : SYNDIC LA GERANCE DE 
PASSY.  — Ravalement du pignon donnant sur le 14, rue de 
Varenne. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0211). — 5, boulevard Raspail. — 
Pét.  : Mme  VAHDAT-SONIER Christine.  — Fermeture de la 

courette au 3e étage en extension du logement. Surface créée : 
6 m2. S.T. : 455 m2. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0212). — 155, rue de l'Université. 
— Pét.  : S.A.R.L. ARCHITECTURAL FACTORY. — Ravalement 
de la façade sur cour et réfection de la couverture.  — Date 
d'enregistrement : 28-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0213). — 8, rue de Lille. — Pét. : 
S.A.R.L. DUCLAIR COUVERTURE.  — Réfection de la couver-
ture et des souches de cheminée du bâtiment sur rue. — Date 
d'enregistrement : 29-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0214).  — 67, boulevard des 
Invalides.  — Pét.  : S.A.S. HDP.  — Remise en peinture de la 
devanture d'un institut de beauté et retrait du store-banne. — 
Date d'enregistrement : 29-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0215). — 41, rue du Bac, 9, rue 
Montalembert. — Pét. : STE PHARMACIE DU BAC. — Remise 
en peinture de la devanture d'une pharmacie. — Date d'enregis-
trement : 29-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0216).  — 53 au 55, rue de 
Babylone.  — Pét.  : S.C.I. DIMOVA.  — Création d'une sortie 
d'extraction de fumées en toiture.  — Date d'enregistrement  : 
29-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0217).  — 5, avenue Rapp, 183, 
rue de l'Université. — Pét. : S.A.R.L. COMPAGNIE PARISIENNE 
DE PEINTURE ET RAVALEMENT.  — Arch.  : S.A.S. CROUE & 
LANDAZ, 17, rue Victor Duruy, 75015 PARIS. — Ravalement de 
la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0218). — 40, rue de Verneuil. — 
Pét. : S.A.R.L. MATHIAUD BRITO. — Ravalement de la façade 
sur cour. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0219).  — 258, boulevard Saint-
Germain, 24, rue de Bellechasse.  — Pét.  : M.  DENOIX DE 
SAINT-MARC Valéry Mathieu.  — Aménagement des combles 
pour création d'un logement avec création d'une trémie d'esca-
lier, de 3 châssis de toit et remplacement et modification d'un 
châssis existant sur rue. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0220). — 28 au 32, rue du Champ 
de Mars, 199 au 201, rue de Grenelle, 85 au 91, avenue de la 
Bourdonnais.  — Pét.  : S.A.S. TWO TAILS.  — Modification de 
la devanture en vue d'installation d'une boutique de vente de 
produits alimentaires pour animaux domestiques et remplace-
ment de la corbeille au-dessus de l'entrée du magasin. — Date 
d'enregistrement : 30-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0221). — 7, rue Monsieur. — Pét. : 
S.A.S. MICHEL CORDONNIER.  — Réfection de la couverture 
du bâtiment de droite sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
30-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0259).  — 6, rue de Laborde.  — 
Pét. : S.A.S. 2TF. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 16-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0260).  — 7, rue Marbeuf.  — 
Pét.  : LA DOMANIALE. — Ravalement de la façade, réfection 
de l'étanchéité des balcons du 2e au 5e  étage et création de 
persiennes au 2e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
16-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0262).  — 59, rue La Boétie.  — 
Pét.  : HEALTHY GROUPE. — Modification de la devanture en 
vue d'installation d'un restaurant avec pose d'un store-banne 
sur rue, et modification de la façade arrière sur cour. — Date 
d'enregistrement : 16-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0263). — 17, rue de Berri. — Pét. : 
S.A.S. NOUEBAT. — Réfection de l'étanchéité de la toiture-ter-
rasse. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0264).  — 61, boulevard 
Haussmann. — Pét. : CABINET NICOLAS & CIE. — Ravalement 
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des façades sur cour et réfection du brisis, versant cour. — Date 
d'enregistrement : 20-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0265).  — 102, rue La Boétie.  — 
Pét. : S.A.R.L. G CAPITAL. — Changement de destination d'un 
local de bureau en hébergement hôtelier au 3e étage sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0266). — 5, rue de Vienne, 1, rue 
de la Bienfaisance.  — Pét.  : S.A.S. BOL BIENFAISANCE.  — 
Remplacement d'un conduit d'extraction en façade sur cour. — 
Date d'enregistrement : 20-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0267).  — 2, rue de Penthièvre, 
23, rue Cambacérès. — Pét.  : S.A.S. 2TF. — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 21-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0268).  — 24, rue du Boccador, 
3 au 5, rue Marbeuf.  — Pét.  : S.A.S. BEEFBAR.  — Arch.  : 
M.  HUMBERT Emil, 68, rue des Archives, 75003  PARIS.  — 
Modification de la devanture du restaurant avec remplacement 
des stores. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0269). — Cours la Reine. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation d'un 
arbre Cours la Reine. — Date d'enregistrement : 23-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0270).  — Avenue des Champs-
Elysées.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et 
replantation de 2 arbres avenue des Champs-Elysées. — Date 
d'enregistrement : 23-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0271).  — place Saint-Augustin, 
boulevard de Courcelles. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — 
Abattage et replantation de 4 arbres, boulevard de Courcelles 
et place Saint-Augustin. — Date d'enregistrement : 23-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0272).  — Avenue des Champs-
Elysées. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0273).  — 6, rue de Ponthieu.  — 
Pét.  : S.A.S. GAGOSIAN GALLERY OF PARIS. — Modification 
de la devanture en vue d'installation d'une galerie d'art. — Date 
d'enregistrement : 26-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0274).  — 184, rue du Faubourg 
Saint-Honoré.  — Pét.  : S.A.S. JR&D PATISSERIE.  — Modi-
fication de la devanture en vue d'installation d'un restaurant, 
pose de stores aux rez-de-chaussée et 1er  étage, fermeture 
d'une trémie au R + 1, création de plancher dans les combles, 
remplacement des menuiseries extérieures au R + 1 côté rue et 
création d'une prise d'air en toiture. Surface créée : 13 m2. — 
Date d'enregistrement : 27-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0275). — 41, rue de Naples, 29, 
rue du Général Foy. — Pét. : S.C.I. NAPLES FOY. — Modifica-
tion de la devanture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 
27-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0276). — 12, avenue Marceau. — 
Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE. — Implantation d'un relais de ra-
diotéléphonie en toiture versant cour. — Date d'enregistrement : 
27-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0277).  — 11, boulevard de 
Courcelles. — Pét. : S.A.S. PERSPECTIVE GESTION. — Rava-
lement des façades sur boulevard et cour. — Date d'enregistre-
ment : 28-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0278).  — 19, boulevard de 
Courcelles, 103, rue de Miromesnil.  — Pét.  : S.A.S.U. PLG 
BATIMENT. — Ravalement de la façade sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 28-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0279).  — 36, boulevard 
Malesherbes. — Pét. : S.A.S. COUSCOOK. — Modification de 
la devanture d'un restaurant, dépose de l'auvent en surplomb et 
pose d'un store. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0280). — 2 au 4, rue de Lisbonne, 
15, rue du Général Foy.  — Pét.  : CAISSE D'ALLOCATION 
VIEILLESSE DES EXPERTS COMPTABLES – C.A.V.E.C. — Pose 
de stores aux menuiseries extérieures du 1er au dernier étage 
côtés rues. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0281). — 6 au 8, rue de Stockholm. 
 — Pét. : S.A.S. MAX SERVANT. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0282). — 51, rue Pierre Charron, 
49 au 51, rue François Ier. — Pét. : S.A.S. DORMEUIL MODE. — 
Modification de la devanture d'un magasin de prêt-à-porter 
avec installation de stores-bannes. — Date d'enregistrement  : 
29-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0283). — 27, rue de Turin. — Pét. : 
S.A.S. AS2R.  — Ravalement de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 29-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0284). — 5, rue du Boccador. — 
Pét. : 5, RUE DU BOCCADOR PARIS VIII APS. — Changement 
de destination d'une habitation en commerce au rez-de-chaus-
sée sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0285). — 7, rue du Boccador. — 
Pét. : 7, RUE DU BOCCADOR PARIS VIII APS. — Changement 
de destination d'une habitation en commerce au rez-de-chaus-
sée sur rue. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0286).  — 61, rue La Boétie.  — 
Pét.  : S.A.S. POKE TOKE.  — Modification de la devanture 
en vue d'aménagement d'un établissement de restauration 
rapide. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0287).  — 92, boulevard 
Malesherbes, 31, boulevard de Courcelles.  — Pét.  : S.A.S. 
BALAS.  — Réfection de la couverture, versants rue et cour, 
avec remplacement ou création de châssis de toit.  — Date 
d'enregistrement : 30-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0288). — 27, rue de Moscou. — 
Pét. : S.A.S. EGIP. — Ravalement de la façade sur cour. — Date 
d'enregistrement : 30-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0289).  — 35, rue de Surène.  — 
Pét.  : Mme ERAUD Dominique. — Création de deux terrasses 
avec pose de garde-corps au 8e étage sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 30-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0264).  — 4  B, cité Chaptal.  — 
Pét. : SYNDIC COPRO DU 4, BIS CITE CHAPTAL. — Réfection 
de la couverture et des souches de cheminées et remplacement 
de deux fenêtres de toit. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0266). — 93 au 95, rue Taitbout. — 
Pét. : S.A. PREVOIR VIE – GROUPE PREVOIR. — Modification 
de la couverture d'un centre d'appel à rez-de-chaussée sur cour. 
Surface créée : 6,40 m2. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0267).  — 17, rue Joubert, 17, 
rue de Mogador.  — Pét.  : Mme  BELORGEY Ingrid.  — Rava-
lement des façades avec ajout de lisses aux garde-corps du 
2e étage et remplacement partiel des châssis de toit, côté rue 
de  Mogador. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0268). — 32, rue Ballu. — Pét.  : 
Mme  CABELLO Coraline.  — Remplacement de deux fenêtres 
sur rue au 1er étage. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0269).  — 15, rue La Bruyère.  — 
Pét. : SYNDIC CRAUNOT. — Réfection partielle de la couverture, 
des souches de cheminées et remplacement de 2 châssis de 
toit sur cour et courette. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0270). — 3, rue de Liège. — Pét. : 
S.N.C. SAFIMMO.  — Prolongement de l'escalier existant du 
R + 3 au R + 5 et création d'une issue de secours au rez-de-
chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.
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9e arr. (DP-075-109-17-V0271). — 25, rue Blanche. — Pét. : 
S.A.S. SEVDALIS. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 20-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0272).  — 84, rue Saint-Lazare, 
2, cité de Londres. — Pét.  : S.A.S. SLR. — Ravalement de la 
façade sur rue et du mur mitoyen sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 20-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0273).  — 29, rue de la Tour 
d'Auvergne.  — Pét.  : S.A.R.L. COGETRA.  — Remplacement 
de l'édicule en saillie sur cour avec création d'un balcon dans 
son prolongement et remplacement des fenêtres de l'escalier 
des parties communes sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
20-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0274).  — 125, rue du Faubourg 
Poissonnière.  — Pét.  : M.  LAROPPE Jean Luc.  — Agrandis-
sement d'une fenêtre de toit, création d'une fenêtre de toit, et 
suppression d'une fenêtre de toit.  — Date d'enregistrement  : 
20-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0275).  — 193, rue du Faubourg 
Poissonnière.  — Pét.  : E.U.R.L. SEGUIN LEVY.  — Ravale-
ment des façades sur courette.  — Date d'enregistrement  : 
21-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0276). — 19, rue des Martyrs. — 
Pét. : S.A.R.L. ARTISAN DE LA TRUFFE. — Modification de la 
devanture d'un restaurant avec remplacement du store. — Date 
d'enregistrement : 21-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0277).  — 22  B au 24, rue 
Laffitte. — Pét. : S.A.S. H.GESTION & CONSEIL. — Ravalement 
de la façade sur rue et du mur pignon droit. — Date d'enregis-
trement : 22-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0278). — 8, rue Pierre Haret, 75, 
boulevard de Clichy. — Pét. : M. GABIN Gérard. — Modification 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
23-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0279). — 11, rue de Rochechouart. 
— Pét.  : M. GONTHARET. — Installation d'une fenêtre de toit 
côté cour intérieure. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0280). — 31 au 33, cité d'Antin. — 
Pét.  : SOCIETE NATIONALE DES SAUVETEURS EN MER.  — 
Ravalement du pignon droit.  — Date d'enregistrement  : 
27-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0281). — 45, rue Rodier. — Pét. : 
S.A.S.U. PLG BATIMENT.  — Ravalement de la façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0282). — 15, passage Briare. — 
Pét. : S.A.R.L. BARRA NACERI. — Réfection de la couverture, 
des souches de cheminées et remplacement d'un châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0283). — 52, rue de Dunkerque. — 
Pét. : FONCIERE DE PARIS. — Modification de l'entrée du no 50, 
rue de Dunkerque avec ravalement du rez-de-chaussée de la 
façade sur rue et remplacement des appareils de climatisation 
en toiture avec installation d'un brise-vue. — Date d'enregistre-
ment : 28-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0284). — 29 au 31, rue de Clichy. 
— Pét. : MESSIEURS BOULARD ET COMPAGNIE. — Restaura-
tion de la façade de l'étage d'attique, côté rues. — Date d'enre-
gistrement : 29-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0285).  — 43, rue La Fayette.  — 
Pét. : E.U.R.L. CAFE BOURGOIN – LE PELETIER. — Modifica-
tion de la devanture et rentoilage d'un store d'une brasserie. — 
Date d'enregistrement : 29-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0286).  — 39, rue de Clichy.  — 
Pét.  : PHARMACIE DU CASINO DE PARIS  – S.E.L.A.R.L.  — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'une phar-
macie. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0287). — 66, rue de Clichy, 1, rue 
de Vintimille. — Pét.  : S.A.R.L. LAITERIE GILBERT. — Modifi-
cation de la devanture d'un local de commerce en vue d'ins-
tallation d'une fromagerie-épicerie. — Date d'enregistrement  : 
30-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0288). — 7, rue Joubert. — Pét. : 
S.A. SNACK WORLD. — Modification de la devanture et rem-
placement de la toile du store d'un restaurant. — Date d'enre-
gistrement : 30-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0240).  — 20, rue Demarquay, 
192, rue du Faubourg Saint-Denis.  — Pét.  : S.A. MERLIN ET 
ASSOCIES. — Ravalement des façades, du mur de clôture et 
remplacement des 6 fenêtres de la cage d'escalier sur cour. — 
Date d'enregistrement : 16-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0241). — 14 au 16, rue des Petits 
Hôtels. — Pét.  : Mme DELVA Lorraine. — Création d'une baie 
de fenêtre pour le local à usage d'habitation, au 2e  étage sur 
courette. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0242). — 130, rue La Fayette. — 
Pét. : SDC 130, RUE LA FAYETTE. — Ravalement des façades 
sur courette et d'un mur pignon mitoyen. — Date d'enregistre-
ment : 16-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0243).  — 38 au 40, rue de 
Chabrol.  — Pét.  : M.  PASQUIER Philippe.  — Changement de 
destination d'un local à usage de commerce, au 4e étage sur rue 
et cour, en habitation (1  logement créé). — Date d'enregistre-
ment : 19-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0244). — 52, rue René Boulanger, 
1, rue de Lancry. — Pét. : MONA. — Modification de la devan-
ture d'une boulangerie. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0245). — 4 A, rue Saint-Laurent, 
78, boulevard de Strasbourg, 1 au 7, rue du Huit Mai 1945. — 
Pét. : LES RELAIS D'ALSACE. — Modification de la devanture 
d'une brasserie avec rentoilage des stores. — Date d'enregis-
trement : 21-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0246).  — 4, rue de Paradis.  — 
Pét.  : M.  FRAMERY Romain.  — Changement de destination 
d'une réserve de commerce, au 1er  étage en fond de parcelle 
sur courette, en hébergement hôtelier.  — Date d'enregistre-
ment : 22-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0247). — 48 au 50, rue Bichat. — 
Pét. : S.A.R.L. CPAB. — Ravalement de la façade sur rue, des 
souches versant rue, du mur de clôture arrière et du pignon côté 
no 52. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0249). — 207, rue La Fayette. — 
Pét. : S.A.S. VILLA CESAR. — Modification de la devanture en 
vue d'installation d'un restaurant et remplacement de la toile du 
store. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0250).  — 3, rue des Petites 
Ecuries. — Pét. : S.A.R.L. DELI'S TIME – MARMARA CAFE. — 
Pose d'un store en devanture d'un restaurant. — Date d'enre-
gistrement : 22-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0251). — 12, rue de l'Aqueduc, 
179, rue La Fayette.  — Pét.  : Mme  PALUMBO-MEUNIER.  — 
Création de 4 fenêtres de toit côté rue et d'une trémie d'esca-
lier. — Date d'enregistrement : 23-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0252).  — 36, rue des Petits 
Hôtels.  — Pét.  : S.A.S. JEAN BAGNIS.  — Ravalement de la 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0253). — 209, rue Saint-Maur. — 
Pét. : Mme ROUTIN Véronique. — Remplacement des menuise-
ries extérieures à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregis-
trement : 26-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0254). — 122, rue La Fayette. — 
Pét. : STE PRADOTEL – IBIS GARE DU NORD LA FAYETTE. — 
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Remplacement des menuiseries extérieures du 1er au 7e étage 
sur rue. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0255). — 1, rue Lucien Sampaix. 
— Pét. : S.A.S. LA BIBIMERIE. — Modification de la devanture 
d'un magasin de sportwear avec annexion du local de com-
merce adjacent à rez-de-chaussée sur rue en vue d'installation 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0256).  — 7, cour de la Ferme 
Saint-Lazare.  — Pét.  : S.A.S. ETUDES ET PROPRIETES 
MIRABEAU.  — Ravalement de la façade sur rue et du mur 
pignon droit. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0257).  — 81 au 83  C, rue du 
Faubourg du Temple. — Pét. : MEILLANT ET BOURDELEAU. — 
Construction d'un local poubelles accolé au local vélos, à rez-
de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0258).  — 22, boulevard de 
Magenta. — Pét.  : S.A.R.L. BTI RAVALEMENT. — Ravalement 
de la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0259). — 57, rue de Lancry. — 
Pét. : S.A.R.L. DENVER WILLIAMS. — Modification de la devan-
ture en vue d'installation d'un chocolatier. — Date d'enregistre-
ment : 28-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0260). — 5, rue Pierre Chausson. 
— Pét.  : S.A.R.L. ARCHITECTURAL FACTORY. — Ravalement 
de l'ensemble des façades sur cour et des pignons en retour. — 
Date d'enregistrement : 28-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0261). — 20, rue Lucien Sampaix. 
— Pét. : S.A.S. SLR. — Ravalement des souches de cheminée 
versant rue et réfection de la couverture. — Date d'enregistre-
ment : 29-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0262).  — Avenue Claude 
Vellefaux. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 65 arbres dans le 10e arrondissement. — Date d'enregistre-
ment : 29-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0263). — 190, rue du Faubourg 
Saint-Martin. — Pét.  : M. HELIOT Morgan Jonathan. — Créa-
tion d'un châssis de toit versant rue. — Date d'enregistrement : 
29-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0264). — 32, rue René Boulanger. 
— Pét.  : Mme  NICOLAS Flore.  — Changement de destina-
tion d'un bureau en habitation (1  logement créé) au R + 3 sur 
cour. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0265).  — 5, rue des Deux 
Gares. — Pét.  : S.A.R.L. OPTIMMO GESTION. — Ravalement 
de la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0266).  — 1, passage Brady.  — 
Pét. : S.A. JEAN CHARPENTIER. — Réfection des souches de 
cheminées. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0267).  — 41, rue du Faubourg 
Saint-Martin. — Pét. : SYNDIC CABINET PIERRE MASSON. — 
Ravalement du mur pignon Nord sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 30-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0357). — 121, rue Oberkampf. — 
Pét. : S.A.S. PITAMAX. — Modification de la devanture et rentoi-
lage du store-banne d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
16-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0358). — 103, boulevard Voltaire. 
— Pét.  : A & B RAMMAL.  — Modification de la devanture et 
pose d'un store-banne en vue d'installation d'un restaurant. — 
Date d'enregistrement : 16-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0359). — 11, rue de la Fontaine 
au Roi. — Pét. : S.A.R.L. KGS. — Ravalement de la façade sur 
rue et du mur pignon. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0360). — 127 au 127 B, boule-
vard Voltaire, 1 au 3, rue Auguste Laurent, 1, rue Mercœur. — 
Pét.  : S.A.R.L. CPTE. — Réfection de la couverture sur rue et 
cour et remplacement d'un châssis d'accès en toiture côté 
cour. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0361).  — 23, rue de la Folie-
Méricourt.  — Pét.  : M.  BRUYERE Martin.  — Remplacement 
et modification d'une fenêtre au 5e étage sur courette. — Date 
d'enregistrement : 16-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0362).  — 62 au 62  A, rue de 
Montreuil.  — Pét.  : M.  HARA Raphaël.  — Modification d'une 
fenêtre au 1er  étage sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
16-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0363).  — 21 au 25, passage 
Charles Dallery.  — Pét.  : S.A. SOGEPRADE.  — Ravalement 
partiel de la façade sur passage.  — Date d'enregistrement  : 
19-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0364). — 127, boulevard Richard 
Lenoir. — Pét. : CABINET JUNEGE. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0366). — 50, rue Servan. — Pét. : 
S.A. JEAN CHARPENTIER.  — Ravalement du pignon gauche 
sur rue. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0367). — 198, boulevard Voltaire. 
— Pét. : S.A.S. PLISSON IMMOBILIER. — Ravalement du mur 
pignon gauche. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0368). — 75, rue de la Roquette. 
— Pét. : Mme SAN MIGUEL Carmona Soledad. — Changement 
de destination d'un local artisanal en habitation au rez-de-
chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0369).  — 72 au 74, rue Saint-
Maur. — Pét. : CABINET BAROND. — Réfection de l'étanchéité 
des terrasses au 9e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
21-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0371). — 88, boulevard Voltaire, 
61, rue Popincourt, 1 au 3, impasse Truillot. — Pét. : CABINET 
ADALLIE IMMOBILIER. — Remplacement de la porte d'accès à 
un immeuble. — Date d'enregistrement : 21-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0372). — 59, rue Oberkampf. — 
Pét. : S.A.R.L. MARTYN. — Modification de la devanture d'une 
boucherie avec rentoilage du store. — Date d'enregistrement : 
22-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0373). — 9, rue Pache. — Pét. : 
E.U.R.L. FRANCK PIMPANINI.  — Réfection des couvertures 
et des souches de cheminées, versants rue et cour, avec 
remplacement de châssis de toit.  — Date d'enregistrement  : 
22-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0374). — 58, rue Saint-Maur, 2, 
rue Guillaume Bertrand. — Pét.  : BOULANGERIE PATISSERIE 
AYAT NOUREDDINE.  — Modification de la devanture de la 
boulangerie avec rentoilage du store. — Date d'enregistrement : 
22-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0375).  — 58, rue Sedaine.  — 
Pét. : S.A. PMWB GESTION. — Ravalement du mur pignon. — 
Date d'enregistrement : 26-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0376).  — 30 au 34, rue 
du Chemin Vert, 17 au 19  B, rue Bréguet.  — Pét.  : S.A.S. 
RESSOURCES FRANCE.  — Construction d'un escalier de 
secours dans la courette, du rez-de-chaussée au 2e  étage de 
locaux de bureau avec création de portes à chaque palier. — 
Date d'enregistrement : 26-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0377). — 66, rue Oberkampf, 81, 
avenue Parmentier.  — Pét.  : CQF DEVELOPMENT.  — Modifi-
cation de la devanture en vue d'installation d'un établissement 
de restauration rapide. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.
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11e  arr. (DP-075-111-17-V0378).  — 4, rue des Boulets. 
— Pét.  : Mme  LE CUYER Marie-José.  — Installation de 
stores-bannes au 5e étage sur rue. — Date d'enregistrement  : 
26-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0379). — 8, impasse Delaunay, 
43 au 45, rue Léon Frot.  — Pét.  : S.A.R.L. ENTREPRISE 
MEIRA. — Ravalement de la façade sur rue. — Date d'enregis-
trement : 27-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0380).  — 50, boulevard 
Beaumarchais, 41, rue Amelot.  — Pét.  : S.A.R.L. ADJ 
GESTION. — Arch.  : S.A.R.L. T.B. INGENIERIE, 18, boulevard 
de la Paix, 95000  CERGY.  — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0381). — 48 au 48 B, rue Servan. 
— Pét. : Mme MINGHELLI Elodie. — Changement de destina-
tion d'un commerce en bureau au rez-de-chaussée sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0382).  — 51, rue du Faubourg 
Saint-Antoine.  — Pét.  : Mme  TERRANTI Solene.  — Réhabili-
tation de l'extension à rez-de-chaussée sur cour, à usage de 
commerce, avec modification de la toiture et des baies en 
façade. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0383). — 179, rue du Faubourg 
Saint-Antoine. — Pét.  : S.A.R.L. COGESTRA. — Réfection de 
l'ensemble des balcons côté cour.  — Date d'enregistrement  : 
27-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0384). — 52, avenue Parmentier. 
— Pét.  : Mme FAUCHIER Delavigne Moïna. — Création d'une 
terrasse accessible en toiture et reconstruction partielle du 
plancher des combles. Surface créée : 17 m2. — Date d'enregis-
trement : 27-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0385).  — 88, rue de la Folie- 
Méricourt.  — Pét.  : S.C.I. BOIS BAN.  — Modification de la 
devanture de locaux de bureau.  — Date d'enregistrement  : 
28-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0386).  — 43, avenue de la 
République.  — Pét.  : BNP PARIBAS.  — Modification de la 
devanture d'une agence bancaire.  — Date d'enregistrement  : 
28-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0387). — 11 au 15, rue Froment, 
13, rue Bréguet. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0388).  — 14 au 16, cité des 
Trois Bornes, 109 au 111, avenue Parmentier.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 27-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0389).  — 32, rue de la Folie- 
Méricourt, 3 au 9, passage Beslay, 1, rue Pihet.  — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 27-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0390). — 34 au 34 B, rue Amelot, 
43 au 45, rue Saint-Sabin. — Pét. : S.A.S. LIVET. — Ravalement 
des pignons latéraux côté no  34.  — Date d'enregistrement  : 
29-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0391).  — 80 au 88, rue de la 
Roquette, 3 au 11, passage Bullourde, 17, passage Charles 
Dallery. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0392).  — 10, rue du Grand 
Prieuré. — Pét. : S.A.R.L. RIGMAROLE. — Modification de la de-
vanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0394).  — 11, rue du Grand 
Prieuré. — Pét.  : M. SAGNE Francis. — Remplacement d'une 
verrière à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 
30-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0395). — 2, rue du Moulin Joly, 
95, rue Jean-Pierre Timbaud. — Pét. : S.A.R.L. BOULANGERIE 
AKAOUI. — Modification de la devanture d'une boulangerie. — 
Date d'enregistrement : 30-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0396).  — 110 au 112, rue du 
Faubourg du Temple, 15 au 17, rue de la Présentation, 5 au 
9, rue Louis Bonnet. — Pét. : S.A.R.L. BE NINA. — Pose d'un 
store. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0238). — 259, rue de Charenton. 
— Pét. : M. SAMARINE Nicolas. — Aménagement du sous sol 
en dressing par une salle de bain par la dépose de la dalle de 
sol existante et rehausse partielle au rez-de-chaussée, créa-
tion d'une dalle isolée en BA, d'un escalier d'accès, et d'une 
ventilation haute par VMC au sous sol d'un bâtiment. — Date 
d'enregistrement : 16-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0239). — 144, rue du Faubourg 
Saint-Antoine. — Pét. : S.A.R.L. GABRIEL. — Modification de la 
devanture et rentoilage du store-banne d'un restaurant. — Date 
d'enregistrement : 16-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0240).  — 29, rue de Cotte.  — 
Pét. : M. ATTYASSE Raphaël. — Création de quatre châssis de 
toit versants rue et cour. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0241). — 14, rue de Wattignies, 
76 au 76  B, rue des Meuniers, 12, rue de la Brèche aux 
Loups. — Pét. : M. TACONET Antoine. — Elargissement d'une 
porte et création d'une fenêtre au 1er  étage sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 19-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0242).  — 214  B au 216  B, 
avenue Daumesnil, 2 au 4, villa Daumesnil, 1 au 5, villa 
Daumesnil. — Pét. : E.G.M.L. — Ravalement des façades et du 
pignon sur cour. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0243). — 20, place de la Nation, 
22, rue Fabre d'Eglantine. — Pét.  : LACOSTE & THIEULIN. — 
Reconstruction de la toiture de l'appentis à rez-de-chaussée 
sur cour. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0244). — 24, rue de Wattignies, 
23, rue Nicolaï.  — Pét.  : S.A.R.L. CINAR.  — Modification 
de la devanture d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
20-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0245).  — 76 au 78, rue du 
Faubourg Saint-Antoine.  — Pét.  : SYNDIC CABINET G. 
IMMO. — Réfection partielle de la couverture sur rue. — Date 
d'enregistrement : 22-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0246).  — 214, rue de 
Charenton.  — Pét.  : GERANCE DE PASSY.  — Ravalement 
des façades sur courettes et réfection de la couverture et 
des souches, versant courettes.  — Date d'enregistrement  : 
26-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0247). — 54, rue de Charenton, 
71, avenue Ledru-Rollin.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — 
Construction d'un kiosque presse en remplacement de l'exis-
tant, sur le trottoir au niveau du no  71, avenue Ledru Rollin. 
Surface créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0248).  — 1, boulevard de 
Reuilly.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Construction d'un 
kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le trottoir au 
niveau du no 1, boulevard de Reuilly. Surface créée : 11 m2. — 
Date d'enregistrement : 26-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0249).  — 23  T, boulevard 
Diderot.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Construction d'un 
kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le trottoir au 
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niveau du no 23 ter, boulevard Diderot. Surface créée : 11 m2. — 
Date d'enregistrement : 26-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0250).  — Boulevard de 
Bercy, place du Bataillon du Pacifique.  — Pét.  : S.A.S. 
MEDIAKIOSK. — Construction d'un kiosque presse en rempla-
cement de l'existant, sur le trottoir à l'angle du boulevard de 
Bercy et de la Place du Bataillon du Pacifique. Surface créée : 
11 m2. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0252).  — 13, rue d'Aligre.  — 
Pét. : S.A.R.L. FASHION DELICE. — Modification de la devan-
ture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0253).  — 82, avenue de Saint-
Mandé.  — Pét.  : S.A.R.L. MARC GICQUEL ENTREPRISE.  — 
Isolation thermique par l'extérieur des façades sur cour. — Date 
d'enregistrement : 27-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0254). — 84, rue de Charenton. 
— Pét.  : M.  WESTPHAL Pierre-Yves.  — Ravalement des fa-
çades sur cour des bâtiments C et D. — Date d'enregistrement : 
28-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0255).  — 24  B, place de la 
Nation, 31, avenue du Bel Air.  — Pét.  : Mme, M.  DHABIT.  — 
Ravalement des façades sur rues.  — Date d'enregistrement  : 
28-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0256).  — 1 au 19, rue du 
Charolais, 1 au 15  B, rue Jorge Semprùn.  — Pét.  : VILLE DE 
PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVI-
RONNEMENT. — Abattage et replantation de 2 arbres. — Date 
d'enregistrement : 29-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0257).  — 16 au 28, rue de la 
Brèche aux Loups, 27 au 29, rue Nicolaï, 25 au 39, rue de la 
Lancette. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0258).  — 16 au 28, rue de la 
Brèche aux Loups, 27 au 29, rue Nicolaï, 25 au 39, rue de la 
Lancette. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0260).  — 3, villa de Saint-
Mandé. — Pét.  : S.A.S. PICPUS IMMOBILIER. — Ravalement 
de la façade arrière de l'immeuble. — Date d'enregistrement  : 
30-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0261). — 2 au 6, rue de la Véga, 
259 au 259  B, avenue Daumesnil.  — Pét.  : Mme  FERRER 
Aurélie.  — Réfection de la toiture de la maison en fond de 
parcelle avec installation d'une fenêtre de toit, réfection des 
souches de cheminées, modification de la façade sur cour avec 
suppression d'un escalier d'accès extérieur, transformation 
d'une porte d'accès en fenêtre et agrandissement d'une fenêtre 
par suppression du garde-manger. — Date d'enregistrement  : 
30-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0192).  — 116 au 134, avenue 
d'Italie, 15 au 33, rue du Moulin de la Pointe. — Pét.  : PARIS 
HABITAT OPH. — Réfection de l'étanchéité des terrasses tech-
niques d'un immeuble d'habitation. — Date d'enregistrement : 
16-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0193).  — 37, rue Barrault.  — 
Pét. : M. FERSING Jean-Marie. — Aménagement des deux ter-
rasses du R + 1 côtés rue et arrière d'une maison de ville, avec 
pose de platelage bois et de pare-vues, et construction d'une 
véranda sur la terrasse côté rue avec pose de garde-corps. 
Surface créée : 18 m2. S.T. : 135 m2. — Date d'enregistrement : 
16-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0194). — 14, rue Julie Daubié. — 
Pét.  : R.I.V.P.  — Prolongement de la grille existante à l'entrée 
d'une résidence. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0195).  — 9 au 13, rue de la 
Santé. — Pét. : R.I.V.P. — Ravalement de 2 murs en limite sépa-
rative. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0196). — 8, rue Abel Hovelacque. 
— Pét. : S.A.R.L. SHAO SHI. — Modification de la devanture et 
remplacement du store-banne d'un restaurant. — Date d'enre-
gistrement : 16-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0197). — 2 au 22, rue Bruant, 34 
au 60, boulevard Vincent Auriol, 20 au 48, rue Jenner. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 16-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0198). — 60 au 70 A, rue Dunois. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
3 arbres. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0199). — 12 au 16, rue Wurtz. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0200).  — 22  P2, boulevard 
Kellermann. — Pét.  : S.A.S. NEXITY. — Création d'une clôture 
séparative en limite de propriété.  — Date d'enregistrement  : 
19-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0201).  — 117 au 119, rue du 
Dessous des Berges. — Pét. : Mme TURC Sandrine. — Chan-
gement de destination de locaux d'entrepôt en habitation 
(2 logements créés) à rez-de-chaussée, sous-sol et 1er étage sur 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0202). — 8 au 10, rue Pinel. — 
Pét.  : S.A.S. SAPA. — Arch.  : S.A.R.L. ATAA DITO, 49, rue de 
l'Espérance, 75013 PARIS. — Ravalement des façades sur rue 
et jardin et des pignons au niveau du 8-10, rue Pinel. — Date 
d'enregistrement : 20-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0203).  — 40, rue de Patay.  — 
Pét. : M. GATINEAU Grégory. — Pose d'un bardage métallique 
sur façade existante avec modification des ouvrants sur rue. — 
Date d'enregistrement : 22-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0204). — 160, avenue d'Italie. — 
Pét. : PHARMACIE AUBIJOUX. — Modification de la devanture 
d'une pharmacie. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0205).  — 60 au 66, avenue 
de Choisy, 17, rue des Frères d'Astier de la Vigerie.  — Pét.  : 
SOCIETE DES NOUVELLES RESIDENCES.  — Installation de 
garde-corps de sécurité sur la toiture-terrasse. — Date d'enre-
gistrement : 26-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0206).  — 10 au 14, rue Marie-
Andrée Lagroua Weill-Hallé, 19 au 25, rue Françoise Dolto, 3 
au 5, rue Marie-Louise Dubreil-Jacotin.  — Pét.  : S.A.S. FREE 
MOBILE. — Implantation d'un relais de radiotéléphonie en toi-
ture-terrasse. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0207). — 59 au 61, rue de Tolbiac. 
— Pét. : S.A.S. 59 HAPPY FOOD. — Modification de la devan-
ture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0208).  — 11 au 13, avenue 
de la Porte de Choisy, 21 au 27, avenue de la Porte d'Italie, 
173 au 181, avenue de Choisy. — Pét.  : IMCOM UN c/o AEW 
EUROPE. — Installation d'une centrale de traitement d'air et de 
grilles anti-franchissement en toiture-terrasse sur rue. — Date 
d'enregistrement : 27-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0209). — 175, rue de Tolbiac. — 
Pét. : S.A.R.L. ARCHITECTURAL FACTORY. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0210).  — 64, rue Nationale.  — 
Pét. : S.A.R.L. ARCHITECTURAL FACTORY. — Ravalement du 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.



18 juillet 2017 BUllEtIN MUNICIPAl OFFICIEl DE lA VIllE DE PARIS  2603

mur pignon Nord-Ouest avec isolation thermique par l'exté-
rieur. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0211). — 126, rue de Tolbiac. — 
Pét. : S.A. SOCATEB. — Ravalement de la façade côté rue. — 
Date d'enregistrement : 29-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0212).  — 10 au 12, rue Brillat-
Savarin.  — Pét.  : SELECT IMMOBILIER.  — Ravalement des 
façades sur rues et du mur pignon droit. — Date d'enregistre-
ment : 29-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0213).  — 11, rue du Docteur 
Bourneville. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Rempla-
cement d'un garde-corps d'une terrasse du collège Evariste 
Gallois. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0214). — 31, rue du Château des 
Rentiers. — Pét. : PARIS DE PARIS – D.E.V.E. — Végétalisation 
de trois murs d'une école primaire. — Date d'enregistrement : 
29-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0215).  — 121 au 127, avenue 
d'Italie. — Pét. : CABINET DENFERT IMMO JOURDAN. — Ins-
tallation d'une grille de clôture avec portail et portillon. — Date 
d'enregistrement : 29-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0216). — 35, boulevard Arago. — 
Pét. : M. FANTHOMME Hubert. — Modification de la devanture 
d'un local de commerce en vue d'installation d'une galerie d'art. 
Surface créée : 6,40 m2. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-P0218).  — 15  B au 39, bou-
levard Jourdan, 1 au 11, avenue David Weill.  — Pét.  : CITE 
INTERNATIONALE UNIVERSITAIRE DE PARIS. — Abattage de 
69 arbres dans l'enceinte de la Cité Internationale Universitaire 
de Paris. — Date d'enregistrement : 21-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0214). — 42 au 44, rue Bezout, 
59 au 63, avenue du Général Leclerc.  — Pét.  : S.A.S. BON 
APP – CARREFOUR PROXIMITE FRANCE. — Modification de 
la devanture en vue d'implantation d'une supérette.  — Date 
d'enregistrement : 16-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0215).  — 21, rue des 
Thermopyles. — Pét. : Mme NOYER Christelle. — Modification 
de deux fenêtres au 3e  étage sur cour.  — Date d'enregistre-
ment : 16-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0216).  — 67, rue du Moulin 
Vert. — Pét. : M. FORGET Claude. — Ravalement de la façade 
sur rue ainsi que de la contre-façade sur cour du bâtiment cor-
respondant à l'entrée, et ravalement des façades sur courette 
du bâtiment de droite. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0217).  — 23, rue Mouton- 
Duvernet.  — Pét.  : M.  FORGET Claude.  — Ravalement des 
façades sur cours du bâtiment en fond de parcelle.  — Date 
d'enregistrement : 19-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0219).  — 153, boulevard 
Brune.  — Pét.  : S.A. CABINET CRAUNOT RIVE GAUCHE.  — 
Ravalement de la façade sur cour. — Date d'enregistrement  : 
21-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0220). — 6, rue Delbet. — Pét. : 
S.A.S. LENZI.  — Remise en peinture de la porte cochère.  — 
Date d'enregistrement : 21-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0221).  — 54 au 70, rue de 
l'Ouest, 1 au 3, rue de l'Abbé Soulange-Bodin, 1 au 11, rue 
Guilleminot. — Pét. : S.A.S. ARTICHEF. — Changement partiel 
de destination d'un local artisanal en extension d'un com-
merce à rez-de-chaussée sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
23-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0222). — 66, avenue du Général 
Leclerc, 2 au 4  B, rue Thibaud.  — Pét.  : S.C.I. DU PONT 
ROYAL. — Implantation d'un conduit d'extraction d'air vicié en 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0223).  — 2  Z, allée Château 
Ouvrier, 2 Z, place de la Garenne, 5 au 15, rue du Moulin des 
Lapins. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0224). — 133, rue Vercingétorix. 
— Pét. : MAIRE DE PARIS – D.P.A. – SLA 6/14. — Abattage de 
deux arbres en vue de création d'une aire de livraison sur le 
trottoir. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0225). — 123 au 125, avenue du 
Maine. — Pét. : S.A.R.L. CALONNE. — Réfection de la couver-
ture, versants rue et cour, avec remplacement de 2 châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0226). — 5, rue Brézin. — Pét. : 
S.A.S. CABINET MICHAU.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0227).  — 81, rue d'Alésia.  — 
Pét. : S.A.R.L. S4. — Modification de la devanture d'un restau-
rant et mise en place d'une tourelle d'extraction en toiture côté 
cour. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0228). — 14, rue Boyer-Barret. — 
Pét. : S.A.S. BALAS. — Réfection des couvertures, versants rue 
et cour, avec remplacement de châssis de toit. — Date d'enre-
gistrement : 30-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0229). — 11, rue d'Alembert. — 
Pét. : M. ROUINSARD Malo. — Remplacement de la couverture 
d'un local d'habitation sur cour par une toiture en zinc avec 
création d'une verrière. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0230).  — 11, rue de l'Abbé 
Carton. — Pét. : S.A.R.L. CHERRUAULT. — Réfection de la cou-
verture sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0299).  — 26  B, rue André 
Gide, 127 au 133, rue Falguière. — Pét.  : S.A. L'HABITATION 
CONFORTABLE. — Réfection de l'étanchéité et végétalisation 
des toitures-terrasses inaccessibles avec pose de garde-corps 
de sécurité en toiture. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0300).  — 25, avenue du 
Maine. — Pét. : S.A.R.L. AMELI. — Modification de la devanture 
d'un restaurant et pose d'un store. — Date d'enregistrement  : 
16-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0301).  — Place Hubert 
Monmarché.  — Pét.  : SAEMES.  — Construction d'un édicule 
d'ascenseur de parking sur la place. — Date d'enregistrement : 
16-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0302). — 66, rue Dutot, 38 au 40, 
rue Bargue, 61 au 67, rue Dutot. — Pét. : S.C.I. SAMACALA. — 
Modification des menuiseries extérieures d'un bureau. — Date 
d'enregistrement : 16-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0303).  — 8, rue d'Alleray.  — 
Pét.  : SOCIETE AUBERTIN.  — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0304). — 117, rue du Théâtre. — 
Pét. : S.A.S. MARPIERRE & CIE. — Ravalement de la façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0305). — 62, rue du Commerce. 
— Pét. : S.A.S. FLEURANCE NATURE. — Modification de la de-
vanture en vue d'installation d'une boutique de cosmétiques. — 
Date d'enregistrement : 19-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0306). — Port de Javel. — Pét. : 
HAROPA PORTS DE PARIS. — Pose de bornes d'alimentation 
électrique sur le Port de Javel bas (totem haut escale amont, 
totem bas escale aval). — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0307).  — 62 au 68, avenue de 
Suffren, 1, rue de Presles, 73 au 77, rue de la Fédération.  — 
Pét.  : S.A.S. DISTRIBUTION CASINO FRANCE.  — Remise en 
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peinture de la devanture d'une supérette avec remplacement du 
store. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0308).  — 123, rue de la 
Convention. — Pét. : E.U.R.L. SEGUIN LEVY. — Ravalement du 
pignon en héberge. — Date d'enregistrement : 21-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0309).  — 2, square Vergennes, 
279, rue de Vaugirard. — Pét. : ASSOCIATION RIVERAINS DU 
SQUARE DE VERGENNES. — Installation d'une grille de clôture 
sur rue. — Date d'enregistrement : 21-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0310). — 14, rue Léon Delhomme. 
 — Pét.  : S.A.R.L. COPROPRIETE DU 14, RUE LEON 
DELHOMME.  — Remplacement de châssis de toit versant 
cour. — Date d'enregistrement : 21-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0311).  — 2, rue Alexandre 
Cabanel, 22 au 26, avenue de Lowendal.  — Pét.  : BENOIT 
FERRE ARCHITECTE.  — Réfection des couvertures et des 
souches de cheminées, versants rues et cour. — Date d'enre-
gistrement : 22-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0312). — 102 au 104, rue de la 
Convention. — Pét. : S.C.I. BP. — Remplacement des menuise-
ries extérieures du bureau de poste. — Date d'enregistrement : 
22-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0313). — 59, boulevard Pasteur, 
51, rue Falguière. — Pét. : S.A. CABINET PIERRE PLISSON. — 
Réfection de la couverture sur cour et d'une partie de la couver-
ture sur rue. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0314).  — 75, rue Brancion.  — 
Pét. : S.A. ENTREPRISE MICHELON NITZEL. — Ravalement de 
la façade sur cour avec confortement des structures bois en 
façade. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0315).  — 26, rue Sébastien 
Mercier. — Pét.  : S.A.R.L. LEMA IMMOBILIER. — Ravalement 
du pignon Sud-Est du bâtiment en fond de parcelle avec iso-
lation thermique par l'extérieur.  — Date d'enregistrement  : 
23-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0316).  — 24, rue Lacretelle.  — 
Pét.  : S.A. CABINET LOISELET & DAIGREMONT.  — Arch.  : 
CABINET CROUE & LANDAZ ARCHITECTES, 17, rue Victor 
Duruy, 75015 PARIS. — Ravalement des façades sur cour. — 
Date d'enregistrement : 23-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0317). — 218, rue de Vaugirard. 
— Pét.  : Mme DELIER Catherine. — Création de 2 châssis de 
toit sur le bâtiment de droite sur cour. — Date d'enregistrement : 
26-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0318).  — 150, boulevard de 
Grenelle. — Pét. : S.C.I. TIDLI. — Modification de la devanture 
d'un restaurant avec pose d'un store. — Date d'enregistrement : 
26-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0319). — 306, rue de Vaugirard. 
— Pét.  : SYNDIC CABINET COULON.  — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0320).  — 7, place Charles 
Michels, 83 au 85, rue Saint-Charles, 71 au 73, avenue Emile 
Zola. — Pét. : S.C.I. SAINT-HONORE. — Création d'une trappe 
d'accès en toiture-terrasse au R + 9 sur rue. — Date d'enregis-
trement : 27-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0321).  — 9, rue Georges 
Pitard. — Pét. : S.C.I. LA FONCIERE DU MAINE. — Réaména-
gement du jardin devant l'entrée de la tour Pitard avec rempla-
cement des arbres et de la clôture. — Date d'enregistrement : 
27-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0322). — 4 au 70, boulevard du 
Général Martial Valin, 2 au 22, avenue de la Porte de Sèvres, 2 
au 8, boulevard Victor. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Implan-
tation d'un relais de radiotéléphonie en toiture-terrasse. — Date 
d'enregistrement : 27-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0323).  — 7, place Charles 
Michels, 83 au 85, rue Saint-Charles, 71 au 73, avenue Emile 
Zola.  — Pét.  : STARBUCKS COFFEE.  — Remplacement des 
stores en devanture d'un café.  — Date d'enregistrement  : 
28-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0324). — 5 au 7, rue Falguière. — 
Pét. : SYNDIC LA GESTION TRADITIONNELLE. — Ravalement 
de la façade sur rue et du pignon de droite avec remplacement 
et mise au nu de la façade de la porte d'accès au garage. — 
Date d'enregistrement : 28-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0325).  — 30, rue Brancion.  — 
Pét. : S.A.S.U. PLG BATIMENT. — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0326).  — 42 au 42  B, rue du 
Théâtre, 53, place Saint-Charles.  — Pét.  : CABINET SAINT-
LAMBERT.  — Réfection de la couverture et ravalement des 
souches de cheminées. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0327).  — 64 au 64  BA rue 
Blomet. — Pét. : S.A.S.U. PLG BATIMENT. — Ravalement des 
façades des ailes droite et gauche sur cour. — Date d'enregis-
trement : 28-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0328). — 20, rue Falguière, 149 
au 149 B, rue de Vaugirard. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIREC-
TION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — 
Abattage et replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 
28-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0329).  — 12 au 14, rue 
Maurice Maignen, 13 au 17, rue Aristide Maillol. — Pét. : VILLE 
DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVI-
RONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — Date 
d'enregistrement : 27-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0330).  — 5 au 5  W, avenue de 
la Porte Brancion. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0331).  — 39, rue du Docteur 
Roux.  — Pét.  : S.A.S. FONCIA LUTECE.  — Ravalement du 
pignon latéral droit. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0332).  — 22, rue Robert 
Fleury.  — Pét.  : M.  BENIER Damien.  — Remplacement des 
menuiseries extérieures d'une habitation à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0333).  — 38, rue de Lourmel, 
61, rue du Théâtre.  — Pét.  : POSTE DOI.  — Modification de 
la façade d'un bureau de poste côté rue du Théâtre et de la 
rampe d'accès sur le pan coupé.  — Date d'enregistrement  : 
28-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0334).  — 24, rue des 
Favorites.  — Pét.  : S.A.R.L. ARCHITECTURAL FACTORY.  — 
Ravalement de la façade sur rue et réfection de l'étanchéité des 
balcons. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0335).  — 214, rue de la 
Convention.  — Pét.  : S.A.S. BIO DOO.  — Modification de la 
devanture et d'un accès sur cour en vue d'installation d'un insti-
tut de beauté. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0336). — 41, rue Mademoiselle. 
— Pét. : S.A.S. MAX SERVANT. — Ravalement de la façade sur 
rue et réfection des souches de cheminées, versant rue. — Date 
d'enregistrement : 29-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0337). — 5, rue Henri Duchène. 
— Pét.  : M.  VERNOT.  — Pose d'une vitre de sécurité sur 
une fenêtre à rez-de-chaussée.  — Date d'enregistrement  : 
29-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0338).  — 4, place du Général 
Beuret.  — Pét.  : Mme  DANTHOIS Joëlle.  — Pose de stores 
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à projection au 5e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
29-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0339).  — 22, rue de l'Abbé 
Groult, 113, rue de la Croix Nivert. — Pét. : S.A.R.L. MATHIAUD-
BRITO. — Ravalement des façades sur rues. — Date d'enregis-
trement : 29-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0340). — 26, rue de Lourmel. — 
Pét.  : S.A.R.L. CABINET LONCHAMP.  — Ravalement des 
façades sur cour et de l'héberge.  — Date d'enregistrement  : 
30-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0341). — 119, rue Lecourbe. — 
Pét.  : S.A.R.L. LES CORDISTES PARISIENS.  — Suppression 
d'une véranda sur balcon au 9e étage sur rue. — Date d'enregis-
trement : 30-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-P0405).  — 2 au 6, rue du 
Ranelagh, 104 B, avenue du Président Kennedy, 1 au 5, rue du 
Docteur Germain Sée. — Pét. : SNCF-DIRECTION DES GARES 
ILE-DE-FRANCE. — Réouverture de baies et pose de grilles de 
ventilation sur les parois latérales d'un passage sous voies de 
la gare de l'avenue du Président Kennedy. — Date d'enregistre-
ment : 27-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0384).  — 6 au 8, rue Duret, 6, 
rue Piccini.  — Pét.  : LA VALORISATION DU PATRIMOINE.  — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
16-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0385). — 6, rue Lekain. — Pét. : 
S.A. MAVILLE IMMOBILIER.  — Ravalement des façades sur 
cour et courette et réfection de la couverture. — Date d'enregis-
trement : 16-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0386). — 18, avenue Raphaël. — 
Pét.  : S.A. GERANCE DE PASSY. — Ravalement de la façade 
sur rue et réfection de l'étanchéité de la toiture-terrasse. — Date 
d'enregistrement : 16-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0387). — 91, avenue Kléber. — 
Pét.  : S.A.S. JEAN BAGNIS.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0388).  — 14 au 16, rue Jean 
Bologne, 51, rue de Passy. — Pét. : S.A.S. TARA JARMON. — 
Modification de la devanture et remplacement de la toile du 
store d'un commerce. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0389).  — 37, avenue Victor 
Hugo. — Pét. : S.A.S. DPH W. — Modification de la devanture 
d'un magasin de prêt-à-porter avec rentoilage des stores.  — 
Date d'enregistrement : 20-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0390).  — 36, rue Scheffer.  — 
Pét. : S.A.S. SEVDALIS. — Ravalement des façades sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0391).  — 59, avenue Bugeaud, 
1, rue de la Faisanderie.  — Pét.  : S.A.R.L. CHERRUAULT.  — 
Réfection de la couverture, versants rue et cour. — Date d'enre-
gistrement : 21-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0392). — 34, rue des Vignes. — 
Pét.  : Mme BURELIER Aline. — Agrandissement d'une fenêtre 
de toit sur rue. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0394). — 3, avenue de la Porte 
d'Auteuil. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0395). — 4, rue Herran. — Pét. : 
S.A. ENTREPRISE MICHELON NITZEL.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0396). — 34 au 36, rue Jouvenet, 
49 au 51, rue Boileau.  — Pét.  : S.A. CPAB 113, RUE DU 
FAUBOURG POISSONNIERE, 7509. — Réfection de la ventila-
tion du 1er niveau de sous-sol avec reconstruction de la dalle et 

des murets devant l'entrée de l'immeuble. — Date d'enregistre-
ment : 23-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0397).  — 2 au 6, villa Jocelyn, 
1 au 5, villa Jocelyn, 189, avenue Victor Hugo. — Pét. : VILLE 
DE PARIS – D.E.V.E. — Aménagement de la partie centrale du 
square Lamartine. — Date d'enregistrement : 23-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0398). — 46 au 48, boulevard de 
l'Amiral Bruix. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Amplifica-
tion de la végétalisation au niveau de l'entrée du square Anna 
de Noailles et implantation d'agrès en bois. — Date d'enregis-
trement : 23-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0399). — 22 B, rue Pétrarque. — 
Pét.  : S.A.S. H GESTION & CONSEIL.  — Ravalement du mur 
pignon gauche sur rue. — Date d'enregistrement : 23-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0400). — 6, grande avenue de la 
Villa de la Réunion. — Pét. : Mme MILLIOT Sylvette. — Abattage 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0401). — 21, rue Pergolèse. — 
Pét.  : Mme  HAO Jing.  — Installation d'un store-banne en 
devanture d'un salon de beauté.  — Date d'enregistrement  : 
27-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0402).  — 20, rue Lauriston.  — 
Pét.  : S.A.S. FONCIA LA PORTE. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0403).  — 2  B au 4, rue René 
Bazin.  — Pét.  : M.  CHARVET Steve.  — Remplacement d'une 
porte par un châssis fixe et élargissement d'une baie existante 
au R + 5 donnant sur une terrasse accessible. — Date d'enre-
gistrement : 27-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0404).  — 15, villa Dufresne.  — 
Pét. : M. BOURSIER Philippe George. — Construction d'un sas 
d'entrée sur le perron d'une maison de ville, côté Villa. Surface 
créée : 5 m2. S.T. : 92 m2. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0406). — 62, rue Cortambert. — 
Pét. : M. DERIEN Jacques. — Création d'une porte-fenêtre sur 
cour. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0407).  — 11, rue Cimarosa.  — 
Pét.  : STE CHARTIER & CIE.  — Arch.  : CABINET Y. LE DÛ  – 
H. BRUNET  – A. ARMAND SCPA, 60, avenue d'Iéna, 75016 
PARIS. — Ravalement de la façade sur cour et des pignons. — 
Date d'enregistrement : 27-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0408). — 5, rue Claude Terrasse, 
15, rue Daumier.  — Pét.  : S.A.R.L. VIDEO SAINT-CLOUD.  — 
Modification de la devanture d'un restaurant avec changement 
de store. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0409). — 31, rue Galilée. — Pét. : 
SYNDIC I.S.M. — Ravalement des façades sur cour et du mur 
pignon gauche. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0410). — 19, rue de la Pompe. — 
Pét.  : S.A.R.L. BTI RAVALEMENT. — Ravalement de la façade 
sur cour. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0411). — 4 B, rue Mignard, 127, 
rue de la Tour. — Pét. : S.A.S. LPCR GROUPE. — Remplacement 
d'un châssis de la devanture de la crèche, à rez-de-chaussée 
côté rue, par une grille à ventelles. — Date d'enregistrement  : 
29-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0412).  — 22  B au 24, rue des 
Belles Feuilles. — Pét. : S.A.S. MONOPRIX EXPLOITATION. — 
Réfection de la verrière et réaménagement intérieur d'un super-
marché. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0413).  — 4 au 4  B, rue de 
Lota.  — Pét.  : BLANCHE S.A.  — Réfection de la terrasse du 
4e étage côté rue. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.
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16e  arr. (DP-075-116-17-V0414).  — 53  B, rue Claude 
Terrasse. — Pét. : S.A.R.L. CABINET COGES CO. — Ravalement 
de la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0415). — 97, boulevard Murat. — 
Pét.  : S.A.S. HELLO ARCHI.  — Modification d'une fenêtre au 
1er étage. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0416). — 17, rue Singer. — Pét. : 
L. DE MONAGHAN  – S.E.L.A.R.L.  — Extension d'un apparte-
ment sur deux caves avec création d'un escalier de liaison. Sur-
face créée : 17,30 m2. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0417). — 14, rue de Musset. — 
Pét.  : CABINET LEMA – SYNDIC. — Ravalement des pignons 
en limite séparative. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0418).  — 11 au 17, rue Amiral 
Hamelin. — Pét. : FIEEC. — Installation de 2 groupes de climati-
sation sur toiture-terrasse avec palissade de protection. — Date 
d'enregistrement : 30-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0419).  — 140, avenue Victor 
Hugo.  — Pét.  : SYNDIC MAVILLE IMMOBILIER.  — Ravale-
ment des façades sur la courette.  — Date d'enregistrement  : 
30-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0421).  — 2, rue de Siam, 45, 
rue de la Pompe. — Pét.  : S.A.R.L. ENTREPRISE D.P.R.M. — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
30-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0329).  — 84, rue Jouffroy 
d'Abbans.  — Pét.  : Mme  ROUSSEL Constance.  — Transfor-
mation d'une fenêtre en porte-fenêtre au rez-de-chaussée sur 
cour. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0330).  — 47 au 49, boulevard 
Bessières. — Pét. : S.A.S. FOSSE. — Réfection de l'étanchéité 
de toitures-terrasses aux R + 9 et R + 11 avec pose de garde-
corps. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0331).  — 29, rue de Lévis.  — 
Pét.  : NATURALIA.  — Modification de la devanture en vue 
d'installation d'une supérette et remplacement de la verrière en 
toiture côté cour. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0332). — 45, rue des Moines. — 
Pét. : S.A. WIM A TABLE. — Modification de la devanture d'un 
primeur en vue d'installation d'un restaurant avec restauration 
de la marquise et installation d'un conduit d'extraction sur 
cour. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0333).  — 4 au 6, passage 
Geffroy-Didelot.  — Pét.  : CYTA URBANIA ETOILE.  — Ravale-
ment des façades sur courette avec suppression d'une souche 
de cheminée. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0334). — 16, avenue de Villiers. 
— Pét.  : S.A.R.L. CHAUMETTE VILLIERS.  — Modification 
de la devanture d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
19-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0335). — 5, rue Denis Poisson. — 
Pét. : S.A.S. LES CRECHES DE VICTOIRE. — Changement de 
destination d'un local commercial à rez-de-chaussée sur rue et 
cour en micro-crèche. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0336).  — 87, avenue Niel.  — 
Pét.  : S.A.S. PEINTECO.  — Ravalement de l'ensemble des 
façades et des murs pignons.  — Date d'enregistrement  : 
21-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0337).  — 82, avenue des 
Ternes. — Pét.  : S.A.R.L. PORTFOLIO INVESTISSEMENTS. — 
Modification de la devanture d'un commerce. — Date d'enre-
gistrement : 21-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0338). — 11, rue Galvani. — Pét. : 
S.A.S. LEFORT & RAIMBERT.  — Changement de destination 

partiel de locaux de commerce en bureau aux rez-de-chaussée 
et 1er étage sur rue. — Date d'enregistrement : 21-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0339).  — 24, rue Christine de 
Pisan. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Implantation d'une serre 
horticole pédagogique dans le square Paul Paray.  — Date 
d'enregistrement : 22-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0340). — 17, avenue Gourgaud. 
— Pét.  : S.A.S. NUANCE 3.  — Arch.  : CABINET CHB 
ARCHITECTE S.E.L.A.R.L., 53, rue de la Comète, 92600 
ASNIERES-SUR-SEINE.  — Ravalement des façades sur la 
courette avec réfection de la souche de cheminée versant 
cour, et ravalement des pignons donnant sur le 15, avenue 
Gourgaud et le 57, boulevard Berthier.  — Date d'enregistre-
ment : 22-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0341). — 14, rue Brey. — Pét.  : 
S.A.S. VALNEVA. — Ravalement de la façade d'un hôtel avec 
modification des menuiseries extérieures du rez-de-chaussée 
et pose de stores. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0342). — 8 au 10, rue Torricelli. 
— Pét. : S.A.S.U. TORICELLI. — Modification de la façade d'un 
local de bureau à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregis-
trement : 23-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0343). — Avenue de Villiers. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et replantation de 
17 arbres dans diverses voies du 17e arrondissement. — Date 
d'enregistrement : 23-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0344). — 16, rue Pierre Demours. 
 — Pét.  : S.C.I. PARIS PIERRE DEMOURS. — Extension d'un 
appartement au R  +  8  par l'annexion d'un local technique, 
agrandissement d'une trémie et végétalisation d'une toiture-
terrasse. Surface créée  : 7,19  m2.  — Date d'enregistrement  : 
23-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0345). — 177 au 177 B, rue de 
Courcelles. — Pét.  : M. BRODERS Alexis. — Agrandissement 
de la baie de droite au 7e étage sur cour et remplacement de 
la véranda au 8e étage sur cour. Surface créée : 2 m2. — Date 
d'enregistrement : 23-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0346).  — 77, rue Legendre.  — 
Pét.  : S.A.S. LEON & HARPER RETAIL.  — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'un magasin de prêt-à-por-
ter. — Date d'enregistrement : 23-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0347).  — 30, rue Truffaut.  — 
Pét.  : Mme  FRAISSE Isabelle.  — Surélévation d'une maison 
individuelle. Surface créée  : 15 m2. — Date d'enregistrement  : 
23-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0348).  — 13, rue Lécluse.  — 
Pét. : S.A.S. PARIS HOTELS ASSET MANAGEMENT. — Modifi-
cation de la devanture d'un hôtel et pose de dais au-dessus de 
l'entrée principale. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0349).  — 29 au 29  T, rue 
Pierre Demours, 35, rue Laugier.  — Pét.  : BRED BANQUE 
POPULAIRE.  — Modification de la devanture d'une agence 
bancaire. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0350). — 70, rue La Condamine. 
— Pét. : S.A.S. JEAN BAGNIS. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0351). — 72, avenue de Villiers, 
1 au 3, rue Brémontier, 3, place Monseigneur Loutil. — Pét.  : 
S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Construction d'un kiosque presse 
en remplacement de l'existant, sur le trottoir à hauteur du 72, 
avenue de Villiers, côté place. Surface créée  : 11 m2. — Date 
d'enregistrement : 26-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0352). — Place Aimé Maillart. — 
Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Construction d'un kiosque presse 
en remplacement de l'existant, sur le terre-plein de la Place 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.



18 juillet 2017 BUllEtIN MUNICIPAl OFFICIEl DE lA VIllE DE PARIS  2607

Aimé Maillart. Surface créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 
26-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0353). — Rue Guy Môquet, rue 
de la Jonquière. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Construction 
d'un kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le trot-
toir à l'angle des rues Guy Môquet et de la Jonquière. Surface 
créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0354). — Boulevard Pereire, rue 
Cardinet.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Construction d'un 
kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le trottoir 
à l'angle du boulevard Pereire et de la rue Cardinet, côté sor-
tie du RER. Surface créée  : 11 m2. — Date d'enregistrement  : 
26-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0355).  — 22 au 28, rue de 
Tocqueville, 22 T, rue Legendre, 51 au 57, rue de Lévis. — Pét. : 
S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Construction d'un kiosque presse en 
remplacement de l'existant, sur le trottoir place Levis. Surface 
créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0356).  — 28, rue Cardinet.  — 
Pét.  : SYNDIC FONCIA LUTECE. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0357). — 146, rue de Courcelles. 
— Pét.  : STE CACHEMIRE PROVINCE.  — Modification de la 
devanture d'une boutique de prêt-à-porter. — Date d'enregis-
trement : 27-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0358). — 18, rue de l'Etoile. — 
Pét.  : S.A.R.L. LE FALAFEL – MICKA FALAFEL. — Installation 
d'un conduit d'extraction en façade sur cour. — Date d'enregis-
trement : 27-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0359). — 37, avenue de Villiers. 
— Pét. : S.A.S. CABINET ECBE. — Ravalement du mur pignon 
sur courette. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0360).  — 18, rue Gauthey.  — 
Pét.  : S.C.I. BAUDOUX.  — Modification de la devanture d'un 
local commercial. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0361).  — 2, cité Lemercier, 28, 
rue Lemercier. — Pét. : S.A.S.U. PLG BATIMENT. — Ravalement 
des façades sur cour. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0362).  — 46 au 58, boulevard 
Bessières, 1 au 9, avenue de la Porte Pouchet, 5 au 9, place 
Arnault Tzanck.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage de 
11  arbres et replantation de 17  arbres.  — Date d'enregistre-
ment : 28-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0363).  — 60, rue Lemercier.  — 
Pét. : S.A. JOURDAN. — Ravalement de la façade sur rue avec 
réfection de l'étanchéité du balcon du 5e étage et des balcon-
nets du 2e étage. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0364).  — 35, avenue des 
Ternes. — Pét. : S.A.R.L. ARCHITECTURAL FACTORY. — Rava-
lement de l'ensemble des façades et réfection des souches de 
cheminée et de l'étanchéité du balcon sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 28-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0365).  — 27, rue Lemercier.  — 
Pét.  : Mme GARANCHER Aurélie. — Création d'un châssis de 
toit versant cour. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0366).  — 1 au 7, rue Aumont-
Thieville, 71 au 79, rue Bayen, 21 au 25, boulevard Gouvion-
Saint-Cyr.  — Pét.  : STE LA PLATEFORME DU BATIMENT.  — 
Modification de la devanture d'un commerce de matériaux de 
construction. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0368).  — 9, rue Cernuschi.  — 
Pét. : S.A.S. GID. — Ravalement des 3 façades sur cour. — Date 
d'enregistrement : 29-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0369). — 15, rue Poncelet, 1, rue 
Saussier-Leroy. — Pét. : Mme COSSON Marie Claude. — Instal-
lation de stores sur 6 fenêtres au 5e étage. — Date d'enregistre-
ment : 29-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0370). — 46, rue Davy. — Pét. : 
S.A.S.U. BERARD.  — Ravalement sur trois façades .  — Date 
d'enregistrement : 30-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0372). — 173, avenue de Clichy. 
— Pét. : SEMAEST. — Modification de la devanture d'un local 
artisanal. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0373).  — 12 au 14, place du 
Général Kœnig, 2, boulevard d'Aurelle de Paladines, 10 au 12, 
boulevard Pershing. — Pét. : MACSF ASSURANCES. — Rava-
lement partiel de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 
30-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0374). — 48 au 56, rue Lantiez, 
16 au 30, rue Jacques Kellner, 27 au 33, rue Jean Leclaire. — 
Pét. : D.T. NORD-OUEST PARIS HABITAT OPH. — Modification 
de la devanture d'un local associatif. — Date d'enregistrement : 
30-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0375).  — 45, rue Truffaut.  — 
Pét. : Mme Rocha DE OLIVEIRA MARIA DE LURDES. — Amé-
nagement d'une cave. Surface créée : 18 m2. — Date d'enregis-
trement : 30-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0376). — 22, rue de Lévis, 1 au 
3, impasse de Lévis. — Pét. : LE PETIT SOUK. — Modification 
de la devanture en vue d'aménagement d'une boutique d'objets 
de décoration en remplacement d'un restaurant. — Date d'en-
registrement : 30-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0377). — 17, rue du Docteur Paul 
Brousse. — Pét. : SYNDIC IMMO DE FRANCE. — Ravalement 
de la façade sur rue, isolation thermique par l'extérieur des 
façades sur cours, réfection de la couverture et remplacement 
de 2  lanterneaux par des châssis de désenfumage sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0299). — 13, rue Baudelique. — 
Pét. : S.A.S. JEAN LUCY. — Réfection de la couverture. — Date 
d'enregistrement : 16-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0300). — 22, rue Duhesme, 21 au 
23, rue de la Fontaine du But. — Pét. : S.A.S. MAX SERVANT. — 
Ravalement des façades sur rues.  — Date d'enregistrement  : 
16-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0301).  — 6, rue Yvonne Le 
Tac. — Pét. : THR PARIS. — Modification de la devanture d'un 
magasin de vêtements avec rentoilage du store. — Date d'enre-
gistrement : 16-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0302). — 4 au 8, rue Francis de 
Croisset. — Pét.  : S.A. R.I.V.P. — Ravalement des façades sur 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0303). — 8, cité Véron, 11, cité 
Véron. — Pét. : Mme BOURGEON Martine. — Changement de 
destination d'un commerce en habitation (2  logements créés) 
du rez-de-chaussée au R  +  1  sur cour.  — Date d'enregistre-
ment : 16-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0304).  — 4  B, boulevard de 
Clichy. — Pét. : S.A.S. LECLERE FILS ET BEINEX. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0305). — 2, place Jean Marais, 
1 au 5, place du Tertre, 1, rue du Mont Cenis. — Pét.  : S.C.I. 
ERGIPE.  — Transformation d'une fenêtre en porte et création 
d'une porte à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 19-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0306). — 144, avenue de Saint-
Ouen.  — Pét.  : Mme  RECEVEAU Mireille.  — Modification de 
la devanture d'un cabinet de podologie. — Date d'enregistre-
ment : 19-06-2017.
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18e arr. (DP-075-118-17-V0307). — 6, rue d'Orchampt. — 
Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Ravalement de la façade sur rue et 
du pignon latéral droit. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0308). — 6, boulevard Ornano. — 
Pét. : M. KHAN Ahmad Ali. — Modification de la devanture d'un 
commerce. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0309). — 58, rue Montcalm. — 
Pét.  : S.A.S. MAX SERVANT.  — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 21-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0310). — 70 B au 74, rue du Mont 
Cenis, 1 au 5, place Jules Joffrin, 29 B au 31, rue Hermel. — 
Pét.  : DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE 
DE LA VILLE DE PARIS. — Création de deux rampes d'accès 
pour les personnes à mobilité réduite à la mairie du 18e arron-
dissement. — Date d'enregistrement : 21-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0311).  — 9  ND E/18.  — Pét.  : 
M.  MENIERE Laurent.  — Ravalement du mur pignon en hé-
berge. — Date d'enregistrement : 21-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0312). — 27, rue du Poteau. — 
Pét. : S.A.R.L. PROLIENS. — Modification de la devanture d'un 
commerce. — Date d'enregistrement : 21-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0313).  — 68, rue Leibniz.  — 
Pét.  : M. MAIRE Gilles. — Ravalement des façades sur rue et 
cour et pose d'une isolation thermique extérieure sur le pignon 
Sud-Ouest. — Date d'enregistrement : 21-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0314). — 20, rue du Simplon. — 
Pét.  : PARIS HABITAT OPH.  — Rénovation d'un bâtiment à 
usage d'habitation comprenant un ravalement de la façade sur 
rue, la pose d'une isolation thermique extérieure des façades 
sur cour et courette et l'installation d'un ascenseur intérieur. — 
Date d'enregistrement : 21-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0315). — 13, rue Véron. — Pét. : 
S.C.I. THAGMATHE. — Changement de destination d'un local 
de commerce en habitation (1  logement créé) à rez-de-chaus-
sée sur cour. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0316). — 14, rue Simart, 91 au 
93, rue de Clignancourt. — Pét. : S.A.R.L. MEM. — Modification 
d'une devanture commerciale en vue d'installation d'un restau-
rant avec mise en place d'un store-banne. — Date d'enregistre-
ment : 22-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0317). — 23, rue Simon Dereure. 
— Pét. : S.A.S. SPRAS. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 22-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0318). — 25, rue Simon Dereure. 
— Pét. : S.A.S. SPRAS. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 22-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0319). — 27, rue Simon Dereure. 
— Pét. : S.A.S. SPRAS. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 22-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0320).  — 15, rue Hermel.  — 
Pét.  : Mme  PERRIN CECEILLE CELINE.  — Changement de 
destination d'un local commercial en habitation à rez-de-chaus-
sée. — Date d'enregistrement : 23-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0321). — 6, rue Francis Carco. — 
Pét.  : S.A.R.L. CABINET BONNEFOND ET ASSOCIES. — Iso-
lation thermique par l'extérieur des façades et réfection de la 
couverture et des souches de cheminées sur rue, cour et cou-
rette. — Date d'enregistrement : 23-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0322). — 2 au 12, rue Gustave 
Rouanet, 158, rue Damrémont, 82 au 86, rue du Poteau. — Pét. : 
S.A.S. MASHROOMS.  — Changement de destination d'une 
épicerie en micro-brasserie artisanale aux rez-de-chaussée et 
sous-sol sur rue. — Date d'enregistrement : 23-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0323).  — 44, rue d'Orsel.  — 
Pét. : S.A.S. FOUINEAU IMMO. — Réfection à l'identique de la 

couverture en zinc et des cheminées du bâtiment B sur cour. — 
Date d'enregistrement : 23-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0324). — 57, rue Letort. — Pét. : 
M. LE BIHAN Samuel. — Pose d'une verrière en toiture. — Date 
d'enregistrement : 23-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0325).  — 58, rue Philippe de 
Girard, 14 au 14 T, rue Pajol, 61, rue Philippe de Girard. — Pét. : 
S.A.R.L. TOIT ET JOIE.  — Implantation de grilles de clôture 
avec portails à rez-de-chaussée en limite de propriété, à l'angle 
des rues Pajol, Philippe de Girard et Jacques Kable.  — Date 
d'enregistrement : 26-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0326). — 39, rue de Clignancourt. 
— Pét. : ADB CONSULTING. — Ravalement de l'ensemble des 
façades. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0327).  — 11, rue du Square 
Carpeaux. — Pét. : M. MATHIEU Patrick. — Aménagement de 
la terrasse du logement en triplex aux 7e, 8e et 9e étages, côté 
arrière, avec pose d'un platelage bois et de garde-corps, et 
implantation d'un escalier menant du 9e à la terrasse. — Date 
d'enregistrement : 28-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0328).  — 193  B, rue 
Championnet.  — Pét.  : S.A.S. CHAMPIODIS.  — Modification 
de la devanture d'un supermarché et pose de stores. — Date 
d'enregistrement : 28-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0329). — 112 Q, rue Marcadet. 
— Pét.  : PARTENAIRE CRECHE ILE DE FRANCE. — Change-
ment de destination d'un local de bureau en crèche.  — Date 
d'enregistrement : 28-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0330).  — 12, rue Ramey.  — 
Pét.  : M. DESMOINEAUX Pierre. — Création d'une verrière au 
6e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0331).  — 112  T, rue Marcadet. 
 — Pét.  : S.A.R.L. DUCLAIR COUVERTURE.  — Réfection 
du bandeau au 7e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
29-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0332). — 41, rue de Clignancourt. 
— Pét. : S.A.R.L. PBS. — Ravalement de la façade côté rue. — 
Date d'enregistrement : 29-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0333).  — 14, rue Hermel, 1, 
cité Hermel. — Pét. : S.A. IPG. — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0334).  — 14, rue Ferdinand 
Flocon.  — Pét.  : S.A. IPG.  — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0335). — 119, rue Caulaincourt, 
1, rue Nobel.  — Pét.  : S.A.R.L. RAVIER.  — Réfection de la 
couverture sur rue et courette.  — Date d'enregistrement  : 
29-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0336). — 1, rue Lepic. — Pét.  : 
SYNDIC SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES.  — Ravalement 
de l'ensemble des façades, réfection de la couverture et des 
balcons et remplacement d'une fenêtre de toit. — Date d'enre-
gistrement : 29-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0337). — 46 au 50 P, rue Ramey, 
81 B au 87, rue Marcadet. — Pét. : S.A.R.L. ENVIRONNEMENT-
FENETRES.  — Pose de volets roulants en façade sur rue.  — 
Date d'enregistrement : 30-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0338). — 14 au 14 B, rue Cavé, 
15, rue Myrha.  — Pét.  : S.A.R.L. CONSTANCE GUISSET 
DESIGN. — Réfection de la couverture d'un local de bureaux 
avec création d'une verrière double-pente en remplacement de 
la verrière mono-pente existante et remplacement des 2 autres 
verrières. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0200). — 153 au 157 B, avenue 
de Flandre. — Pét.  : M. PEREIRA. — Extension d'une mezza-
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nine dans le volume d'un appartement au rez-de-jardin. — Date 
d'enregistrement : 16-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0201). — 2 au 4, rue Jomard. — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE.  — Réfection de l'ensemble de la toiture 
d'une école maternelle. — Date d'enregistrement : 16-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0202).  — 12 au 16, rue des 
Carrières d'Amérique, 29 au 31, rue de la Solidarité. — Pét.  : 
M. FROIDEVAL Olivier, S.A. BOUYGUES TELECOM. — Modifi-
cation du relais de radiotéléphonie en toiture-terrasse. — Date 
d'enregistrement : 16-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0203). — 277, rue de Belleville. 
— Pét. : S.C.I. SIMOR. — Modification de la devanture et créa-
tion de 2  châssis de toit sur la façade arrière côté cour d'un 
local à usage de bureau. — Date d'enregistrement : 19-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0204).  — 16 au 18, rue des 
Ardennes, 15 au 17, rue Adolphe Mille, 1 au 21, rue 
Delesseux.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.P.A.  — Création 
d'un escalier de secours extérieur. — Date d'enregistrement  : 
19-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0205). — 2 au 4, rue des Lilas, 
27 au 29, rue du Pré Saint-Gervais. — Pét. : APAJH PARIS. — 
Modification partielle des devantures de locaux associatifs. — 
Date d'enregistrement : 19-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0206).  — 1 au 3, rue des 
Fêtes. — Pét. : CABINET REAL CONSEIL. — Arch. : M. VELON 
Pierre-Yves, 172, avenue Jean Jaurès, 75019 PARIS. — Rava-
lement des façades sur courette ainsi que du pignon en limite 
séparative du 167, rue de Belleville. — Date d'enregistrement : 
19-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0207). — 100, avenue de Flandre, 
3, rue Gresset. — Pét. : M. DESTRIEZ Romain. — Création d'un 
balcon au 1er étage en fond de parcelle sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 20-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0208). — 21, rue Eugène Jumin. 
— Pét.  : S.A.S. NUANCE 3. — Ravalement des façades cour, 
courette et du pignon avec pose d'une isolation thermique par 
l'extérieur. — Date d'enregistrement : 20-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0209). — 14, rue de Meaux. — 
Pét.  : STE HAMON ROBERT. — Réfection de la couverture et 
remplacement de 2  châssis d'accès sur rue et cour.  — Date 
d'enregistrement : 20-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0210).  — 72 au 78  B, rue de 
Crimée, 25 au 27, rue d'Hautpoul. — Pét. : S.A.S. EUROSIC c/o 
SCAPRIM PM. — Remplacement de deux fenêtres au 4e étage 
côté cour. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0211).  — 2, rue Benjamin 
Constant, 9, avenue Corentin Cariou.  — Pét.  : CABINET 
SGPI. — Ravalement des façades sur cour et du pignon latéral 
côté no  4, rue Benjamin Constant.  — Date d'enregistrement  : 
23-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0212).  — 2, passage Dubois, 
30 au 38, rue Petit, 1, passage du Sud.  — Pét.  : MAIRIE DE 
PARIS  – D.P.A.  – SLA 19.  — Réhabilitation des locaux de la 
crèche en rez-de-chaussée haut et bas avec implantation d'un 
élévateur PMR, création d'une extension en saillie formalisant 
l'entrée avec pose de tôles décoratives devant les poteaux 
côté rue Petit, construction d'une annexe à usage de chaufferie 
dans le jardin avec porte d'accès et création de fenêtres pour 
le dortoir aménagé, côté passage Dubois, remplacement des 
pavés de verre par une baie vitrée avec grille de défense exté-
rieure, végétalisation partielle de la toiture-terrasse et abattage 
de 2 arbres avec réaménagement paysager du jardin. Surface 
supprimée : 4 m2. Surface créée : 20 m2. S.T. : 1 002 m2. — Date 
d'enregistrement : 27-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0213). — 54, rue d'Aubervilliers, 
33, rue du Maroc.  — Pét.  : M.  MEGARD Mathias Louis E.  — 
Création d'une verrière surélevée, en toiture versants rue et cour, 
avec agrandissement des 3  balcons du local d'habitation au 
5e étage sous combles. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0214).  — 25 au 27, avenue 
Corentin Cariou. — Pét. : Mme SALMONA Chloé. — Installation 
d'une fenêtre de toit au 6e étage sur cour du bâtiment C. — Date 
d'enregistrement : 27-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0215). — 7 au 11, rue Delouvain. 
— Pét. : S.A.S. CABINET FONCIA GIEP. — Création d'une grille 
de clôture et d'un portillon sur rue. — Date d'enregistrement  : 
27-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0216). — 14, rue de Meaux. — 
Pét. : Mme LEGUILLOUX. — Arch. : M. LEVEILLE-NIZEROLLE 
Patrice, 40, rue de la Folie Régnault, 75011  PARIS.  — Rava-
lement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
27-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0217).  — 113, avenue Jean 
Jaurès.  — Pét.  : CABINET GTF AGENCE SEVIGNE.  — Rava-
lement de la façade arrière, côté école, avec pose d'une iso-
lation thermique par l'extérieur.  — Date d'enregistrement  : 
29-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0218).  — 9, rue Edgar Poe.  — 
Pét. : S.A.S. BATTECH. — Ravalement de la façade sur cour. — 
Date d'enregistrement : 29-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0219).  — 8 au 14, passage de 
Flandre, 47, quai de la Seine. — Pét.  : S.A.S. CHAPELEC. — 
Réfection de l'étanchéité des jardinières maçonnées en façade 
côté rue. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0220).  — 15, rue Tandou.  — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Végétalisation d'un mur 
sur terrasse. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0221).  — 58 au 78, rue 
Archereau, 131, avenue de Flandre, 79 au 89  B, rue de 
l'Ourcq. — Pét.  : CAMAIEU INTERNATIONAL. — Modification 
de la devanture d'une boutique de prêt-à-porter. — Date d'en-
registrement : 29-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0222). — 116, rue de Meaux. — 
Pét.  : M.  HUANG Xiaochun.  — Modification de la devanture 
et rentoilage du store d'un traiteur. — Date d'enregistrement  : 
29-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0225).  — 16 au 18, allée de 
Fontainebleau, 17, allée de Fontainebleau.  — Pét.  : S.A.S.U. 
FONCIA COURCELLES.  — Remplacement de l’ensemble des 
menuiseries extérieures et ravalement des façades des bâti-
ments G et H. — Date d'enregistrement : 30-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0245). — 10, rue de la Duée. — 
Pét.  : S.A. L'HABITATION CONFORTABLE.  — Réfection de 
l'étanchéité et végétalisation des toitures-terrasses inacces-
sibles avec pose de garde-corps de sécurité en toiture. — Date 
d'enregistrement : 16-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0246). — 2, rue du Retrait, 273, 
rue des Pyrénées. — Pét. : S.A. BRED BANQUE POPULAIRE. — 
Modification de la devanture d'une agence bancaire.  — Date 
d'enregistrement : 19-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0247). — 32, rue Boyer. — Pét. : 
S.A.S. S.O.G.I. — Ravalement de la façade sur rue et réfection 
de l'étanchéité des balcons au niveau du 32, rue Boyer. — Date 
d'enregistrement : 20-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0248).  — 22, rue d'Annam.  — 
Pét. : Mme DELBOY Koïta Vanessa. — Création de deux châs-
sis de toit versant cour. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0249).  — 40, rue Henri 
Chevreau.  — Pét.  : S.A.S. SODIPAR.  — Modification de la 
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devanture en vue d'installation d'un supermarché.  — Date 
d'enregistrement : 22-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0250).  — 69, rue de 
Ménilmontant.  — Pét.  : S.A.S. RIZ & CURRY.  — Modification 
de la devanture d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
22-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0251).  — 92 au 98, avenue 
Gambetta, 2 au 12, rue Ernest Lefèvre, 4 au 8, impasse Basilide 
Fossard. — Pét. : S.A. JEAN CHARPENTIER SOPAGI – AGENCE 
GAMBETTA. — Arch. : M. OFFENSTEIN Frédéric, 6, avenue du 
Closeau, 94470 BOISSY SAINT-LEGER. — Ravalement de l'en-
semble des façades. — Date d'enregistrement : 22-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0252).  — 77, rue du Volga.  — 
Pét. : SYNDIC POINCARE GESTION CONSEIL. — Ravalement 
des façades sur cour avec pose d'une isolation thermique exté-
rieure. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0253).  — 44, rue du Groupe 
Manouchian, 106, avenue Gambetta, 31, rue Haxo.  — Pét.  : 
MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT – SPA. — Dépose du kiosque, agrandis-
sement et réaménagement de l'aire de jeux, végétalisation sous 
les arbres des allées et abattage de 2  arbres dans le square 
Variot. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0254).  — 34, boulevard de 
Charonne. — Pét. : Mme WATINE Pauline. — Suppression des 
menuiseries de 3 lucarnes au 6e étage sur rue et pose de garde-
corps en vue de création d'une terrasse couverte.  — Date 
d'enregistrement : 26-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0255). — 20 au 24, rue Duris. — 
Pét.  : S.E.M. REGIE IMMOBILIERE VILLE DE PARIS. — Rem-
placement de l'ensemble des menuiseries extérieures. — Date 
d'enregistrement : 26-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0256). — 39, rue des Rasselins. 
— Pét. : S.E.M. REGIE IMMOBILIERE VILLE DE PARIS. — Rem-
placement de l'ensemble des menuiseries extérieures. — Date 
d'enregistrement : 26-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0257).  — 78, boulevard de 
Belleville. — Pét. : S.A.R.L. THE BEAST BELLEVILLE. — Modi-
fication de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregistre-
ment : 26-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0258).  — 257 au 261, avenue 
Gambetta. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Construction d'un 
kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le trottoir 
à l'angle rue de la rue de Belleville et de l'avenue Gambetta. 
Surface créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0259). — 4, place Saint-Fargeau. 
— Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Construction d'un kiosque 
presse en remplacement de l'existant, sur le trottoir du terre-
plein central place Saint-Fargeau. Surface créée : 11 m2. — Date 
d'enregistrement : 26-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0260).  — 2 au 6, square du 
Périgord, 2 au 8, square de la Guyenne, 74 au 88, boulevard 
Davout.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Construction d'un 
kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le trottoir 
à hauteur du no  1, avenue de la Porte de Montreuil. Surface 
créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0261). — 58 au 60, boulevard de 
Belleville, 8 au 12, villa des Trois Couronnes, 1 au 7, rue des 
Couronnes. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Construction d'un 
kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le trottoir à 
l'angle du boulevard de Belleville et rue des Couronnes. Surface 
créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 26-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0262). — 4, avenue Taillade. — 
Pét. : CABINET VERREY. — Ravalement des façades sur cou-
rette. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0263). — 176 au 184, boulevard 
de Charonne. — Pét.  : CABINET MASSON. — Ravalement de 
l'ensemble des façades sur rue et jardin avec pose d'une isola-
tion thermique par l'extérieur, remplacement des persiennes et 
réfection de l'étanchéité de la toiture-terrasse. — Date d'enre-
gistrement : 27-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0264). — 10, rue Malte Brun, 15, 
avenue du Père Lachaise, 5, place Gambetta. — Pét. : CABINET 
PUSSET SERABIAN.  — Ravalement partiel de la façade sur 
rue Malte-Brun et du mur pignon gauche. — Date d'enregistre-
ment : 27-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0265). — 51, avenue Gambetta. 
— Pét.  : S.A.R.L. PORTFOLIO INVESTISSEMENTS.  — Pose 
d'un conduit d'extraction et d'une grille de ventilation sur 
cour. — Date d'enregistrement : 28-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0266).  — 92 au 94, rue des 
 Couronnes.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0267). — 34 au 48, rue Piat, 10 
au 26, allée du Père Julien Dhuit, S au 6 ND DM/20. — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 27-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0268). — 13 B au 21, rue Sorbier, 
1 au 9, rue Villiers de l'Isle Adam, 21 au 33, rue de la  Bidassoa. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 27-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0269).  — 79 au 79  B, rue des 
Prairies.  — Pét.  : SYNDICAT DE COPROPRIETE DU 79, RUE 
DES PRAIRIES.  — Modification de la façade à rez-de-chaus-
sée sur rue d'une habitation, du hall d'entrée de l'immeuble, 
création de locaux à ordures ménagères et vélos, installation de 
4 lanterneaux en toiture côté cour et mise en place d'une clô-
ture végétalisée devant l'immeuble. — Date d'enregistrement : 
29-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0270).  — 110, rue des 
Amandiers. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Végétalisa-
tion de deux toitures du Centre d'animation des Amandiers. — 
Date d'enregistrement : 29-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0271). — 57, rue des Rigoles. — 
Pét. : S.A.S. SOCIETE ARTISANALE PEINTURE RENOVATION. 
— Ravalement des façades sur rue et cour. — Date d'enregis-
trement : 29-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0272).  — 12, rue Eugénie 
Legrand, 13, rue Ramus.  — Pét.  : S.A.R.L. SAMOGIMM  – 
AXIMONIAL.  — Ravalement des façades et pignon sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 29-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0273). — 6 au 6 B, rue Planchat, 
1, rue des Haies.  — Pét.  : Mme  PASSAQUET Bénédicte.  — 
Agrandissement d'une porte-fenêtre au 2e  étage sur cour.  — 
Date d'enregistrement : 30-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0274). — 74 au 78 B, rue Villiers 
de l'Isle Adam. — Pét. : S.A.S. PICHET. — Réfection partielle de 
la couverture à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 30-06-2017.

 

Liste des permis de construire autorisés entre le 
16 juin 2017 au 30 juin 2017.

1er arr. (PC-075-101-16-V0050). — 7, rue des Lavandières 
Sainte-Opportune.  — Pét.  : S.E.L.A.R.L. D'ARCHITECTURE 
ASSELINEAU. — Arch. : M. ASSELINEAU Louis-Marie, 1, place 
Charles de Gaulle, 77100 MEAUX. — Réfections des pignons, 
héberges et souches de cheminées et protection des couronne-
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ments en zinc. Monument Historique inscrit le 12-04-1974. — 
Date de la décision : 27-06-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0007).  — 62 au 64, quai des 
Orfèvres. — Pét. : S.C.I. TIBOULEN. — Arch. : M. BOURGOIS 
Laurent, 6, rue Basfroi, 75011  PARIS.  — Restructuration et 
réhabilitation d'un bâtiment de 6 étages sur le quai des Orfèvres 
destiné à l'habitation avec ravalement des façades sur quai et 
cour, remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures, 
réfection de la couverture, remplacement des châssis de toit, 
modification des liaisons verticales, prolongement de l'ascen-
seur jusqu'à l'étage d'attique et création d'un édicule en toiture. 
Surface créée : 66 m2. Surface supprimée : 93 m2. — Date de la 
décision : 22-06-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0008).  — Voie Georges 
Pompidou.  — Pét.  : ATELIER FLORIAN MICHEL.  — Arch.  : 
M. MICHEL Florian, 19, rue Durantin, 75018 PARIS. — Change-
ment de destination d'un local technique des égouttiers de Paris 
en commerce et réouverture des menuiseries extérieures.  — 
Date de la décision : 20-06-2017.

4e  arr. (PC-075-104-16-V0032).  — 14 au 18  B, rue du 
Renard, 5 B au 13, rue Saint-Merri. — Pét. : MAIRIE DE PARIS 
– DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE. 
— Arch.  : URBANE KULTUR, 22, rue La Fayette, 67000   
STRASBOURG. — Réhabilitation d'un bâtiment de 4 étages sur 
2 niveaux de sous-sol, sur rues et cours, à usage de piscine, 
bains douches, gymnase et écoles maternelle et primaire, avec 
redistribution intérieure, démolition partielle de plancher pour 
modification des liaisons verticales, ravalement des façades 
avec remplacement partiel des menuiseries extérieures, 
déplacement de l'entrée des bains douches par création d'un 
nouvel escalier d'accès depuis la coursive rue du Renard, et 
aménagement d'un jardin pédagogique en toiture-terrasse avec 
pose d'un platelage bois et implantation de panneaux solaires 
thermiques. Surface supprimée : 86 m2. Surface créée : 45 m2. 
S.T. : 2 620 m2. — Date de la décision : 16-06-2017.

4e arr. (PC-075-104-17-V0002). — 11, rue Quincampoix. — 
Pét.  : KERLANN ARCHITECTE. — Arch.  : M. KERLANN Jean-
François, 3, avenue de Choisy  – BAL 2500, 75013  PARIS.  — 
Ravalement de la façade sur rue. Monument Historique inscrit le 
12-04-1974. — Date de la décision : 20-06-2017.

5e  arr. (PC-075-105-16-P0011-M01).  — 29 au 29  B, rue 
d'Ulm.  — Pét.  : ECOLE NORMALE SUPERIEURE.  — Arch.  : 
M.  ALMERAS Thierry, 33, rue Croulebarbe, 75013  PARIS.  — 
Remplacement de 3  fenêtres situées dans le brisis du toit au 
4e  étage côté jardin, modification de fenêtres créées dans le 
brisis (4  côté jardin et 5  côté cour).  — Date de la décision  : 
19-06-2017.

5e arr. (PC-075-105-16-V0036). — 16, rue Linné, 14 au 16, 
rue Guy de la Brosse. — Pét. : AFFOGATO. — Arch. : LEMOAL 
Christophe et Jesse, 40, rue du Château d'Eau, 75010 PARIS. — 
Changement de destination d'un local artisanal en commerce 
aux sous-sol et rez-de-chaussée sur rue avec modification de 
façade. — Date de la décision : 19-06-2017.

6e arr. (PC-075-106-10-P0035-M01). — 2, rue Guénégaud, 
11, quai de Conti, 1, impasse de Conti. — Pét. : M. Christophe 
BEAUX, EPIC LA MONNAIE DE PARIS.  — Arch.  : AGENCE 
D'ARCHITECTURE PHILIPPE PROST, 42, rue des Jeûneurs, 
75002  PARIS.  — Suppression des verrières initialement pro-
jetées, réorganisation des commerces autour de la cour de la 
méridienne, modifications des façades, changement de desti-
nation de locaux, suppression des désenfumages des cages 
d'escalier de liaisons internes, diminution du nombre d'espaces 
sécurisés dans la zone de bureau et mise aux normes d'acces-
sibilité. — Date de la décision : 19-06-2017.

6e  arr. (PC-075-106-16-V0038).  — 34, rue de l'Abbé 
Grégoire, 92 au 96, rue de Vaugirard. — Pét.  : LYCEE SAINT- 
NICOLAS. — Arch.  : ROUGE BASILIC ARCHITECTES, 17 bis, 
rue de Froment, 75011 PARIS. — Construction d'une extension 

à rez-de-jardin, attenante au bâtiment en R + 1, à usage d'atelier 
de mécanique et de salle de classe pour le lycée professionnel, 
après la dépose de la jardinière maçonnée existante. Surface 
de plancher créée  : 42,65  m2. S.T.  : 4  676  m2.  — Date de la 
décision : 16-06-2017.

6e arr. (PC-075-106-16-V0047). — 137, rue de Sèvres. — 
Pét.  : FONDATION DUBUFFET. — Arch.  : A26, Mme Laurence 
GOARDON, 165  bis, rue de Vaugirard, 75015  PARIS.  — 
Construction, après démolition de l'annexe à rez-de-chaussée, 
d'une extension pour implantation d'un ascenseur, du rez-de-
chaussée au 3e et dernier étage au bâtiment en fond de par-
celle à usage de fondation culturelle, avec remplacement de la 
verrière en façade et toiture et de deux portes à rez-de-chaus-
sée. Surface supprimée  : 12 m2. Surface créée  : 27 m2. S.T.  : 
1 094 m2. — Date de la décision : 27-06-2017.

6e arr. (PC-075-106-17-V0003). — 9, rue Mazarine. — Pét. : 
M. VEY Antoine. — Arch. : PIERRE AU CARRE ARCHITECTURE, 
9, rue Béranger, 75003 PARIS. — Déplacement de la terrasse au 
5e étage après la démolition partielle et la réfection de la toiture 
(Monument Historique inscrit les 24-03-1928 et 28-09-1948). — 
Date de la décision : 29-06-2017.

7e arr. (PC-075-107-11-V0017-M01). — 3, place Vauban. — 
Pét.  : M. CONDI Bruno. — Arch.  : M. DE VALLEE Laurent, 7, 
villa Anatole France, 93200  SAINT-DENIS.  — Modification de 
l'organisation intérieure du logement, avec ouverture maximale 
sur le jardin  ; aménagement paysager du jardin avec création 
de terrasses protégées par auvent et pavillon vitrés. SdP 
créée  : 23,80 m2 – SdP démolie  : 12,40 m2. Modificatif au PC 
no 075-107-11-V-0017 délivré le 13-10-2011. — Date de la déci-
sion : 23-06-2017.

7e  arr. (PC-075-107-12-V0042-M03).  — 14, boulevard 
Raspail, 53 au 57  A, rue de Grenelle, 83 au 85, rue du 
Bac.  — Pét.  : M.  DUMAS Laurent, S.A.S. DUFFORT BIGUET 
IMMOBILIER. — Arch. : CABINET B & B ARCHITECTES, 6, es-
planade de la Manufacture, 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX. — 
Modification ponctuelle des menuiseries extérieures, de la 
distribution des locaux commerciaux et des locaux d'habitation, 
création et fermeture ponctuelle de trémies d'escalier, de gaines 
techniques, transformation d'une toiture végétalisée en toiture 
accessible depuis un logement au 5e étage, création d'une toi-
ture-terrasse sur rue et cour, modification ponctuelle en toiture 
et façades sur rue et cour, remplacement des menuiseries exté-
rieures sur la rue de Grenelle et modification du traitement pay-
sager et du revêtement des cours et des passages. Modificatif 
aux PC 075-107-12-V-0042, PC 075-107-12-V-0042-M1 et PC 
075-104-12-V-0042-M2 délivrés les 22-07-2013, 06-05-2015 et 
19-01-2016. — Date de la décision : 26-06-2017.

7e  arr. (PC-075-107-14-V0034-M02).  — 1 au 1  B, ave-
nue de Villars.  — Pét.  : ELYSEES PEGASE.  — Arch.  : CALQ 
ARCHITECTURE, 6, rue du Sentier, 75002 PARIS. — Habillage 
de l'édicule technique en cœur d'îlot, avec en surélévation de cet 
édicule, implantation contre héberge d'un dispositif acoustique 
(pièges à son). Modificatif au PC no 075-107-14-V-0034 délivré 
le 06-02-2015 et au PC no  075-107-14-V-0034-M01  délivré le 
04-04-2016. — Date de la décision : 16-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-15-V0063-M01).  — 118, rue du 
Faubourg Saint-Honoré, 29 au 35, avenue Matignon, 37, rue 
de Penthièvre.  — Pét.  : S.A.S. MATIGNON HP.  — Arch.  : BC 
ARCHITECTURES, 104, rue du Faubourg Saint-Honoré, 
75008  PARIS.  — Création de 2  escaliers reliant le rez-de-
chaussée au sous-sol, d'une mezzanine dans le volume du 
rez-de-chaussée et d'un bassin de nage en sous-sol  (Ins. MH : 
07-11-1927). Modificatif au PC no 075-108-15-V-0063 délivré le 
23-03-2016. Surface supprimée : 6 m2. Surface créée : 32 m2. — 
Date de la décision : 19-06-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0011-M01). — 38 au 38 B, cours 
Albert Ier, 37 au 37 B, rue Jean Goujon. — Pét. : S.A.S. HOTEL 
COURS ALBERT 1er. — Arch.  : WILMOTTE & ASSOCIES S.A., 
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68, rue du Faubourg Saint-Antoine, 75012 PARIS. — Création 
d'un plancher en R + 3 pour l'aménagement d'une suite, modi-
fication des aménagements de la cour, modification des dimen-
sionnements des gaines techniques, pose de garde-corps en 
façade du bâtiment A, modification des édicules d'escaliers 
en toiture, restauration de la façade à rez-de-chaussée et rem-
placement de la porte d'entrée à rez-de-jardin. Modificatif au 
PC no 075-108-16-V-0011 délivré le 11-08-2016. — Date de la 
décision : 21-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0038).  — 11, rue Quentin- 
Bauchart.  — Pét.  : S.A.S. MATHOME.  — Arch.  : M.  VAN 
KEMMELBEKE Jean-Marc, 42, rue Trébois, 92300 LEVALLOIS 
PERRET.  — Réhabilitation d'un ensemble immobilier avec 
changement de destination de bureau en hébergement hôtelier 
(11 appartements avec services créés), démolition de l'ascen-
seur extérieur, mise à niveau du porche, suppression de l'esca-
lier secondaire, création d'un ascenseur intérieur sur le palier 
de la cage d'escalier, extension du 3e étage avec prolongation 
de l'escalier principal d'un niveau, agrandissement du sous-
sol, démolition de la mezzanine du bâtiment sur cour en vue 
d'aménagement du rez-de-chaussée en salle de conférences 
pour l'hôtel, aménagement de 2  appartements au 1er  étage, 
ravalement de l'ensemble des façades, réfection de la couver-
ture côté rue, remplacement des menuiseries extérieures sur 
rue et partiellement sur cour, création de lucarnes au R + 4 sur 
rue et remplacement du bow-window au R + 1 du bâtiment sur 
rue. Surface démolie  : 134  m2. Surface créée  : 248  m2. S.T.  : 
449 m2. — Date de la décision : 28-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0050).  — 33 au 33  B, rue 
Jean Goujon.  — Pét.  : S.C.I. 33, rue Jean Goujon.  — Arch.  : 
WILMOTTE & ASSOCIES S.A.S., 68, rue du Faubourg Saint-
Antoine, 75012  PARIS.  — Réhabilitation et changement de 
destination d'un hôtel particulier à usage de bureau en hôtel de 
tourisme (13 chambres créées), création de trémies d'escaliers 
et d'ascenseur, remplacement de l'ensemble des menuiseries 
extérieures, ravalement des façades, réaménagement intérieur 
et mise aux normes d'accessibilité et de sécurité. Surface 
supprimée  : 113 m2. Surface créée  : 39 m2. Inscrit le 1er  juillet 
2014. — Date de la décision : 28-06-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0069). — 10, rue Royale. — Pét. : 
ROYAL QUARTZ  – SOFIDI.  — Arch.  : M.  ODGHIRI Moulay, 
84, rue des Artisans, 04100  MANOSQUE.  — Changement de 
destination de locaux à usage de bureau, à rez-de-chaussée et 
1er étage, sur rue et cour, en extension du commerce d'horlo-
gerie attenant, avec démolition partielle de murs porteurs pour 
création de baies de liaison et de plancher au 1er  étage pour 
implantation d'un escalier. Surface supprimée : 9 m2. — Date de 
la décision : 26-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0075).  — 9, rue de Moscou. 
— Pét.  : M.  AFFORTIT Romain Thibault.  — Arch.  : 
M.  ZALDO-FURTADO Carlos, 11, rue de l'Arrivée, 95880 
ENGHIEN LES BAINS. — Transformation de la cave en exten-
sion du local d'habitation à rez-de-chaussée sur cour. Surface 
créée : 22 m2. — Date de la décision : 21-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0093).  — 214, rue du Faubourg 
Saint-Honoré. — Pét.  : STE CARAC. — Arch.  : M. REYMOND 
Nicolas, 28, rue de Thionville, 75019  PARIS.  — Création, en 
comblement de courette, de planchers de raccordement entre 
l'hôtel existant et sa future extension du R + 1 au R + 6. Sur-
face de plancher créée  : 39,53  m2.  — Date de la décision  : 
30-06-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0001). — 42, rue de Lisbonne. — 
Pét. : ARCHITECTES ASSOCIES. — Arch. : M. GACHET Jean-
Etienne, 38, rue Lacépède, 75005  PARIS.  — Extension de 
locaux de bureau, du rez-de-chaussée au 5e étage, par la fer-
meture de la courette, avec suppression de sa toiture-verrière 
remplacée par un caillebotis abritant les appareils de chauffage 
positionnés au 6e et dernier étage après démolition d'une partie 
de la toiture et du plancher des combles, agrandissement de la 

gaine d'ascenseur, changement partiel de destination à rez-de-
chaussée pour création d'un accès aux logements existants au 
6e étage et création, remplacement des fenêtres des lucarnes 
et déplacement, suppression, remplacement et création de 
châssis de toit, versants rue et cour. Surface supprimée : 11 m2. 
Surface créée  : 59 m2. S.T.  : 547 m2. — Date de la décision  : 
30-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0017).  — 12, avenue Franklin 
D. Roosevelt.  — Pét.  : S.A.S. S.A.S. DAMMANN FRERES.  — 
Arch.  : AVAAG, 83, rue Vaneau, 75007 PARIS. — Changement 
de destination d'un local à usage artisanal, en sous-sol et rez-
de-chaussée, sur rue et cour, en commerce de vente de thés, 
avec modification de la devanture.  — Date de la décision  : 
28-06-2017.

9e  arr. (PC-075-109-14-V0036-M01).  — 9, rue Cadet.  — 
Pét. : REGIE IMMOBILIERE DE LA VILLE DE PARIS. — Arch. : 
M.  BERNARD Denis, 8, rue des canettes, 75006  PARIS.  — 
Restructuration de la halle, réhabilitation complète du clos et 
du couvert (façade et toitures) et des éléments de structures 
des niveaux sous-sol et rez-de-chaussée et installation d'un 
établissement recevant du public sur l'ensemble des locaux. 
Modificatif au PC no 075-109-14-V-0036 délivré le 06-05-2015. 
Immeuble inscrit à l'Inventaire Supplémentaire des Monuments 
Historiques des 04-11-1927 et 29-12-1987. — Date de la déci-
sion : 29-06-2017.

9e arr. (PC-075-109-16-V0045). — 32, rue de Rochechouart, 
35, rue de Maubeuge, 1, rue de la Tour d'Auvergne. — Pét.  : 
S.A.S. J.A.G. CONSEILS.  — Arch.  : M.  DODEMAN Denis, 
15 grande rue, 16320 VILLEBOIS LAVALETTE. — Changement 
de destination d'un local commercial en rez-de-chaussée et 
1er étage sur 2 niveaux de sous-sols partiels, sur rues, en centre 
dentaire (310 m2), avec modification de la devanture et pose de 
stores. — Date de la décision : 22-06-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0006). — 9 au 11, cité Bergère. — 
Pét.  : S.A. ALIAN. — Arch.  : M. CHEVALLIER Jean-Bruno, 14, 
rue Bosquet, 75007 PARIS. — Déplacement de la porte d'issue 
de secours au droit de la façade à rez-de-chaussée sur cité d'un 
bâtiment inscrit aux Monuments Historiques du 09-10-1990. — 
Date de la décision : 16-06-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0009). — 32, rue Pierre Sémard. 
— Pét.  : S.C.I. BODIN MONTHOLON.  — Arch.  : M.  LE 
GALL Jean, 7  parvis des Sources, 78180  MONTIGNY LE 
BRETONNEUX. — Changement de destination d'un local d'arti-
sanat à rez-de-chaussée sur cour en local d'habitation (1 loge-
ment créé) avec remplacement des menuiseries extérieures. — 
Date de la décision : 21-06-2017.

10e arr. (PC-075-110-17-V0002). — 48, rue de Lancry. — 
Pét.  : S.C.I. LAURACHEL 2. — Arch.  : ETSA ARCHITECTS, 7, 
rue de Castellane, 75008 PARIS. — Changement de destination 
d'un local d'entrepôt sur courette en local d'habitation (1 loge-
ment créé) avec surélévation d'un niveau, modification des 
façades, et création d'un patio après démolition partielle de la 
toiture. Surface supprimée  : 31 m2. Surface créée  : 71 m2. — 
Date de la décision : 29-06-2017.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0073).  — 10 au 14, rue Omer 
Talon, 7 au 7 B, rue Duranti, 25 au 31, rue Merlin. — Pét. : VILLE 
DE PARIS – D.P.A. — Arch. : M. FRUCHET Didier, 8, rue Flatters, 
75005  PARIS.  — Fermeture des espaces ouverts à rez-de-
chaussée côté rues, en extension du Conservatoire municipal, 
avec démolition partielle d'un mur porteur en sous-sol pour réa-
ménagement intérieur. Surface créée : 94 m2. S.T. : 858 m2. — 
Date de la décision : 16-06-2017.

11e arr. (PC-075-111-16-V0075). — 103 au 105, boulevard 
de Charonne.  — Pét.  : S.A.S. CSF.  — Arch.  : HORS LIMITES 
ARCHITECTURE, M. Etienne BRULEY, 10, rue Paul Belmondo, 
75012 PARIS. — Restructuration d'un bâtiment de 1 à 4 étages 
sur 1 niveau de sous-sol, sur rue, à usage de locaux industriels 
supprimés et de locaux de bureaux partiellement transformés en 
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supermarché et en ferme agricole, avec démolitions partielles 
de planchers, murs, toitures et verrières pour reconstruction, 
redistribution intérieure et modification des liaisons verticales, 
construction d'une mezzanine pour la serre agricole dans le 
volume du R  +  1, prolongement du volume de la serre pour 
locaux techniques du jardinier, implantation de cultures saison-
nières extérieures en toiture-terrasse en R + 2 et modification 
de la façade à rez-de-chaussée pour création d'une devanture, 
d'accès livraison et d'une entrée et issue de secours pour les 
bureaux. Surface supprimée : 691 m2. Surface créée : 641 m2. 
S.T. : 1 091 m2. — Date de la décision : 16-06-2017.

12e arr. (PC-075-112-16-V0030). — 8, rue Dorian, 14 au 16, 
rue Pierre Bourdan. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DU 
PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE. — Arch. : M. GIET Sté-
phane, 13, rue Joseph Pujol, 33100 BORDEAUX. — Construc-
tion d'un bâtiment de 2 étages, à usage de crèche municipale 
de 99 berceaux, sur rue, patio intérieur et jardin, avec 243 m2 de 
toiture-terrasse végétalisée, abattage et replantation d'arbres. 
Surface créée : 1 058 m2. S.T. : 12 597 m2. — Date de la déci-
sion : 28-06-2017.

12e arr. (PC-075-112-16-V0035). — 14, avenue du Général 
Michel Bizot. — Pét. : M. FATHI Kamran. — Arch. : M. RAFATI 
Fereidoon, 19, rue du Bourdon Blanc, 45000  ORLEANS.  — 
Construction d'un bâtiment de R + 5+1 et un niveau de sous-sol 
à usage de bureau à rez-de-chaussée et d'habitation (11 loge-
ments créés), avec végétalisation de la toiture-terrasse après 
démolition totale d'une maison individuelle R + 1 et combles. 
Surface de plancher créée : 544,18 m2. — Date de la décision : 
21-06-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-V0002).  — 2, rue Chrétien de 
Troyes, 7, rue de Rambouillet. — Pét. : ICF NOVEDIS. — Arch. : 
M. LE GUAY Thierry, 54, rue David d'Angers, 75019 PARIS. — 
Réhabilitation d'un bâtiment d'habitation de 6  étages sur 
2 niveaux de sous-sol avec fermeture de trémies d'ascenseur 
et d'escalier du 1er sous-sol au 5e étage, création et fermeture 
de baies en façade, transformation des chambres de service 
en 5  logements avec remplacement des châssis de toit, créa-
tion d'une porte coupe-feu après démolition partielle d'un mur 
porteur et installation d'un châssis de désenfumage. Surface 
créée : 28 m2. — Date de la décision : 16-06-2017.

13e  arr. (PC-075-113-12-V0016-M01).  — 2 au 28, 
rue Vergniaud, 22 au 44, rue Daviel, 67 au 97, rue de la 
Glacière. — Pét. : Mme SCHWOERER Hélène, PARIS HABITAT 
OPH. — Arch. : EHW ARCHITECTURE, 182, rue de Charenton, 
75012 PARIS. — Modification de la volumétrie de la suréléva-
tion des bâtiments existants avec l'augmentation des retraits de 
façades et la redistribution des 5e et 6e étages avec création de 
duplex Surface finale de plancher créée : 5 273,78 m2. Modifica-
tif au PC no 075-113-12-V-0016 délivré le 22-04-2013. Surface 
supprimée : 321 m2. S.T. : 29 450 m2. — Date de la décision : 
28-06-2017.

13e arr. (PC-075-113-14-V0022-M01). — 53 au 61, avenue 
Pierre Mendès France.  — Pét.  : ACEP INVEST 3.  — Arch.  : 
ATELIERS 234, 234, rue du Faubourg Saint-Antoine, 75012 
PARIS.  — Modification du cheminement de nacelles de net-
toyage, habillage de ventelles d'un enclos technique en toiture-
terrasse, déplacement des panneaux solaires, légère modifi-
cation de l'ensemble des altimétries, modification ponctuelle 
en façades et retrait de la façade au R + 3 entre l'atrium et la 
terrasse Sud pour créer une circulation intérieure. Modificatif 
au PC no  075-113-14-V-0022  délivré le 05-12-2014. Surface 
créée : 14 701 m2. — Date de la décision : 30-06-2017.

13e arr. (PC-075-113-16-V0038). — 16 au 32, quai Panhard 
et Levassor, 4, port de Tolbiac. — Pét. : CRH ILE-DE-FRANCE 
DISTRIBUTION. — Arch. : ARTE CHARPENTIER ARCHITECTES, 
8, rue du Sentier, 75002 PARIS. — Construction d'un bâtiment à 
usage d'entrepôt de matériaux de construction. Surface créée : 
1 193 m2. — Date de la décision : 20-06-2017.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0061).  — 23, rue Gandon, 29 
au 31, rue des Malmaisons.  — Pét.  : S.A. HABITAT SOCIAL 
FRANÇAIS.  — Arch.  : M.  DE JEAN Patrick, 7, rue de Malte, 
75011 PARIS. — Surélévation d'un niveau d'un bâtiment d'habi-
tation de R + 4 étages sur un niveau de sous-sol (4 logements 
créés) avec la réhabilitation énergétique de l'ensemble du 
bâtiment et la requalification de ses accès. Surface de plancher 
créée : 199,90 m2. — Date de la décision : 23-06-2017.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0062).  — 2 au 34, rue Louise 
Weiss, 104 au 106, rue du Chevaleret.  — Pét.  : SEMAPA.  — 
Arch.  : S.A.R.L. CROIXMARIEBOURDON ARCHITECTURES, 
1, rue du Dessous des Berges, 75013  PARIS.  — Création de 
coques commerciales sur deux niveaux bas et haut côté rue 
Louise Weiss et rue du Chevaleret. Surface créée : 1 490 m2. — 
Date de la décision : 30-06-2017.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0063).  — 14, rue du Loiret.  — 
Pét.  : S.A. ICF HABITAT NOVEDIS.  — Arch.  : M.  LAVERGNE 
VINCENT, 60, rue de Meaux, 75019 PARIS. — Restructuration 
de la Tour du Loiret avec changement de destination d'héber-
gement hôtelier en habitation (175  logements), bureaux et 
commerce, surélévation de 3 niveaux à usage d'habitation et de 
salle de sport, extension de la tour sur 9 niveaux côté rue Louise 
Bourgeois et sur le rez-de-chaussée côté rue du Loiret. et pose 
d'un bardage en recouvrement des façades existantes avec 
isolation par l'extérieur. Surface de plancher créée  : 782  m2. 
Surface plancher démolie  : 484  m2 .  — Date de la décision  : 
27-06-2017.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0065).  — 57 au 63  T, rue du 
Chevaleret. — Pét.  : ADOMA. — Arch.  : M. KALT Jean, 8, rue 
Bourgon, 75013 PARIS. — Construction d'une résidence sociale 
à usage d'habitation (240  logements créés) et de bureaux de 
9 étages après démolition du bâtiment sur rue existant. Surface 
créée : 5 482 m2, . — Date de la décision : 19-06-2017.

13e arr. (PC-075-113-17-V0009). — 32, rue des Peupliers. 
— Pét.  : S.C.I. CALTENA. — Arch.  : M. CROS Emmanuel, 95, 
rue du Ruisseau, 75018 PARIS. — Changement partiel de des-
tination d'un commerce en habitation (1 logement créé) au rez-
de-chaussée sur cour, la suppression des caissons des volets 
roulants, le remplacement de l'ensemble des menuiseries exté-
rieures côtés rue et cour et la démolition et la reconstruction 
des planchers du rez-de-chaussée. Surface plancher créée  : 
45,53 m2 —. Surface supprimée : 47,53 m2. — Date de la déci-
sion : 21-06-2017.

14e  arr. (PC-075-114-15-V0045-M01).  — 32  B, rue Alain, 
1 au 5, rue de Gergovie. — Pét. : ICF LA SABLIERE. — Arch. : 
A & B ARCHITECTES, 22, rue du Pont Louis Philippe, 75004 
PARIS.  — Création de 5  logements PMR à rez-de-chaussée 
avec modification de la façade et du hall d'entrée. Modificatif au 
PC no 075-114-15-V-0045 délivré le 11-01-2016. — Date de la 
décision : 19-06-2017.

14e arr. (PC-075-114-15-V0049-M01). — 3 au 15, avenue 
Lucien Descaves, 1 au 23, avenue Pierre Masse.  — Pét.  : 
MAISON DES ELEVES INGENIEURS DES ARTS ET METIERS. — 
Arch.  : AGENCE D'ARCHITECTURE A. BECHU ET ASSOCIES 
/ BRELAN D'ARCH, 82, rue Lecourbe, 75015 PARIS. — Créa-
tion de 2  escaliers extérieurs menant aux toitures-terrasses, 
diminution du nombre de panneaux solaires thermiques et des 
surfaces végétalisées en toitures-terrasses, affectation en ERP 
des locaux communs étudiants à rez-de-jardin et dérogation 
pour l'accessibilité des châssis en façades des chambres 
non PMR. Modificatif au PC no  075-114-15-V-0049  délivré le 
22-02-2016. — Date de la décision : 19-06-2017.

15e  arr. (PC-075-115-14-V0049-M01).  — 14, avenue de 
la Porte de la Plaine, 4, boulevard Lefebvre, 21, avenue Ernest 
Renan.  — Pét.  : S.N.C. VIPARIS PORTE DE VERSAILLES.  — 
Arch.  : VALODE ET PISTRE ARCHITECTES, 115, rue du Bac, 
75007 PARIS. — Modification du traitement des façades, des 
menuiseries extérieures, remplacement d'une porte par un 
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châssis fixe, modification de la marquise du bâtiment de ser-
vices. Redistribution intérieure à rez-de-chaussée et 1er étage, 
création d'un sous-sol pour locaux techniques, d'un édicule 
technique et d'un lanterneau en toiture, modification de la ter-
rasse, de l'escalier, de la rampe, de la charpente, de l'aspect 
extérieur du Café de l'innovation. Création d'un cheminement 
supplémentaire entre le parvis A et le sous-sol du bâtiment de 
services, déplacement d'un escalier, d'arbres, de poteaux in-
cendie et dévoiement de la voie pompier du Parvis A. Modifica-
tif au PC no 075-115-14-V-0049 délivré le 15-07-2015. — Date 
de la décision : 20-06-2017.

15e arr. (PC-075-115-14-V0050-M01). — 2, place Amédée 
Gordini, 8, place des Insurges de Varsovie, 21, avenue Ernest 
Renan.  — Pét.  : S.N.C. VIPARIS PORTE DE VERSAILLES.  — 
Arch.  : VALODE ET PISTRE ARCHITECTES, 115, rue du Bac, 
75007  PARIS.  — Création d'un lanterneau de désenfumage, 
élargissement de la végétalisation en toiture-terrasse, réduction 
de l'emprise du brise-soleil, remplacement de 2  portes tam-
bours à rez-de-chaussée en façade Ouest et au 2e  étage par 
2  portes à double vantail, modification du tramage horizontal 
des façades, des teintes des menuiseries, déplacement d'une 
porte en façade Sud, suppression du 1er auvent du trottoir rou-
lant no2, modification de l'aménagement pompier, intégration 
d'une porte logistique dans la façade Sud et modification de la 
façade Nord du pavillon 4 et modification du kiosque. Modifica-
tif au PC no 075-115-14-V-0050 délivré le 24-07-2015. — Date 
de la décision : 21-06-2017.

15e arr. (PC-075-115-16-V0003-M01). — 34 au 34 BA, rue 
du Cotentin. — Pét.  : S.C.I. FALGUIERE LA SALLE. — Arch.  : 
ARCHITECTURE STUDIO, M.  JOLY Gaspard, 10, rue Lacuée, 
75012 PARIS. — Conservation du logement en duplex de la par-
tie de bâtiment dit « Le Chalet », modification des cloisons des 
salles de cours, rendues modulables dans le nouveau bâtiment 
et confirmation de l'opacité des façades mitoyennes. Modifica-
tif au PC no 075-115-16-V-0003 délivré le 13-09-2016. — Date 
de la décision : 27-06-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0032-T01).  — 101 au 111, 
avenue Félix Faure.  — Pét.  : S.N.C. FELIX 109.  — Arch.  : 
M.  GLAZEWSKI Adam, rue des Tilleuls, 40170  MEZOS.  — 
Transfert du PC no 075-115-16-V-0032 délivré le 02-12-2016 à 
DS IMMO, représentée par M. Philippe DESCORPS et SULLY 
PROMOTION, représentée par M. Johan BOURGEOIS au pro-
fit de la SNC FELIX 109  représentée par M.  DESCORPS Phi-
lippe. — Date de la décision : 28-06-2017.

15e arr. (PC-075-115-16-V0075). — 3, rue Peclet. — Pét. : 
S.C.I. MONTFLEURY.  — Arch.  : M.  BESAGNI Claude, 16, rue 
Béranger, 75003  PARIS.  — Changement de destination d'un 
local d'habitation en commerce à rez-de-chaussée sur cour 
avec fermeture partielle de la cour, modification de la devanture 
sur rue Surface de plancher créée  : 15,50  m2.  — Date de la 
décision : 23-06-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0017).  — 59, boulevard de 
Vaugirard. — Pét. : E.U.R.L. LE MARCHE PHENICIEN. — Arch. : 
S.A.R.L. MED LINE, 3, rue Bossuet, 93000 BOBIGNY. — Chan-
gement de destination de locaux de commerce en artisanat en 
vue d'aménagement d'un restaurant-traiteur avec remplace-
ment du store et modification de la devanture.  — Date de la 
décision : 27-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-11-V0032-M02).  — 6  X, boulevard 
Delessert, 10 au 12, rue Benjamin Franklin, 1 B au 5, avenue de 
Camoëns. — Pét. : M. DE VULPILLIERES Louis, ASSOCIATION 
IMMOBILIERE DE PASSY. — Arch. : ARCHITECTURE STUDIO, 
10, rue Lacuée, 75012  PARIS.  — Installation de monte-per-
sonnes et d'un pylône d'ascenseur extérieur sur cour et 
création de 3  classes à R  +  6  de 298  m2. Modificatif aux PC 
nos  075-116-11-V-0032 et 075-116-11-V-0032-01  délivrés les 
11-01-2012 et 23-09-2014. — Date de la décision : 21-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-12-V0003-M05).  — 94 au 96, rue 
Lauriston.  — Pét.  : S.C.I. RUE LAURISTON.  — Arch.  : SAA 
ARCHITECTES, 15, rue de Palestro, 75002 PARIS. — Déplace-
ment du volume de bureau en R + 7 en fond de parcelle côté 
rue. Modificatif aux PC nos 075-116-12-V-0003, 075-116-12-V-
0003-T01, 075-116-12-V-0003-T02, 075-116-12-V-0003-T03 
et 075-116-12-V-0003-T04  des 12-10-2012, 30-06-2016, 
21-04-2016 et 12-07-2016. — Date de la décision : 28-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-14-V0029-M02).  — 5  Q au 5  T, rue 
Dosne. — Pét.  : FONDATION DOSNE. — Arch.  : M. LENFANT 
Jean-Baptiste, 8, quai Bir Hakeim, 94410 SAINT-MAURICE. — 
Redistribution des locaux et modification de l'emprise du sous-
sol de l'extension créée. Modificatif aux PC nos 075-116-14-V-
0029  et 075-116-14-V-0029  M  01 délivrés les 05-12-2014 et 
24-05-2016. — Date de la décision : 19-06-2017.

16e arr. (PC-075-116-15-V0042-M01). — 24 au 34, boule-
vard Emile Augier, 29 au 31, rue de la Pompe, 9 au 11, rue Jules 
Claretie.  — Pét.  : ASSOCIATION DE L'ECOLE GERSON.  — 
Arch.  : M.  DA SILVA Augusto, 53, rue Raymond Marcheron, 
92170 VANVES. — Transformation des espaces de rangement 
et des sanitaires en locaux d'enseignement et agrandissement 
de la salle de gymnastique et dans la cour modification dune 
rampe d'accès d'un bâtiment. Surface de plancher créée: 
951  m2, surface de plancher démolie: 127  m2. Modificatif au 
PC no 075-116-15-V-0042 délivré le 02-01-2017. — Date de la 
décision : 26-06-2017.

16e arr. (PC-075-116-15-V0050-T01). — 5, rue du Bois de 
Boulogne.  — Pét.  : S.C.I. BASTIL.  — Arch.  : M.  GIANNELLA 
Carlo, 22, rue Washington, 75008 PARIS. — Transfert total de 
ON LINE PATRIMOINE à S.C.I. BASTIL. — Date de la décision : 
28-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0025).  — 22, rue de Lübeck. 
— Pét.  : M.  GAUCHER François, S.N.C. DU 22, RUE DE 
LUBECK.  — Arch.  : S.A.S.U. ATELIER ACG, M.  Claude 
GINSBURGER, 85, rue de l'Agriculture, 92700 COLOMBES. — 
Construction d'un bâtiment de 3 étages sur 1 niveau de sous-
sol total, sur cour, à usage d'école, avec toitures-terrasses 
végétalisées, après démolition totale du bâtiment d'habitation 
et de commerce existant sur cour, de 1 étage sur 1 niveau de 
sous-sol partiel. Surface de plancher supprimée : 682 m2. Sur-
face de plancher créée : 1 483 m2. S.T. : 777 m2. — Date de la 
décision : 20-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0036).  — 46 au 48, rue 
Lauriston.  — Pét.  : S.N.C. LAURISTON.  — Arch.  : OUTSIGN, 
12, rue de la Ville Neuve, 75002  PARIS.  — Réhabilitation de 
2 bâtiments à usage de bureau sur rue et cour reliés par une 
passerelle, surélévation et extension de 2 niveaux du bâtiment 
sur cour après démolition de la passerelle, réduction du nombre 
de stationnement (55  places au lieu de 60), création d'une 
trémie d'ascenseur, d'un élévateur PMR, déplacement d'une 
trémie d'escalier, modification des accès sur rue, ravalement 
de l'ensemble des façades, réaménagement intérieur et mise 
aux normes d'accessibilité et de sécurité. Surface de plancher 
démolie  : 55  m2. Surface de plancher créée  : 267  m2. S.T.  : 
912 m2. — Date de la décision : 20-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0072).  — 24, rue Pergolèse, 
137, avenue de Malakoff.  — Pét.  : S.A.R.L. PORTOFOLIO 
INVESTISSEMENTS.  — Arch.  : M.  VIENOT Yann, 4, rue de 
Parme, 75009  PARIS.  — Changement de destination d'un 
local artisanal (boulangerie) en commerce (restaurant) à rez-de-
chaussée et sous-sol sur avenue et sur rue avec modification 
des devantures et installation de stores-bannes. — Date de la 
décision : 19-06-2017.

17e arr. (PC-075-117-16-V0049). — 78, avenue de Villiers. 
— Pét.  : S.A.S. KL PATISSERIE-KARAMEL.  — Changement 
de destination d'un commerce (magasin de décoration) en 
usage mixte commerce/artisanat (pâtisserie-salon de thé) à 
rez-de-chaussée et sous-sol avec modification de la devanture, 
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rentoilage du store-banne, modification de la façade à rez-de-
chaussée sur cour et agrandissement d'une trémie. Surface 
démolie  : 0,3  m2. Surface créée par changement de destina-
tion : 66,32 m2. — Date de la décision : 20-06-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0010).  — 66, boulevard 
Gouvion-Saint-Cyr.  — Pét.  : S.A.S. PUGIL INVEST.  — Arch.  : 
HORS LIMITES ARCHITECTURE BRULEY Etienne, 10, rue Paul 
Belmondo, 75012 PARIS. — Changement de destination d'un 
local commercial (discothèque) en cinaspic (salle de sport) à 
rez-de-chaussée et sous-sol côté boulevard Gouvion Saint-Cyr 
avec modification de la façade à rez-de-chaussée. — Date de la 
décision : 29-06-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0015). — 5 au 5 B, rue Jadin. — 
Pét. : S.C.I. MAYA. — Arch. : M. HINTZY Alban, 20, rue Dulong, 
75017  PARIS.  — Création d'une mezzanine dans le volume 
du 4e étage. Surface créée : 22,50 m2. — Date de la décision : 
23-06-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0017). — 20, rue Troyon. — Pét. : 
S.A. HAGER ELECTRO. — Arch.  : S.A.S. EQUERRE, 165, rue 
de Vaugirard, 75015 PARIS. — Réhabilitation d'un bâtiment de 
bureau de 3 étages sur 2 niveaux de sous-sol avec fermeture 
et création de trémies d’ascenseurs et d'escaliers à tous les 
niveaux, création d'une verrière en remplacement de la couver-
ture sur le hall, création de 2 châssis de désenfumage en toi-
ture sur cour, remplacement des équipements de climatisation 
des terrasses techniques en toiture sur cour, ravalement de la 
façade, remplacement des menuiseries extérieures, modifica-
tion de la façade à rez-de-chaussée sur rue et ravalement d'une 
façade sur cour. Surface à démolir  : 140  m2. Surface créée  : 
62 m2. — Date de la décision : 29-06-2017.

18e arr. (PC-075-118-13-V0018-M01). — 36, rue Marcadet. 
— Pét.  : IMMOBILIERE 3F.  — Arch.  : VERDIER+REBIERE 
ARCHITECTES S.A.R.L., 10  Ter rue Bisson, 75020  PARIS.  — 
Modification des façades et des menuiseries extérieures, planta-
tion d'un arbre au lieu de 2. Modificatif au PC no 075-118-13-V-
0018 délivré le 26-11-2013. — Date de la décision : 29-06-2017.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0056).  — 58 au 60, boulevard 
Ornano, 2, place Albert Kahn, 2, passage Championnet.  — 
Pét. : S.N.C. AYLAN. — Arch. : M. KAIBI Zahir, 2, rue Robert Le 
 Ricolais, 44304 NANTES. — Modification de la devanture en vue 
de la division de la brasserie en deux pour création d'un com-
merce de tabac attenant, dépose du auvent maçonné remplacé 
par une marquise en surplomb des 2 commerces et modifica-
tion des liaisons verticales. Surface supprimée : 8 m2. — Date 
de la décision : 30-06-2017.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0057).  — Rue René Binet.  — 
Pét. : S.A. INTERCONSTRUCTION. — Arch. : ARCHI 5 PROD, 
48-50, rue Voltaire, 93100  MONTREUIL.  — Construction d'un 
bâtiment R + 6 à usage de commerce à rez-de-chaussée et à 
usage d'habitation (26  logements) sur deux niveaux de sous-
sol à usage de parking et de caves (26 places). Surface créée : 
1 756 m2. S.T. : 610 m2. — Date de la décision : 30-06-2017.

18e arr. (PC-075-118-16-V0058). — 61, rue de la Chapelle. 
— Pét. : S.A.S. LINKCITY ILE-DE-FRANCE. — Arch. : METRA & 
ASSOCIES, Mme Brigitte METRA, 36, boulevard de la Bastille, 
75012  PARIS.  — Construction, après démolition partielle du 
mur de soutènement, d'un bâtiment en surplomb de la petite 
ceinture, de 8  étages et mezzanine sur 1  niveau de sous-sol, 
sur rues, à usage de bureaux, bureaux partagés et commerce, 
avec toitures-terrasses et façades partiellement végétalisées. 
LOT C. Surface créée : 13 994 m2. S.T. : 2 346 m2. — Date de la 
décision : 23-06-2017.

18e arr. (PC-075-118-16-V0059). — 61, rue de la Chapelle. 
— Pét.  : LINKCITY ILE-DE-FRANCE.  — Arch.  : M.  LE GALL 
Jérôme, 8, rue du Sentier, 75002 PARIS. — Création d'un en-
semble immobilier comprenant des bureaux et un gymnase sur 
le lot A du lotissement Chapelle Internationale, l'immeuble de 
bureaux côté faisceaux ferrés de R + 8 + mezzanine sur un ni-

veau de sous-sol et un rez-de-jardin et 2 avancées surplombant 
la petite ceinture de R + 5, le gymnase de R + 1 sur un niveau 
de sous-sol imbriqué dans l'immeuble de bureaux et création 
de toitures-terrasses végétalisées en partie accessibles. LOT A. 
Surface créée : 21 467 m2. Surface terrain: 5 180 m2. — Date de 
la décision : 23-06-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0001). — 11, rue du Pré. — Pét. : 
DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE.  — 
Modification d'un ensemble destiné au tri postal (espaces de 
traitement du courrier et bureaux) en ensemble dédié à des 
services municipaux (réserve lapidaire de l'Archéologie, Fond 
Municipal d'Art Contemporain, Section Evénementielle et Tra-
vaux), avec création de surface de plancher par transformation 
de surface de stationnement véhicules en locaux de travail, 
création de mezzanines et clôture d'un espace uniquement 
couvert. Changement de destination partiel de Bureau en Ser-
vice Public ou d'Intérêt Collectif. Création d'escaliers extérieurs 
et modifications en toiture et en façade. L'ensemble bâti Est 
constitué par un bâtiment à rez-de-chaussée sur sous-sol et de 
deux tours R + 7. Surface créée : 1 578 m2. Surface supprimée : 
332 m2. Surface du terrain : 8 896 m2. — Date de la décision : 
22-06-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0006). — 19, rue des Saules. — 
Pét. : LICORNE FINANCE. — Arch. : M. TOURNE Max, 20, rue 
Hoche, 78000  VERSAILLES.  — Restructuration d'une maison 
individuelle de R + 3 avec un niveau de sous-sol, démolition de 
la toiture, suppression de la terrasse arrière et création d'une 
terrasse sur rue, fermeture de la courette, déplacement de la 
trémie d'escalier au 2e étage, modification des menuiseries ex-
térieures sur rue, transformation du garage en local d'habitation 
et ravalement de la façade sur rue. Surface créée  : 57 m2. — 
Date de la décision : 20-06-2017.

19e  arr. (PC-075-119-16-V0036).  — 5, rue Dampierre.  — 
Pét. : R.I.V.P. — Arch. : KARAKTER, 19, rue du Docteur Soubise, 
92260 FONTENAY AUX ROSES. — Changement de destination 
de locaux artisanaux en habitation (2  logements créés) avec 
démolition partielle de la dalle et modification des menuiseries 
extérieures. — Date de la décision : 16-06-2017.

19e  arr. (PC-075-119-16-V0058).  — 28, rue Philippe 
Hecht. — Pét. : Mme DE LA LANDE Vanessa. — Arch. : AJILE 
ARCHITECTES, 54, rue d'Enghien, 75010 PARIS. — Construc-
tion d'une maison individuelle après démolition du bâtiment 
existant. Surface créée : 245,60 m2. Surface démolie : 122 m2. — 
Date de la décision : 16-06-2017.

20e  arr. (PC-075-120-16-V0023-T01).  — 20, rue des 
Rigoles.  — Pét.  : SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 20, 
RUE DES RIGOLES.  — Arch.  : M.  MALLIER Tanguy, 59, rue 
du Faubourg Saint-Antoine, 75011  PARIS.  — Transfert du 
PC no  075-120-16-V-0023  délivré le 25-08-2016  du CABINET 
 MASSON représenté par MM.  VERNIZEAU Pierre, BUSSON 
Olivier, FRAOUN Akli au profit du Syndicat des Copropriétaires 
du 20, rue des Rigoles représenté par MM.  BUSSON Olivier, 
FRAOUN Akli. — Date de la décision : 16-06-2017.

20e arr. (PC-075-120-16-V0068). — 18 B au 26, rue Denoyez, 
10, rue de Belleville. — Pét. : S.A. SIEMP. — Arch. : M. PILLAUD 
Laurent, 41, rue du Moulin de la Pointe, 75013 PARIS. — Res-
tructuration avec changement de destination d'un bâtiment de 
3 étages sur 1 niveau de sous-sol, sur rues, à usage de com-
merces partiellement conservés et d'hôtel meublé transformé 
en foyer-logement pour les femmes isolées (29 logements) et en 
extension d'un des commerces, avec aménagement paysager 
de la courette, construction d'un volume extérieur en façade 
sur cour pour implantation d'un ascenseur, modification des 
2 devantures et ravalement des façades avec remplacement de 
l'ensemble des menuiseries extérieures. Surface créée : 46 m2. 
S.T. : 848 m2. — Date de la décision : 19-06-2017.

 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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Liste des permis de démolir autorisés entre le 16 juin 
2017 au 30 juin 2017.

12e arr. (PD-075-112-17-V0003). — 2, rue Jules Lemaître, 
60, boulevard Soult, 13, rue Albert Malet. — Pét.  : MAIRIE DE 
PARIS – DLH – SADI. — Démolition d'un kiosque de garde et 
de sanitaires dans le square Emile Cohl. — Date de la décision : 
22-06-2017.

17e  arr. (PD-075-117-17-V0001).  — 119, boulevard 
Bessières. — Pét. : S.A. PIERRES ET LUMIERES. — Démolition 
totale d'un hôtel de R + 4 sur un niveau de sous-sol. — Date de 
la décision : 23-06-2017.

17e  arr. (PD-075-117-17-V0002).  — 105, avenue de 
Clichy.  — Pét.  : S.A. IMMOBILIERE 3F.  — Démolition d'un 
ensemble immobilier sur rue et cour.  — Date de la décision  : 
21-06-2017.

18e arr. (PD-075-118-17-V0004). — 4, place Hébert, 20 au 
24, rue Cugnot, 66 au 70, rue Riquet. — Pét. : S.A.S. SNEF. — 
Démolition totale du bâtiment d'entrepôt «  Halle Rouge  » et 
démolition partielle du bâtiment « Halle Grise ». — Date de la 
décision : 16-06-2017.

18e  arr. (PD-075-118-17-V0006).  — 6, place Hébert, 2 
au 12, rue des Fillettes, 23 au 27, rue de l'Evangile. — Pét.  : 
R.I.V.P. — Démolition d'une crèche de R + 1 étage et d'un loge-
ment de fonction. Surface supprimée : 1 020 m2. — Date de la 
décision : 21-06-2017.
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CENtRE D'ACtION SOCIAlE DE lA VIllE DE PARIS

 

Délégation  de signature de la Directrice des sections 
des 5e et 13e arrondissements.

La Directrice des sections 
des 5e et 13e arrondissements,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
son article R. 123-54 ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du CASVP 
no 4 juin 2014, relative à la délégation du Conseil d'Administra-
tion du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris au Comité de 
gestion, à la Commission permanente, au Directeur de section 
de chaque arrondissement ainsi qu'au responsable d'un service 
mentionné à l'article R. 123-49 du Code de l'action sociale et 
des familles du pouvoir d'attribuer les prestations d'aide sociale 
facultative en espèces ou en nature prévues par le règlement 
municipal, et relative à l'autorisation donnée aux Directeurs 
de section de déléguer leur signature à leurs adjoints en cas 
d'absence ou d'empêchement afin qu'ils puissent signer les 
décisions d'attribution ou de refus d'attribution des prestations 
d'aide sociale facultative en espèces ou en nature, dans les 
conditions prévues par le règlement municipal ;

Arrête :

Article premier.  —  En cas d'absence ou d'empêchement 
de Mme Virginie AUBERGER, Directrice des sections des 5e et 
13e arrondissements, la délégation de signature qui lui est don-
née par la délibération no 4 du 4 juin 2014 du Conseil d'Adminis-
tration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris est exer-
cée dans les mêmes conditions par Mmes Annette   FOYENTIN, 
Nassera NAVARRO, Véronique JOUAN, Yolande BIGNON et 
Véronique JONARD.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — à M.  le Trésorier du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris ;

 — à Mme la Directrice Générale du Centre d'Action Sociale 
de la Ville de Paris ;

 — aux intéressées.

Fait à Paris, le 3 juillet 2017

Virginie AUBERGER
 

Délégation  de signature du Directeur des sections 
des 6e et 14e arrondissements.

Le Directeur des sections 
des 6e et 14e arrondissements,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment 
son article R. 123-54 ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CASVP 
no 4 du 4 juin 2014, relative à la délégation du Conseil d’Admi-
nistration du Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris au 
Comité de gestion, à la Commission permanente, au Directeur 
de section de chaque arrondissement ainsi qu’au responsable 
d’un service mentionné à l’article R. 123-49 du Code de l’action 
sociale et des familles du pouvoir d’attribuer les prestations 
d’aide sociale facultative en espèces ou en nature prévues par 
le règlement municipal, et relative à l’autorisation donnée aux 
Directeurs de section de déléguer leur signature à leurs adjoints 
en cas d’absence ou d’empêchement afin qu’ils puissent signer 
les décisions d’attribution ou de refus d’attribution des presta-
tions d’aide sociale facultative en espèces ou en nature, dans 
les conditions prévues par le règlement municipal ;

Arrête :

Article premier. — En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Michel TALGUEN, Directeur des sections des 6e et 14e arron-
dissements, la délégation de signature qui lui est donnée par la 
délibération no 4 du 4 juin 2014 du Conseil d’Administration du 
Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris est exercée dans les 
mêmes conditions par Mmes Claude JOLY, Catherine BOUJU, 
Caroline BREL et Nassera HAI.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d’Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — à M.  le Trésorier du Centre d’Action Sociale de la Ville 
de Paris ;

 — à Mme la Directrice Générale du Centre d’Action Sociale 
de la Ville de Paris ;

 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 3 juillet 2017

Michel TALGUEN
 

6343001204163430012036
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Délégation  de signature de la Maire de Paris, Pré-
sidente du Conseil d'Administration du Centre 
d'Action Sociale de la Ville de Paris.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil d'Administration 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 123-4 et suivants, ainsi que les articles R. 123-22, 
R. 123-43, R. 123-44, R. 123-45 et R. 123-48 ;

Vu le Code des marchés publics ;

Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu la loi no 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de 
Paris et à l'aménagement métropolitain ;

Vu le décret du no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes, notamment son article 36 ;

Vu l'arrêté du Maire de Paris, Président du Conseil d'Admi-
nistration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, en 
date du 12  mai 2010 fixant l'organisation du Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté de la Maire de Paris, Présidente du Conseil 
d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, 
en date du 13 octobre 2014 portant nomination de la Directrice 
Générale du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, à 
compter du 15 octobre 2014 ;

Vu la délibération no 2 modifiée du Conseil d'Administration 
du CASVP du 28 mai 2014, relative à la délégation de pouvoir 
du Conseil d'Administration à sa Présidente dans certaines 
matières, et à l'autorisation donnée à cette dernière de délé-
guer sa signature au Directeur Général et aux responsables des 
services de l'établissement public communal à l'effet de signer 
tous les actes relatifs aux compétences déléguées par la pré-
sente délibération ;

Vu la délibération no  3 du Conseil d'Administration du 
CASVP du 28 mai 2014, relative à la délégation de pouvoir du 
Conseil d'Administration à sa Présidente en matière de marchés 
publics, et à l'autorisation donnée à cette dernière de déléguer 
sa signature au Directeur Général et aux responsables des 
services de l'établissement public communal à l'effet de signer 
tous les actes relatifs aux compétences déléguées par la pré-
sente délibération ;

Arrête :

Article premier. — La signature de la Maire de Paris, Prési-
dente du Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale 
de la Ville de Paris, est déléguée à Mme Florence POUYOL, 
Directrice Générale du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris, à l'effet de signer tous arrêtés, actes et décisions pré-
parés par les services placés sous son autorité, relatifs à la 
situation des personnels titulaires et contractuels du Centre 
d'Action Sociale de la Ville de Paris à l'exception de ceux rela-
tifs à la situation des Directeurs et Directeurs Adjoints d'éta-
blissement soumis aux règles définies par la fonction publique 
hospitalière.

Art. 2.  —  La signature de la Maire de Paris, Présidente 
du Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris, est déléguée à Mme  Florence POUYOL, Direc-
trice Générale du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, 
à l'effet de signer tous arrêtés, actes et décisions préparés par 
les services placés sous son autorité, relatifs à la situation des 
agents affectés au Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris 

appartenant à un corps d'administrations parisiennes ou y étant 
détachés, à l'exception :

 — des actes de nomination dans leur corps et dans les 
grades ;

 — des arrêtés de radiation des effectifs de leur corps ;
 — des décisions infligeant les sanctions disciplinaires des 

deuxième, troisième et quatrième groupes.

Art. 3. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est également déléguée à Mme  Florence POUYOL, 
Directrice Générale du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris, à l'effet de signer les arrêtés, actes et décisions visant à :

 — conclure les conventions de location de moins de douze 
ans et, le cas échéant, leurs avenants ;

 — contracter les emprunts ;
 — procéder aux remboursements anticipés des emprunts 

dont le montant est inférieur à cinq millions ;
 — réaliser le placement de fonds provenant de libéralités, 

de legs ou de l'aliénation d'éléments du patrimoine acquis par 
libéralités ou legs ;

 — accepter purement et simplement les dons d'œuvre 
d'art, inférieurs ou au plus égaux à 750 € et ne comportant ni 
charges ni patrimoine immobilier ;

 — accepter ou de refuser, à titre définitif, les dons et legs 
d'un montant net au plus égal à 30  000  €, ne comportant ni 
charges, ni patrimoine immobilier ;

 — exercer des actions en justice, de défendre dans des 
actions intentées contre le Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris ou intervenir dans des instances pour faire valoir ses 
droits dans l'ensemble du contentieux le concernant quelle que 
soit l'autorité judiciaire saisie ou la juridiction compétente ;

 — fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires 
d'avocats, notaires, huissiers de justice et experts ;

 — passer les contrats d'assurance ainsi qu'accepter les 
indemnités de sinistre y afférentes ;

 — donner son accord à une proposition de chiffrage ou 
d'indemnisation suite à un sinistre et indemniser les dommages 
matériels et immatériels occasionnés à des tiers, par voie de 
protocole transactionnel, dans la limite de 25 000 € ;

 — créer ou supprimer les régies d'avances et les régies de 
recettes comptables nécessaires au fonctionnement de l'éta-
blissement public ; modifier l'acte de nomination des régisseurs 
et désignation des sous-régisseurs et mandataires suppléants ; 
déterminer la nature et les plafonds des fonds manipulés ; fixer 
le montant de cautionnement du taux de l'indemnité de respon-
sabilité ;

 — délivrer et résilier des élections de domicile ;
 — signer toute convention, conclue entre le Centre d'Action 

Sociale de la Ville de Paris et un tiers, d'un montant inférieur à 
5 000 €, autres que celles relevant du champ d'application des 
marchés publics et des accords-cadres,

ainsi que signer toute convention, conclue entre le Centre 
d'Action Sociale de la Ville de Paris et un tiers, ne comportant 
aucune disposition ou contrepartie financière, et n'entraînant 
pas d'occupation du domaine du Centre d'Action Sociale de 
la Ville de Paris pour une durée supérieure à un an, renouvelle-
ment non inclus.

Art. 4. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est également déléguée à Mme  Florence POUYOL, 
Directrice Générale du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris, à l'effet de signer les arrêtés, actes et décisions visant 
à préparer, passer, attribuer, signer, exécuter et régler les 
marchés, les accords-cadres et les marchés subséquents aux 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant les modi-
fications, notamment les avenants et décisions de poursuivre 
à l'exclusion des marchés, accords-cadres et marchés subsé-
quents aux accords-cadres de travaux d'un montant supérieur 
à 30 millions € H.T.

63430012081
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Art. 5. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, accordée à Mme Florence POUYOL, Directrice Géné-
rale, dans le cadre des articles 1 et 2 est également déléguée 
dans les mêmes termes à Mme  Vanessa BENOIT, Directrice 
Adjointe.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme  Florence 
POUYOL, Directrice Générale, la délégation de signature qui lui 
est donnée dans le cadre des articles 3 et 4 est exercée dans 
les mêmes conditions par Mme  Vanessa BENOÎT, Directrice 
Adjointe.

Art. 6.  —  La signature de la Maire de Paris, Présidente 
du Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris, est déléguée à Mme Vanessa BENOÎT, Directrice 
Adjointe, à l'effet de :

 — signer les arrêtés, actes et décisions visant à préparer, 
passer, attribuer, signer, exécuter et régler les marchés, les 
accords-cadres et les marchés subséquents aux accords-
cadres ainsi que toute décision concernant les modifications, 
notamment les avenants et décisions de poursuivre à l'exclu-
sion des marchés, accords-cadres et marchés subséquents aux 
accords-cadres de travaux d'un montant supérieur à 20  mil-
lions € H.T ;

 — exercer des actions en justice, de défendre dans des 
actions intentées contre le Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris ou intervenir dans des instances pour faire valoir ses 
droits dans l'ensemble du contentieux le concernant quelle que 
soit l'autorité judiciaire saisie ou la juridiction compétente ;

 — donner son accord à une proposition de chiffrage ou 
d'indemnisation suite à un sinistre et indemniser les dommages 
matériels et immatériels occasionnés à des tiers, par voie de 
protocole transactionnel, dans la limite de 20 000 €.

Art. 7.  —  En cas d'absence ou d'empêchement 
de Mme  Florence POUYOL, Directrice Générale, et de 
Mme  Vanessa BENOÎT, Directrice Adjointe, délégation est 
donnée à Mme  Anne-Sophie ABGRALL, sous-directrice des 
interventions sociales, à M.  Jacques BERGER, sous-directeur 
des moyens, à M. Cédric HERANVAL-MALLET, sous-directeur 
de la solidarité et de la lutte contre l'exclusion, et à M. Hervé 
SPAENLE, sous-directeur des services aux personnes âgées, 
pour signer toute convention, conclue entre le Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris et un tiers, d'un montant inférieur à 
5 000 €, autres que celles relevant du champ d'application des 
marchés publics et des accords-cadres.

Art. 8. — La délégation de signature susvisée aux articles 1 
et 2 est également déléguée à M. Sébastien LEFILLIATRE, chef 
du Service des ressources humaines, et en cas d'absence 
ou d'empêchement de celui-ci, à M.  Patrice DEOM, chef du 
Bureau de la gestion des personnels hospitaliers, à Mme Céline 
CHERQUI, cheffe du Bureau de la gestion des personnels 
administratifs, sociaux, techniques, et du Titre IV, à Mme Valérie 
WAGNER, adjointe à la cheffe du Bureau de la gestion des per-
sonnels administratifs, sociaux, techniques, et du Titre  IV, et à 
Mme Delphine BUTEL, adjointe au chef du Bureau de la gestion 
des personnels hospitaliers, à l'exception :

 — des actes et décisions de caractère général intéressant 
l'ensemble des catégories de personnel ou l'une d'elles ;

 — des tableaux d'avancement de grade ;
 — des actes et décisions relatifs au recrutement, à la 

reconduction et à la cessation de fonction des agents contrac-
tuels recrutés conformément aux dispositions de l'article  3-3 
1o et 2o de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale ;

 — des arrêtés, actes et décisions relatifs aux agents de 
catégorie A, sauf en ce qui concerne les personnels relevant du 
corps des infirmiers en soins généraux, les personnels relevant 
du corps des cadres de santé qui ne sont pas Directeurs.trices 
ou adjoints au Directeur.trice d'un E.H.P.A.D.

Pour lesdits actes, en cas d'absence ou d'empêchement 
de Mme Florence POUYOL, Directrice Générale, et de Mme Va-
nessa BENOIT, Directrice Adjointe, délégation est donnée à 
Mme Anne-Sophie ABGRALL, sous-directrice des interventions 
sociales, à M. Jacques BERGER, sous-directeur des moyens, à 
M. Cédric HERANVAL-MALLET, sous-directeur de la solidarité 
et de la lutte contre l'exclusion, et à M. Hervé SPAENLE, sous-
directeur des services aux personnes âgées, à l'exception des 
arrêtés, actes et décisions relatifs aux Directeurs et Directeurs 
Adjoints d'établissement soumis aux règles définies par la fonc-
tion publique hospitalière.

Art. 9.  —  La signature de la Maire de Paris, Présidente 
du Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris, est déléguée à Mme Vanessa BENOÏT, Directrice 
Adjointe, à Mme  Anne-Sophie ABGRALL, sous-directrice des 
interventions sociales, à M.  Jacques BERGER, sous-directeur 
des moyens, à M.  Hervé SPAENLE, sous-directeur des ser-
vices aux personnes âgées, à M. Cédric HERANVAL-MALLET, 
sous-directeur de la solidarité et de la lutte contre l'exclusion, à 
M. Laurent COPEL, adjoint à la sous-directrice des interventions 
sociales, à M.  Frédéric LABURTHE, adjoint au sous-directeur 
des services aux personnes âgées et à Mme  Marie-Paule     
BAILLOT, adjointe au sous-directeur de la solidarité et de la lutte 
contre l'exclusion, à l'effet de signer les actes suivants :

 — toutes décisions intéressant l'évaluation professionnelle 
et la notation, notamment l'établissement de la note chiffrée et 
l'appréciation générale définitives, concernant les agents pla-
cés sous leur autorité ;

 — les arrêtés infligeant la sanction disciplinaire de l'aver-
tissement et du blâme, aux agents placés sous leur autorité, 
sauf pour les agents de catégorie A exerçant les fonctions de 
Directrices, Directeurs et responsables d'établissements du 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

 — les décisions relatives aux congés des agents placés 
sous leur autorité ;

 — les ordres de mission pour les déplacements ponctuels 
en régions, des agents placés sous leur autorité.

Art. 10. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est déléguée à Mme  Anne-Sophie ABGRALL, sous-
directrice des interventions sociales, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement de Mme Anne-Sophie ABGRALL, à M. Laurent 
COPEL, adjoint à la sous-directrice des interventions sociales, à 
M. Hervé SPAENLE, sous-directeur des services aux personnes 
âgées, et, en cas d'absence ou d'empêchement de M. Hervé 
SPAENLE, à M. Frédéric LABURTHE, adjoint au sous-directeur 
des services aux personnes âgées, à M.  Jacques BERGER, 
sous-directeur des moyens, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de M. Jacques BERGER, à M. Philippe NIZARD, chef 
du Service des travaux et du patrimoine, à Mme  Fabienne 
SABOTIER, cheffe du Service de la logistique et des achats, 
à M.  Philippe DANAUS, chef du Service de la restauration, à 
M.  Cédric BUCHETON, chef du Service organisation et infor-
matique, à M. Cédric HERANVAL-MALLET, sous-directeur de la 
solidarité et de la lutte contre l'exclusion, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement de M.  Cédric HERANVAL-MALLET, à 
Mme  Marie-Paule BAILLOT, adjointe au sous-directeur de la 
solidarité et de la lutte contre l'exclusion, à l'effet de signer tous 
arrêtés, actes et décisions préparés par leurs services visant à :

 — préparer, passer, attribuer, signer les marchés, les 
accords-cadres et marchés subséquents aux accords-cadres 
ainsi que toute décision concernant leurs modifications, notam-
ment leurs avenants et décisions de poursuivre, à l'exclusion 
des marchés, accords-cadres et marchés subséquents aux 
accords-cadres passés selon la procédure formalisée. Sont 
également exclus ceux passés selon la procédure adaptée d'un 
montant supérieur à 90 000 € H.T. ;

 — prendre toute décision concernant les actes d'exécution 
des marchés publics, accords-cadres et marchés subséquents 
aux accords-cadres dans la limite de 90  000  €  H.T. pour les 
marchés formalisés et les marchés à procédure adaptée.
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Art. 11. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est déléguée à M. Fabien GIRARD, chef du Service des 
finances et du contrôle, et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment de celui-ci, à Mme Anne ROCHON, cheffe du Bureau du 
budget, à l'effet de signer tous arrêtés visant à :

 — modifier l'acte de nomination des régisseurs et désigna-
tion des sous-régisseurs et mandataires suppléants ;

 — déterminer la nature et les plafonds des fonds manipu-
lés en régie ;

 — fixer le montant de cautionnement du taux de l'indem-
nité de responsabilité en régie.

Art. 12.  —  La signature du Maire de Paris, Président du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est également déléguée à Mme  Christine DELSOL, 
cheffe de la mission communication et affaires générales, à 
l'effet de signer :

 — les décisions relatives aux congés des agents placés 
sous son autorité ;

 — les ordres de mission pour les déplacements ponctuels 
en Ile-de-France des agents placés sous son autorité.

Art. 13. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est également déléguée aux Directeurs, Directrices, 
chefs de Services et chefs de Bureaux des services centraux, et 
responsables d'établissements du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris désignés ci-après, à l'effet de signer :

 — toutes décisions intéressant la notation, notamment 
l'établissement de la note chiffrée et l'appréciation générale 
définitives concernant les agents de catégorie B et C placés 
sous leur autorité ;

 — toutes décisions intéressant l'évaluation professionnelle 
des agents de catégorie A placés sous leur autorité ;

 — les arrêtés infligeant la sanction disciplinaire de l'aver-
tissement et du blâme, aux agents placés sous leur autorité, à 
l'exception des agents de catégorie A exerçant les fonctions de 
Directeur.trice ou d'adjoint.e au Directeur.trice ;

 — les décisions relatives aux congés des agents placés 
sous leur autorité ;

 — les ordres de mission pour les déplacements ponctuels 
en Région d'Ile-de-France, des agents placés sous leur autorité.

A — Sous-direction des ressources :

 — M.  Sébastien LEFILLIATRE, chef du Service des res-
sources humaines, et, en cas d'absence ou d'empêchement de 
celui-ci ;

 — Mme Isabelle DAGUET, cheffe du Bureau de prévention 
des risques professionnels ;

 — Mme Claudine COPPEAUX, cheffe du Bureau des rela-
tions sociales et de la veille juridique ;

 — M. Julien DALLOZ, chef du Bureau des concours, de la 
formation et des parcours professionnels ;

 — Mme  Françoise TARDIVON, cheffe du Bureau paie et 
méthodes ;

 — Mme  Tamila MECHENTEL, cheffe du Bureau des sys-
tèmes d'information des ressources humaines ;

 — Mme  Céline CHERQUI, cheffe du Bureau de la ges-
tion des personnels administratifs, sociaux, techniques, et du 
Titre IV ;

 — M.  Patrice DEOM, chef du Bureau de la gestion des 
personnels hospitaliers ;

 — Mme Anne ROCHON, cheffe du Bureau du budget ;
 — M. Fabien GIRARD, chef du Service des finances et du 

contrôle ;
 — Mme  Catherine FRANCLET, cheffe du Bureau de l'or-

donnancement et des systèmes d'information financiers ;
 — Mme  Caroline POLLET BAILLY, cheffe du Bureau des 

affaires juridiques et du contrôle.

B — Sous-direction des moyens :

 — Mme Fabienne SABOTIER, cheffe du Service de la lo-
gistique et des achats, et en cas d'absence ou d'empêchement 
de celle-ci, Mme Vaimiti DEPIERRE, son adjointe ;

 — M. Philippe NIZARD, chef du Service des travaux et du 
patrimoine, et en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, 
Mme Laurence VISCONTE, son adjointe ;

 — M. Cédric BUCHETON, chef du Service organisation et 
informatique, et en cas d'absence ou d'empêchement de celui-
ci, Mme Claire LECONTE, son adjointe ;

 — M. Philippe DANAUS, chef du Service de la restauration, 
et en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, M. Henri 
LAURENT, son adjoint ;

 — M. Frédéric SULSKI, chef du Bureau de la maintenance ;
 — M.  Pascal BASTIEN, chef du Bureau d'études tech-

niques ;
 — Mme Vaimiti DEPIERRE, cheffe du Bureau des achats, et 

en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, Mme Habiba 
PRINGENT-EL-IDRISSI ;

 — Mme  Florence GIRARD, cheffe de la division des éta-
blissements du Sud de Paris ;

 — M. François DUMORTIER, chef de la division des éta-
blissements du Nord de Paris ;.

C — Sous-direction des interventions sociales :

 — Mme Sophie DELCOURT, cheffe du Bureau des dispo-
sitifs sociaux ;

 — M.  Laurent VALADIE, chef du Bureau des sections 
d'arrondissement et responsable de l'équipe administrative 
d'intervention ;

 — M.  Albert QUENUM, chef du Bureau des services so-
ciaux et responsable de l'équipe sociale d'intervention ;

 — M.  Yves ROBERT, Directeur des sections des 1er et 
4e  arrondissements du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris ;

 — Mme Martine GONNET, Directrice des sections des 2e 
et 3e arrondissements du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris ;

 — Mme  Virginie AUBERGER, Directrice des sections des 
5e et 13e arrondissements du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris ;

 — M. Michel TALGUEN, Directeur des sections des 6e et 
14e arrondissements du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris ;

 — Mme Brigitte GUEX-JORIS, Directrice de la section du 
7e  arrondissement du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris ;

 — Mme Laurence BODEAU, Directrice des sections des 8e 
et 17e arrondissements ;

 — Mme Nathalie ZIADY, Directrice des sections des 9e et 
10e arrondissements du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris ;

 — Mme  Dominique BOYER, Directrice de la section du 
11e  arrondissement du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris ;

 — Mme  Annie MENIGAULT, Directrice de la section du 
12e  arrondissement du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris ;

 — Mme Christine BILDE-WEIL, Directrice des sections des 
15e et 16e  arrondissements du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris ;

 — M. Patrick DAVID, Directeur de la section du 18e arron-
dissement du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

 — Mme Carine COSTE-CHAREYRE, Directrice de la sec-
tion du 19e  arrondissement du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris ;

 — M. Gilles DARCEL, Directeur de la section du 20e arron-
dissement du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris.

D — Sous-direction des services aux personnes âgées :

 — M. Benjamin CANIARD, chef du Service des EHPAD ;
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 — Mme Sophie GALLAIS, cheffe du Service pour la vie à 
domicile, pour les agents de ce dernier, de la Mission sociale 
des résidences services et les agents du CASVP affectés à la 
maison des aînés et des aidants des 9e, 10e et 19e arrondisse-
ments ;

 — Mme Esther UZAN, responsable « Paris Domicile » ;
 — Mme  Claire BRANDY, coordonnatrice du service de 

soins infirmiers à domicile ;
 — M. Jean-Louis PIAS, chef du Bureau des actions d'ani-

mation ;
 — Mme Dominique BOYER, chef du Bureau de l'accueil en 

résidences ;
 — Mme  Anita ROSSI, Directrice par intérim de l'EHPAD 

« François 1er » à Villers-Cotterêts ;
 — Mme  Régine MUSSO, Directrice de l'EHPAD «  Jardin 

des plantes », à Paris 5e, pour les agents de cet établissement 
et ceux de la résidence-relais « Les Cantates », à Paris 13e ;

 — M.  Franck OUDRHIRI, Directeur de l'EHPAD «  Annie 
Girardot », à Paris 13e ;

 — M. Stéphane REYNAUD, Directeur des EHPAD « Furta-
do-Heine » et « Julie Siegfried », à Paris 14e ;

 — Mme Caroline PAIGNON, Directrice de l'EHPAD « Alice 
Prin », à Paris 14e ;

 — Mme  Anita ROSSI, Directrice des EHPAD «  Anselme 
Payen » et « Huguette Valsecchi », à Paris 15e ;

 — M.  Frédéric ROUSSEAU, Directeur de l'EHPAD  
« L' Oasis », à Paris 18e, pour le personnel de cet établissement 
et celui de la résidence-services « Bon Accueil », à Paris 18e ;

 — Mme  Nadira ZINE EL ABIDINE, Directrice de l'EHPAD 
« Hérold », à Paris 19e ;

 — Mme  Xana ROUX, Directrice de l'EHPAD «  Alquier 
Debrousse », à Paris 20e ;

 — Mme  Nathalie PATIER, Directrice de l'EHPAD 
« Galignani », à Neuilly-sur-Seine ;

 — Mme  Fatiha IDAMI, Directrice de l'EHPAD «  Arthur 
Groussier  », à Bondy, pour les agents de cet établissement 
et ceux de la résidence-services «  Le Préfet Chaleil  », à 
 Aulnay-Sous-Bois ;

 — M.  Gilles DUPONT, Directeur de l'EHPAD «  Cousin de 
Méricourt » pour le personnel de cet établissement et celui de la 
résidence-services « L'Aqueduc », à Cachan ;

 — Mme Eveline NOURY, Directrice de l'EHPAD « Harmo-
nie », à Boissy-Saint-Léger.

E  —  Sous-direction de la solidarité et de la lutte contre 
l'exclusion :

 — Mme  Sandy ESQUERRE-LELAN, cheffe du Bureau de 
l'urgence sociale et de l'insertion ;

 — Mme  Virginie POLO, cheffe du Bureau de l'accompa-
gnement vers l'insertion et de l'hébergement ;

 — Mme Apolline DARREYE, Directrice par intérim du Pôle 
Rosa Luxemburg ;

 — M.  David-Even KANTE, Directeur du Pôle Femmes- 
Familles et du Pôle Jeunes ;

 — Mme  Pascale LEGENDRE, responsable de la perma-
nence sociale d'accueil « Belleville », à Paris 20e ;

 — Mme Emmanuelle CHARBIT, responsable de la Perma-
nence sociale d'accueil « Bastille », à Paris 12e ;

 — Mme  Violaine FERS, responsable de la Permanence 
sociale d'accueil « Gauthey », à Paris 17e ;

 — Mme  Thi Tuyet Ba NGUYEN, responsable de l'espace 
solidarité insertion « La Halle Saint-Didier » ;

 — Mme  Charline PASCAULT, responsable du foyer d'ac-
cueil spécialisé « Les Baudemons » ;

 — Mme Anabéla OLIVEIRA BINANT, Directrice de l'Atelier 
et Chantier d'Insertion.

Art. 14. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est également déléguée aux adjoints des responsables 

d'établissement du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, 
à l'effet de signer :

—  les décisions relatives aux congés des agents placés 
sous leur autorité.

Art. 15.  —  La signature de la Maire de Paris, Présidente 
du Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris, est également déléguée pour signer les contrats 
d'engagement ainsi que leurs avenants éventuels, les lettres de 
non renouvellement et les lettres de résiliation, des personnels 
non-titulaires occupant des emplois de catégories B et C, ainsi 
que des emplois d'infirmiers en soins généraux, aux agents dont 
les noms suivent :

A — Sous-direction des services aux personnes âgées :

 — Mme  Anita ROSSI, Directrice par intérim de l'EHPAD 
«  François  1er  », à Villers-Cotterêts, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celui-ci, Mme  Nathalie ABELARD, 
Mme Christine MARTEL et M. Patrick VASSAUX ;

 — Mme Régine MUSSO, Directrice de l'EHPAD « Jardin des 
plantes », à Paris 5e, et de la résidence-relais « Les  Cantates », à 
Paris 13e, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, 
Mme Dominique COURTOIS et Mme Fabienne EHM ;

 — M.  Franck OUDRHIRI, Directeur de l'EHPAD «  Annie 
Girardot  », à Paris  13e, et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment de celle-ci, Mme Laurence KAGABO et Mme Marie-Line 
 HEFFINGER ;

 — M. Stéphane REYNAUD, Directeur des EHPAD « Furta-
do-Heine » et « Julie Siegfried », à Paris 14e, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celui-ci, Mme Catherine MARGIRIER ;

 — Mme Caroline PAIGNON, Directrice de l'EHPAD « Alice 
Prin », à Paris 14e, et, en cas d'absence ou d'empêchement de 
celle-ci, Mme Valérie UHL et Mme Sylvia GUITON ;

 — Mme  Anita ROSSI, Directrice des EHPAD «  Anselme 
Payen » et « Huguette Valsecchi », à Paris 15e, et, en cas d'ab-
sence ou d'empêchement de celle-ci, M. Emmanuel DROUARD 
et Mme Anne LOZACHMEUR ;

 — M. Frédéric ROUSSEAU, Directeur de l'EHPAD « L'Oa-
sis  », à Paris 18e, de la résidence-services « Bon Accueil  », à 
Paris 18e ; et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, 
Mme Anne NIGEON et M. Nicolas VICENS ;

 — Mme  Nadira ZINE EL ABIDINE, Directrice de l'EHPAD 
« Hérold », à Paris 19e, et, en cas d'absence ou d'empêchement 
de celle-ci, Mme Sylvie BEUTEAU et Mme Ida  ABDOULHANZIS ;

 — Mme  Xana ROUX, Directrice de l'EHPAD «  Alquier 
Debrousse  », à Paris  20e, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, Mme Dorothée CLAUDE, Mme Catherine 
 BOURRELLIS et M. Pascal TRONQUOY ;

 — Mme  Nathalie PATIER, Directrice de l'EHPAD 
«   Galignani  » à Neuilly-sur-Seine, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celle-ci, Mme  Véronique FOUQUOIRE et 
M. Paul HOUADEC ;

 — Mme  Fatiha IDAMI, Directrice de l'EHPAD «  Arthur 
Groussier  », à Bondy, et de la résidence-services «  Le Préfet 
Chaleil », à Aulnay-Sous-Bois, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, Mme  Thamilla REZGUI, M.  Jean-Marc 
SINNASSE et Mme Martine GUINOT ;

 — M.  Gilles DUPONT, Directeur de l'EHPAD «  Cousin 
de Méricourt  » et de la résidence-services «  L'Aqueduc  », à 
Cachan, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, 
Mme Sarah FERRET, adjointe au Directeur de l'EHPAD ;

 — Mme Eveline NOURY, Directrice de l'EHPAD « Harmo-
nie  », à Boissy-Saint-Léger, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, M. Stéphane GEORGES et Mme Catherine 
LARSONNIER ;

 — Mme Sophie GALLAIS, cheffe du Service pour la vie à 
domicile, Mme Esther UZAN, responsable du service d'aide et 
d'accompagnement à domicile « Paris Domicile » et Mme Isa-
belle PAIRON, responsable de la cellule logistique et ressources 
humaines du service d'aide et d'accompagnement à domicile 
« Paris Domicile ».



18 juillet 2017 BUllEtIN MUNICIPAl OFFICIEl DE lA VIllE DE PARIS  2621

B  —  Sous-direction de la solidarité et de la lutte contre 
l'exclusion :

 — Mme Apolline DARREYE, Directrice par intérim du Pôle 
Rosa Luxemburg ;

 — Mme  Cristiana MITRANESCU, Directrice Adjointe du 
Pôle Rosa Luxemburg, responsable des services administratifs ;

 — Mme  Charline PASCAULT, Directrice Adjointe du Pôle 
Rosa Luxemburg, responsable du foyer d'accueil spécialisé 
« Les Baudemons » ;

 — M.  David-Even KANTE, Directeur du Pôle Femmes- 
Familles et du Pôle Jeunes ;

 — Mme  Joëlle OURIEMI, Mme  Marie CEYSSON et 
Mme Emmanuelle NEZ, Directrices Adjointes du Pôle Femmes-
Familles et du Pôle Jeunes ;

 — M. Julien CONSALVI, Directeur Adjoint du Pôle Femmes-
Familles et du Pôle Jeunes.

Art. 16. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, est également déléguée aux Directeurs, Directrices, 
chefs de Services centraux et responsables d'établissements 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris désignés ci-
après, à l'effet de :

 — préparer, passer, attribuer, signer les marchés, les 
accords-cadres et marchés subséquents aux accords-cadres 
ainsi que toute décision concernant leurs modifications, notam-
ment leurs avenants et décisions de poursuivre, à l'exclusion 
de tous les actes concernant des marchés, accords-cadres et 
marchés subséquents aux accords-cadres passés selon la pro-
cédure formalisée. La signature est déléguée pour des marchés 
publics, accords-cadres et marchés subséquents aux accords-
cadres passés selon la procédure adaptée dans les limites 
indiquées ci-dessous ;

 — prendre toute décision concernant les actes d'exécution 
des marchés publics, accords-cadres et marchés subséquents 
aux accords-cadres dans les limites indiquées ci-dessous.

A — Sous-direction des ressources :

a) M.  Sébastien LEFILLIATRE, chef du Service des res-
sources humaines, et, en cas d'absence ou d'empêchement de 
celui-ci, « ... », son adjoint.e :

 — publication des avis de marchés publics et actes subsé-
quents dans les journaux d'annonces légales pour les marchés 
à procédure adaptée d'un montant inférieur à 90 000 € H.T. ;

 — demande de compléments de candidatures pour 
les marchés à procédure adaptée d'un montant inférieur à 
90 000 € H.T. et actes nécessaires à la procédure de négocia-
tion des marchés prévue par les articles 28 et 30 du Code des 
marchés publics ;

 — notification et courriers aux candidats non retenus pour 
les marchés à procédure adaptée d'un montant inférieur à 
90 000 € H.T. ;

 — notification de l'attribution des marchés à leur bénéfi-
ciaire et actes de gestion associés pour les marchés à procé-
dure adaptée d'un montant inférieur à 90 000 € H.T. ;

 — notification des actes d'engagement et certifications 
des exemplaires cosignés aux fins de nantissement ;

 — agrément des sous-traitants de marchés publics et 
acceptation de leurs conditions de paiement ;

 — signature des marchés publics, accords-cadres et mar-
chés subséquents d'un montant maximum de 25 000 € H.T. ;

 — ordres de service et bons de commande et, d'une 
manière générale, toutes les pièces permettant l'engagement 
de dépenses dans une limite ne dépassant pas 45 000 € H.T. 
pour les marchés à procédure adaptée et 90 000 € H.T. pour les 
marchés formalisés.

b) M. Fabien GIRARD, chef du Service des finances et du 
contrôle, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, 
Mme Anne ROCHON, cheffe du Bureau du budget :

 — publication des avis de marchés publics et actes subsé-
quents dans les journaux d'annonces légales ;

 — demande de compléments de candidatures ;
 — notification et courriers aux candidats non retenus ;
 — notification de l'attribution des marchés à leur bénéfi-

ciaire et actes de gestion associés ;
 — notification des actes d'engagement et certifications 

des exemplaires cosignés aux fins de nantissement ;
 — agrément des sous-traitants de marchés publics et 

acceptation de leurs conditions de paiement ;
 — signature des marchés publics, accords-cadres et mar-

chés subséquents d'un montant maximum de 25 000 € H.T. ;
 — ordres de service et bons de commande et, d'une 

manière générale, toutes les pièces permettant l'engagement 
de dépenses dans une limite ne dépassant pas 45 000 € H.T. 
pour les marchés à procédure adaptée et 90 000 € H.T. pour les 
marchés formalisés.

c) Mme  Brigitte VIDAL, responsable de la cellule des 
marchés, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, 
Mme Cynthia SUQUET LOE-MIE, son adjointe :

 — publication des avis de marchés publics et actes subsé-
quents dans les journaux d'annonces légales ;

 — demande de compléments de candidatures ;
 — notification et courriers aux candidats non retenus ;
 — notification de l'attribution des marchés à leur bénéfi-

ciaire et actes de gestion associés.

d) M. Julien DALLOZ, chef du Bureau des concours, de la 
formation et des parcours professionnels, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celui-ci, Mme Edith DROZD et M. Yan-
nick PETIT ;

— Mme Claudine COPPEAUX, cheffe du Bureau des rela-
tions sociales et de la veille juridique ;

— Mme Tamila MECHENTEL, cheffe du Bureau des sys-
tèmes d'information des Ressources Humaines ;

— Mme Isabelle DAGUET, cheffe du Bureau de la préven-
tion des risques professionnels, et, en cas d'absence ou d'em-
pêchement de celle-ci, Mme Ursula PATUREL, son adjointe :

•  marchés publics d'un montant maximum de 
25 000 € H.T. ;

• bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 90 000 € H.T. pour les marchés forma-
lisés et 23 000 € H.T. pour les marchés à procédure adaptée.

e) Mme  Carole SOURIGUES, responsable de la mission 
prestations sociales et retraites :

— bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 25 000 € H.T. pour les marchés formali-
sés et pour les marchés à procédure adaptée.

B — Sous-direction des moyens :

a) Mme Fabienne SABOTIER, cheffe du Service de la logis-
tique et des achats, et, en cas d'absence ou d'empêchement 
de celle-ci, Mme Vaimiti DEPIERRE, son adjointe ;

— M. Philippe NIZARD, chef du Service des travaux et du 
patrimoine, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-
ci, Mme Laurence VISCONTE, son adjointe ;

— M. Cédric BUCHETON, chef du service organisation et 
informatique et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-
ci, Mme Claire LECONTE, son adjointe ;

— M. Philippe DANAUS, chef du Service de la restauration 
et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, M. Henri 
LAURENT, son adjoint :

• publication des avis de marchés publics et actes subsé-
quents dans les journaux d'annonces légales pour les marchés 
à procédure adaptée d'un montant inférieur à 90 000 € H.T. ;

•  demande de compléments de candidatures  : pour 
les marchés à procédure adaptée d'un montant inférieur à 
90 000 € H.T. et actes nécessaires à la procédure de négocia-
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tion des marchés prévue par les articles 28 et 30 du Code des 
marchés publics ;

• notification et courriers aux candidats non retenus pour 
les marchés à procédure adaptée d'un montant inférieur à 
90 000 € H.T. ;

•  notification de l'attribution des marchés à leur bénéfi-
ciaire et actes de gestion associés pour les marchés à procé-
dure adaptée d'un montant inférieur à 90 000 € H.T. ;

• notification des actes d'engagement et certifications des 
exemplaires cosignés aux fins de nantissement ;

•  agrément des sous-traitants de marchés publics et 
acceptation de leurs conditions de paiement ;

• signature des marchés publics, accords-cadres et mar-
chés subséquents d'un montant maximum de 25 000 € H.T. ;

•  ordres de service et bons de commande et, d'une 
manière générale, toutes les pièces permettant l'engagement 
de dépenses dans une limite ne dépassant pas 45 000 € H.T. 
pour les marchés à procédure adaptée et 90 000 € H.T. pour les 
marchés formalisés.

C — sous-direction des interventions sociales :

a) M.  Yves ROBERT, Directeur des sections des 1er et 
4e  arrondissements du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, 
Mme Martine VIANO et Mme Olivia DARNAULT ;

—  Mme  Martine GONNET, Directrice des sections des 
2e et 3e  arrondissements du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris, et, en cas d'absence ou d'empêchement de 
celle-ci, M.  Maurice MARECHAUX, M.  Samuel MBOUNGOU, 
Mme Agnès DESREAC et Mme Virginia HAMELIN ;

— Mme Virginie AUBERGER, Directrice des sections des 
5e et 13e arrondissements du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, 
Mme  Annette FOYENTIN, Mme  Nassera NAVARRO, Mme  Vé-
ronique JOUAN, Mme  Yolande BIGNON et Mme  Véronique 
JONARD ;

— M. Michel TALGUEN, Directeur des sections des 6e et 
14e arrondissements du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, 
Mme Claude JOLY, Mme Nassera HAI, Mme Catherine BOUJU 
et Mme Caroline BREL ;

— Mme Brigitte GUEX-JORIS, Directrice de la section du 
7e  arrondissement du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, 
Mme Laëtitia BEAUMONT ;

—  Mme  Laurence BODEAU, Directrice des sections des 
8e et 17e  arrondissements, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, M.  Laurent COSSON, Mme  Florentine       
AHIANOR, M. Didier GUEGUEN, M. Philippe RAULT et Mme Jo-
celyne MISAT ;

—  Mme  Nathalie ZIADY, Directrice des sections des 9e 
et 10e  arrondissements du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-
ci, Mme  Muriel LEFEBVRE, Mme  Fabienne RADZYNSKI, 
Mme  Ghyslaine ESPINAT, Mme  Françoise PORTES-RAHAL et 
Mme Marielle KHERMOUCHE ;

—  Mme  Dominique BOYER, Directrice de la section du 
11e  arrondissement du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, 
M. Mathieu SASSARD, Mme Sabine OLIVIER et Mme Marianne 
ALAINE ;

—  Mme  Annie MENIGAULT, Directrice de la section du 
12e  arrondissement du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, 
Mme  Carine BAUDE, Mme  Marie-Christine SOKOLOWSKI et 
Mme Laurence COGNARD ;

—  Mme  Christine BILDE-WEIL, Directrice des sections 
des 15e et 16e arrondissements du Centre d'Action Sociale de 
la  Ville de Paris, et, en cas d'absence ou d'empêchemen de 
celle-ci, Mme Claude KAST, Mme Agnès ZAVAN, Mme Cathe-
rine LOUTREL, M.  Patrick MELKOWSKI et Mme  Marie-Pierre 
AUBERT ;

— M. Patrick DAVID, Directeur de la section du 18e arron-
dissement du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, et, 
en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, Mme Kathia 
JACHIM, Mme  Mélanie NUK, Mme  Geneviève LEMAIRE et 
M. Paul GANELON ;

— Mme Carine COSTE-CHAREYRE, Directrice de la sec-
tion du 19e  arrondissement du Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-
ci, Mme Malika AIT-ZIANE, Mme Karine KHRIMIAN, Mme Betty 
CARON-FOUCARD et M. Jean-François DAVAL ;

— M. Gilles DARCEL, Directeur de la section du 20e arron-
dissement du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, et, 
en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, M. Benjamin 
GUICHARD, Mme Christelle ANSAULT et M. Olivier GUIHO ;

—  M.  Laurent VALADIE, chef du Bureau des sections 
d'arrondissement ;

— Mme Sophie DELCOURT, cheffe du Bureau des dispo-
sitifs sociaux ;

—  M.  Albert QUENUM, chef du Bureau des services 
sociaux :

•  signature des marchés publics d'un montant maximum 
de 15 000 € H.T. ;

• bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 90 000 € H.T. pour les marchés forma-
lisés et 23 000 € H.T. pour les marchés à procédure adaptée.

D — Sous-direction des services aux personnes âgées :

a) Mme  Anita ROSSI, Directrice par intérim de l'EHPAD 
«  François  1er  », à Villers-Cotterêts, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celui-ci, Mme  Nathalie ABELARD, 
Mme Christine MARTEL et M. Patrick VASSAUX ;

—  Mme  Régine MUSSO, Directrice de l'EHPAD «  Jardin 
des plantes  », à Paris  5e, et de la résidence-relais «  Les 
Cantates  », à Paris  13e, et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment de celle-ci, Mme Dominique COURTOIS et Mme Fabienne 
EHM ;

—  M.  Franck OUDRHIRI, Directeur de l'EHPAD «  Annie 
Girardot  », à Paris  13e, et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment de celui-ci, Mme  Marcelline EON et Mme  Marie-Line 
HEFFINGER ;

— M. Stéphane REYNAUD, Directeur des EHPAD « Furta-
do-Heine » et « Julie Siegfried », à Paris 14e, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celui-ci, Mme Catherine MARGIRIER ;

— Mme Caroline PAIGNON, Directrice de l'EHPAD « Alice 
Prin », à Paris 14e, et, en cas d'absence ou d'empêchement de 
celle-ci, Mme Valérie UHL et Mme Sylvia GUITON ;

—  Mme  Anita ROSSI, Directrice des EHPAD «  Anselme 
Payen » et « Huguette Valsecchi », à Paris 15e, et, en cas d'ab-
sence ou d'empêchement de celle-ci, M. Emmanuel DROUARD 
et Mme LOZACHMEUR ;

—  M.  Frédéric ROUSSEAU, Directeur de l'EHPAD  
« L'Oasis », à Paris 18e, de la résidence-services « Bon Accueil », 
à Paris 18e, et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-
ci, Mme Anne NIGEON et M. Nicolas VICENS ;

—  Mme  Nadira ZINE EL ABIDINE, Directrice de l'EHPAD 
«  Hérold  », à Paris  19e, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, Mme  Sylvie BEUTEAU et Mme  Ida  
ABDOULHANZIS ;
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—  Mme  Xana ROUX, Directrice de l'EHPAD «  Alquier 
Debrousse  », à Paris  20e, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, Mme Dorothée CLAUDE, Mme Catherine 
BOURRELLIS et M. Pascal TRONQUOY ;

—  Mme  Nathalie PATIER, Directrice de l'EHPAD  
«  Galignani  », à Neuilly-sur-Seine, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement de celle-ci, Mme  Véronique FOUQUOIRE et 
M. Paul HOUADEC ;

—  Mme  Fatiha IDAMI, Directrice de l'EHPAD «  Arthur 
Groussier  » à Bondy et de la résidence-services «  Le Préfet 
Chaleil », à Aulnay-sous-Bois, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, Mme  Thamilla REZGUI et M.  Jean-Marc 
SINNASSE ;

— M. Gilles DUPONT, Directeur de l'EHPAD « Cousin de 
Méricourt » et de la résidence-services « L'Aqueduc » à Cachan, 
et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, Mme Sa-
rah FERRET ;

— Mme Eveline NOURY, Directrice de l'EHPAD « Harmo-
nie  », à Boissy-Saint-Léger, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celle-ci, M. Stéphane GEORGES et Mme Catherine 
LARSONNIER :

 — signature des marchés publics d'un montant maximum 
de 15 000 € H.T. ;

 — bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 90 000 € H.T. pour les marchés forma-
lisés et 23 000 € H.T. pour les marchés à procédure adaptée.

b) M. Benjamin CANIARD, chef du Service des EHPAD ;

— M. Jean-Louis PIAS, chef du Bureau des actions d'ani-
mation ;

—  Mme  Sophie GALLAIS, cheffe du Service de la vie à 
domicile :

 — signature des marchés publics d'un montant maximum 
de 25 000 € H.T. ;

 — bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 90 000 € H.T. pour les marchés forma-
lisés et 23 000 € H.T. pour les marchés à procédure adaptée.

c) Mme  Esther UZAN, responsable du service d'aide et 
d'accompagnement à domicile « Paris Domicile » :

 — signature des marchés publics d'un montant maximum 
de 25 000 € H.T. ;

 — bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 23 000 € H.T. pour les marchés formali-
sés et pour les marchés à procédure adaptée.

E  —  Sous-direction de la solidarité et de la lutte contre 
l'exclusion :

a) Mme Apolline DARREYE, Directrice par intérim du Pôle 
Rosa Luxemburg, et, en cas d'absence ou d'empêchement 
de celle-ci, Mme  Cristiana MITRANESCU, Mme  Marie-Laure 
POUGET, Mme Claude-Annick CAFE, Mme Sandrine HUBER-
MAN et Mme Claudine SAÏD ;

—  M.  David-Even KANTE, Directeur du Pôle Femmes-
Familles et du Pôle Jeunes, et, en cas d'absence ou d'empê-
chement de celui-ci au sein du centre d'hébergement et de 
réinsertion sociale « Pauline Roland » et de son annexe « Buttes 
Chaumont », du centre d'hébergement et de réinsertion sociale 
« Charonne » et du centre d'hébergement d'urgence « Crimée », 
M.  Julien CONSALVI, Mme  Emmanuelle NEZ, Mme  Joëlle 
OURIEMI, Mme  Marie CEYSSON, Mme  Maria GONCALVES, 
Mme Corinne HENON et Mme Fabienne AUDRAN ;

—  M.  David-Even KANTE, Directeur du Pôle Femmes-
Familles et du Pôle Jeunes, et, en cas d'absence ou d'em-
pêchement de celui-ci au sein du centre d'hébergement 
« Stendhal » qui regroupe le centre d'hébergement et de réinser-

tion sociale « Pixerécourt » et le centre d'hébergement d'urgence 
« George Sand », M. Julien CONSALVI, Mme Emmanuelle NEZ, 
Mme  Joëlle OURIEMI, Mme  Marie CEYSSON, Mme  Sophie 
GRIMAULT, Mme Aline MARTINEZ et Mme Laurence VO VAN ;

—  Mme  Pascale LEGENDRE, responsable de la Per-
manence sociale d'accueil «  Belleville  », à Paris  20e, et, en 
cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, Mme  Nancy 
TERRISSE-CLEMENT et Mme Marie-Ange DIONESI ;

—  Mme  Emmanuelle CHARBIT, responsable de la Per-
manence sociale d'accueil «  Bastille  », à Paris  12e, et, en 
cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, Mme  Sandra 
 JURADO-MARIAGE et Mme Laëtitia GUIHOT ;

—  Mme  Violaine FERS, responsable de la Permanence 
sociale d'accueil « Gauthey », à Paris 17e, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement de celle-ci, M. François-Xavier LACAILLE et 
Mme Véronique DAUDE ;

— Mme Thi Tuyet Ba NGUYEN, responsable de l'Espace 
solidarité insertion « La Halle Saint-Didier » ;

— Mme Charline PASCAULT, adjointe à la Directrice par in-
térim du Pôle Rosa Luxemburg, responsable du foyer d'accueil 
spécialisé « Les Baudemons » :

•  signature des marchés publics d'un montant maximum 
de 15 000 € H.T. ;

• bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 90 000 € H.T. pour les marchés forma-
lisés et 23 000 € H.T. pour les marchés à procédure adaptée.

b) Mme Anabéla OLIVEIRA BINANT, Directrice de l'Atelier 
et Chantier d'Insertion :

— bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 23 000 € H.T. pour les marchés formali-
sés et pour les marchés à procédure adaptée.

c) Mme  Sandy ESQUERRE-LELAN, cheffe du Bureau de 
l'urgence sociale et de l'insertion ;

—  Mme  Virginie POLO, cheffe du Bureau de l'accompa-
gnement vers l'insertion et de l'hébergement :

 — signature des marchés publics d'un montant maximum 
de 25 000 € H.T. ;

 — bons de commande et, d'une manière générale, toutes 
les pièces permettant l'engagement de dépenses dans une 
limite ne dépassant pas 90 000 € H.T. pour les marchés forma-
lisés et 23 000 € H.T. pour les marchés à procédure adaptée.

Art. 17.  —  Les dispositions de l'arrêté du 16  mars 2017 
déléguant la signature de la Maire de Paris à la Directrice Géné-
rale du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, ainsi qu'à 
certains de ses collaborateurs, sont abrogées par le présent 
arrêté qui s'y substitue.

Art. 18. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Muni-
cipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 19. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — à M.  le Trésorier du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris ;

 — à Mme la Directrice Générale du Centre d'Action Sociale 
de la Ville de Paris ;

 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 11 juillet 2017

Anne HIDALGO
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PARIS MUSÉES

 

Instauration,  pour la période du 6 juillet au 13 juillet 
2017, de la gratuité aux collections et aux expo-
sitions dans les musées de la Ville de Paris, pour 
les militaires en tenue participant au défilé du 
14 juillet 2017. — Régularisation.

Le Président du Conseil d'Administration 
de Paris Musées,

Vu la délibération du Conseil de Paris SG-153/DAC-506 du 
19-20 juin 2012 créant l'établissement public Paris Musées ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration de Paris 
Musées du 13 décembre 2012 adoptant la grille de tarifs et les 
conditions d'accès applicables dans les musées de la Ville de 
Paris ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration de Paris 
Musées du 2 juillet 2015 ajustant la grille de tarifs, et les condi-
tions d'accès applicables dans les musées de la Ville de Paris ;

Considérant que pour la période du 6 juillet 2017 au 13 juil-
let 2017, la gratuité pour les militaires en tenue participant au 
défilé du 14 juillet 2017 est souhaitée ;

Considérant qu'il appartient au Président de l'Etablis-
sement Public Paris Musées de fixer les tarifs applicables à 
l'exposition susmentionnée ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour la période du 6  juillet 2017 au 
13  juillet 2017, les militaires en tenue participant au défilé du 
14 juillet 2017, pourront avoir accès gratuitement aux collections 
et expositions, dans les musées suivants sous la présentation 
d'une pièce d'identité :

 — Musée d'Art Moderne ;
 — Maison de Balzac ;
 — Musée Bourdelle ;
 — Musée Cernuschi ;
 — Musée Cognacq Jay ;
 — le Palais Galliera ;
 — Musée du Général Leclerc et de la Libération de 

 Paris — Musée Jean Moulin ;
 — Musée du Petit Palais ;
 — Maison de Victor Hugo ;
 — Musée de la Vie Romantique ;
 — Musée Zadkine.

Art. 2. — Copie du présent arrêté sera adressée à :

 — Préfecture de Paris  —  Mission des affaires juri-
diques — Bureau du contrôle de légalité et du contentieux ;

 — M. le Directeur Régional des Finances Publiques, Tréso-
rier Payeur de la Région d'Ile-de-France ;

 — M. Mme Directrices et Directeurs des Musées de la Ville 
de Paris ;

 — M. les sous-régisseurs des musées de la Ville de Paris ;
 — M. le régisseur de l'établissement public Paris Musées ;
 — Mme la Directrice Administrative et Financière de l'Eta-

blissement Public Paris Musées ;
 — M.  le Directeur des Expositions et des Publications de 

l'Etablissement Public Paris Musées et son adjointe ;
 — Mme la Directrice du Développement des Publics, des 

Partenariats et de la Communication de l'Etablissement Public 
Paris Musées ;

 — M.  le chef du Service Multimédia de l'établissement 
public Paris Musées.

Fait à Paris, le 30 juin 2017

Pour le Président du Conseil d'Administration 
et par délégation,

La Directrice Générale de l'Etablissement Public 
Paris Musées

Delphine LEVY
 

Fixation,  pour la période du 1er janvier 2017 au 31 dé-
cembre 2017, du tarif du billet donnant accès à la 
Crypte archéologique.

Le Président du Conseil d'Administration 
de Paris Musées,

Vu la délibération du Conseil de Paris SG-153/DAC-506 du 
19-20 juin 2012 créant l'établissement public Paris Musées ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration de Paris 
Musées du 2  juillet 2015 définissant la grille de tarifs et les 
conditions d'accès applicables dans les musées de la Ville de 
Paris ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration de Paris 
Musées du 18  juin 2014 déléguant à son Président le pouvoir 
de fixer, dans les limites déterminées par le Conseil d'Adminis-
tration, les tarifs des droits prévus au profit de l'établissement 
public ;

Considérant qu'il appartient au Président de l'Etablis-
sement Public Paris Musées de fixer les tarifs applicables à 
l'exposition susmentionnée ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour la période 1er  janvier 2017 au 
31 décembre 2017, le tarif du billet donnant accès à la Crypte 
archéologique est fixé comme suit :

du mardi au dimanche inclus :

 — plein tarif : 8,00 € T.T.C. ;
 — tarif réduit : 6,00 € T.T.C.

Art. 2. — Les recettes liées à la vente des billets sont perçues 
intégralement par l'établissement Paris Musées — 27, rue des 
Petites Ecuries, 75010 Paris — Banque de France — 1, rue Vril-
lière, 75001 Paris — Compte no 30001 00064 R7510000000 52, 
sur la nature 70-7062-R.

Art. 3. — Une comptabilité recettes sera tenue par la Crypte 
archéologique

Art. 4. — Copie du présent arrêté sera adressée à :

 — Préfecture de Paris  —  Mission des Affaires Juri-
diques — Bureau du contrôle de légalité et du contentieux ;

 — M. le Directeur Régional des Finances Publiques, Tréso-
rier Payeur de la Région d'Ile-de-France.

Fait à Paris, le 2 janvier 2017

Pour le Président du Conseil d'Administration 
et par délégation,

La Directrice Générale de l'Etablissement Public 
Paris Musées

Delphine LEVY
 

6343001207463430012072
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Fixation,  pour la période du 7  juillet 2017 au 31 dé-
cembre 2017, du tarif du billet donnant accès aux 
Catacombes de Paris.

Le Président du Conseil d’Administration 
de Paris Musées,

Vu la délibération du Conseil de Paris SG-153/DAC-506 des 
19-20 juin 2012 créant l'Etablissement Public Paris Musées ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration de Paris 
Musées du 2  juillet 2015 définissant la grille de tarifs et les 
conditions d'accès applicables dans les musées de la Ville de 
Paris ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration de Paris 
Musées du 18  juin 2014 déléguant à son Président le pouvoir 
de fixer, dans les limites déterminées par le Conseil d'Adminis-
tration, les tarifs des droits prévus au profit de l'établissement 
public ;

Considérant qu'il appartient au Président de l'Etablis-
sement Public Paris Musées de fixer les tarifs applicables à 
l'exposition susmentionnée ;

Arrête :

Article premier. — Pour la période 7 juillet 2017 au 31 dé-
cembre 2017, le tarif du billet donnant accès aux Catacombes 
de Paris est fixé comme suit :

du mardi au dimanche inclus :

 — plein tarif : 13 euros TTC ;
 — tarif réduit : 11 euros TTC ;

tarif coupe file adulte individuel :
 — avec audioguide : 29 euros TTC ;
 — tarif coupe-file jusqu'à 18 ans : 5 euros TTC.

Art. 2.  —  Les recettes liées à la vente des billets sont 
perçues intégralement par l'Etablissement Public Paris 
 Musées — 27, rue des Petites Ecuries, 75010 Paris — Banque 
de France  —  1, rue Vrillière, 75001  Paris  —  Compte 
no 30001 00064 R7510000000 52, sur la nature 70-7062-R.

Art. 3.  —  Une comptabilité recettes sera tenue par Les 
Catacombes de Paris.

Art. 4. — Copie du présent arrêté sera adressée à :

 — Préfecture de Paris  —  Mission des Affaires Juri-
diques — Bureau du contrôle de légalité et du contentieux ;

 — M. le Directeur Régional des Finances Publiques, Tréso-
rier Payeur de la Région d'Ile-de-France.

Fait à Paris, le 7 juillet 2017

Pour le Président du Conseil d’Administration 
et par délégation,

La Directrice Générale 
de l’Etablissement Public Paris Musées

Delphine LEVY
 

Ordre du jour  du Conseil d'Administration de Paris 
Musées. — Séance du 6 juillet 2017.

1 — Approbation du procès-verbal du Conseil d'Adminis-
tration du 30 mars 2017 ;

2  —  Budget 2017 de l'établissement public Paris 
 Musées — Décision modificative no 1 ;

3 — Acquisition de l'œuvre de Hans Hartung, T1989-R28, 
1989, pour le Musée d'Art moderne ;

4 — Contrat d'organisation de l'exposition « les Hollandais 
à Paris, 1789-1914 » avec le Musée Van Gogh (Amsterdam) au 
Petit Palais ;

5 — Contrat d'organisation de l'exposition « Les impres-
sionnistes à Londres, des artistes français en exil, 1870-1904 » 
avec la Tate Gallery au Petit Palais ;

6 — Contrat de co-publication du catalogue « Les Impres-
sionnistes à Londres, des artistes Français en exil, 1870-1904 » 
avec la Tate publishing ;

7 — Contrat de reprise de l'exposition « Derain, Balthus, 
Giacometti » par la Fondation MAPFRE ;

8 — Avenant no 1 au marché transport d'œuvres dans le 
cadre de l'exposition « Derain, Balthus, Giacometti » ;

9 — Convention d'organisation de l'exposition « Bourdelle 
et les Dieux. Le Futur de l'Antique », avec le Tsinghua University 
Art Museum, Pékin ;

10 — Contrat pour l'édition d'un magasine hors-série sur 
les Catacombes par la société SFPA éditrice de Connaissance 
des Arts ;

11 — Contrat de partenariat avec la Vogue Paris Founda-
tion pour l'organisation du dîner annuel de levée de fonds au 
Palais Galliera ;

12 — Convention de partenariat liant PICTO FOUNDATION 
à l'établissement public Paris Musées ;

13 — Mécénat de la Caisse d'Epargne Ile-de-France pour 
le Musée Carnavalet-Histoire de Paris ;

14 — Mécénat de la fondation d'entreprise Carac pour le 
Musée du Général Leclerc de Hauteclocque et de la Libération 
de Paris — Musée Jean Moulin ;

15 — Charte éthique du mécénat et des partenariats des 
Musées de la Ville de Paris ;

16  —  Partenariat avec REED Expositions France pour 
l'organisation de l'édition 2017 de la FIAC ;

17  —  Contrat d'organisation de l'exposition «  Gouverner 
avec la peur  : la Terreur, 1793-1794 » avec l'université Paris  I 
Panthéon Sorbonne ;

18 — Convention d'adhésion du Musée Cognacq-Jay au 
Groupement d'Intérêt Scientifique international «  Sociabilités 
des Lumières » ;

19 — Concession domaniale pour l'exploitation d'un salon 
de thé à la maison de Balzac ;

20 — Ajustement tarifaire ;

21 — Partenariat avec l'Office du Tourisme et des congrès 
de Paris ;

22- Lot 4 du marché de prestations de nettoyage de l'en-
semble des bâtiments gérés par Paris Musées ;

23 — Signature du marché de maintenance multitechnique 
concernant 9 musées parisiens et divers bâtiments annexes ;

24- Lot 2 du marché de réalisation de teasers, films, et 
reportages vidéo  : réalisation de reportages vidéo (captation 
et montage) autour d'évènements organisés par/pour Paris 
Musées (expositions, nuit des musées...) ;

25 — Avenant no 1 au marché de maintenance multitech-
nique du Musée d'Art Moderne et du Petit Palais ;

26  —  Convention relative à la restauration administrative 
des agents du Musée Cernuschi ;

27  —  Participation des agents de Paris Musées aux ou-
vrages publiés par l'établissement ;

28 — Modalités d'indemnisation des astreintes, des inter-
ventions en période d'astreinte et des permanences.
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POSTES À POURVOIR

 

Direction de l’Urbanisme.  —   Avis de vacance d’un 
poste de catégorie A (F/H).  —  Architecte voyer 
ou architecte voyer en chef.

Poste : chef de projet urbain (F/H).

Contact : M. François HOTE — Tél. : 01 42 76 21 10 — Email : 
francois.hote@paris.fr.

Référence : AV DU 110717.
 

Direction des Systèmes et Technologies de l’Informa-
tion. —   Avis de vacance d’un poste d’ingénieur 
(TP) (F/H).

Service  : Service de la Transformation et de l'Intégration 
Numériques (STIN).

Poste : gestionnaire d'applications informatiques.

Contact : M. Richard MALACHEZ — Tél. : 01 43 47 62 96.

Référence : ingénieur (TP) no 41833.
 

Direction des Affaires Culturelles. —  Avis de vacance 
d'un poste de catégorie A (F/H). — Ingénieur des 
travaux.

Poste : Ingénieur au sein du Pôle Histoire de l'Architecture/
Commission du Vieux Paris  —  Département de l'Histoire de 
l'Architecture et de l'Archéologie de Paris.

Contact  : M.  Laurent FAVROLE  —  Tél.  : 
01 71 28 20 20 — Email : DAC-ContactDHAAP@paris.fr.

Référence : Intranet ITP no 41866.
 

Direction des Espaces Verts et de l’Environne-
ment. —  Avis de vacance d’un poste de catégorie 
A (F/H). — Ingénieur des travaux.

Poste : Directeur.trice des Etudes — Service des sciences 
et techniques du végétal — Ecole du Breuil.

Contacts  : Béatrice ABEL, Directrice de l'Ecole/
Bruno LEUVREY, adjoint à la Directrice  —  Tél.  : 
01 53 66 14 00/01 53 66 12 80.

E-mails : beatrice.abel@paris.fr/bruno.leuvrey@paris.fr.

Référence : Intranet ITP no 41875.
 

Direction des Systèmes et Technologies de l'Informa-
tion. —  Avis de vacance de deux postes de caté-
gorie A (F/H). — Ingénieurs des travaux publics.

1er poste :

Géomaticien.ne Gestionnaire de données.

Contact  : M.  Richard MALACHEZ  —  Tél.  : 
01 43 47 62 96 — Email : richard.malachez@paris.fr.

Référence : Intranet ITP no 41876.

 

2e poste :

Chef.fe de projet informatique — Domaine Santé et Petite 
Enfance/STIN : Service de la Transformation et de l'Intégration 
Numériques.

Contact  : Mme  Soline BOURDERIONNET  —  Tél.  : 
01 43 47 67 86 — Email : soline.bourderionnet@paris.fr.

Référence : Intranet ITP no 41877.
 

Direction de la Voirie et des Déplacements. —  Avis de 
vacance d'un poste d'attaché principal d'admi-
nistrations parisiennes (F/H).

Service : SDAG — Service des affaires juridiques et finan-
cières — Bureau des Affaires Financières (BAF).

Poste : chef du Bureau des affaires financières.

Contact  : Michel PISTIAUX/Claire BURIEZ  —  Tél.  : 
01 40 28 73 67/01 40 28 73 48.

Référence : AP 17 41724.
 

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé  —   Avis de vacance d'un poste d'attaché 
principal d'administrations parisiennes (F/H).

Service  : sous-direction de l'insertion et de la solida-
rité — Service du RSA.

Poste  : chef de projet Plan Parisien de l'Insertion par 
l'Emploi (PPIE).

Contact : Laure BERTHINIER — Tél. : 01 43 47 71 80.

Référence : AP 17 41867.
 

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé. —  Avis de vacance de deux postes d'atta-
ché d'administrations parisiennes (F/H).

1er poste :

Service  : SDR  —  Service des Systèmes d'Information et 
des Usages Numériques (SSIUN).

Poste  : chargé de projet SI  —  Domaine aide sociale à 
l'enfance.

Contact : Véronique SINAGRA — Tél. : 01 42 76 57 90.

Référence : AT 17 41857.

 

2e poste :

Service : SDA — Service des Aides Sociales à l'Autonomie.

Poste : responsable de secteur au sein du Pôle usager.

Contact : Grégoire HOUDANT — Tél. : 01 43 47 77 90.

Référence : AT 17 41865.
 

Direction de la Jeunesse et des Sports.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'agent de catégorie B (F/H).

Poste numéro : 41903 :

Localisation :

Direction : Direction de la Jeunesse et des Sports — Ser-
vice  : sous-direction de la jeunesse/Service des projets 
territoriaux et des équipements/Bureau des secteurs Sud et 
Ouest — 25, boulevard Bourdon, 75004 Paris.

Accès : Bastille, quai de la Râpée, Sully Morland.

Description du Bureau ou de la structure :

Description : au sein du service des projets territoriaux et 
des équipements, le Bureau des secteurs Sud et Ouest couvre 
les 5e, 6e, 7e, 13e, 14e, 15e, 16 et 17e  arrondissements. Il est 
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l'interlocuteur principal des Mairies d'arrondissement pour tous 
les sujets relatifs à l'action de la Ville en faveur de la jeunesse.

Nature du poste :

Titre : référent.e jeunesse de territoire du secteur Ouest (7e, 
15e, 16e et 17e arrondissements).

Contexte hiérarchique  : le Bureau regroupe, en plus du 
chef.fe de Bureau, 4 référent.e.s jeunesse de territoire.

Encadrement : non.

Attributions  : animation des réseaux jeunesse (échanges 
d'informations, mises en contact des partenaires, accompagne-
ment de projets collectifs, animation de réunions avec, le cas 
échéant, les élus d'arrondissement en charge de la jeunesse, 
rédaction de comptes-rendus, etc.).

Elaboration et suivi, en liaison étroite avec les Mairies d'ar-
rondissement, des Contrats Jeunesse d'Arrondissement (CJA) 
lorsqu'ils existent. Un CJA formalise les priorités d'un arrondis-
sement en matière de jeunesse en fonction des spécificités et 
des priorités politiques de l'arrondissement tout en respectant 
les grandes orientations de la politique jeunesse parisienne.

Accompagnement et encouragement des démarches 
visant à solliciter la parole et les attentes des jeunes et à déve-
lopper leur participation à la vie de la cité.

Encouragement ou coordination de projets ponctuels por-
tés par les jeunes des arrondissements ou comportant une forte 
implication de leur part ou favorisant le travail en réseau des 
acteurs jeunesse des territoires.

Suivi des équipements jeunesse (centres Paris Anim', 
espaces Paris Jeunes).

Conditions particulières : mobilité et disponibilité — poste 
basé dans le 15e.

Profil souhaité :

Formation souhaitée : expérience souhaitée dans l'anima-
tion de réseau et dans le travail en équipe.

Qualités requises :

No 1  : aptitude au travail en équipe, à l'échange et la co-
construction d'initiatives et de propositions, sens des relations 
humaines ;

No 2  : capacité à formaliser et à transmettre les informa-
tions recueillies, à sa hiérarchie comme aux partenaires des 
territoires ;

No  3  : capacité d'autonomie et d'initiative (recherche 
d'expériences intéressantes et de bonnes pratiques en vue de 
leur reproduction) ;

No 4 : capacités rédactionnelles, esprit de synthèse ;

No 5 : connaissance dans le montage de projets.

Connaissances professionnelles :

No  1  : maîtrise des outils de bureautique (Word, Excel, 
PWP, etc.), notamment pour l'élaboration de tableaux de suivi 
des actions engagées ;

No 2 : connaissance du secteur jeunesse ;

No 3 : connaissance de l'organisation et des ressources de 
la Mairie de Paris.

Contact :

Emmanuelle LECLAIR, cheffe de Bureau  —  Tél.  : 
01 42 76 70 85 — Bureau des secteurs Sud et Ouest — Email : 
emmanuelle.leclair@paris.fr.

Service  : Service des projets territoriaux et des équipe-
ments — 25, boulevard Bourdon, 75004 Paris.

Date de la demande  : 7  juillet 2017. Poste à pourvoir à 
compter du : 1er septembre 2017.

 

Présentation de l'établissement public « Paris Musées » :
Paris Musées est un établissement public administratif, 

créé le 20  juin 2012 par la Ville de Paris, chargé, depuis le 
1er janvier 2013, de la gestion des 14 musées de la Ville.

 
1er poste :
Poste de chargé.e. de production et de fabrication.

Localisation du poste :
Direction : développement des publics, des partenariats et 

de la communication — Service : communication — 27, rue des 
Petites Ecuries, 75010 Paris.

Catégorie du poste :
Catégorie : A.

Finalité du poste :
Produire les outils de communication favorisant le rayon-

nement et la notoriété des musées de la Ville de Paris.

Profil :

 — formation supérieure universitaire généraliste ou spécia-
lisée ou école d'ingénieurs ;

 — maîtrise des techniques de fabrication de documents 
sur le mode « print » et/ou « web » ;

 — maîtrise des principaux logiciels de PAO/DAO et de 
photocomposition (Xpress, Illustrator, Photoshop, Calligramme).

Contact :
Transmettre dossier de candidature (CV et lettre de moti-

vation) par courrier électronique à  : Paris Musées — Direction 
des Ressources Humaines et des Relations Sociales — Email : 
recrutement.musees@paris.fr.

 

2e poste :
Poste de responsable du développement des activités 

commerciales.

Localisation du poste :
Direction : Développement des publics, des partenariats et 

de la communication — Service : mécénat et activités commer-
ciales — 27, rue des Petites Ecuries, 75010 Paris.

Catégorie : A.

Finalité du poste :
Développer et optimiser les canaux de vente commerciaux 

(éditions et produits dérivés) des musées de la Ville de Paris 
existants et à venir. Définir et mettre en œuvre une stratégie de 
produits et de marque.

Principales missions :

 — proposer et mettre en œuvre les évolutions de dévelop-
pement des activités (comptoirs, concessions, produits dérivés, 
licences, co-branding, ventes directes) ;

 — participer à la mise en œuvre de l'outil de vente en ligne 
avec l'équipe projet ;

 — dynamiser l'ensemble des points de vente-comptoirs, 
site e-commerce à moyen terme (merchandising, éditorialisa-
tion, formation des personnels...) ;

 — participer à la conception des points de vente per-
manents ou temporaires, soutenir la réalisation des objectifs 
quantitatifs, consolider les ventes dans le cadre d'un reporting 
périodique ;
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 — prendre en charge la création de gammes ou l'achat de 
produits de négoce ;

 — proposer et mettre en œuvre une politique de licence de 
marques et de co-branding ;

 — gérer les budgets, consulter les fournisseurs, négocier 
l'achat des produits dérivés ;

 — assurer le suivi des concessions en exploitation ;
 — organiser les consultations pour les nouvelles conces-

sions ou pour les renouvellements ;
 — effectuer une veille sur les points de vente des musées 

extérieurs.

Profil — Compétences et qualités requises :

Profil :

 — formation supérieure en marketing et management 
commercial ;

 — expérience commerciale et marketing au sein d'une 
entreprise culturelle ;

 — anglais indispensable ;
 — maîtrise des outils bureautiques et PAO (Word, Excel, 

Powerpoint, Photoshop, Indesign) ;
 — connaissance de l'économie des produits culturels ;
 — connaissance des règles du droit public ;
 — connaissance en histoire de l'art.

Contact :

Transmettre le dossier de candidature (CV et lettre de moti-
vation) par courrier électronique à  : Paris Musées — Direction 
des Ressources Humaines.

Email : recrutement.musees@paris.fr.
 

Caisse des Ecoles du 15e arrondissement. —  Avis de 
vacance de postes.

Avis de vacance de cinq postes d'agent de produc-
tion (F/H).

Recrutement par détachement ou à défaut contractuel.

Corps de catégorie C.

Placé sous l'autorité directe du responsable de cuisine, 
l'agent aura pour missions :

 — contrôle qualité des matières premières et des produits 
finis, respect des grammages ;

 — décontamination et déconditionnement ;
 — préparation des repas ;
 — répartition, allotissement ;
 — assurer le dressage, le service, la plonge ;
 — réaliser le nettoyage des locaux ;
 — respect du Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS).

Cette liste n'est pas exhaustive.

Justifiant pour les candidats non titulaires, d'un BEP/CAP 
cuisine et/ou une expérience significative en restauration col-
lective.

Rapidité d'exécution et grande polyvalence, maîtrise des 
techniques culinaires, maîtrise des normes HACCP, connaître 
et respecter les consignes sanitaires et de sécurité, sens de 
l'initiative et du travail en équipe, autonomie, aptitudes relation-
nelles.

5  postes de 25 à 35  heures hebdomadaires pendant les 
périodes scolaires, à pourvoir le 1er septembre 2017.

 

Avis  de vacance de 10 postes d'agent polyvalent de 
restauration (F/H).

Corps de catégorie C.

Placé sous l'autorité directe du responsable de cuisine, 
l'agent aura pour missions :

 — d'assister les agents de production à la confection et à 
la préparation des repas ;

 — d'assurer le dressage, le service, la plonge ;
 — de réaliser le nettoyage des locaux.

Cette liste n'est pas exhaustive.

Justifiant pour les candidats non titulaires, d'un CAP cui-
sine et/ou une expérience significative en restauration collec-
tive.

Connaître et respecter les bonnes pratiques d'hygiène. 
Rapidité d'exécution et polyvalence. Connaître et respecter les 
consignes sanitaires et de sécurité. Autonomie, aptitudes rela-
tionnelles.

10 postes de 30 à 35 heures hebdomadaires pendant les 
périodes scolaires, à pourvoir le 1er septembre 2017.

 

Avis  de vacance d'un poste de chauffeur/livreur (F/H).

Corps de catégorie C.

Placé sous l'autorité du service restauration, le chauffeur/
livreur est chargé du bon acheminement des repas et des mar-
chandises sur l'ensemble des satellites de l'arrondissement.

L'agent aura pour missions :

 — chargement et déchargement du camion ;
 — aide ponctuelle au déplacement de matériels divers ;
 — livraison des repas et des pique-niques en respectant 

les circuits et les horaires ;
 — livraison des marchandises, épicerie, produits d'entre-

tien et petits matériels ;
 — récupération des containers en fin de service ;
 — respect des normes d'hygiène et de sécurité ;
 — respect strict du Code de la route ;
 — nettoyage des aires de chargement/livraison ;
 — nettoyage du véhicule de livraison, intérieur et extérieur.

Justifiant d'une expérience significative en tant que chauf-
feur/livreur.

Titulaire du permis B, capacité d'organisation, réactivité, 
rapidité, prise d'initiatives.

Le poste est à pourvoir à temps complet, à compter du 
1er août 2017.

 

Pour l'ensemble de ces candidatures (CV  +  lettre de 
motivation) sont à envoyer à : Caisse des Ecoles du 15e — 154, 
rue Lecourbe, 75015  Paris  —  Direction des Ressources 
 Humaines — Mme Léa TOPAL — E-mail : rh@cde15.fr.
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